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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de l'economie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de l'epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la ache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de l'economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutOt relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement Ia 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),_ Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de Ia chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publides en frangais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de l' adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada eta situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tithe (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 

direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 

direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont dte cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societd et reconomie — Ivan Bernier et Andrde Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudid le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont dtd classes sous sept rubriques : 

Le Canada et l' economic politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societd dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la socidte — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du fdddralisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont dtudid un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacitd. Dans plusieurs cas, ces dvenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativitd, de 
receptivite et de responsabilite. 
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Le Programme de recherche sur economie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l' elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
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assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

La Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada fut institude, entre autres, pour preparer un 
rapport sur « le potentiel, les perspectives et les dells economiques 
long terme auxquels font face la federation canadienne et ses diverses 
regions, de meme que les consequences de ces perspectives et de ces 
defis pour la vie economique canadienne ». Toutefois, l'interdepen-
dance et la competitivite etant deux traits determinants de la situation 
economique mondiale, i1 s'est avere indispensable pour s'acquitter de 
cette facile de dank la place qu' occupe le Canada au sein de l' economie 
internationale — domaine qui connait actuellement d'importants 
changements. Aussi, une partie des travaux du Programme de recherche 
de la Commission a-t-elle porte sur la position du Canada au point de vue 
de l'economie mondiale et ses perspectives d'avenir a ce sujet. Il allait 
de soi qu'il revenait avant tout a des economistes d'effectuer cette tache. 
Mais, etant donne que notre examen posait des questions touchant 
autant le domaine de la politique et des institutions que celui de l'econo-
mie, nous avons cree un module de recherche dont les etudes allaient 
venir s'ajouter a celles preparees dans le cadre d'autres modules, et plus 
precisement ceux relies au commerce international et au milieu juridique 
international. 

Les ressources dont nous disposions ayant limite le champ de notre 
examen, nous avons choisi d'orienter notre recherche sur les trois 
themes suivants : le contexte general dans lequel s'etablit la politique 
economique exterieure du Canada; les relations economiques avec les 
Etats-Unis (sujet d'importance capitale), et les questions de fond et de 
forme reliees a l'elaboration de la politique economique exterieure du 
Canada. Mises a part les lignes directrices etablies pour parer aux 



difficultes du tiers monde (qui font l'objet d'une analyse plus approfon-
die dans un autre ouvrage), les questions soulevees dans le domaine de 
l'economie et des institutions et touchant les relations economiques 
entre le Canada et les autres pays n'ont pas, semble-t-il, revetu autant 
d'importance que celles qui ont eu trait aux liens qui existent entre notre 
pays et les Etats-Unis. Mentionnons en outre qu'un budget etroit ne 
nous a pas permis de traiter de ces premieres relations. Enfin, les travaux 
realises dans le cadre du present module du Programme de recherche de 
la Commission sont publies en trois volumes, dont voici la liste : 

Volume 28 : Le Canada et le milieu politico-economique international 

Denis Stairs et 	Le Canada et l'economie politique interna- 
Gilbert R. Winham 	tionale : introduction 

Jock A. Finlayson 
	

La politique economique internationale du 
Canada : contexte, problemes et examen de 
quelques analyses recentes 

Michael C. Webb et 	Echanges commerciaux, politique industrielle 
Mark W. Zacher 	et concurrence internationale 

Volume 29 : Les dimensions politiques des rapports economiques entre le 
Canada et les Etats-Unis 

Denis Stairs et 
	

Les dimensions politiques des rapports econo- 
Gilbert R. Winham 	miques entre le Canada et les Etats-Unis : intro- 

duction 

J.L. Granatstein 	L'eternelle question du libre-echange entre le 
Canada et les Etats-Unis 

Kim R. Nossal 	Le nationalisme economique et l'integration 
continentale : hypotheses, arguments et causes 

Charles Pentland 	L'integration nord-americaine et le systeme poli- 
tique canadien 

Jock A. Finlayson 	Le Canada, le Congres et la politique economi- 
que etrangere des Etats-Unis 

Gary C. Hufbauer et La reaction des Etats-Unis aux initiatives cana- 
Andrew J. Samet 	diennes en matiere de liberalisation commerciale 

sectorielle en 1983-1984 
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1 

Quelques problemes concernant 
Pelaboration de la politique 
economique exterieure : 
introduction 

DENIS STAIRS 
GILBERT R. WINHAM 

Les etudes contenues dans ce volume traitent de divers problemes relies 
a la formulation de la politique economique internationale du Canada. 
Les deux premieres etudes, redigees par Gerald Wright et 
Robert Boardman, traitent du processus d'elaboration de la politique et 
demontrent que le mode d'elaboration de la politique gouvernementale 
peut etre aussi important que la nature des decisions reelles qui sont 
prises. Les deux autres etudes, redigees par Fergus Chambers et 
R.B. Byers, sont des analyses de cas qui touchent des questions rela-
tives a la politique economique internationale, mais qui depassent le 
cadre des sujets habituellement traites dans ce domaine. Chambers 
examine les pressions exercees sur la politique gouvernementale qui 
peuvent provenir du secteur prive et qui pourraient provoquer even-
tuellement une reaction du gouvernement. Byers analyse l'elaboration 
de la politique en matiere de defense et d'achats de materiel de defense, 
qui a des consequences notables pour le bien-titre economique des 
Canadiens et la politique economique internationale du Canada vis-à-vis 
d'autres Etats, specialement les Etats-Unis. 

Le processus d'elaboration de la politique 
Les questions touchant l'economie internationale soulevent beaucoup 
d'interet dans notre societe. Par consequent, comme le souligne 
Boardman, it est normal que la politique economique internationale se 
caracterise par des conflits entre ministeres d'un meme gouvernement. 
Ces conflits constituent un element important du processus d'elabora-
tion de la politique gouvernementale, qu'on identifie habituellement 
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sous le vocable de « politique bureaucratique », familier a tous les obser-
vateurs modernes du fonctionnement du gouvernement. 

Dans une certaine mesure, les politiques bureaucratiques utilisees 
dans le processus d'elaboration de la politique ne sont qu'une manifesta-
tion institutionnelle des nombreuses preoccupations de l' electorat 
national. Les organismes gouvernementaux concernes peuvent done 
etre consideres essentiellement comme des objecteurs de conscience 
qui doivent etre pris en consideration. De plus, les etudes effectuees 
durant un certain nombre d'annees dans differents domaines, par des 
politicologues et autres responsables de ]'administration publique, indi-
quent tres clairement que lorsqu'il y a divergence de points de vue, la 
bureaucratie devient le cheval de bataille ou chacun protege ses droits 
acquis, tente d'accroitre son pouvoir, et essaie de tirer le meilleur parti 
possible de ses contacts politiques pour assurer que l'on donne le 
maximum d'importance a son mandat. Ce processus de concessions 
mutuelles, qui fait inevitablement partie du reglement des conflits de 
juridiction, peut aussi avoir une incidence sur les resultats, en les 
eloignant d'une solution qu'un observateur neutre pourrait considerer 
comme valable. La gestion d'un gouvernement ne se ramene done pas a 
une simple question d'efficacite; c'est aussi une question de priorites et 
de partage du pouvoir. Au niveau de la direction politique les problemes 
se posent avec plus d'acuite et peuvent etre tres difficiles a controler. 

A la lumiere de ces considerations, Wright presente une evaluation 
interessante de la maniere dont l'appareil gouvernemental canadien 
applique reellement une politique economique coherente a l'etranger, 
dans les limites de sa responsabilite envers un public qui vit dans un 
regime parlementaire. Son etude est franche et revelatrice; elle &nonce 
souvent les methodes utilisees a Ottawa pour formuler les grandes lignes 
de la politique economique internationale. Elle permet au lecteur de 
mieux distinguer les politiques de gestion des questions purement politi-
ques en demontrant que les politiques de gestion se rattachent plus a la 
politique de commercialisation qu' A la politique monetaire interna-
tionale. En outre, Wright a integre ]'analyse des politiques bureaucrati-
ques dans le cadre du gouvernement parlementaire, car, bien qu'il 
constate que <des principales faiblesses de l' Etat sont encore gouverne-
mentales », it a demontre comment les relations entre les ministres et 
leurs gestionnaires peuvent influencer considerablement ]'elaboration 
d'une politique. 

Un probleme connexe, dont la port& est toutefois un peu plus limitee, 
se pose dans le cadre du service exterieur proprement dit, qui fait ]'objet 
de l'etude de Boardman. Au Canada et ailleurs, le service exterieur a dti 
de plus en plus, au cours des dernieres annees, traiter de questions 
complexes qui touchaient la responsabilite de plusieurs ministeres du 
gouvernement, et qui ont mis a l'epreuve les propres competences 
techniques du service. Cette situation s'est traduite par une remise en 
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question du role des agents du service exterieur et de l'utilite pratique du 
diplomate traditionnel. Les specialistes du service exterieur devraient-
ils etre a meme de repondre a tous les problemes qui se creent? 
Devraient-ils recevoir une formation differente et etre charges de taches 
plus complexes? L'ensemble des connaissances qu'ils doivent posseder 
a-t-il profondement evolue? Dans quelle mesure peut-on ou devrait-on 
considerer le ministere des Affaires exterieures comme etant l'orga-
nisme de coordination par excellence au sein du gouvernement en vue de 
developper les objectifs economiques sur le plan international? 

Cet ensemble de questions touchant l'organisation et la specialisation 
a entraine, au cours des dernieres annees, une reevaluation du role du 
ministere des Affaires exterieures dans presque tous les pays occiden-
taux, notamment en Grande-Bretagne, en France, en Republique fed& 
rale d'Allemagne, aux Etats-Unis et en Australie. Le ministere des 
Affaires exterieures du Canada a ete reorganise a plusieurs reprises, au 
point d'être, en janvier 1982, completement fusionne avec le Service des 
delegues commerciaux. L'etude de Boardman examine cette reorgani-
sation dans le cadre d'une analyse plus generale des ministeres des 
Affaires etrangeres des pays occidentaux et de leur capacite de s'adapter 
a un milieu politique en constante mutation. L'auteur observe que, 
contrairement a ces reajustements progressifs qui sont de mise dans la 
plupart des pays, la reorganisation du ministere des Affaires exterieures 
a subi un changement brusque permettent au Canada de se doter d'un 
ministere plus apte a diriger la politique economique internationale. 
L'analyse de Boardman constitue une tentative interessante dans le but 
de mieux situer l'experience canadienne dans le cadre des problemes 
plus importants qui se posent aux democraties occidentales. Elle sert 
aussi a rappeler que les partenaires economiques du Canada doivent 
egalement faire face aux meme difficultes de coordination de la politique 
etrangere, identifiees par Wright. 

Les tensions entre les responsables de la coordination et les spe-
cialistes en matiere de politique etrangere constituaient le probleme 
majeur lors de la reorganisation du ministere des Affaires exterieures. 
Ces tensions font partie des elements qui creent un &art plus profond 
entre la forme et le fond dans l'elaboration de politiques, c'est-à-dire 
entre le besoin d'assurer la participation du plus grand nombre possible 
de fonctionnaires aux prises de decisions et le besoin d'assurer que le 
contenu de la politique represente les solutions les plus appropriees qui 
pourraient etre prises en l'occurrence. Le besoin de la « forme » est 
evident pour ('elaboration de la politique; pourtant, lorsqu'il est pousse 
a l'extreme, it peut se traduire par des resultats timides ou mediocres. Ce 
type de formulation de politique merite souvent d'être qualifie de « dicte 
par la forme ». 

Au Canada, on a pretendu que pour remplir entierement son mandat 
de coordination et d' execution de la politique etrangere, le ministere des 
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Affaires exterieures devait accroitre sa capacite d'analyser et de diriger 
la politique economique internationale. Comme Boardman le fait remar-
quer, d'autres pays ont fait face a cette situation, et le resultat de cette 
confrontation a souvent ete different de celui de l'experience cana-
dienne. En Allemagne de l'Ouest, par exemple, le ministere des 
Finances exerce une influence importante sur la politique commerciale 
et d'autres questions de politique economique internationale. En 
Australie, le ministere du Commerce et de l'Industrie a eu plus 
d'influence que le ministere des Affaires etrangeres sur la formulation 
de la politique economique internationale. Et enfin, au Japon, pays de 
l'ocDE dont la performance commerciale a ete la plus enviee pendant 
l'apres-guerre, un ministere distinct du Commerce international et de 
l'Industrie exerce ses activites d'une maniere presque independante des 
autres ministeres, notamment du ministere des Affaires etrangeres, dans 
la plupart des domaines de la politique commerciale. 

Comme Wright l'a signale, les rouages de la politique economique 
internationale du Canada ne semblent pas fonctionner tres bien a l'heure 
actuelle. 11 est donc possible que les recommandations de Wright en vue 
d'apporter des changements soient l'une des series de propositions de 
reorganisation qui pourraient etre presentees pendant la seconde moitie 
de la decennie. Dans toute reflexion sur la maniere de reorganiser une 
fois de plus la bureaucratie federate pour diriger la politique economi-
que, une experience semble etre cit.& souvent comme exemple d'une 
periode pendant laquelle le mecanisme fonctionnait bien, c'est-à-dire 
celle du coordonnateur canadien des negociations commerciales multi-
laterales (ccNcm). 

Le poste de CCNCM a ete etabli en 1977 pour repondre aux pressions 
externes exercees par les negociations de Tokyo en vue de rationaliser le 
mecanisme interne de prise de decisions du Canada afin de permettre 
ce dernier de negocier efficacement a l'etranger. Au dire de tous, le 
CCNCM a remporte un succes exceptionnel. Beaucoup ont pretendu que 
le succes de ce poste etait attribuable a la competence personnelle du 
coordonnateur lui-meme, argument qui, incidemment, a fourni une 
raison de supprimer le poste de CCNCM apres le depart du coordonna- 
teur au terme des negociations de Tokyo. Sans diminuer le talent du 
coordonnateur, qui etait considerable, it faut remarquer que le CCNCM 

possedait les outils qui, selon Wright, etaient necessaires pour exercer 
une influence bureaucratique, c'est-à-dire un pouvoir officiel, un mandat 
clair et des ressources en personnel. Le coordonnateur disposait d'un 
autre avantage, encore plus important, car it avait directement acces 
un ministre puissant et, par consequent, au centre de decision du Cabi-
net. Cet acces etait vital pour diriger les relations avec les bureaucraties 
provinciales et le secteur prive. En fait, le poste de CCNCM contenait les 
rudiments d'un ministere federal du commerce international. 

Le poste de CCNCM a ete supprime apres les negociations de Tokyo. 
Cette mesure a entraine, notamment, une diminution du role des pro- 
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vinces dans l'elaboration de la politique commerciale canadienne, a un 
moment oil la plupart des observateurs reconnaissent que les barrieres 
provinciales devenaient plus importantes dans l'ensemble des echanges 
commerciaux. Elle a egalement eu pour effet de reduire la communica-
tion entre le secteur prive et les organismes d'elaboration de la politique 
gouvernementale et, comme le signale Boardman, cette situation a 
encore ete aggravee par la reorganisation du ministere des Affaires 
exterieures en 1982. En abolissant le poste de CCNCM, le Canada a pris 
une mesure qui semblait incompatible avec la ligne de conduite suivie 
par ses principaux partenaires commerciaux, lesquels ont eu tendance a 
maintenir les organismes de negociation et de prise de decisions qui 
avaient _bien fonctionne pendant les negociations de Tokyo. 

Aux Etats-Unis, par exemple, un nouveau systeme de comites consul-
tatifs sectoriels a remporte un succes considerable pendant les negocia-
tions et a ete maintenu par la suite. De plus, en fusionnant la fonction 
commerciale avec les affaires exterieures, le Canada a certainement 
accorde moths d'autonomie bureaucratique, et probablement moins 
d'importance a la politique commerciale que la plupart de ses principaux 
partenaires commerciaux. Normalement, les gouvernements nationaux 
creent une bureaucratie pour refleter les problemes sous-jacents des 
societes qu'ils servent. Il est surprenant que le Canada ait refuse 
d'etablir un ministere du Commerce exterieur au niveau federal car, 
apres la Belgique et les Pays-Bas, c'est un des pays de l'ocDE qui 
possedent les rapports les plus eleves entre les exportations et la 
production. 

Au debut des annees 1980, on assiste a d'importantes discussions sur 
la question de savoir si le Canada devrait engager des negociations avec 
les Etats-Unis pour liberaliser les echanges commerciaux bilateraux. 
L'issue de ces negociations aurait une influence profonde sur la politique 
commerciale canadienne et exercerait des pressions sur le gouverne-
ment canadien pour qu'il accroisse l'efficacite du mecanisme d'elabora-
tion de sa politique, ce qui entrainerait probablement d'autres change-
ments dans la structure de ce mecanisme. Cette situation pourrait creer 
des problemes mais aussi des possibilites au moment oil le Canada se 
prepare a debattre la question de l'opportunite d'effectuer un change-
ment historique dans sa politique commerciale. Ainsi, la structure, la 
forme et le fond sopt souvent lids dans l'elaboration de la politique 
economique internationale. 

Etudes de cas d'elaboration de la politique 
economique internationale 

Aucun pays ne peut elaborer sa politique economique internationale en 
toute liberte. Tous les pays sont limites, jusqu'a un certain point, par les 
circonstances, et la majeure partie de l'elaboration de la politique con- 
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siste a s'adapter intelligemment aces contraintes. Comme le Canada est 
en concurrence avec d'autres pays pour obtenir des ressources et sur-
tout des marches dans l'economie internationale, les contraintes les plus 
visibles de la politique economique internationale sont souvent 
externes. Ainsi, on pourrait &duke que les hommes d'affaires et les 
responsables de la politique du Canada sont limites par la capacite 
excedentaire internationale dans certaines industries manufacturieres 
qui ont atteint leur plein developpement, ou par la creation, dans les 
pays en voie de developpement, d'industries competitrices fournissant 
les meme produits. 

En outre, les contraintes internes peuvent reduire l'aptitude du gou-
vernement federal a determiner de nouvelles orientations de la politique 
economique internationale. Ces dernieres comprendraient la regle-
mentation des marches de l'Etat, la possession des ressources par les 
provinces et le contrale considerable qu'exercent les provinces sur 
l'education et l'acreditation d'une partie importante de la population 
active. De fait, toute la gamme des relations economiques federales-
provinciales constitue un facteur limitatif qui doit souvent etre pris en 
consideration lorsque le Canada discute de questions economiques avec 
d'autres pays, ou lorsqu'il etablit unilateralement de nouvelles politi-
ques destindes a traiter de ces questions sur le plan international. 

L'etude effectuee par Chambers examine les contraintes et les exigen-
ces que les changements survenus au niveau micro-economique peuvent 
avoir impose a la politique economique internationale du Canada. Il est 
evident, aujourd'hui, que l'economie canadienne s'est profondement 
transform& au cours des deux dernieres decennies et que les change-
ments ont cite un cadre nouveau pour la politique economique interna-
tionale. L'economie est devenue bien plus ouverte qu'elle ne l'etait 
auparavant grace aux reductions des tarifs, au progres technique et a la 
diminution des frais de transport. Par ailleurs, les fabricants canadiens 
ne peuvent plus compter sur un marche interieur sur pour leurs produits, 
ce qui signifie que l'acces aux marches strangers est devenu aussi 
essentiel pour les industries manufacturieres du centre du Canada qu'il 
l'a toujours ete pour les industries de produits de base et les regions du 
Canada. Les pressions politiques internes qui s'exercent sur la politique 
commerciale peuvent donc changer, et les differences d'opinion tradi-
tionnelles qui existent entre les regions au sujet des avantages et des 
inconvenients du libre-echange et du protectionnisme peuvent diminuer 
puisque les industries de produits de base autant que les fabricants 
desirent avoir acces aux marches strangers. De plus, le debat entre les 
defenseurs d'une approche multilaterale et les partisans d'une concen-
tration plus poussee sur les accords commerciaux entre le Canada et les 
Etats-Unis risque de devenir beaucoup plus vif. 

Dans ce contexte, l'argument de Chambers montre l'action recipro-
que des nouvelles techniques et du milieu international sur la prise des 
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decisions micro-economiques dans les entreprises, et it indique 
comment cette interaction peut determiner les revendications politiques 
formulees par des entreprises commerciales et des travailleurs dans le 
systeme canadien. Cet argument est une extrapolation prudente et 
logique des effets qu'un changement de la situation economique pourrait 
avoir sur le systeme politique. L'etude de Chambers est utile parce 
qu'elle fournit un cadre qui explique certains faits survenus recemment 
dans reconomie canadienne. Par exemple, pourquoi les milieux 
d'affaires insistent-ils tellement maintenant sur la liberalisation des 
echanges commerciaux, ainsi que le prouvent les audiences tenues avant 
la presente Commission royale? L'analyse de Chambers sur la structure 
des coats des entreprises, les avantages decoulant de la specialisation et 
de l'octroi d'exclusivites de production mondiale, et sur les limites du 
marche canadien, aide a repondre a cette question. Son etude permet 
egalement de comprendre revolution de l'Association des manufac-
turiers canadiens qui, bien qu'elle ait ete, traditionnellement, une orga-
nisation protectionniste, a publie recemment un rapport favorable a la 
liberalisation des echanges commerciaux. 

La partie la plus interessante de l'analyse est la description par 
l'auteur de l'influence des groupes economiques sur le processus politi-
que. Sous l'influence de nombreux economistes conventionnels, nous 
avons l'habitude de penser a reconomie en termes de secteurs et, de fait, 
la politique gouvernementale a, dans une large mesure, un caractere 
sectoriel. Chambers, quanta lui, concentre son attention sur l'entre-
prise et montre que les pressions exercees sur le gouvernement peuvent 
varier considerablement a r interieur des secteurs, selon la maniere dont 
les entreprises (et les syndicats qui s'y rattachent) ont releve les defls 
lances par un milieu plus concurrentiel. 

Alors que l' etude de Chambers traite essentiellement des con-
sequences des pressions micro-economiques nationales sur la politique 
economique internationale du Canada, celle de Byers s'interesse surtout 
aux effets des conditions de la politique et de la securite internationales 
sur les politiques nationales. Les conditions de la securite internationale 
sont evidemment un facteur essentiel qui determine les depenses gou-
vernementales au titre de la defense. Le gouvernement canadien se 
trouve, toutefois, dans une situation exceptionnellement favorable, dans 
le sens que le Canada ne doit faire face a aucune menace exterieure 
directe a sa securite aussi longtemps qu'il peut maintenir des relations 
essentiellement amicales avec les Etats-Unis. Il pourrait certainement 
etre devaste lors d'une guerre entre les Etats-Unis et l' Union sovietique, 
mais on admet generalement que les Canadiens ne peuvent exercer 
qu'une influence tres faible sur requilibre des forces militaires entre 
l'Est et l'Ouest. Dans la mesure ou la securite des Canadiens doit etre 
acquise par des moyens militaires, elle est donc assuree par le parapluie 
strategique americain. C'est pour cette raison qu'on a vu des analystes 
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de la defense canadienne pretendre que le probleme de la defense 
canadienne est que le Canada n'a pas de probleme de defense, et 
proposer que, ce dont le Canada a vraiment besoin c'est d'une « defense 
contre l'aide », c'est-A-dire d'un pouvoir militaire suffisant pour veiller a 
ce que les Americains ne tentent pas de violer la souverainete cana-
dienne pour s'assurer que le travail de defense de l'Amerique du Nord 
est Bien fait. C'est egalement pour cette raison que la participation 
canadienne a la defense des autres pays occidentaux &ail destinee a 
repondre a des besoins diplomatiques plutot que militaires. Le role du 
Canada dans l'arAN, par exemple, visait tout autant a influencer les 
allies qu'a dissuader les adversaires. En raison de cette situation gene-
rale et de l' absence d'une crise grave et prolong& menagant la securite, 
ont a ete tente de discrediter les forces armees. 

Ces faits sont soigneusement documentes dans l'etude de Byers. 
Toutefois, le budget annuel des Forces canadiennes se chiffre a pres de 
9,5 milliards de dollars et represente plus de 9 % du total des depenses 
gouvernementales. En tenant compte du fait que beaucoup d'obligations 
financieres du Canada sont fixees par la loi ou resultent d'engagements 
qui ne peuvent etre modifies, certains analystes ont estime que ces 
chiffres representent jusqu'a 40 % du pouvoir d'Ottawa d'effectuer des 
depenses publiques « discretionnaires ». Meme en fonction du PNB, 

cette somme n'est pas negligeable. Elle peut permettre la survie econo-
mique de certaines collectivites. 

Les consequences economiques des depenses gouvernementales au 
titre de la defense peuvent etre specialement importantes dans le cas des 
programmes d'acquisition de materiel es sentiel. Apres une longue 
periode de laisser-aller, le besoin de remplacer des elements importants 
du materiel militaire gonflera les depenses consacrees a l'achat de ce 
materiel au moins pendant la prochaine decennie et, avec la recrudes-
cence de la guerre froide, ces depenses risquent d'être amplifiees et 
accelerees par les exigences imposees au Canada par ses allies pour qu'il 
releve le niveau de sa preparation militaire. Les responsables de la 
politique canadienne, anxieux de maintenir leur credibilite diplomatique 
A Washington et ailleurs, peuvent se sentir obliges non seulement de 
moderniser leur potentiel militaire, mais aussi de l'etendre. Toutefois, si 
l' experience anterieure peut servir d' exemple , on constate que les 
depenses consecutives peuvent etre influencees autant par des conside-
rations nationales que par des objectifs de politique etrangere. Ces 
considerations peuvent comprendre le desk de minimiser les effets 
defavorables sur la balance des paiements, de reduire le chomage, 
d'encourager la recherche et le developpement a l'echelle nationale dans 
des domaines de la technologie specialisee, de realiser l'expansion 
industrielle nationale et de repondre au besoin d'expansion economique 
regionale. On a generalement accorde une telle priorite a ces objectifs 
secondaires des depenses pour l'acquisition de materiel de defense que 

8 Stairs et Winham 



certaines autorites se plaignent qu'ils sont poursuivis au prix de detruire 
la valeur reelle du potentiel militaire qu'ils cherchent en fin de compte a 
assurer. 

L'examen Maine de Byers sur les depenses totales et les methodes 
d'approvisionnement du Canada en matiere de defense illustre la tension 
qui existe entre les considerations economiques et militaires sur les-
quelles repose la politique gouvernementale. Son analyse des industries 
canadiennes du secteur de la defense indique que, bien que ces indus-
tries occupent pour l'instant une place assez petite dans l'ensemble de 
l'economie, elles participent tres activement au commerce entre le 
Canada et les Etats-Unis et jouent un role important dans certains 
secteurs d'activite specialises. L'auteur conclut son evaluation des 
resultats des strategies actuelles d'approvisionnement en declarant que 
des changement importants s'imposent pour que les futurs investisse-
ments destines a l'achat de materiel pour les forces armees servent a 
atteindre les objectify tant militaires qu'economiques de la politique 
gouvernementale. Il propose notamment d'abandonner la pratique 
actuelle qui consiste a chercher a obtenir des avantages pour l'industrie 
canadienne en insistant pour que les contrats avec les fournisseurs 
strangers soient accompagnes de dispositions compensatoires et de 
garanties de commerce en contrepartie. A son avis, une approche moins 
protectionniste, qui pourrait s'accompagner d'un renouvellement des 
accords de partage de la production de defense avec les Etats-Unis, 
permettrait a long terme de mieux repondre aux besoins tant militaires 
qu'economiques du Canada. 
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2 

Le jeu politique au niveau bureaucratique 
et ses repercussions sur la politique 
economique exterieure du Canada 

GERALD WRIGHT 

L'interdependance des politiques 

L'emergence au sein des nations d'une conscience accrue face aux 
evenements survenant au-dela de leurs frontieres nous a permis de 
mieux percevoir l'interdependance qui existe entre les buts et les instru-
ments des politiques economiques exterieures. On reconnait maintenant 
que la realisation des objectify nationaux dans un secteur donne depend 
presque toujours de ce qui se passe dans un autre. En adoptant des 
mesures protectionnistes a l'egard d'une de ses industries, par exemple, 
le gouvernement canadien risque de s'attirer les represailles d'autres 
pays. La montee de notre dollar pourrait avoir des repercussions bru-
tales et immediates sur nos chances d'exporter certaines de nos 
richesses naturelles. S'il souhaitait limiter l'afflux des capitaux stran-
gers, le gouvernement canadien devrait trouver ailleurs des marches 
pour nos biens manufactures afin de reduire le deficit chronique de notre 
compte courant. De meme, toute tentative serieuse de s'attaquer aux 
problemes d'endettement du tiers monde exige de prendre des mesures 
la fois commerciales et financieres, car les pays debiteurs ne peuvent 
s'en sortir qu'en vendant leurs produits a l'etranger. 

Tout comme it est devenu impossible de compartimenter les politiques 
canadiennes a regard de l'etranger, les liens entre nos politiques inte-
rieures et exterieures se sont resserres. On le constate notamment dans 
le secteur commercial, oft les grandes questions sont de plus en plus 
liees a la politique industrielle et, par consequent, a l'emploi, au &ye-
loppement regional eta plusieurs orientations sociales. Les questions de 
politique economique exterieure se sont ainsi taillees une plus grande 
place dans les preoccupations politiques interieures du pays, et les 
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politiciens en sont arrives a jouer un role plus grand dans ce qui etait 
auparavant le fief quasi exclusif des fonctionnaires. 

Cette etude analyse la fawn dont se formule la politique economique 
exterieure du Canada a la lumiere du jeu politique qui se deroule au 
niveau de la bureaucratie. Elle vise a &Laker la relation qui existe entre 
le systeme d'elaboration des politiques et la substance de ces dernieres. 
L'interdependance constatee depuis peu entre les politiques etrangeres 
et les politiques nationales a rendu leur elaboration plus compliquee, 
mais elle a aussi fait naitre de nouvelles formes de collaboration ou de 
conflit, et brouille les attributions des organismes déjà charges de la 
politique economique. Ce changement a entraine la mise sur pied de 
nouveaux mecanismes et amend de profondes modifications dans le 
comportement des responsables entre eux. Ces derniers ont du acquerir 
des competences nouvelles et leurs perspectives de carriere s'en sont 
trouvees radicalement transformees. L' intensification de la vie 
bureaucratique qui en resulte permet de croire que le jeu politique se 
deroulant a ce niveau offre un bon point de vue pour ]'examen de la 
politique economique exterieure. 

Le jeu politique au niveau de la bureaucratie 

Une optique analytique 

Le jeu politique se deroulant au niveau bureaucratique permet de consi-
derer dans une optique analytique le systeme decisionnel en vigueur au 
gouvernement (Allison, 1971). Vu sous cet angle, le systeme en question 
consiste en une serie de jeux qui se recoupent et qui mettent en presence 
un certain nombre de participants. Les joueurs peuvent etre des respon-
sables politiques, des journalistes ou des porte-parole de groupes d'inte-
ret, mais les personnages centraux occupent generalement des postes 
importants au sein de la bureaucratie. Chaque jeu se joue d'apres des 
regles dictees par la loi, l'usage et la culture politique, qui precisent les 
titulaires appeles a participer, les pouvoirs devolus a leurs fonctions et 
les parametres a respecter dans leurs actions. Le jeu s'exerce par le biais 
de negociations, de compromis et de coalitions; son issue sera deter-
min& par la somme des manoeuvres de tous les joueurs. Les partisans 
du jeu politique au niveau bureaucratique affirment que son analyse jette 
un eclairage nouveau sur les decisions et les actions du gouvernement. 

Qu'est-ce qui determine les positions adoptees dans le jeu 
bureaucratique? Une hypothese veut que, de ce point de vue, l'interet 
national ne soit qu'une consideration dans le calcul strategique des 
joueurs, au meme titre que les interets personnels ou ceux de 
]'organisation. 

La vision que se fait chaque joueur de son monde reposera sur un 
ensemble de priorites, de conceptions et d'attitudes toutes personnelles. 
Ainsi, un bureaucrate s'occupant du commerce n'aura pas la meme 
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formation, le meme point de vue, les memes interets personnels et les 
memes comptes a rendre qu'un responsable de la Banque du Canada. 
Differents ministeres ne verront pas du meme oeil une meme question, 
suivant leur mission fondamentale, l'attitude que leur a enseignee 
l'experience passee, et les groupes de pression exterieurs avec lesquels 
ils traitent couramment ou dont ils ont a coeur les interets. 

Qu'est-ce qui determine l'influence qu'aura chaque joueur sur l'issue 
du jeu? Le jeu politique au niveau bureaucratique valorise considerable-
ment l'habilete avec laquelle sont exploitees autorite, competence et 
information. Le joueur efficace agit au bon moment, sait jauger l'adver-
saire, est habile a negocier et a convaincre; sans ces qualites, ses autres 
competences lui seront de peu d'utilite dans l'elaboration des politiques. 

Dans cette optique, it importe de bien saisir la nature du jeu. Selon les 
regles en vigueur, certains arguments s'avereront convaincants, cer-
ta ',les manoeuvres seront jugees legitimes, certains joueurs auront 
influence et pouvoir. Les joueurs ne tardent pas a saisir les avantages que 
peuvent procurer les regles, et celles-ci deviennent alors l'objet de 
contestation. C'est notamment ce qui se passe quand des ministeres 
tentent de s'associer au processus politique, que d'autres ont interet 
limiter au plus petit nombre de participants possible. Les orientations 
qui en resultent peuvent varier considerablement selon qu'une question 
se decide a l'interieur d'une seule institution bureaucratique, ou qu'elle 
soit soumise a des negociations et une concurrence interministerielles 
ou a une coordination par un organisme central. 

Le jeu politique au niveau bureaucratique ne doit pas theoriquement 
outrepasser ses bornes, mais it s'agit la d'une possibilite qu'il faut 
manifestement envisager. Un gouvernement democratique et sense ne 
peut se permettre de laisser la prise des decisions devenir un jeu sauvage 
obi les participants n'agissent que par interet personnel, oil l'issue est 
determine par le pouvoir et l'habilete des seuls interesses sans egard 
aux particularites du cas considers, et ou les objectify politiques sont 
carrement perdus de vue dans la mêlée. La presente etude tentera, entre 
autres de decouvrir si des abus, imputables au jeu politique de la 
bureaucratie sont commis lors de l'elaboration de la politique economi-
que exterieure du Canada. Tout aussi important est l'enseignement que 
peuvent tirer les dirigeants politiques qui cherchent a prendre en main la 
machine gouvernementale, et qui devront bien comprendre les jeux de la 
bureaucratie s'ils desirent gerer efficacement les affaires de I'Etat et 
forger de bons systemes de decision. 

On pretend parfois qu'aux Etats-Unis, l'equilibre des pouvoirs 
qu'assure la Constitution favorise le jeu politique au niveau bureaucrati-
que, alors qu'au Canada, l'existence d'un gouvernement de cabinet et 
l'importance du principe de la carriere dans la fonction publique auraient 
plutot l'effet contraire. Il est vrai que nos responsables de la politique 
economique exterieure ne passent pas leur temps a negocier, a com- 
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ploter ou a rivaliser entre eux; ce secteur ne se distingue pas particuliere-
ment par de dures luttes intestines ou de frequentes disputes. Rien 
n'empeche que dans le systeme politique canadien, les bureaucrates ont 
d'amples possibilites d'user de leur influence et d'agir sur la politique 
meme s'ils se montrent en meme temps plus circonspects et plus dis-
poses a transiger que leurs homologues americains. Le reseau principal 
d'influence peut s'exercer lateralement ou verticalement, soit pour 
rallier d'autres bureaucrates, ou les faire flechir, soit pour faire changer 
d'avis des ministres ou mobiliser des subalternes. Ce qui differencie 
radicalement l'experience canadienne de celle de nos voisins americains 
provient du role central que joue le Cabinet ici, qui contribue a dis-
simuler aux yeux du public le jeu politique auquel se livre la bureaucratie 
(Nossal, 1979, p. 623). 

Deux elements du jeu bureaucratique meritent d'être expliques dans 
le contexte de l'elaboration de la politique au Canada. II s'agit de 
('importance du territoire en tant qu'objectif de jeu et des sources 
d'influence a la disposition des joueurs. 

L'importance du territoire 
Les bureaucrates canadiens ont parfois des differends legitimes apropos 
de certains aspects de la politique a suivre mais it leur arrive plus 
frequemment de se disputer au sujet de l'unite organisationnelle qui sera 
habilitee a s'occuper d'une question. Or, ces deux considerations s'ave-
rent souvent indissociables. Lorsqu'une organisation est amen& a se 
battre pour imposer ses vues, ses objectifs minima et maxima seront 
determines, en partie au moins, par les soucis de preserver et d'elargir 
son influence. Pourront egalement entrer en jeu des interets personnels, 
tel que la promotion d'une carriere, la chance de se voir confier un travail 
plus interessant, l'occasion de se debarrasser d'une charge pesante, ou 
la poursuite de certains objectifs du fait d'une affiliation a un groupe 
particulier. Bien que les ambitions personnelles jouent un role certain, il 
est plus facile d'identifier les ambitions territoriales, associees a tout un 
ministere et remontant souvent a plusieurs annees. 

La presente etude se concentre par consequent sur les relations entre 
objectifs politiques et objectifs organisationnels, ainsi que sur les dif-
ferends relatifs au « territoire » et leur incidence sur la substance de la 
politique. 

Le debat fondamental en matiere de « territoire » concern l'affecta-
tion des ressources et des responsabilites. Ainsi, au moment du deman-
telement d'Industrie et Commerce Canada, en 1982, les Affaires exte-
rieures et l'Expansion industrielle regionale se sont dispute la direction 
des produits alimentaires et agricoles, et il a fallu demander au Conseil 
prive de trancher lorsque l'Agriculture et les Pecheries se sont mises de 
la partie. Les Affaires exterieures se sont finalement vu confier la 
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responsabilite du marketing international de tons les produits agricoles 
et alimentaires, tandis que les trois autres ministeres ont ete charges des 
programmes de la direction ayant pour objectif le developpement de 
leurs secteurs respectifs. Au-dela des litiges de ce genre touchant les 
ressources et les responsabilites, une bonne partie du jeu politique au 
niveau bureaucratique qui intervient dans l'elaboration de la politique 
economique exterieure tourne autour des relations pergues entre les 
differents domaines, relations qui provoquent des discussions a propos 
du territoire. Le recoupement des domaines politiques oblige parfois un 
acteur a envahir le territoire d'un autre, necessite par moments de 
solliciter l'appui d'autres acteurs pour assurer une politique rationnelle 
et coherente, et pousse, a d'autres moments encore, les joueurs a 
accroitre leur isolement, a se mettre sur la defensive et proteger leurs 
prerogatives. 

Les recentes reorganisations gouvernementales ont fait ressortir 
l'importance du territoire dans l'elaboration de la politique economique 
exterieure. Quand, par exemple, le chef du Secteur des Etats-Unis aux 
Affaires exterieures soutient, que la responsabilite du mecanisme de 
consultation canado-americain pour les questions energetiques revient a 
lui plutOt qu'a un sous-ministre adjoint technique, la question ne tarde 
pas a revetir une importance accrue car elle pourra determiner si, au sein 
du ministere nouvellement remanie, les directions geographiques auront 
le pouvoir de prendre la direction des affaires bilaterales. Qui plus est, 
des reorganisations sont proposees presque quotidiennement et chaque 
lutte a livrer devient importante pour les parties en jeu car elle revelera la 
signification pratique du dernier remaniement et determinera even-
tuellement la forme du suivant. 

Les membres d'un meme ministere gouvernemental protegent leur 
territoire ou convoitent celui des autres a des degres divers. Il arrive que 
les membres competents ou perspicaces acceptent de ceder du terrain au 
nom d'un interet national plus Neve, tandis que les moins stirs d'eux et 
les moths competents auront tendance a se raccrocher a leurs instincts 
territoriaux 1  . La place qu'occupe une personne,dans la hierarchie 
bureaucratique compte egalement pour beaucoup. A Ottawa, la coordi-
nation interministerielle est en grande partie assuree ou control& par les 
sous-ministres adjoints. Its sont les principaux agents de liaison de leur 
ministere et ont des contacts permanents avec leurs homologues. Plu-
sieurs aspirent au poste de sous-ministre et ils sont par consequent 
surveilles de pres par le Bureau du Conseil prive, qui s'occupe de toutes 
les nominations par decret et qui voit generalement d'un mauvais oeil les 
personnes qui ne se consacrent pas entierement au gouvernement. En 
d'autres termes, les sous-ministres adjoints ont interet a bien s'entendre 
avec leurs homologues gouvernementaux et a s'efforcer de comprendre 
leurs points de vue. 

Wright 15 



Par ailleurs, les fonctionnaires moins haut places, dont le travail 
consiste souvent a preparer la position de leur ministere sur une question 
donnee, entretiennent peu de contacts avec les autres ministeres et ont 
tendance a voir les choses sous un jour plus personnel. Its sont par le fait 
meme plus enclins a defendre leur territoire que les sous-ministres 
adjoints, et a interpreter les gestes des autres ministeres et de leurs 
propres superieurs uniquement sous 1 ' angle de la protection et de 
l'extension de ce territoire. 

Les sources d'influence 

Comment un joueur acquiert-il un avantage sur ses adversaires dans le 
jeu bureaucratique? Quelles sont les sources d'influence ou de pouvoir 
qui s'exercent dans le jeu politique au rein de l'administration? On en 
denombre au moins six en ce qui concerne les relations economiques 
exterieures : la loi, la clientele, la competence, le prestige, la reputation 
et le mandat. 

Invoquer une autorite legislative incontestee est le meilleur moyen de 
couper court a un &bat. Chaque ministere veille jalousement aux lois 
qui conferent ses pouvoirs, et it n'aime pas voir les autres se doter 
d' instruments legislatifs concurrents . Les Affaires exterieures, par 
exemple, n'ont guere aime que l'Agriculture obtienne une part de la 
juridiction en matiere d'application de la Loi sur l'importation de la 
viande de 1982, meme si le ministre de l'Agriculture est tenu de consulter 
celui du Commerce avant de prendre des mesures qui auraient pour effet 
de restreindre les importations de boeuf. Dans un meme temps, le fait de 
devoir recourir A la loi d'autres ministeres, ce qui se produit par exemple 
lorsque des ministeres sectoriels s'adressent aux Affaires exterieures 
pour qu'elles interviennent en vertu de la Loi sur les licenses d'expor-
tation et d'importation, impose un minimum de bonnes relations 
interministerielles. 

La clientele qu'un bureaucrate possede a r exterieur du gouvernement 
lui donnera plus de pouvoir interne en autant que cette clientele ait aussi 
beaucoup de poids aupres des ministres. Le responsable du commerce 
qui etait en mesure d'affirmer avoir derriere lui « les types du textile et du 
vetement en plus du caucus liberal 0 a eu un avantage certain lors des 
affrontements des annees 1970 et du debut des annees 1980 au sujet des 
contingents. Face a cet argument, la division geographique des Affaires 
exterieures, qui ne pouvait qu'invoquer l'importance d'entretenir de 
bonnes relations avec un partenaire commercial &ranger, se trouvait 
nettement desavantagee. Mais it suffit que les exportateurs canadiens se 
mettent en colere, comme cela s'est produit recemment a propos des 
restrictions a regard des importations indonesiennes, pour modifier 
r equilibre des poids dans la balance. 
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Posseder des competences particulieres est une condition indispensa-
ble A la revendication d'un domain de politique, de sorte que le recrute-
ment de nouveaux experts fait partie integrante du jeu bureaucratique. 
Le sens dans lequel un sous-ministre tranchera une question territoriale 
comportant d'importantes repercussions politiques — savoir, par exem-
ple, qui du Secteur de l'Asie et du Pacifique ou du Secteur de la politique 
economique et commerciale au sein des Affaires exterieures s'occupera 
de la question des importations de voitures japonaises — dependra bien 
souvent des competences specifiques qu'affichent les candidats en lice. 
De meme, it est infiniment plus facile de defendre un territoire si on a des 
competences exclusives : la Banque du Canada et certaines divisions 
des Finances conservent leur autonomie, en partie parce qu'elles ont la 
maitrise presque absolue de leurs domaines. Une competence indepen-
dante qui se double d'une aptitude a planifier represente un atout parti-
culierement determinant. Comme l'illustre le cas des importations 
d'automobiles que nous exposons ci-apres, la possibilite de produire un 
plan preliminaire autour duquel s'articulera la discussion constitue un 
moyen privilegie d'orienter les reunions interministerielles dans la voie 
souhaitee. 

Le prestige d'une personne ou d'un ministere determine en bonne 
partie le degre d'attention qu'on accordera a ses initiatives. Par exem-
ple, si les preparatifs du sommet economique annuel donnent un certain 
ascendant aux Affaires exterieures, c'est grace au parrainage personnel-
du premier ministre qui a pour effet de dissuader les hauts fonctionnaires 
de se faire representer aux reunions preparatoires, facilitant du coup les 
consensus. De meme, le ministere des Finances — qui jouit au sein des 
organismes centraux d'un grand prestige en raison du role cle qu'il tient 
depuis longtemps dans la politique economique — a toujours eu plus de 
facilite a attirer des hauts representants a ses reunions que le &parte-
ment d'Etat au Developpement economique et regional (DEDER), main-
tenant disparu. 

La reputation d'un ministere determinera le serieux avec lequel on 
considerera ses paroles et ses actions. Le genre de reputation qu'il est 
bon d' avoir pour traiter avec les autres ministeres repose sur un mélange 
de fermete et de savoir-faire, auquel s'ajoute une certaine dose de 
souplesse. Tous ceux qui participent a l'elaboration de la politique 
commerciale conviendront, par exemple, que Consommation et Corpo-
rations Canada a perdu son influence dans les annees 1970 parce qu'il a 
adopte une attitude puriste et a trop souvent pousse les hauts cris lors de 
discussions. Autre indication de l'importance de la reputation : le grand 
cas qui est fait de l'impartialite des ministres et des fonctionnaires qui 
s'efforcent de jouer un role de coordonnateur. Les Finances et les 
Affaires exterieures ont vu a divers moments leurs roles renforces par 
une reputation d' impartialite , tandis qu' un des grands defauts de 
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l'ancien DEDER a ete de trop vouloir s'immiscer dans les &bats et de se 
laisser entrainer par les problemes. 

Les reputations personnelles ont enormement d'importance a tous les 
paliers de la bureaucratie, mais plus encore au niveau des sous-
ministres. Les fonctionnaires associent presque d'instinct les ministeres 
aux sous-ministres. Un bureaucrate qui agit pour le compte d'un sous-
ministre ayant la reputation d'être brillant au jeu de la politique intermi-
nisterielle aura plus de poids qu'un autre dont le sous-ministre passe 
pour etre faible et mal a l'aise dans les negociations avec leur autres 
ministeres. 

Les attributions, enfin, representent une source a la fois concrete et 
impalpable d'influence bureaucratique. En theorie, it incombe au pre-
mier ministre de definir les mandats des divers ministeres. Apres un 
remaniement de cabinet, les nouveaux ministres se voient communiquer 
par lettre leurs attributions et le premier ministre decide au besoin quel 
ministre aura preseance dans certains dossiers. En pratique, it peut y 
avoir maintes discussions a propos du detenteur d'un mandat et de la 
signification exacte de ce dernier. Un discours du premier ministre ou un 
autre &lona de la politique gouvernementale sera allegrement brandi et 
rebrandi pour etayer la legitimite d'une opinion exprimee dans un debat 
interministeriel. Les bureaucrates se feront fort de formuler et refor-
muler des mandats qui leur permettront de revendiquer des ressources. 
Le sous-ministre adjoint qui est actuellement chargé de propulser 
l'Expansion industrielle regionale au coeur des discussions commer-
ciales doit par exemple veiller a ce que le document annuel de la 
planification strategique de son ministere mentionne clairement que la 
politique commerciale constitue une de ses priorites. Sinon, ses col-
legues responsables du secteur refuseront de mettre a sa disposition les 
specialistes et les analyses dont it a besoin. 

Soulever lors de reunions internationales un sujet que d'autres — 
notamment des ministres — prefereraient eviter est une technique 
bureaucratique eprouvee, d'oa la popularite, parmi les bureaucrates, 
des comites bilateraux unissant les gouvernements du Canada et 
d'autres pays. En prevision de telles reunions, le reexamen d'une politi-
que sert souvent a obtenir des instructions et un mandat. Ainsi, avant la 
reunion de 1982 des ministres du GATT (Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce), un haut fonctionnaire des Affaires exte-
rieures a obtenu l'assentiment du ministre de l'Agriculture afin de tacher 
d'inscrire a l'ordre du jour la question de la pertinence de resserrer les 
regles regissant les conditions d'acces des produits agricoles. Arracher 
un tel accord au ministre de l'Agriculture ne constituait pas un mince 
exploit car, en ce qui concerne les subventions au commerce agricole, le 
Canada est loin d'être sans reproche. Le droit de representer le pays 
dans des tribunes internationales constitue par consequent un moyen 
d'influence bureaucratique prise. 
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Les principaux acteurs et leurs roles 
Avant d'approfondir l'interaction des influences bureaucratiques, it con-
vient d'exposer les roles que jouent les principaux acteurs dans l'elabo-
ration de la politique economique exterieure. Fixees par la loi et les 
attributions, ces roles dependent a leur tour etroitement des orientations 
sous-jacentes temoignees par chaque ministere a regard du processus 
interministeriel. 

Les orientations en question ne sont pas simplement le produit d'habi-
tudes profondes et d'optiques traditionnelles. Elles ont ete faconnees en 
grande partie par les personnalites de certains individus, ce qui est le cas 
notamment dans les unites non touchees par la manie de la reorganisa-
tion qui existe a Ottawa, dont le ministere des Finances et la Banque du 
Canada. 

Le ministere des Affaires exterieures 
Le ministere des Affaires exterieures est un ministere d'Etat hybride, 
dont le role ne s'explique qu'a la lumiere des motifs de la reorganisation 
gouvernementale du debut de 1982. Peu apres le debut des annees 1970, 
1' « ancien » ministere a perdu le dernier d'une assez longue serie de 
hauts fonctionnaires renommes pour leurs competences et leur savoir-
faire dans le domaine des affaires economiques. Parallelement, d'autres 
ministeres, dont les Finances, la Defense, l'Energie et l'Agriculture ont 
etabli leurs propres reseaux internationaux avec guere plus qu'un sem-
blant de coordination avec les Affaires exterieures. Au cours de la 
decennie, le ministere a accru ses competences en matiere d'economie, 
tant au niveau du personnel subalterne qu'intermediaire et fait divers 
efforts pour arneliorer la coordination lors de formulation de politiques 
et integrer dans une certaine mesure les activites internationales. 

Devant l'echec de ces reformes destinees a donner beaucoup plus de 
poids aux Affaires exterieures, le gouvernement s'est penche sur les 
moyens de donner une nouvelle energie et une nouvelle influence au 
ministere. Ce qui le poussait a agir dans cette voie, c'etait la conviction 
de plus en plus prononcee que les annees 1980 et 1990 seraient marquees, 
comme l'a dit un haut fonctionnaire, par une « integration ecrasante » 
dans l'economie mondiale. On commengait a se poser des questions sur 
la fawn dont le Canada serait affecte par une nouvelle redistribution de 
l'activite economique mondiale, et on craignait de plus en plus que les 
Affaires exterieures n'aient pas les ressources humaines pour y 
repondre. On considerait qu'accroitre considerablement les compe-
tences du ministere en matiere d'economie etait une question de survie 
nationale. 

La reorganisation du ministere, elle-meme precedee d'une nouvelle 
consolidation du service &ranger en 1980, a permis d'atteindre le double 
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objectif vise : faire du commerce une preoccupation centrale dans l'ela-
boration de la politique exterieure, et rendre les Affaires exterieures 
seules responsables de la prestation des services a l'etranger. Le secteur 

commerce » d'Industrie et Commerce (IC) a ete integre aux Affaires 
exterieures grace a un systeme complexe de lignes de responsabilite 
entrecroisees qui convergent vers trois ministres du Cabinet (voir 
tableau 2-1). En plus de son mandat general lui deleguant la direction des 
negociations internationales et des relations exterieures, le nouveau 
ministere s'est vu confier la responsabilite globale de la politique 
commerciale et de l'expansion du commerce, ainsi que celle de la 
negociation et de l'application des contingents en vertu de la Loi sur les 
licences d'exportation et d'importation. Grace a ces nouveaux moyens, le 
ministere devait etre en mesure d'affirmer aux autres ministeres : 
« Traitez avec nous ». 

Les anciennes Affaires exterieures, bien que penchant en general en 
faveur du multilateralisme et du libre-echange des capitaux et des biens 
commerciaux, parvenaient souvent a se tenir suffisamment a l'ecart 
d'interets particuliers pour pouvoir jouer un role de moderateur ou de 
courtier impartial entre des ministeres concurrents. A ('oppose, on 
constate aux nouvelles Affaires exterieures des affrontements a plu-
sieurs niveaux, ce qui a contribue a desorienter le ministere, voire 
possiblement a susciter une nouvelle orientation qui est encore au stade 
embryonnaire. 

Les nombreuses attributions du ministere ont &charge sur son dos un 
ensemble d'objectifs touchant h la fois les possessions et le milieu2. Les 
heritiers de l'orientation internationaliste ont eu, par exemple, du mal 
se faire a la Loi sur les licences d'exportation et d'importation. Des 
employes des Affaires exterieures affirment subir les memes pressions 
de la part de l'industrie que l'Expansion industrielle regionale et les 
ministeres sectoriels, bien que leur propre clientele nationale ne se 
constitue pas rapidement. II semble que les groupes de pression de 
l'industrie ne considerent pas encore les Affaires exterieures comme un 
allie (Hines, 1984; Keating, 1983-1984). Les craintes que le nouveau 
ministere relegue au second plan les objectify economiques ne se sont 
cependant pas encore confirmees, et on peut meme affirmer que l'interet 
economique du Canada a trouve d'ardents defenseurs dans les &bats de 
politique au sein des affaires exterieures. 

La nouvelle organisation a introduit des possibilites de conflit entre les 
cinq secteurs geographiques du ministere (Asie et Pacifique, Afrique et 
Moyen-Orient, Europe, Amerique latine et Caraibes, Etats-Unis) et ses 
deux secteurs economiques fonctionnels (Expansion du commerce 
international et Politique economique et commerciale). L'integration 
devait permettre Pelaboration d'une strategie nationale jugee indispen-
sable pour traiter avec une puissance montante comme le Japon. 
Toutefois, on a vite abandonne ce principe quand s'est pose le probleme 
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des importations de voitures japonaises. Le secteur des Etats-Unis, qui 
possede sa propre direction des relations commerciales eta beaucoup de 
poids en raison de la place des Etats-Unis dans notre commerce exte-
rieur, est probablement celui qui a le mieux reussi a integrer relations 
politiques et economiques. 
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La fagon dont les fonctionnaires du ministere reconsiderent leur car-
riere renforce I ' impre ssion selon laquelle les Affaires exterieures 
seraient desorientees par leurs nouvelles fonctions. Les agents politi-
ques sont attires, dit-on, vers les affectations commerciales tandis que 
les responsables du commerce recherchent des postes politiques. Cette 
tendance laisse peut-titre entrevoir une meilleure integration a long 
terme, mais elle provoque dans l'immediat des effets pour le moins 
bizarres. Plusieurs fonctionnaires ont meme surpris leurs collegues par 
la maniere dont ils se sont plonges dans les affaires commerciales en 
faisant fi des autres optiques, et l'analyse politique — autrefois le point 
fort des Affaires exterieures — semble avoir perdu une bonne partie de 
ses adeptes. 

Le ministere des Finances 

Le ministere des Finances a ete appele a juste titre « le pivot de la gestion 
economique au Canada » et « une cour de derniere instance sur la 
politique economique » (Phidd et Doern, 1978, p. 204-209). Il est gardien 
d'une partie, sinon la totalite, de nos plus hautes priorites gouverne-
mentales, d'une gamme impressionnante d'instruments de politique, et 
d'une grande quantite d'informations et de competences. Non seule-
ment la Loi sur l'administration financiere lui confere-t-il d'importantes 
responsabilites en matiere de politique macro-economique, mais en 
outre son mandat gendral de gestion economique lui permet d'intervenir 
dans les activites des autres ministeres pour s'assurer qu'ils se con-
forment aux orientations globales du gouvernement. 

En politique commerciale, les Finances ont revendique un territoire 
qui recoupe celui des Affaires exterieures, dans la mesure oil elles sont 
devenues le principal responsable des relations commerce-finances et 
des regles qui regissent le financement des exportations. Le ministere 
des Finances a aussi la responsabilite des questions touchant la politique 
d'importation. Il est chargé des tarifs douaniers et de toutes les ques-
tions de politique qui se rapportent aux mesures de contingentement 
(dispositions antidumping, loi sur les droits compensateurs et mesures 
de sauvegarde autres que les contingents), les remises de droits et les 
evaluations douanieres. La Commission du tarif et le Tribunal canadien 
des importations (qui a remplace le Tribunal antidumping) rendent des 
comptes par l'entremise des Finances, et le ministere est le principal 
porte-parole aux audiences du comite du GATT chargé de subventionner 
des mesures antidumping. Son role en politique commerciale serait-il 
aussi efficace sans la participation tres etroite que lui assure le controle 
des grands leviers de la politique d'importation? Les opinions different a 
ce sujet. Son mandat general de gestion economique lui permettrait 
certainement de continuer a participer au jeu, mais it n'aurait certes pas 
un role aussi dynamique dans les operations quotidiennes, ni un pouvoir 
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legislatif aussi etendu. On peut par consequent comprendre pourquoi, 
les fonctionnaires des Finances entendent naturellement conserver leurs 
responsabilites en matiere d'importation. 

Il est significatif que les Finances jouissent d'une large autonomie tant 
de fait que de droit. Les ministres et les fonctionnaires des autres 
ministeres ne peuvent tout simplement pas leur contester un certain 
nombre de domaines 	elles detiennent un quasi-monopole sur les 
connaissances disponibles. Le ministere agit aussi beaucoup de maniere 
independante, en vertu de la loi et de la tradition. Il est par exemple le 
siege du systeme budgetaire, ce qui lui confere un instrument sans pareil 
pour lancer de grandes initiatives. Il s'en est d'ailleurs servi afin d'empe-
cher les autres ministeres de participer a l'elaboration de la Politique 
energetique nationale en 1980, malgre les retombees qu'elle n'allait pas 
manquer d'avoir dans les domaines des affaires exterieures et du 
commerce. 

Les Finances ont tellement de poids qu'il est quasi impossible d'inter-
venir dans le secteur des relations economiques exterieures sans obtenir 
au moths leur approbation tacite. La question est de savoir quelle forme 
revetira leur participation. Recemment, le ministere a ete davantage 
porte a defendre ses prerogatives qu'a assurer une direction intellec-
tuelle dans la communaute bureaucratique d'Ottawa. L'habitude qu'il a 
prise d'agir de son propre chef n'a guere change depuis l'apparition des 
nombreux ministeres micro-economiques qui exigeaient pourtant une 
meilleure coordination. Ce n'est qu'apres de dures luttes dans les annees 
1960 que le ministere a ete tenu de renseigner a l'avance le premier 
ministre et le Cabinet sur le contenu du budget, tout comme dans les 
annees 1970, oil on l'a oblige a produire un plan financier destine a la 
planification gouvernementale. 

Les activites internationales des Finances n'ont pas regu grande 
stimulation ces dernieres annees. Le ministere a joue un role agressif 
dans les affaires commerciales exterieures au debut des annees 1970, 
mais son influence a decrn par la suite, en raison notamment des per-
sonnes qui le dirigent et des responsables de ses activites interna-
tionales. Lorsqu'ils ont quitte le ministere, Simon Reisman (le dernier 
sous-ministre a s'occuper de pres des questions de commerce) et 
Rodney Grey (devenu par la suite negociateur commercial a Geneve) ont 
cede la place a des personnes moms preoccupees des questions interna-
tionales ou moins portees a faire sentir leur influence dans la 
bureaucratie. Il est par ailleurs difficile de conclure avec certitude que 
les Finances se disposent une fois de plus a user de l'influence considera-
ble qu'elles sont capables d'avoir dans le domaine international. 

Les points de vue varient quant aux positions du ministere sur les 
grands points des relations economiques exterieures. On reconnait qu'il 
a ete une force liberale dans le Tokyo Round des annees 1970. Comme les 
Finances sont mues par l'imperatif de l'efficacite economique, on peut 
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raisonnablement leur attribuer une position « ouverte » dans le &bat. 
Elles sont bien entendu aussi enclines a montrer leur face « Conseil du 
Tresor » aux autres ministeres, et a se faire le defenseur du contribuable 
en faisant valoir que des depenses excessives causeront du tort a 
l'economie. 

La Banque du Canada 

Le preambule de la Loi sur la Banque du Canada declare que la Banque 
est appelee a 

[. . .] reglementer le credit et la monnaie dans le meilleur inter& de la vie 
economique de la nation, pour controler et proteger la valeur exterieure de 
l'unite monetaire nationale et pour mitiger, par son influence, les fluctua-
tions du niveau general de la production, du commerce, des prix et de 
l'emploi de la main-d'oeuvre, autant que possible, dans le cadre de ('action 
monetaire. 

Cette loi, assortie d'autres textes legislatifs, reglemente les relations 
entre la Banque et les etablissements financiers prives (notamment les 
banques commerciales) de telle maniere qu'elle permet d'influer sur le 
taux de croissance de la masse monetaire et la disponibilite du credit. En 
tant qu'agent financier du gouvernement, la Banque s'occupe en outre, 
de la gestion de la dette et des operations de change, y compris celles du 
compte du fonds des changes. 

La loi garantit de plusieurs fawns l' independance de la Banque. Parmi 
les dispositions les plus evidentes, (mentionnons que le gouvernement 
ne possede aucun representant ayant un droit de vote au niveau du 
conseil. Le gouverneur et le premier sous-gouverneur sont nommes 
pour une periode de sept ans et ils conservent leurs fonctions tant qu'ils 
sont juges aptes a le faire que cela plaise ou non au gouvernement. Les 
depenses de la Banque ne sont pas controlees par le Conseil du Tresor et 
son personnel ne releve pas de la Commission de la fonction publique 
(Banque du Canada, 1981). 

L'analyse de la politique des changes qui suit permet de voir comment 
les statuts de la Banque determinent le jeu des influences entre elle et les 
Finances. La loi elle-meme part du principe fondamental selon lequel it 
existe une distinction vitale entre la production et la depense de l'argent. 
Cette distinction a toutefois ete officiellement reconnue dans d'autres 
pays sans qu'elle n'entraine une aussi grande autonomie pour la banque 
centrale. Les Banques de France et d'Angleterre, par exemple, echap-
pent beaucoup moins a l'intervention du gouvernement que la Banque 
du Canada3. 

La Banque a dresse par ailleurs de nombreux remparts afin de conso-
lider sa protection legislative. En fait, elle s'est transform& en un ilot 
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quasi imprenable a Ottawa. Il n'existe qu'un pont, constitue par ses 
discussions suivies avec les Finances, et son seul autre lien avec le 
processus decisionnel du gouvernement reside dans les quelques 
reunions que tiennent son gouverneur et le premier ministre, a la 
demande de ce dernier. La Banque n'est pas represent& dans le systeme 
des comites du Cabinet et ses responsables font preuve d'une profonde 
aversion pour les contraintes de Ia coordination et de la negotiation 
interministerielles. 

Autre signe revelateur de l'isolement dans lequel se cantonne Ia 
Banque : le fait qu'elle utilise son propre reseau d'information reliant les 
banques centrales a la Banque des reglements internationaux (BRI) de 
Bale. La Banque du Canada recoit certaines communications d'ambas-
sades et elle a la possibilite d'en demander davantage, bien qu'on ne 
puisse dire qu'elle exploite activement cette Here. Qui plus est, elle a 
pour principe de recruter ses nouveaux employes parmi les diplomes 
d'ecoles superieures et de leur faire grimper les echelons au sein de 
l'organisation. Les Affaires exterieures lui ont déjà propose de proceder 
a des echanges de personnel, mais ces &marches sont restees lettre 
morte. Bien que ses anciens employes essaiment un peu partout dans le 
gouvernement, notamment aux Finances, la Banque repugne manifeste-
ment a embaucher des fonctionnaires en milieu de carriere. 

La Banque prend grand soin de ne pas empieter sur le territoire des 
ministeres economiques, jugeant de toute evidence qu'elle doit agir 
envers les autres comme elle agirait envers elle-meme. De fait, le gouver-
neur se borne tout au plus a declarer a l'occasion que la politique 
monetaire ne peut etre isolee et que ses retombees dependent largement 
des autres instruments de politique entre les mains du gouvernement. 

Le recent isolement de la Banque marque un net changement par 
rapport a l'epoque oil elle participait activement a la discussion sur la 
politique economique a Ottawa. Graham Towers, le premier gouverneur, 
assistait frequemment aux reunions officielles et privees des grands 
mandarins. Si la Banque a eu une plus grande participation dans le 
passé, c'est notamment que son departement de recherches concentrait 
alors une plus grande proportion des moyens gouvernementaux d'ana-
lyse de la politique economique qu'il ne le fait maintenant, en raison de 
la proliferation et du developpement des ministeres a vocation economi-
que depuis le debut des annees 1960. On ne peut egalement manquer 
d'evoquer le fiasco du gouverneur James Coyne en 1962, dont les efforts 
pour etendre son territoire dans toutes les directions s'etaient soldes par 
un echec retentissant. Louis Rasminsky, son successeur, a decide que la 
Banque s'en tiendrait scrupuleusement a ses attributions legislatives afin 
de retablir sa reputation. Sa stature personnelle lui a permis de faire 
sentir son influence a Ottawa mais celui qui lui a succede, Gerald Bouey, 
s'est montre peu dispose a etendre sa propre participation ou encore les 
horizons de la Banque, au-dela de ses responsabilites legislatives. 
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Le ministere de l'Expansion industrielle regionale 

Ce ministere (le MEIR) a ete cred dans le cadre de la reorganisation 
gouvernementale au debut de 1982, en combinant les programmes regio-
naux de l'Expansion economique regionale (MEER) avec les sections de 
l'industrie, des petites entreprises et du tourisme d'Industrie et 
Commerce. Les attributions du MEIR englobent les industries de la 
fabrication, de la transformation et des services, le developpement 
regional, le tourisme, les petites entreprises et le commerce interieur. 

Dans sa forme actuelle, le MEIR constitue principalement un meca-
nisme de financement de programmes. Il s'occupe surtout d'accorder 
des subventions par le biais de son programme d'expansion industrielle 
et regionale, et ses principales relations sont avec l'industrie, ce qui 
explique pourquoi les gens d'affaires le percoivent generalement plus 
comme un allie que les Affaires exterieures. Ses responsabilites sec-
torielles se refietent dans ses orientations. Les fonctionnaires du MEIR 
ne sont pas des protectionnistes a tous crins, mais ils pretent generale-
ment une oreille favorable aux arguments invoques pour justifier des 
mesures provisoires d'assistance face aux importations etrangeres, et ils 
accordent une grande importance aux consequences qu'aurait sur les 
humains l'abandon d'entreprises non rentables economiquement. 

Le MEIR donne des avis sur la competitivite d'une industrie quand 
sont demandes des changements tarifaires ou des protections doua-
nieres, ou encore lorsque sont proposees des remises de droits. II 
pourrait revendiquer un role important en politique commerciale en 
faisant valoir que celle-ci devrait faire partie integrante de la politique 
d'expansion industrielle, et que les experts de la politique commerciale 
devraient travailler de concert avec les specialistes de l'industrie. Or, la 
decentralisation qui a suivi la reorganisation du ministere a attire un bon 
nombre de ses specialistes sectoriels vers les bureaux regionaux, et 
affaibli son role dans les affaires internationales. Le sous-ministre 
actuel, nomme en 1983, a resolu d'amener le ministere sur le terrain de 
l'elaboration de la politique tout en donnant en meme temps a ses 
activites une dimension internationale equilibrante. II lui manque 
toutefois le personnel pour produire les objectifs et l'elan politiques. 

Si l'on se fonde sur les relations personnelles plutot que sur les 
missions ministerielles, le MEIR a davantage de chances de s'associer 
avec les Affaires exterieures qu'avec les ministeres sectoriels, puisque 
d'importantes sections de ces deux ministeres faisaient initialement 
partie de l'ancien lc. Conscients qu'il faut maintenir un lien entre les 
ventes de produits d'exportation et les premiers stades du processus de 
production, ils procedent aussi regulierement a des echanges de 
personnel. 
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Les autres acteurs 

Toutes les richesses naturelles relevent d'autres ministeres, qui jouent 
parfois un role dans l'elaboration de la politique economique exterieure 
et y representent les interets de leurs clienteles nationales. Tant les 
ministeres sectoriels comme Peches et Oceans et Energie, Mines et 
Ressources, que d'autres ministeres comme les Communications, sont 
dotes de directions generales ou de divisions des affaires internationales. 

L'Agriculture vient au premier rang des ministeres sectoriels, posse-
dant la plus longue participation internationale suivie. Quatre ou cinq de 
ses representants sont en fait postes dans des ambassades a l'etranger; 
mais le projet d'un service agricole exterieur a jusqu'ici echoue. La 
clientele que le ministere possede en dehors du gouvernement se repartit 
entre les producteurs agricoles de l'Ouest qui cherchent a etendre leurs 
marches a l'etranger, et les agriculteurs de l'Est qui s'efforcent de se 
proteger contre les importations. Au sein du ministere, la Division des 
politiques de commerce international s'oriente beaucoup plus vers 
l'exterieur que la section commercialisation de la Direction generale de 
la commercialisation et de l'economie, qui fait appliquer la Loi sur les 
normes des produits agricoles du Canada et subit davantage les pressions 
des agriculteurs protectionnistes. La Canadian Cattlemen's Association 
(association canadienne des eleveurs de 1300) a gagne beaucoup plus 
d'influence dernierement, ce dont temoignent notamment les efforts que 
deploie le gouvernement afin d'inciter la Communaute europeenne 
reduire ses subventions a l'exportation de la viande. 

Deux autres acteurs meritent d'être brievement mentionnes. Consom-
mation et Corporations appuie une liberalisation des echanges et une 
baisse des prix a la consommation, mais ce ministere a peu d'influence et 
on juge en general qu'il ne possede pas suffisamment de competences 
pour pouvoir jouer un role important. Ses principaux allies en dehors du 
gouvernement sont l'Association des consommateurs du Canada et 
l'Association des importateurs canadiens. 

Enfin, l'Agence canadienne de developpement international (Accii) a 
un droit de consultation sur les recoupements entre les problemes de 
developpement et les relations economiques exterieures. Apres que le 
tiers monde eut lance son appel en faveur d'un nouvel ordre economique 
international, l'Aom s'est efforcee d'avoir une voix au chapitre dans la 
discussion interministerielle des affaires commerciales. Tout au long des 
annees 1970, elle a ete represent& au sein des comites interministeriels 
de travail sur les importations a bas prix et le systeme generalise de 
preferences, oil elle s'est constamment opposee a des restrictions 
commerciales et a preconise des dispositions speciales pour le tiers 
monde. Le role déjà marginal de l'Agence dans l'elaboration de la 
politique economique exterieure, s'est amenuise ces dernieres annees. 
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Le territoire et la politique 

Les deux parties qui suivent analyseront la facon dont le jeu politique au 
niveau bureaucratique influence la substance meme de la politique. 
Meme si elles sont souvent mises en veilleuse en periode active de 
cooperation, deux luttes se deroulent constamment, l'une apropos de la 
politique, l'autre de sa responsabilite. A ces luttes it faut ajouter deux 
autres jeux possibles : le premier se joue entre les ministeres et le second 
entre la fonction publique et ses dirigeants elus. Ces jeux peuvent se 
recouper, et requilibre des forces present dans l'un risque d'influencer 
celui de l'autre. Le degre de politisation des trois domaines consideres 
ici est notamment fort variable, et it importe de determiner la difference 
que fait la politisation dans le poids des joueurs et dans les politiques 
resultant de leurs efforts. 

La politique commerciale exterieure 

La formulation de la politique commerciale est un processus diffus et 
son elaboration au jour le jour s'effectue en grande partie en dehors du 
contexte interministeriel. C'est souvent le cas pour les Finances quand 
elles s'occupent des questions de politique d'importation. Les modifi-
cations aux tarifs douaniers sont en particulier apportees dans le cadre 
de motions fiscales accompagnant renonce de la situation budgetaire 
et, bien que les autres ministeres puissent faire part au prealable de 
leurs observations (les Affaires exterieures sont meme censees etre 
« associees de pres, avec les Finances, aux questions tarifaires » 
[Canada, Cabinet du premier ministre, 1982]), ils ne participent pas a la 
redaction des motions. Its ne peuvent etre associes au processus qu'au 
moment de negociations internationales, qui donnent alors aux Affaires 
exterieures et au MEIR le droit de participer A la preparation des proposi-
tions tarifaires et a revaluation des avantages a retirer. 

La facon dont l'influence bureaucratique s'exerce ici doit etre exami-
nee A la lumiere de la formidable cohesion qui a caracterise dans le passé 
la communaute des responsables du commerce. Les grands mandarins 
de la politique commerciale, dont Gordon Robertson, L. Dana Wilgress, 
Robert Bryce, Sol Reisman, Ronald Ritchie et Jack H. Warren s'inse-
raient, a leur époque, a rinterieur d'un groupe relativement uni oil les 
aptitudes personnelles comptaient beaucoup plus que les affiliations 
ministerielles. Ces responsables se manifestaient un grand respect 
mutuel et Es eprouvaient a regard du systeme interministeriel un senti-
ment de confiance qui justifiait qu'on fasse beaucoup d'efforts pour le 
maintenir en place. 

Cet esprit collegial partait de la conviction que la politique economi-
que rationale devait se conformer aux obligations internationales. Les 
sous-ministres des trois principaux ministeres (Finances, Affaires exte- 
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rieures, et Industrie et Commerce) avaient tous une experience commer-
ciale. La liberalisation des echanges, le multilateralisme et l'adhesion au 
GATT constituaient autant de principes qui, apres la guerre, ont uni les 
responsables du commerce et orients leurs efforts. Une 0 vision de la 
politique commerciale » s'est imposee. Sans preconiser l'abolition uni-
laterale des barrieres douanieres, elle a vise la poursuite de la liberalisa-
tion dans la mesure oil elle a transcends les interets sectoriels et consi-
dere les tarifs comme une carte negociable en echange d'un meilleur 
acces aux marches. 

L'esprit de cooperation a persists et, meme s'il est aujourd'hui moins 
fort, it est rests suffisamment vigoureux pour permettre de surmonter les 
desaccords ministeriels et, jusqu'a ces derniers temps du moins, laisser 
aux hauts fonctionnaires une certain initiative a regard des questions 
commerciales. En verite, certains ministres protectionnistes ont dans le 
passé trouve exasperant de ne pas pouvoir faire correctement entendre 
leur point de vue aux fonctionnaires. La balance a sans aucun doute 
penche du cote de la liberalisation. Avant la reorganisation de 1982, le 
desaccord fondamental sur la politique commerciale se situait entre les 
ministeres sectoriels et les directions industrielles d'Industrie et 
Commerce, d'une part, et les agents commerciaux du meme ministere, 
tits vaguement allies aux Finances et aux Affaires exterieures, d'autre 
part (Hines, 1984). Le second groupe avait le dessus, et chacun des 
protagonistes etait en mesure de presenter un point de vue clair et 
distinct au niveau du &bat : les Affaires exterieures placaient le 
commerce dans le contexte des relations politiques, les Finances met-
taient l'accent sur la gestion de l'economie, et les agents commerciaux 
se concentraient sur les conditions de l'acces aux marches, sa preserva-
tion et son amelioration. Ces positions offraient l'avantage de permettre 
des &bats pertinents, et de rentre les grandes questions facilement 
comprehensibles pour les ministres. 

Heritier des attitudes et des pratiques adoptees par les bureaucrates 
tout au long des annees 1940, 1950 et 1960, le processus de l'elaboration 
de la politique commerciale continue a se caracteriser par le reglement 
cooperatif des problemes plutOt que par des negociations-
affrontements. Si on les interroge sur les difficultes rencontrees lors du 
cheminement d'un dossier, les bureaucrates qui s'occupent du 
commerce evoqueront le plus souvent des problemes de procedure 
plutot que des desaccords avec les collegues. Plusieurs d'entre eux 
auront meme tendance a considerer comme positif le fait que differents 
points de vue s'expriment sur une question. Une tension creative semble 
etre utile a leurs yeux, pour demontrer qu'ils sont capables de voir plus 
loin que le seul interet de leur ministere. 

Par exemple, lors d'une discussion sur le financement des exporta-
tions pour un pays lourdement endette, les Finances pourraient assumer 
le role du banquier, tandis que les Affaires exterieures pourraient pre- 

Wright 29 



coniser des exceptions pour les grands partenaires commerciaux ou les 
nations qui viennent de beneficier de credits a l'exportation des Etats-
Unis, ce qui n'empecherait pas chaque ministere de demontrer une 
comprehension de la position de l'autre. Si un accord s'averait impossi-
ble, la question serait soumise au Cabinet sans trop d'hesitation, sem-
ble-t-il. Les questions epineuses qui ne peuvent etre presentees au 
Cabinet sont reglees moins a coup de negociations qu'A force de persua-
sion, au moyen d'accords reticents ou a la suite du retrait de participants 
desabuses. Quel que soit le cas, les perdants risquent plus d'accepter le 
resultat que de s'employer immediatement a le renverser. 

Meme les rapports entre les Affaires exterieures et l'Agriculture sont 
qualifies de bons et rien n'indique qu'un des ministeres tente toujours de 
prendre le dessus sur l'autre. Les participants s'emploient davantage 
affiner leurs arguments qu'a imaginer des stratagemes. Les discussions 
de politique commerciale qui ont cours entre ces deux ministeres tour-
nent autour de questions precises, comme le delai significatif qu'exige le 
GATT pour conclure que des importations ont ete la cause d'un preju-
dice, prealablement a l'imposition de contingents. Quand une question 
est tranchee, on considere tacitement qu'elle resterait ainsi en cas 
d'appel a une instance superieure. L'exception a cette regle est l'utilisa-
tion periodique d'atermoiements. Si les producteurs canadiens se plai-
gnent de prejudices, par exemple, les Affaires exterieures pourront 
souligner la necessite de consultations approfondies avec le pays expor-
tateur, dans l'espoir manifeste que le probleme disparaisse de lui-meme. 

Les Affaires exterieures sont sfires de trouver un rude adversaire dans 
le ministere de l'Agriculture, qui peut compter sur une equipe de fonc-
tionnaires aguerris (le directeur de la Division des politiques de 
commerce international travaille dans ce domaine depuis pres de trente 
ans) et, surtout, peut invoquer une clientele possedant un poids politi-
que enorme. Les Affaires exterieures sont par contre en mesure d'user 
d'une gamme plus large d'arguments, conformement au desk du GATT 
d'appliquer les contingents d'importation sur la base de la nation la plus 
favorisee. Cette optique contribue souvent a augmenter le nombre de 
secteurs ou de bureau nationaux en jeu et, dans un cas comme celui de la 
recente surabondance_de boeuf irlandais, garantit que le poids conside-
rable du secteur des Etats-Unis aura une influence. Une des batailles 
avec l'Agriculture, portant sur la limitation des importations de cham-
pignons en conserve provenant de Chine, illustre bien le genre d'argu-
ments qu'utilisent avec efficacite les bureaux nationaux. Les Affaires 
exterieures l'ont emporte en faisant valoir que notre balance commer-
ciale avec ce pays etait trop favorable pour qu'on puisse se permettre 
semblables restrictions, citant en exemple le cas des Etats-Unis qui, en 
reduisant leurs importations de textiles en provenance de la Chine, 
avaient incite celle-ci a s'approvisionner ailleurs en soja et en mais. 
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Le &din de l'emprise des responsables 
de la politique commerciale 
Les hesitations qu'a marquees le gouvernement dans ses recentes deci-
sions de politique commerciale ont suscite du mecontentement au sein 
des responsables de la politique commerciale, qui se plaignent notam-
ment que nut n'a en fait la direction des affaires. Une chose est certaine : 
s'il subsiste un peu d'esprit de cooperation, it n'y a plus de vision 
coherente de la politique commerciale. 

Le gouvernement a pris, par exemple face aux problemes d'adapta-
tion des industries du textile et de la chaussure, une serie de decisions 
qui cadrent mat avec rid& que le Canada demeure favorable a une 
liberalisation des echanges. La reorganisation des Affaires exterieures 
qui lui a permis d'obtenir officiellement le role principal dans l'elabora-
tion de la politique commerciale, a fait de ce ministre un acteur plus 
solide, mais qui n'aborde pas d'une maniere logique et uniforme les 
problemes commerciaux, malgre deux sous-ministres successifs forte-
ment partisans d'une economie ouverte. Dans le cas du recent prolonge-
ment des contingents pour la chaussure, ce sont les Finances qui ont pris 
la defense du consommateur lorsqu'est venu le temps de discuter, avec 
la Direction generale des relations commerciales particulieres des 
Affaires exterieures, de certains points dont la duree de la prolongation 
et les mesures de restructuration et de modernisation a exiger des 
industries protegees. 

On explique l'orientation protectionniste de telles decisions par le fait 
que les recentes positions sur l'adaptation industrielle ont ete arretees 
par des fonctionnaires ayant des responsabilites sectorielles, tandis que 
celles sur la politique commerciale ont ete formulees par des fonction-
naires charges d'appliquer les contingents. Comment attendre de ces 
groupes qu'ils aillent a l'encontre de leurs responsabilites permanentes 
(Hart, 1985)? Il s'agit la d'une explication fort plausible si l'on considere 
que le concepteur decide de l'ordre du jour et que son document de 
travail oriente les discussions interministerielles. 

Une autre explication possible de la poussee protectionniste au 
Canada reside dans le caractere fortement politise qu'a pris l'elaboration 
de la politique commerciale, a certains egards. Les resultats des 
negociations commerciales, par exemple, sont relativement previsibles 
et leurs retombees regionales faciles a calculer, ce qui fait qu'un ministre 
pourvu d'un sens politique aigu est bien place pour en apprecier les 
repercussions electorates. Il en va de meme pour les protections spe-
ciales contre les importations. Elles presentent des avantages politiques 
tits nets, et it est psychologiquement plus aise de ceder a la commodite 
politique que de se faire le defenseur d'une politique qui servirait plus 
largement Pinter& public. Au sein du Cabinet, les positions des minis-
tres sont plus souvent determinees par des echanges de bons procedes 
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que par des preferences en matiere de politique quand leurs collegues 
ont d'importants interets a defendre. Ainsi le ministre Marc Lalonde, 
bien que penchant instinctivement pour le libre-dchange, a-t-il frequem-
ment pris le parti de ses collegues qudbecois en allant a l'encontre des 
vues de son propre ministere. 

Une fois conclu a un echelon inferieur de l'administration, un accord 
prolongeant des protections temporaires devient dans ces circonstances 
extremement difficile a renverser, non seulement parce qu'il exige de 
retourner voir les autres ministeres mail aussi parce que l'entente ini-
tiale indique probablement de quel cote les fonctionnaires voient pen-
cher l'avis du Cabinet. Ce qui compte, c'est la fawn dont les orienta-
tions en matiere de politique des bureaucrates s'accordent avec les 
interets politiques de leurs ministres. Certains fonctionnaires ont tente 
de s'accommoder au militantisme grandissant des ministres en 
acceptant des protections temporaires en autant qu'elles s'accompa-
gnent de mesures de rationalisation (Protheroe, 1980, p. 72). Une autre 
reaction a consiste a suivre le mouvement en faveur du protectionnisme 
tout en s'efforgant de sauver quelques meubles pour le libre-dchange. 
Formuler un ensemble d'options a l'intention des ministres de maniere a 
ce que meme la plus protectionniste renferme un element de liberalisa-
tion est devenu une preoccupation strategique importante pour les fonc-
tionnaires4. Ceux qui ont voulu renverser le &bat en rappelant les 
obligations canadiennes face au GATT se sont generalement attires 
l'exasperation et le mepris de leurs superieurs politiques5. Sous l'admi-
nistration libel-ale, un fosse s'est d'ailleurs creuse entre les ministres et 
les hauts responsables de la politique commerciale. 

Au moment meme oil elle doit faire appel a toutes ses ressources pour 
neutraliser l'empidtement des ministres, la communaute des respon-
sables de la politique commerciale a subi une sorte de desarmement 
intellectuel. Cette action s'est produite de deux fawns. De nombreux 
bureaucrates mettent d'abord en cause les comites du Cabinet et minis-
teres d'Etat crees sous l'administration du premier ministre Pierre 
Trudeau afin de renforcer les controles ministdriels et assurer une 
meilleure coordination des activites gouvernementales. Selon les cri-
tiques de ces reformes, la nouvelle organisation s'est aver& tellement 
lourde qu'elle a amend une « interiorisation » des discussions et un 
durcissement des positions, avant meme que les autres ministeres en 
prennent connaissance. Its accusent le systeme des comites du Cabinet 
d'accorder trop d'importance au processus, au detriment de la sub-
stance, et de faire intervenir trop de participants pour permettre des 
discussions serieuses et intelligentes aux fins d'un consensus. 

Les reformes ont eu en outre pour effet d'abolir les comites intermi-
nistdriels en marge du systeme des comites du Cabinet, en vertu d'un 
argument voulant que tous les dossiers soient canalises vers le Cabinet 
puisqu'iI etait le seul a decider. Le comite interministdriel de la politique 
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commerciale en a ete une des grandes victimes, qui a vu successivement 
son importance grandir puis &diner, mais grace auquel les represen-
tants des differents ministeres pouvaient discuter en profondeur d'une 
question avant meme que soit soumis le premier avant-projet. 

Deuxieme cause du desarmement des responsables de la politique 
commerciale, l'ideologie presidant a son elaboration a subi de durs 
coups au cours des dernieres annees. Le Tokyo Round a annonce la 
naissance, au Canada et ailleurs, d'une nouvelle doctrine voulant que la 
politique commerciale s'appuie sur une evaluation des interets indus-
triels, et que les positions ne se jugent pas seulement d'apres les gains en 
matiere d'exportation, mais d'apres les retombees globales sur un sec-
teur. Les criteres qui serviront a mesurer les benefices et les pertes au 
cours de la prochaine ronde de negociations commerciales accorderont 
probablement beaucoup d'importance a l'emplacement des nouveaux 
investissements. Meme si, aux yeux des fonctionnaires de l'exterieur, la 
communaute de nos responsables du commerce demeure un groupe tres 
uni d'adeptes du libre-echange, it s'agit d'une « religion » qui a perdu une 
bonne partie de sa force d'unification, en depit du regain d'interet pour 
l'abolition de nos barrieres commerciales avec les Etats-Unis. 

On assiste aujourd'hui a des efforts pour retrouver une orientation 
coherente en matiere de politique commerciale, par le biais d'une tri-
bune qui reunit les principaux acteurs. Un comite de la politique 
commerciale compose de representants des Finances, du MEIR et de 
l'Agriculture (ainsi que d'autres ministeres, suivant le sujet) a ete forme 
en 1983 sous la presidence du sous-ministre adjoint de la Politique 
economique et commerciale des Affaires exterieures. Le Bureau du 
Conseil prive n'a pas cherche a stopper cette initiative, bien qu'elle soit 
contraire aux regles. Certains ministeres voudraient, en partie par inte-
ret personnel aller plus loin en ce sens. Les Finances et le MEIR 

aimeraient notamment etre associes plus tot a l'elaboration de la politi-
que commerciale. Toutefois, idee qui doit sourire davantage aux 
bureaucrates responsables du commerce serait de parvenir a un point de 
vue coherent et ',adage sur les questions commerciales pour pouvoir 
repousser les assauts des ministres qui repondent aux pressions 
rats speciaux. 

La politique commerciale et industrielle 

A la question de savoir comment provoquer et entretenir le debat le plus 
fructueux qui soit sur la politique commerciale vient s'ajouter celle, 
constamment discutee, de la forme que doivent avoir les mecanismes 
d'elaboration de la politique en question. Les defenseurs du nouveau 
statu quo soulignent naturellement l'importance d'une integration des 
objectifs politiques et economiques dans le cadre de nos activites 
l'etranger. D'autres, qui se plaignent de l'incoherence avec laquelle le 
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gouvernement aborde les problemes commerciaux, preconisent de 
former un nouveau ministere, modelle en partie sur l'office du Represen- 
tant commercial special des Etats-Unis (United States Special Trade 
Representative), qui serait a la fois chargé d'assurer et de preserver 
l'acces aux marches strangers et de contrOler les instruments de la 
politique d'importation. On retorque a cette proposition qu'un tel minis-
tere serait trop petit _et que, prive de ses liens avec les mandats des 
grands ministeres d'Etat, il manquerait de poids dans la communaute 
d'Ottawa. Un troisieme groupe de 0 reformateurs », tentant d'exprimer 
le changement d'accent qui s'est opere en politique commerciale, 
affirme que celle-ci ne peut etre elaborde independamment du develop-
pement industriel et qu'il faut par consequent reintegrer ces deux fonc-
tions dans un ministere semblable a celui de l'Industrie et du Commerce, 
tel qu'on l'a connu de 1969 a 1982 (voir notamment Hines, 1984). 

La question de l'organisation accentue les luttes territoriales actuelles 
et potentielles. Ces luttes perdurent tout au long des liens qui existent 
entre la politique commerciale et la commercialisation, la production, 
les finances, la recherche et le developpement et toute autre phase du 
processus industriel et commercial. Un negociateur commercial a 
d'autant plus d'autorite que ses liens avec l'industrie sont directs. Ainsi 
l'Agriculture contestera-t-elle toujours le mandat commercial des 
Affaires exterieures au nom de ses liens plus etroits avec les producteurs 
agricoles. 

Se profile egalement a l'horizon une formidable bataille territoriale 
entre les Affaires exterieures et le MEIR. Selon le point de vue du 
second, les negociateurs des Affaires exterieures ont en fait faconne la 
politique nationale en s'occupant des relations commerciales. Alors 
meme qu'il se prepare A jouer un role plus actif dans ce domaine, le MEIR 
cherche a faire comprendre aux autres qu'il ales moyens de saborder les 
grandes initiatives de politique economique du fait de ses liens avec 
l'industrie. 

Les Affaires exterieures et le MEIR surveillent de pres chaque effort 
que fait l'autre pour amasser des ressources paralleles dans les domaines 
oil leurs territoires se recoupent. Les Affaires exterieures possedent déjà 
quelques experts sectoriels, dont plusieurs ont ete enleves au MEIR, 
tandis que ce dernier semble sur le point de se doter d'un service de la 
politique commerciale. Les deux ministeres conviennent qu'il importe 
de faire une distinction entre les competences sectorielles proprement 
dites et les competences pour les questions de politique commerciale 
d'un secteur. Les gens qui effectuent les analyses sectorielles ont gene-
ralement peu d'aptitude pour les integrer dans l'elaboration de la politi-
que commerciale, mais il s'agit IA d'un argument qui peut parfois etre a 
double tranchant. Il en va de meme pour l'argument voulant qu'un 
bureaucrate doit etre en mesure de parler le meme langage que son 
homologue, pour savoir quand on essaie de le duper. Le probleme du 
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double emploi des ressources ministerielles trouve son origine dans la 
mefiance qu'entretient un responsable de la politique face au soutien 
regu d'un autre ministere qui, dans sont esprit, adopte une direction 
radicalement differente. 

Si les mecanismes fonctionnaient comme prevu lors de la reorganisa-
tion, les Affaires exterieures devraient pouvoir compter sur des analyses 
du MEIR et des autres ministeres sectoriels pour arreter leurs positions 
aux fins des negociations commerciales. Faisant fi des intentions du 
gouvernement, les Affaires exterieures ont pris l'initiative d'amorcer 
des discussions avec les Etats-Unis sur un libre-echange sectoriel en 
n'assurant que peu, ou pas, de coordination avec le MEIR. Il n'y a eu 
aucune analyse approfondie sur la competitivite des entreprises cana-
diennes dans les secteurs en cause, ni aucun effort pour consulter les 
gens d'affaires. Mais maintenant que cette initiative a pris la proportion 
d'un waste projet de politique commerciale, on sollicite le MEIR pour 
qu'il produise des analyses de la competitivite des secteurs. Au dire d'un 
de ses bureaucrates : « Nous faisons ces analyses pour empecher les 
Affaires exterieures de les faire. » La periode de preparation en vue de la 
prochaine ronde de negociations commerciales multilaterales constitue 
en soi une premiere grande occasion de tester la fragile relation entre ces 
deux ministeres. 

La politique macro-economique exterieure 

Dans le domaine de la politique macro-economique exterieure, deux 
acteurs occupent le devant de la scene, les Finances et la Banque du 
Canada, et un troisieme, les Affaires exterieures, s'efforce de sortir des 
coulisses . 

Contrairement a ce qui se passe dans le cas du commerce interna-
tional, la politique macro-economique exterieure n'a aucun lien avec les 
affaires politiques interieures. Le sujet est suffisamment hermetique et 
ses retombees sur la population tellement obliques qu'il &courage la 
participation suivie de clienteles nationales et tient les ministres a dis-
tance, ce qui ne veut pas dire que les influences ministerielles n'y seront 
pas parfois decisives, ni que d'autres influences (notamment interna-
tionales) n'orienteront pas la politique. Les bureaucrates jouent nean-
moins, de toute evidence, un role plus important que les ministres au 
niveau de son elaboration. 

Dans ce domaine plus que dans tout autre, le controle de la politique 
revient a l'acteur qui representera le Canada au sein des bureaux de 
direction de certaines organisations internationales et a l'occasion de 
conferences internationales. D'un cote, comme le ministre des Finances 
est le gouverneur canadien du Fonds monetaire international (FMI) et de 
la Banque internationale pour la reconstruction et le developpement 
(BIRD, ou Banque mondiale), les Finances dirigent les delegations aux 

Wright 35 



reunions annuelles des deux organismes et du comite interimaire du 
FMI, oil la participation de la Banque du Canada est marginale6. De la 
meme facon, les Finances s'occupent de la contribution canadienne aux 
travaux du comite de la politique economique de l'ocDE (Organisation 
de cooperation et de developpement economiques) et de son important 
Groupe de travail trois (wP3, Working Party Three). La Banque du 
Canada y est represent& mais sa participation doit normalement etre 
approuvee au prealable par les Finances. D'un autre cote, son gouver-
neur est le seul representant canadien aux frequenter reunions que les 
banques centrales tiennent a Bale sous les auspices de la BRI (Banque 
des reglements internationaux). 

Les Affaires exterieures ont fait des efforts notoires pour conserver, 
voire elargir leur territoire dans ce domaine de la politique. On s'en est 
rendu compte tout au long des annees 1970 quand le ministere a place 
diverses personnes possedant une formation economique, parfois 
recrutees ailleurs dans l'administration publique, a des postes ou elks 
pouvaient servir de conduits vers la Banque et les Finances. Plus recem-
ment, des efforts ont ete deployes au sein de l'ancienne Direction des 
relations economiques generales afin de se doter de specialistes des 
tendances monetaires et macro-economiques internationales, efforts 
qu'a appuyes le ministre des Affaires exterieures Allan MacEachen qui, 
venant des Finances, y voyait la une priorite. 

Les Affaires exterieures ne sauraient etre, de toute evidence, tenues 
completement a l'ecart de la politique macro-economique exterieure, 
dans la mesure ou elles sont traditionnellement chargees de la conduite 
des relations avec l'etranger. Les problemes d'endettement, par exem-
ple, sont d'une importance centrale pour nos relations avec le tiers 
monde. Si la Jamaique avait l'impression que Cuba obtenait de 
meilleures conditions dans les negociations du Club de Paris sur la 
consolidation de la dette, la defense des interets d'un partenaire du 
Commonwealth donnerait aux Affaires exterieures une bonne raison 
d'intervenir. Les attributions generales du ministere ne lui assurent pas 
toutefois un bon point d'appui s'il vise une participation etroite et suivie. 

Ses nouvelles responsabilites commerciales lui offrent une meilleure 
position. On comprend que, de tous les acteurs gouvernementaux, les 
Affaires exterieures soient le plus contre un compartimentage des ques-
tions de dette, de commerce, de financement des exportations et de 
politique macro-economique. La lutte pour faire reconnoitre leur inter-
dependance en tant qu'element fondamental dans la reorganisation du 
controle de la politique est men& aussi bien au pays qu'a l'etranger. Les 
Affaires exterieures sont chargees des affaires du GATT et leurs ministre 
et sous-ministre du Commerce prennent part aux rencontres quadri-
laterales en compagnie de leurs homologues des Etats-Unis, du Japon et 
de la Communaute europeenne. On peut egalement s'attendre que le 
sous-ministre soit un chaud partisan des reunions non officielles tenues 
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par les ministres et hauts fonctionnaires du commerce des nations du 
quadrilatere et de certains pays nouvellement industrialises, qui ont eu 
lieu a Washington et a Rio de Janeiro. Ces reunions ont ete congues pour 
her les questions d'endettement et de protectionnisme, et remettre en 
marche un dispositif de reglement serieusement enraye. Si elles devaient 
gagner de l'importance, on voit aisement le parti que pourraient tirer les 
Affaires exterieures en se servant de la coordination de la contribution 
canadienne pour consolider sa prise fragile sur la politique economique 
exterieure. 

Comme l'indique cet exemple, it existe une relation symbiotique entre 
le prestige et l'importance des groupements internationaux et le poids 
des acteurs nationaux qui y representent le Canada. Ces derniers ont 
interet a donner du dynamisme et de l'importance aux conferences 
internationales qu'ils frequentent. Comme on y prend peu de decisions, 
les retombees se mesurent surtout aux informations que ces rencontres 
permettent d'obtenir et aux representants qu'elles attirent. Quand les 
rencontres sont jugees importantes, des participants haut places 
assisteront aux reunions des groupes d' etude interministeriels con-
vogues pour preparer la contribution canadienne, et le ministere qui 
delimitera la discussion — et dirigera par le fait meme la delegation — 
est celui qui en retirera le plus d'influence. 

La preparation de sommets donne l'occasion de debattre a Ottawa du 
faisceau de questions relatives a l'endettement, au commerce et a la 
macro-economie, et mobilise automatiquement un plus large eventail de 
participants que les seuls Finances et Banque du Canada, tout en 
consacrant le role de coordonnateur des Affaires exterieures. En previ-
sion d'une rencontre de chefs d'Etats, le ministere qui ale role principal 
se trouve en mesure de forcer les autres a prendre des decisions qu'ils 
prefereraient eviter ou differer. Les Affaires exterieures peuvent alors 
profiter de l'occasion qu'offre une conference au sommet pour coordon-
ner la politique aux plans national et international. 

Les tactiques preventives employees par le ministere des Finances 
pour affirmer son autorite constituent la meilleure illustration de 
l'importance du sommet dans les intrigues intragouvernementales. Lors 
de la preparation du sommet de Versailles, en 1982, les Finances crai-
gnaient que le ministere des Affaires exterieures incite le premier minis-
tre a proposer, face aux problemes d'endettement du tiers monde, des 
mesures plus ambitieuses que la strategie prudente qu'elles adoptaient. 
Le sous-ministre des Finances a donc organise une serie de dejeuners-
causeries, auxquels etaient invites les trois sous-ministres des Affaires 
exterieures. En cours de route, les Finances ont distribue un document 
prepare par leur Division des finances internationales, prenant ainsi 
]'initiative dans le but, du moins croyaient-elles, de refrener toute tenta-
tion de preconiser une solution radicale au probleme de la dette lors de la 
conference de Versailles. 
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Les Affaires exterieures ont fort peu penetre le domaine de la politique 
macro-economique exterieure. Les Finances n'ont jamais montre suf-
fisamment d'ouverture aux propositions du ministere pour que puissent 
s'etablir des lignes de communication solides et dignes de confiance. La 
Banque du Canada n'a pratiquement pas cede de terrain. Son premier 
sous-gouverneur a assiste a l'occasion aux reunions convoquees par les 
Affaires exterieures, et son gouverneur s'est presente a certains des 
diners prives organises par le sous-ministre du Commerce. Mais jusqu'a 
present, ces rencontres n'ont pas debouche sur le genre de discussions 
approfondies dans lesquelles les Affaires exterieures aimeraient voir 
s'engager la Banque. 

Sur la scene internationale, les Affaires exterieures ont obtenu jusqu'a 
present d'être representees dans les delegations envoyees aux reunions 
du FMI et du wP3 (Groupe de travail trois) de l'ocDE, bien que dans ce 
dernier cas, elles n'y soient invitees que pour les discussions sur les 
echanges et les credits a l'exportation. Cette rupture avec la tradition 
suscite, en particulier a la Banque et aux Finances, des reactions qui 
vont de l'amusement aux menaces voilees, comme quoi une participa-
tion accrue des Affaires exterieures aux reunions du wP3 pourrait 
amener les banquiers centraux a refuser carrement de devoiler des 
renseignements &heats sur les questions de taux de change, par exem-
ple, et a les reserver pour les propres reunions a Bale. Cette reaction ne 
traduit pas seulement une susceptibilite canadienne, mais aussi le fait 
que les banquiers centraux et les fonctionnaires du Tresor n'aiment 
generalement pas voir passer des informations delicates dans le circuit 
diplomatique. Par la meme occasion, peu de progres on ete realises dans 
le partage de l'information. Les Affaires exterieures recoivent mainte-
nant les documents du FMI par l'entremise des Finances, mais la Ban-
que du Canada leur refuse toujours l'acces aux documents secrets de la 
BRI. 

Dans le domaine des affaires macro-economiques exterieures, les 
manoeuvres que font les ministeres pour obtenir une position 
avantageuse visent, en grande partie, a obtenir une meilleure prise sur la 
politique economique interieure. Il n'y a guere, a vrai dire, de veritable 
contenu politique dans le domaine des affaires macro-economiques 
exterieures, oh le Canada ne peut souvent pas faire mieux que de 
s'adapter a un ensemble de circonstances sur lesquelles it a peu de 
maitrise. Nous n'avons, par exemple, pratiquement pas de politique 
pour la coordination macro-economique, dont l'importance a ete souli-
gnee a Versailles et accentuee davantage dans la declaration de 
Williamsburg en 1983. Le fait que le Canada soit tenu a l'ecart des 
discussions permanentes des grandes puissances explique en bonne 
partie cette absence de politique. L'une des decisions de Versailles a ete 
de confier aux ministres des Finances du Groupe des cinq (G-5, qui 
inclut l'Allemagne, les Etats-Unis, la France, la Grande-Bretagne et le 
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Japon), qui se reunissent deux fois par an avec le directeur general du 
FMI, le grand instrument de la coordination. Au sommet de 
Williamsburg, l'eventail des politiques que le Groupe des cinq est appele 
A examiner a ete considerablement elargi. Si ce fosse dans la politique 
macro-economique exterieure du Canada devait etre comble, it permet-
trait aux Affaires exterieures de justifier leur place au centre de la 
politique nationale, car elles assureraient le lien entre Ottawa et un 
Groupe des cinq eventuellement elargi. Suivant le mecanisme de coordi-
nation internationale qui se constituerait, le ministere pourrait egale-
ment acquerir une certaine prise sur les orientations economiques, y 
compris les orientations structurelles relatives a l'emploi et a la 
productivite. 

La politique des changes 

Les caracteristiques qui distinguent les politiques commerciale et 
macro-economique exterieures sont encore plus prononcees dans le cas 
de ]'elaboration de la politique des changes, ce qui la place a l'ecart des 
deux grands jeux bureaucratiques. Il ne faut pas croire pour autant 
qu'elle est a l'abri du jeu politique se deroulant au niveau de la 
bureaucratie : tout effort fait pour la tenir en dehors des arenes intermi-
nisterielle et politique demande apres tout une bonne dose d'habilete et 
d'influence de la part des bureaucrates. 

La politique des changes est la chasse gardee de deux participants : 
les Finances et la Banque du Canada. Il est pratiquement impossible de 
deceler en detail le jeu d'influences qui se joue entre eux, en partie pour 
la raison fond& voulant qu'en presence d'un processus trop trans-
parent, les intervenants sur les marches financiers pourraient anticiper 
la politique et prendre des mesures pour la contourner. Qui plus est, les 
Finances et la Banque sont portees a exploiter l'opacite du systeme pour 
faire porter sur l'autre la responsabilite des resultats. 

Depuis qu'elles ont decide en 1970 de laisser Hotter le dollar, les 
autorites canadiennes ont suivi un principe declare : laisser les forces du 
marche determiner le taux de change tout en se tenant pret a faciliter les 
transitions d'un niveau a l'autre. La Banque du Canada et les Finances 
se consultent etroitement et en permanence pour savoir a quel moment 
et dans quelle mesure intervenir sur le marche des changes; comment se 
prennent exactement ces decisions et qui a le dernier mot sont autant de 
questions qui relevent toutefois de l'inconnu. En tant qu'agent financier 
du gouvernement, la Banque s'occupe des operations du fonds des 
changes, soit le compte de nos reserves internationales. A premiere vue, 
cette pratique semble indiquer qu'elle recoit ses instructions des 
Finances. Les Finances doivent effectivement assumer la responsabilite 
finale de la politique, et elles pourraient commenter le role de la Banque 
selon qu'elle intervient trop ou pas assez, ce qui representerait une 
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directive. Mais l'envoi d'une telle directive provoquerait fort probable-
ment une crise qui obligerait les hauts fonctionnaires des Finances et de 
la Banque a se reunir avec le ministre pour regler le probleme. Les 
Finances repugneraient a coup stir a precipiter ce genre de situation, en 
raison de la complexite et de la sensibilite du marche des changes, et de 
la connaissance approfondie qu'en a la Banque. 

Dans son sens large, la politique des changes fait partie integrante de 
la politique monetaire qu'adopte la Banque. Celle-ci semble 
outrepasser son role avoue qui est de maintenir le taux dans une 
fourchette periodiquement rajustee. Si les bureaucrates des Finances 
detiennent l'ultime responsabilite quand ils discutent des interventions 
avec les responsables de la Banque, leur prise sur la politique monetaire 
est &terrain& entierement par la relation qui existe entre le ministre et 
le gouverneur. Or, cette relation a ete faconnee par la loi et les con-
traintes politiques d'ordre pratique de maniere a procurer a la Banque 
une remarquable autonomie. 

La Loi sur la Banque du Canada enonce que « le ministre et le gouver-
neur doivent se consulter regulierement sur la politique monetaire et sur 
ses rapports avec la politique economique generale ». Qui plus est, en 
vertu d'une formule adopt& par le gouverneur Rasminsky et le gouver-
nement en 1962, et ulterieurement incorporee dans la Loi sur la Banque 
du Canada (par. 14 [2]) : 

Si [. . .] une divergence d'opinion devait surgir entre le Ministre et la 
Banque quant a la politique monetaire a suivre, le Ministre peut, apres 
consultation avec le gouverneur et avec ('approbation du gouverneur en 
conseil, donner au gouverneur des instructions &rites concernant la politi-
que monetaire, en termes explicites et applicables a une periode deter-
minee, et la Banque doit se conformer a de telles instructions. 

La Banque a preconise ce mode d'intervention en disant que la 
directive du ministre ne pourrait ebranler les marches financiers car ils 
se rendront compte que le gouverneur n'a pas agi dans le bon sens et 
approuveront l'intervention ministerielle. Pour la Banque, cette formule 
offre comme principal avantage d'assurer un partage des responsabilites 
en matiere de politique monetaire. Comme l'a declare le gouverneur 
Bouey : 

La Banque doit assumer l'entiere responsabilite de la politique monetaire 
tant qu'aucune directive n'est emise, et le gouvernement doit assumer 
l'entiere responsabilite parce qu'il possede le pouvoir d'emettre une direc- 
tive >>. 	 (Financial Post, juillet 1984) 

Le ministre a naturellement la possibilite d'intervenir aupres du gou-
verneur par des moyens moins extremes qu'une directive et it est arrive 
qu'il demande a celui-ci de retarder une hausse du taux bancaire ou de 
reduire une hausse prevue, ce que le gouverneur a accepts. Neanmoins, 
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dans la pratique, la formule de Rasminsky donne a la Banque une 
importante autonomie. Si, par exemple, le ministre des Finances etait 
tents de declarer aux Communes qu'il n'est pas d'accord avec les 
politiques de la Banque, it pourrait s'attendre a voir l'opposition lui 
repondre : « Qu'attendez-vous pour lui envoyer une directive? » Il est 
certain qu'en presence d'agissements bizarres de la part du gouverneur, 
la communaute financiere comprendrait une telle directive. Mais dans 
une situation plus ambigue, les repercussions facheuses que risqueraient 
d'avoir pour le ministre des Finances la &mission quasi certaine du 
gouverneur et le desarroi subsequent des marches suffiraient probable-
ment a l'en dissuader. 

Voila pour les parametres qui regissent l' elaboration de la politique 
des changes. En pratique, les echanges etroits et constants entre les 
Finances et la Banque permettent d'aplanir les difficultes, et rendent 
plus flou le jeu des influences. Les communications officielles sont 
assurees par la presence du sous-ministre adjoint des Finances aux 
reunions hebdomadaires du comite de direction de la Banque, et celle du 
sous-ministre aux reunions de son conseil qui ont lieu toutes les six 
semaines environ. Ces reunions servent en fait a reexaminer la politique, 
non a l' elaborer, mais it s'y ajoute de nombreuses communications a 
divers paliers. La Banque et les Finances discutent en permanence des 
mouvements et les previsions concernant les taux de change, et des 
divergences d'opinions surgissent parfois. Chose significative, les par-
ticipants ne justifient pas ces differends par des interets, des prejuges ou 
des points de vue « institutionnels » profondement enracines, mais par 
des problemes conceptuels ou rattaches a l'impossibilite d'obtenir des 
donnees a des intervalles suffisamment rapproches. A leurs yeux, ces 
desaccords permettent l'exploration commune des concepts, et donnent 
a chacun une meilleure « appreciation » du sujet. 

Le fait que les Finances aient recemment transfers la Section de la 
balance des paiements de leur Division des finances internationales dans 
une nouvelle division chargee de la politique monetaire et de la balance 
des paiements laisse supposer qu'elles veulent consolider leur emprise 
dans ce domaine. Les employes du ministere ne donnent cependant pas 
vraiment l'impression de craindre que la Banque soit en train de leur 
passer sur le dos. Il convient meme de dire que, malgre les desaccords 
quotidiens qui peuvent surgir entre la Banque et les Finances, it ne 
semble pas y avoir de difference fondamentale d'opinions entre les deux. 
L'importance capitale qu'ils accordent a leur cohesion regularise l'exer-
cice de leur influence bureaucratique, et les liens qui les unissent —
formations et optiques professionnelles, frequentes relations de travail, 
formule de Rasminsky incitant les Finances a s'entendre avec la Ban-
que — font que de profondes divergences d'opinions sont quasi 
improbables. 

Wright 41 



Vu sa position a l'ecart de l'arene interministerielle, it n'y a que par 
l'entremise des Finances que les autres ministeres puissent avoir quel-
que echange avec la Banque. Ceux-ci ne semblent pas faire des efforts 
serieux et suivis pour s'associer a l'elaboration de la politique des 
changes, mais si c'etait la leur souhait, le Comite des priorites et de la 
planification du Cabinet constituerait la seule tribune oil ils pourraient 
essayer. On ne peut pas s'attendre que des echanges a ce sujet se 
deroulent au niveau des fonctionnaires. Cette situation a pour resultat 
d'ecarter du processus d'elaboration de la politique toute vue non 
conforme a l'orthodoxie des Finances et de la Banque, susceptible par 
exemple de preconiser une baisse des taux de change pour promouvoir le 
commerce. Le duumvirat de la Banque et des Finances ne peut pratique-
ment pas etre conteste. 

Puisque la politique des changes est maintenue en dehors du jeu des 
tiraillements interministeriels, seule l'orientation ideologique de la Ban-
que du Canada peut l'influencer. Le premier principe de cette ideologie 
consiste a donner la priorite A la stabilite des prix. Selon un commentaire 
du gouverneur Bouey, « la politique monetaire doit avoir comme fonde-
ment une determination a preserver la valeur de la monnaie » (Financial 
Post, 1983). C'est ce qui explique pourquoi la Banque a resiste aux 
pressions s'exergant en faveur d'une baisse du dollar, considerant que ce 
geste accroitrait le coat des importations et risquerait fort de faire 
grimper les prix. Le gouverneur s'est evertue a demontrer que les effets 
inflationnistes d'une depreciation du taux de change se feraient sentir 
plus tot et plus profondement que les avantages commerciaux. Dans la 
meme veine, la Banque ne peut aisement sacrifier sa preoccupation 
constante pour le taux de change en faveur des reclamations d'une 
baisse des taux d'interet, comme celles que formulait Brian Mulroney 
avant son accession au poste de premier ministre en 1984. 

Face aux pressions des forces du marche ou de chefs politiques qui 
cherchent a stimuler l'economie, la Banque doit a l'occasion ceder du 
terrain, mais elle le fait de fawn tits graduelle, pour eviter qu'on 
interprete son geste comme un glissement prononce de la politique en 
cours ou une perte de pouvoir. Tous ceux qui preconisent une nette 
reorientation de la politique se verront opposer le redoutable argument 
que la reaction des marches des devises au moindre signe de changement 
sera catastrophique, et on leur laissera fortement sous-entendre qu'il 
vaut mieux s'en remettre aux banquiers centraux qui connaissent les 
mysteres du marche. 

Le recoupement des jeux 

Les deux grands jeux a Ottawa mettent en presence les bureaucrates et 
leurs ministres, et les ministeres face aux autres ministeres. Si l'on 
compare les trois domaines de politique analyses precedemment, it 
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ressort que la politisation a pour effet de paralyser les fonctionnaires qui 
ne partagent pas les orientations de leurs maitres politiques et qui ne 
peuvent par consequent exercer grand poids lors des discussions inter-
ministerielles. Quand cette politisation est peu prononcee (c'est le cas 
notamment de la politique macro-economique exterieure) ou qu'elle 
peut etre refrenee (comme dans le cas de la politique des changes), les 
hauts fonctionnaires ont alors les coudees franches et ils peuvent 
amener leurs ministeres a s'aligner derriere eux. 

On peut aussi noter le contraste entre la concurrence mesuree qui 
caracterise l'elaboration de la politique commerciale exterieure, et la 
cooperation etroite, secrete, que pratiquent les Finances et la Banque du 
Canada. Celles-ci semblent avoir decide qu'il vaut mieux dissimuler 
leurs querelles de famille, de peur de donner a d'autres participants 
eventuels une excuse pour intervenir. En fin de compte, chacune 
s'incline devant l'autre dans son domaine respectif, et elles se gardent 
toutes deux de s'engager avec d'autres ministeres dans des echanges de 
vues ou de renseignements qui pourraient les precipiter dans le jeu des 
tiraillements interministeriels. Ce dernier risquerait a son tour de donner 
a d'autres interets davantage de prise pour reclamer des changements de 
politique, ainsi que d'autoriser et d'inciter davantage de ministres a 
servir ces interets, ce qui permettrait l'ingerence d'influences politiques 
et affaiblirait l'autorite des responsables. 

Le territoire et la coordination de la politique 

Nous avons fait remarquer que l'intention du gouvernement etait de 
regrouper les divers intervenants en matiere de politique economique 
exterieure pour pouvoir faire face de maniere coherente a « l'integration 
ecrasante » des annees 1980 et 1990. Or, it saute aux yeux qu'avec la 
reorganisation de 1982, le gouvernement a laisse l'avenir de la coordina-
tion de la politique dependre etroitement des ambitions territoriales des 
Affaires exterieures. Ces ambitions constituent effectivement le revers 
de la medaille du mandat qu'elles detiennent pour la planification de 
toutes nos relations exterieures. Les Affaires exterieures n'avoueront 
evidemment jamais qu'elles nourrissent l'ambition d'influencer les taux 
de change. Mais on se rend compte que dans les autres domaines de 
politique consideres ici, elles menent une guerre sur deux fronts : au 
point de jonction des politiques industrielle et commerciale, et au point 
de jonction des politiques commerciale et macro-economique 
exterieure. 

Dans le cadre de la reorganisation, le ministere a cherche a se doter 
des moyens de remplir son mandat en creant un poste de coordonnateur 
des relations economiques exterieures, relevant du Secretaire d'Etat 
aux Affaires exterieures (SEAE). La fonction du coordonnateur devait 
etre combinee avec celle du sous-ministre du Commerce exterieur 
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(appele a relever du ministre du Commerce exterieur), mais la Loi sur le 
ministere des Affaires exterieures n'exigeait pas qu'il en soit toujours 
ainsi. Cette nouvelle fonction s'inspirait du role du coordonnateur des 
negociations commerciales pour le Tokyo Round, une innovation ante-
rieure qui, considerait-on, avait brise une impasse dans le processus 
decisionnel du gouvernement et permis de faire face efficacement aux 
pressions exercees par les administrations provinciales et les interets 
prives. Le titre du nouveau poste denotait une mission particulierement 
ambitieuse, qui recouvrait plusieurs domaines de politique interieure et 
risquait de mettre la bride sur un certain nombre de ministeres. 
Toutefois, etant donne l'absence d'echeances qu'imposent habituelle-
ment des negociations multilaterales, et compte tenu de la mefiance des 
bureaucrates face aux directives provenant de spheres peu familieres, le 
coordonnateur, pour meriter son titre, se devait d'avoir a sa port& de 
puissants moyens d'influence : une autorite legislative, un mandat clair 
et precis, un personnel solide et competent et, de preference, les trois 
la fois. 

Qu'on lui ait refuse ces moyens indique a quel point la nouvelle 
fonction n'a pas ete vue d'un bon oeil au ministere des Finances. La loi 
consacrant la reorganisation des Affaires exterieures n'a pas defini le 
role qu'etait cense jouer le coordonnateur, se contentant de dire qu'il 
avait « a titre de delegue du ministre ou autre titre, les pouvoirs et 
fonctions que celui-ci lui attribue » (Loi sur le ministere des Affaires 
exterieures, art. 10). Dans la mesure ou les attributions du SEAE 
englobent expressement la conduite du commerce et du developpement 
au niveau international, mais ne mentionnent pas les relations finan-
cieres exterieures, on peut en &duke que les responsabilites du coor-
donnateur se limitent a la premiere8. La chose est cependant loin d'être 
certaine et, de toute evidence, les lettres envoyees par le premier minis-
tre aux deux titulaires successifs du poste n'ont rien fait pour clarifier les 
choses. L'un et l'autre ont donc ete Bien embarrasses de savoir ce qu'on 
attendait d'eux, et ils ont tour deux decouvert que leur pouvoir n'allait 
guere plus loin que la convocation d'une reunion interministerielle. Il 
n'est par consequent pas etonnant qu'au moment du remaniement sous-
ministeriel du debut 1985, le poste de coordonnateur soit reste vacant. 

Il est cependant interessant de noter comment le dernier coordonna-
teur (egalement sous-ministre du Commerce), Sylvia Ostry, a tente 
d'exercer son fragile mandat. Elle a poursuivi le developpement des 
competences entrepris par les Affaires exterieures en creant des noyaux 
de specialistes au sein de la Direction generale de la politique economi-
que et de la Direction generale du developpement de la politique. Pour ce 
faire, elle a do agir avec doigte car les Finances auraient pu faire valoir 
tout moment que constituer des moyens d'analyse economique au 
ministere representait un gaspillage des ressources. Le coordonnateur a 
neanmoins fait des efforts marques pour exploiter les recherches effec- 
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tuees ailleurs, a l'OCDE ou dans le monde bancaire, et pour promouvoir 
des travaux utiles dans des organismes de recherche prives grace a des 
contacts universitaires et gouvernementaux. 

Le coordonnateur s'est aussi employe a justifier une percee plus 
grande des Affaires exterieures dans le domaine de la politique economi-
que en revendiquant un inter& dans une question. Comme l'a ecrit le 
professeur Douglas Hartle (1979) : 

S'approprier un inter& dans un probleme est aussi important que de trouver 
la solution car l'influence, le budget et le personnel accompagnent souvent 
la delegation d'une responsabilite relative a un probleme. 

On peut tenter de le faire en trouvant un motif convaincant pour attirer 
des ministeres dans un &bat approfondi et justifier de prendre la direc-
tion des operations en coordonnant l'activite interministerielle. 

Dans ce cas-ci, la strategic du coordonnateur a consiste a lancer un 
projet d'etude interministeriel sur la question de la restructuration, en 
invoquant que la transformation des avantages comparatifs dans le 
monde rendait ce probleme pressant. La question de la restructuration 
permettait en outre de faire le lien entre les pressions internationales et la 
politique nationale de developpement industriel, la politique regionale et 
la politique d'emploi. Elle constituait donc un bon sujet pour integrer 
dans un travail commun les Affaires exterieures, les Finances et le MEIR 

Le coordonnateur a convoque plusieurs reunions interministerielles 
pour etudier la question et, au debut de 1984, a cherche a renforcer sa 
position en la soumettant au premier ministre pour qu'il la souleve au 
sommet de Londres. La reaction des participants y a etc tiede et a 
Ottawa, malgre les progres realises dans le cheminement du dossier, 
les hauts fonctionnaires des autres ministeres ont demontre peu 
d'enthousiasme. 

Une nouvelle orientation pour les Affaires exterieures 

Nonobstant leur capacite a coordonner efficacement la politique, les 
Affaires exterieures ont besoin de se doter d'un systeme de pens& qui 
s'accorde avec leurs activites fondamentales et appuie leurs ambitions 
territoriales. Le fondement de ce systeme serait l'imminence de graves 
dangers auxquels le Canada fait face vu la maniere dont la division 
internationale de l'activite economique est en train de se transformer, 
situation aggravee par la 0 nationalisation » de la politique internationale 
de son principal partenaire commercial, les Etats-Unis. Le Canada y est 
particulierement vulnerable en raison de l'insistance qu'a mise sa politi-
que micro-economique sur la poursuite de requite et du refus des 
Finances a controler la viabilite de la structure economique. Le gouver-
nement a etc autorise a satisfaire les demandes a courtes vues des 
responsables politiques et des interets speciaux en accordant des sub- 
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ventions, des protections tarifaires, des contingents et d'autres faveurs 
irreflechies. 

Face a cette situation, le remede pour attenuer les effets d'une restruc-
turation des termes de l'echange sur une economie restreinte et ouverte 
serait l'internationalisation de la politique interieure. Pour ne donner 
qu'un exemple de la fawn dont une plus grande rigueur pourrait etre 
exercee a cette fin, un partisan de la liberalisation serait des plus heureux 
s'il pouvait faire valoir qu'un bon client comme l'Italie s'en prendrait aux 
exportations canadiennes de papier journal si le Canada persistait 
proteger ses fabricants de chaussures. L'argument le plus puissant 
pouvant etre invoque pour contrer les reclamations des interets 
nationaux et renverser l'appui de leurs allies bureaucratiques serait la 
force internationale. 

Si les Affaires exterieures devait arreter une position coherente dans le 
&bat interministeriel, cues pourraient s'efforcer d'imposer une nou-
velle discipline internationale dans les orientations economiques du 
pays, qu'elles feraient appliquer en assumant la direction intellectuelle 
et en utilisant leur competence technique. Les organisations interna-
tionales, notamment le GATT et l'ocDE, seraient mobilisees afin d'assu-
rer la surveillance externe de la prestation canadienne. La gestion d'un 
nombre important de leviers de politique aurait pour objectif l'efficacite 
economique, et Pelan intellectuel imprime par les Affaires exterieures 
serait assez puissant pour faire echouer les projets individualistes de 
traitement special formes dans l'arene politique. 

II est cependant difficile de concevoir que les Affaires exterieures 
puissent avoir, sans accroitre leurs moyens d'influence, une prise aussi 
ferme sur ce qui serait apres tout certaines des decisions les plus impor-
tantes au pays. On ne peut meme pas affirmer qu'a l'heure actuelle, 
l' imposition d'une discipline internationale soit un objectif a long terme 
unanimement adopt& et poursuivi, par le ministere. L' adoption d'un tel 
objectif rallierait pourtant plusieurs appuis au sein des Affaires exte-
rieures, et leur permettrait de formuler de maniere coherente leur mis-
sion et leurs responsabilites nouvellement elargies sur le plan 
international. 

Les invasions territoriales : trois etudes de cas 
Les trois exemples d'invasion de territoire qui suivent montrent 
comment le jeu bureaucratique influe sur la substance de la politique9. 
La premiere etude de cas, illustrant l'importance accord& a la represen-
tation aux conferences internationales, est lir& de la recente querelle au 
sujet des postes de gouverneurs des institutions internationales de pret. 
Le deuxieme exemple fait etat des prerogatives traditionnelles et de 
l'autonomie partielle des Finances, qui leur permettent d'elaborer une 
politique en dehors du jeu interministeriel, du moins jusqu'aux limites 
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acceptables de l'isolement. A l'oppose, le troisieme cas park des objec-
tify que le MEIR a entrepris de poursuivre dans une situation de recoupe-
ment des responsabilites ou it lui faut souvent prendre l'offensive pour 
reussir a defendre son territoire. 

L'ACDI en tant qu'agresseur : les postes de gouverneurs 
des banques regionales 

Cette querelle territoriale avait comme point de depart des differends au 
sujet de la repartition des fonds entre l'aide bilaterale et multilaterale. 
L'ACDI (ancienne alliee d'Industrie et Commerce, et vraisemblable-
ment des responsables actuels du commerce des Affaires exterieures) 
est, chose peu etonnante, un ardent partisan des programmes bilate-
raux. Son principal adversaire est le ministere des Finances. Celui-ci 
tente d'exercer une certaine surveillance des activites de l'Agence par 
l'entremise de sa Division des programmes internationaux, mail it consi-
dere que la participation interministerielle dans le domaine de l'aide au 
developpement se situe a un niveau trop general et que l'Acm jouit 
d'une trop grande autonomie. Les differends avec l'Agence ont atteint 
leur point culminant sous l'Administration Clark lorsque les coupures 
budgetaires, inevitables, ont toutes vise les programmes de nature bila-
terale. Ce geste a developpe enormement de ressentiment a l'Agence, ou 
on avait l'impression que les Finances favorisaient les organismes multi-
lateraux avec lesquels elles etaient bien entendu etroitement associees. 

L'amertume a envenime une vieille querelle portant sur l'organisation 
qui fournirait le chef des delegations canadiennes aux reunions de la 
Banque mondiale et de son Groupe et celles des banques regionales de 
developpement. L'ACDI soupconnait de son cote les Finances de filtrer 
ses vues avant d'en faire part a leur ministre, qui detenait le poste de 
gouverneur des banques. Puisque ces institutions s'occupent de &ye-
loppement international, elle soutenait que le role principal devait lui 
revenir et que le gouverneur canadien devait donc etre dans chaque cas 
le Secretaire d'Etat aux Affaires exterieures. Pour leur part, les respon-
sables des Finances s'inquietaient de laisser leur ministre recevoir ses 
conseils d'une source independante, sur laquelle ils n'exercaient aucun 
controle. Its soutenaient que les Finances devaient continuer a assumer 
le role de gouverneurs en raison des besoins monetaires enormes que ces 
institutions doivent se procurer sur les marches financiers. Les condi-
tions qu'elles peuvent offrir aux pays en developpement dependront, 
apres tout, des frais qu'elles-memes auront a payer a leurs creanciers. 

Au debut de 1983, l'arrivee de nouvelles personnes n'ayant pas ete 
touchees par les animosites passees a contribue a convaincre les 
Finances de ceder un peu de terrain tout en conservant l'emprise 
qu'elles jugeaient necessaire. Une entente avait ete conclue en vertu de 
laquelle leur ministre conservait le poste de gouverneur de la Banque 
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mondiale tandis que celui des Affaires exterieures devenait le gouver-
neur des banques regionales. Il y avait partage dans la mesure ou on 
reaffirmait le droit des Finances a participer aux travaux du groupe 
interministeriel preparant les directives destinees aux directeurs 
executifs des banques de developpement, tandis que l'ACDI continuait 
jouer un role dans les activites de la BIRD (Banque mondiale). 

Mais l'entente a achoppe lors de sa presentation aux ministres. Celui 
des Finances, Marc Lalonde, a refuse de ceder et son homologue des 
Affaires exterieures, Allan MacEachen n'a pas voulu irriter son collegue 
en insistant. La question a pris une nouvelle dimension au niveau 
ministeriel dans la mesure ou le gouverneur des banques regionales est 
habilite a demander a l'un de ses collegues du Cabinet, ou a un secretaire 
parlementaire, de le representer aux conferences annuelles qui se tien-
nent a l' &ranger, privilege qui est loin d'être negligeable. L'impasse 
s'est levee lors du changement de gouvernement au moment oil 
Marc Lalonde s'appretait a se retirer. Le greffier du Conseil prive, 
Gordon Osbaldeston a soumis le probleme au premier ministre John 
Turner et a regu comme consigne d'appliquer l'entente conclue plus tot. 
Le ler aotit 1984, les Finances perdaient les postes de gouverneurs des 
banques regionales au profit de l'Acm. 

Comme la chose se produit habituellement lors du reglement de 
querelles territoriales, un certain compromis a ete fait. Les batailles 
territoriales contribuent souvent a accroitre le degre de complexite du 
processus interministeriel. Les perdants doivent pouvoir montrer qu'ils 
ont sauve quelque chose, afin de sauvegarder leur reputation et faire la 
preuve des merites de leurs arguments. 

Il est encore trop tot pour dire exactement quels changements la 
decision risque de provoquer dans la politique. Il y a toutefois tout lieu 
de croire que les motifs de discorde a propos de la repartition des fonds 
entre l'aide bilaterale et multilaterale s'estomperont des que 1'ACDI 
s'interessera de plus pres aux decaissements multilateraux realises par 
l'entremise des banques regionales. On peut egalement s'attendre 
qu'aux reunions des banques regionales, le Canada penche en faveur de 
conditions plus liberales et de criteres moins severes aux fins de r evalua-
tion des emprunteurs. 

Les Finances en tant qu'agresseur : le Fonds aide-commerce 

Sans necessairement chercher a etendre son propre territoire, le minis-
tere des Finances a recemment envahi celui d'une autre organisation en 
instituant le Fonds aide-commerce du gouvernement federal. En plus 
d'illustrer comment le processus de l' elaboration de la politique influe 
sur sa substance, ce cas apporte beaucoup d'eau au moulin de ceux qui 
pretendent que les Finances preferent mettre leur adversaire devant un 
fait accompli plutot que de jouer ouvertement le role du leader. 
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Marc Lalonde a annonce, dans son discours budgetaire du 15 fevrier 
1984, que le gouvernement allait affecterjusqu'a la moitie de l'augmenta-
tion prevue pour l'aide publique au developpement a un fonds 

devant permettre de financer des projets hautement prioritaires dans les 
plans de developpement de pays beneficiaires, pour la realisation desquels 
des entreprises canadiennes sont competitives et des fonds d'aide au deve-
loppement requis. 

L'idee de creer un tel fonds emanait de la Division des programmes 
internationaux des Finances. Plusieurs raisons militaient en sa faveur : 
le ministere etait mecontent de l'absence de politique pour reglementer 
les credits mixtes accordes aux exportateurs canadiens par le Cabinet a 
meme l'enveloppe du developpement economique; les recherches 
demontraient par ailleurs que les credits mixtes accordes a des condi-
tions incroyablement avantageuses par des gouvernements concurrents 
comme le Japon n'avaient aucune logique economique; et plusieurs 
croyaient enfin que l'ACDI aurait bientot plus d'argent a sa disposition 
qu'elle ne pourrait en depenser, suivant l'objectif du gouvernement de 
porter le niveau de l'aide a 0,7 % du produit national brut d'ici 1990. En 
d'autres termes, c'etait le souci d'une depense judicieuse des deniers 
publics qui motivait les Finances. Elles projetaient de constituer un 
fonds, destine a etre Ore par la Societe pour l'expansion des exporta-
tions (SEE), dans lequel le Cabinet aurait pu puiser a tout moment pour 
offrir un credit mixte en reponse aux projets soumis par des gens 
d'affaires sur le point de conclure des marches avec des pays du tiers 
monde. Le grand avantage de ce fonds par rapport a la pratique en 
vigueur etait d'identifier clairement la partie aide du credit au lieu de le 
presenter comme une subvention au developpement economique. 

On a creuse l'idee, puis on l'a soumise au groupe chargé de l'elabora-
tion du budget des Finances. La strategie consistait a exploiter le secret 
du processus budgetaire pour eviter ainsi une intervention de l'AcDi ou 
des Affaires exterieures. « Nous avons bien essaye de l'imposer », a 
declare un fonctionnaire des Finances. Le plan a toutefois echoue 
lorsque le ministre, quoique d'accord avec le projet, a decide qu'il fallait 
le soumettre au Comite des priorites et de la planification du Cabinet. 
Pour preparer le terrain, on a montre le projet a plusieurs hauts fonction-
naires. Le sous-secretaire d'Etat aux Affaires exterieures s'y est imme-
diatement oppose, avec l'appui de son ministre. Les Finances se sont vu 
accuser de violer le programme d'aide et d'attenter a son integrite. Le 
projet entrait manifestement en conflit avec la politique de l'Accii 
consacrant 20 % de l'aide au developpement des pays les plus pauvres. 
Qui plus est, les Affaires exterieures reclamaient que ce programme soit 
Ore par l'Acm, tandis que les Finances craignaient que l'Agence ne 
s'en serve comme soupape pour relacher la pression grandissante s'exer-
cant afin qu'une plus forte portion de l'aide soit dirigee a des fins 
commerciales. 
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Resultat : it a fallu recrire la declaration de fevrier de Marc Lalonde 
pour qu'elle satisfasse Allan MacEachen et son adjoint Marcel Masse. 
La nouvelle version n'a fait aucune mention de la SEE ou du credit 
mixte, et a presents le fonds comme une nouvelle initiative dans le cadre 
de la politique d'aide, soit une facette du programme d'aide ayant trait au 
commerce, alors que dans l'esprit des Finances, it devait plutot permet-
tre d'utiliser une partie de ce programme pour realiser des objectifs 
commerciaux. On a assists par ailleurs a de nombreuses manoeuvres 
depuis le depot du budget en fevrier 1984; l'Acrsi et les Affaires ext.& 
rieures ont chacune publie des etudes sur la question, et les decisions 
concernant le mode de fonctionnement du fonds et l'organisme respon-
sable de sa gestion ont ete differees jusqu'a ce qu'une entente intermi-
nisterielle soit conclue. Qu'il suffise de dire que le projet a nettement 
change de caractere depuis qu'il est passé des Finances a l'arene 
interministerielle. 

Le MEIR en tant qu'agresseur : 
le cas des voitures japonaises 

La relation entre les politiques commerciale et industrielle souleve un 
cas special de manoeuvres bureaucratiques ou aucun ministere ne peut 
revendiquer un role de leader inconteste parce qu'un concurrent peut 
fort bien neutraliser ses efforts, empieter sur son territoire, ou entrainer 
la politique gouvernementale dans une direction completement dif-
ferente. Le cas des restrictions canadiennes frappant les exportations de 
voitures japonaises a destination du Canada illustre bien comment le 
MEIR a pu exploiter le mandat fragile qu'il &tient en matiere de politi-
que des investissements afin d'envahir le territoire des Affaires ext.& 
rieures et profondement modifier la position canadienne sur une ques-
tion de commerce majeure. En second lieu, c'est l'un des nombreux 
exemples montrant comment la fermete, la capacite et la tenacite des 
ministres peuvent jouer un role important, sinon le plus grand, dans la 
determination du cours et de l'issue des guerres bureaucratiques. 

Tout a commence quand les importations japonaises ont represents 
une part grandissante des nouvelles voitures achetees par les Nord-
americains au debut des annees 1980. Face aux protestations de l'indus-
trie automobile et des syndicats, le Japon a accepts de restreindre ses 
exportations a destination des Etats-Unis, et des pressions se sont 
exercees au Canada afin de parvenir a une male entente avec les 
Japonais. La premiere d'une serie de mesures de reduction volontaire 
des exportations a donc ete negociee en 1981. Or, le probleme n'a pas ete 
regle pour autant comme l'a prouve en 1982 le ralentissement delibere 
des inspections douanieres sur les quais de Vancouver. Les Travailleurs 
unis de l'automobile et l'Association des fabricants de pieces auto-
mobiles (Automotive Parts Manufacturers' Association) ont aussi con- 
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tinue a reprouver l'efficacite des restrictions et a exercer des pressions 
pour forcer les Japonais a accroitre l'assemblage et a acheter plus de 
pieces de voitures au Canada. 

Pour s'assurer une prise sur la question des importations de voitures, 
le ministre du MEIR, Ed Lumley, s'est servi d'un groupe d'etude place 
sous la direction de Patrick Lavelle, president de l'Association des 
fabricants de pieces automobiles, qui a ete constitue en decembre 1982 et 
a depose son rapport six mois plus tard. Seuls les fabricants de voitures, 
les fabricants de pieces detachees et les ouvriers y etaient representes. 
On pouvait considerer qu'en nommant ce groupe d'etude, le ministre de 
l'Industrie ne faisait qu'exercer ses responsabilites; or le rapport, qui a 
recommande d'exiger que les voitures japonaises vendues au Canada 
aient un contenu canadien d'au moins 60 % d'ici 1987, a contribue 
precipiter Lumley au coeur de la question commerciale la plus pressante 
du pays. 

Le rapport Lavelle a souleve un toile de protestations. La regle du 
contenu, a-t-on affirms avec vehemence, viendrait en contradiction avec 
les obligations legales du Canada, declencherait des represailles et ferait 
grimper les prix pour les consommateurs. L'idee d'un contenu obli-
gatoire etait par ailleurs tenue en abomination dans d'importants sec-
teurs du gouvernement. Le MEIR s'est donc rapidement employe a creer 
un groupe d'etude interministeriel pour arreter la politique a suivre au 
terme de la reduction volontaire des exportations, censee prendre fin le 
31 mars 1984, et pour repondre aux recommandations du rapport 
Lavelle. Le coordonnateur de ce nouveau groupe d'etude relevait d'un 
comite directeur de sous-ministres adjoints, mais it semble avoir eu de 
frequents echanges avec le ministre de l'Industrie et considers que sa 
responsabilite essentielle etait de s'occuper du dossier des importations 
de voitures japonaises au nom de Ed Lumley. Au moment d'assumer ses 
nouvelles fonctions, it s'est d'abord assure qu'il avait l'aide voulue pour 
preparer les etudes qui allaient s'imposer si le MEIR voulait prendre 
l'initiative et Mourner l'opposition des autres ministeres. 

Le coordonnateur du MEIR a vu sa mission facilitee par le fait que les 
representants des Finances et des Affaires exterieures ne pouvaient pas 
ou ne voulaient pas mener a bien les taches qu'on leur avait confiees. Les 
Finances ont produit une analyse pour illustrer en quoi la proposition 
Lavelle etait mauvaise, expliquant comment les restrictions feraient 
grimper les prix a la consommation a partir de l'experience des Etats-
Unis et de l'Australie, mais non du Canada. Les Affaires exterieures, de 
leur cote, n'ont pas soumis l'analyse promise devant expliquer comment 
les Japonais risquaient de reagir a une reglementation du contenu. II faut 
dire que les autres participants d'un groupe de travail interministeriel 
sont generalement moms motives que les representants du ministere 
assumant le role principal, car seule la haute direction de ce dernier 
accorde une grande attention au resultat final. Que le representant des 
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Affaires exterieures ait refuse de participer aux travaux peut egalement 
s'expliquer par ranimosite que la bataille territoriale semble avoir sus-
citee entre Lumley et le ministre du Commerce Gerald Regan. Quoi qu'il 
en soit, les participants du MEIR ont produit Petude principale du 
rapport, dont l'objectif central etait de continuer a faire planer la menace 
d'une reglementation du contenu afin d'encourager les investissements 
strangers les plus susceptibles d'aviver la concurrence au sein des 
fabricants de voitures canadiens. 

Une fois que les recommandations du rapport furent approuvees par le 
Cabinet, les responsables du MEIR se sont rendus eux-memes en mis-
sion au Japon pour faire part aux fabricants de voitures japonais de la 
nouvelle determination du Canada et dans le but, secret, d'organiser une 
reunion entre leur ministre et deux presidents de compagnies auto-
mobiles du pays. Le concours de l'ambassade du Canada au Japon a ete 
d'autant plus facile a obtenir que l'ambassadeur et Ed Lumley avaient 
travaille ensemble, a l'epoque ou ce dernier etait ministre du Commerce 
aux Affaires exterieures. 

Le rapport Lavelle a suscite une forte opposition au sein des Finances 
et des Affaires exterieures, et notamment dans le secteur de l'Asie et du 
Pacifique de ce dernier ministere. Considerant cette opposition et les 
tensions déjà presentes entre Regan et Lumley, il faut s'etonner que des 
efforts plus energiques n'aient pas ete deployes pour tuer dans l'oeuf le 
rapport. Aux yeux des Finances, il a en fait ete neutralise. On a reussi a 
Mourner le gouvernement de la solution du contenu national pre-
conisee par Lavelle et les syndicats. Arms de plusieurs etudes destinees 
A montrer le coat economique d'une telle option, le ministre des 
Finances Lalonde a vaincu l'opposition du ministre de l'Industrie et de 
ses collegues protectionnistes, dont Francis Fox et Eugene Whelan. 

Les responsables du MEIR voient les choses differemment. Its n'ont 
jamais eu l'intention de mettre a execution les recommandations mena-
cantes du rapport Lavelle. Tout au plus voulaient-ils faire comprendre 
que le Canada ne pouvait esperer serieusement tenir tete a la puissance 
economique japonaise sans des instruments plus puissants que le GATT. 
L'important a leurs yeux, c'etait que meme si les Affaires exterieures 
continuaient A jouer le role principal dans la negociation des restrictions 
en matiere d'exportations, ces negociations se trouvaient dorenavant 
fermement inscrites dans le cadre « politique » defini par le MEIR. 

L'evaluation du MEIR peut fort bien ressembler a une justification 
apres coup, mais elle n'en demeure pas moins juste. Un certain nombre 
de facteurs se conjuguent pour en expliquer le resultat. Le sous-ministre 
du Commerce a pris une decision cle en confiant la responsabilite du 
dossier a son secteur de la politique economique et commerciale plutot 
qu'a celui de l'Asie et du Pacifique. Il considerait que le probleme des 
exportations de voitures japonaises devait s'examiner dans le contexte 
de l'industrie automobile en general et que, tout bien considers le 
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premier secteur avait une competence superieure en la matiere. Par une 
coincidence, le sous-ministre adjoint de ce secteur avait egalement 
travaille de pros avec Ed Lumley. Le sous-ministre lui-meme s'opposait 
fortement au rapport Lavelle, mais son ignorance des rouages du GATT 

lui a sans doute nui dans ses negociations avec Lumley. Les vues des 
Affaires exterieures et du MEIR divergeaient serieusement sur le nombre 
de voitures a laisser entrer (les premieres craignaient que le gouverne-
ment ne se prenne au piege en se montrant trop exigeant et en essuyant 
un refus des Japonais). Ces differends se sont finalement regles a l'eche-
Ion du Cabinet. Ce qu'il importe de souligner, cependant, c'est que les 
fonctionnaires des Affaires exterieures charges de la question inclinaient 
a voir d'un oeil bienveillant l'objectif poursuivi par le ministre du MEIR, 

qui etait d'attirer davantage d'investissements au Canada. 
Un facteur a domino toute l'affaire : la position adopt& par les deux 

ministres concurrents. De son cote, Lumley avait la reputation d'être 
ferme avec ses fonctionnaires et, dans ce cas-ci, it a adopte une position 
forte. Il etait dispose a s'attirer l'inimitie des ministres et des fonction-
naires en court-circuitant les comites interministeriels et l'organisme 
central approprie, le departement d'Etat au Developpement economi-
que et regional, et en portant les recommandations du groupe d'etude 
interministeriel directement au niveau du Cabinet. Si les autres minis-
teres n'ont pas toujours defendu leurs points de vue avec toute l'ardeur 
dont ils etaient capables, c'est sans doute parce que Lumley a paru etre 
en mesure de &fink les termes de la discussion au sein du Cabinet. 

Gerald Regan quanta lui, apparemment partage entre les sentiments 
antiprotectionnistes de ses hauts fonctionnaires et le desk d'entrer dans 
les bonnes graces de ses collegues protectionnistes du Cabinet, n'a pas 
ete un meneur energique. Peut-titre pour ne pas s'aliener un soutien dont 
it aurait besoin dans la course a la chefferie liberale, it s'est &marque de 
la position que ses fonctionnaires defendaient en son nom. Le &bat au 
sein du groupe d'etude interministeriel a tourne autour des repercus-
sions que diverses concessions exigees des Japonais auraient sur la date 
du depot, de l'adoption et de la promulgation de la loi reglementant le 
contenu. Le MEIR a cede un peu de terrain sur ces points dans le vain 
espoir d'obtenir que le ministre du Commerce cosigne le memoire 
annexe au Cabinet. Mais quand les recommandations ont ete presentees 
au Cabinet, Reagan s'est retourne contre ses fonctionnaires en declarant 
qu'elles n' etaient pas suffisamment dures. La politisation de la question 
a, par son ampleur et sa fawn, avantage encore•plus l'un des camps que 
ne l'avaient prevu les bureaucrates du MEIR. 

Une evaluation du jeu politique au niveau bureaucratique 

Vue sous l'angle du jeu politique qui se deroule au niveau de la 
bureaucratie, la politique economique exterieure n'apparait pas comme 
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le produit d'un calcul rationnel, mais comme le resultat d'un processus 
le plus souvent chaotique et imprevisible, caracterise par des negocia-
tions, des compromis et l'intervention d'influences qui ont peu ou pas a 
voir avec la question en cause. Les exigences du jeu politique menacent 
d'obscurcir l'objectif fondamental vise. Les dirigeants politiques ris-
quent de perdre la maitrise de l'elaboration des politiques et, par la 
meme occasion, leur aptitude a prendre la responsabilite de celles dont 
ils sont officiellement charges se trouve remise en question. Qui plus est, 
le fonctionnement meme du processus gouvernemental risque de dimi-
nuer la coherence et l'uniformite de la politique exterieure. 

La derniere partie de la presente etude servira a examiner dans quelle 
mesure la theorie du jeu politique au niveau bureaucratique concorde 
avec nos observations empiriques de l'elaboration de la politique &ono-
mique exterieure. La responsabilite et le controle ministeriels, qui cons-
tituent tous deux d'importants aspects de la fonction de ministre, sont-
ils menaces par la fawn dont les bureaucrates executent leurs taches et 
poursuivent leurs interets, notamment quand it s'agit de preserver et 
d'elargir leur territoire? De meme, l'obtention d'un degre souhaitable de 
coherence et d'uniformite en matiere de politique economique exte-
rieure est-elle contraride par la fawn dont se deroule le jeu 
bureaucratique? 

Notre etude en arrive a la conclusion qu'il s'agit la de problemes 
pouvant etre maitrises non pas avec de nouvelles regles sur le comporte-
ment des bureaucrates mais par une direction politique et bureaucrati-
que plus efficace. L'optique du jeu politique au niveau bureaucratique 
fournit neanmoins des pistes pour ameliorer l'elaboration de la politi-
que, que ce soit par la redistribution de certaines responsabilites ou par 
l'exercice plus vigoureux de certaines autres. 

L'autorite ministerielle 

L'autorite ministerielle sur la bureaucratic varie scion les aptitudes et les 
intentions des ministres. Certains imposent leurs objectifs personnels a 
leurs fonctionnaires, tandis que ceux d'une troisieme categoric (repre-
sent& dans les pages qui precedent) accordent la preseance aux impera-
tifs politiques nationaux et ont des opinions qui ne coincident pas avec 
celles de leurs conseillers specialises. Ce qui determine si le jeu politique 
au niveau bureaucratique menace l'autorite que possedent les ministres, 
c'est toutefois la receptivite des fonctionnaires aux orientations politi-
ques. Dans cette section, nous approfondirons les relations entre minis-
tres et bureaucrates et, celle qui suit nous permettra d'affiner nos con-
clusions a la lumiere des effets des differents systemes decisionnels. 

Les ministres ont parfois cite certaines pratiques bureaucratiques, 
comme la communication tardive de renseignements ou l'annonce 
impromptue d'une &Mance imminente, pour preuve que des fonction- 
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naires manifestement sous leurs ordres « marchent a contre-pas ». 
Mettle si le comportement des bureaucrates entraine certains problemes 
de gestion, it n'en reste pas moins que les ministres continuent a avoir 
enormement de poids dans le processus gouvernemental. Un ministre 
influent peut rendre son ministere totalement receptif a ses vues, et peut 
m8me l'amener a changer completement de direction, comme Jean 
Chretien est repute l'avoir fait, provisoirement, avec les Finances sur la 
question des protections contre les importations A bas prix vers la fin des 
annees 1970. Face a un ministre juge peu efficace, les fonctionnaires 
auront egalement tendance a vouloir faire sa volonte et a s'employer avec 
encore plus d'ardeur a decouvrir ce qu'elle est. Les dissensions entre 
fonctionnaires se reglent souvent en fonction des reactions attendues 
des ministres. Dans les trois cas etudies precedemment, les positions 
adoptees par les ministres ont joue un role decisif dans le reglement des 
affaires et dans leur tournure. 

Les bureaucrates essaient bien souvent d'influencer les ministres et 
de leur faire admettre de nouvelles idees. L'habilete du bureaucrate est 
notamment de deceler le meilleur moment pour passer a l'action. Par 
exemple, un groupe d'etude du secteur des Etats-Unis des Affaires 
exterieures a consacre l'ete 1984 a la preparation d'un document devant 
indiquer les mesures qu'aurait la possibilite de prendre un nouveau 
gouvernement a regard des relations canado-americaines. Le sous-
ministre adjoint sectoriel a distribue l'etude provisoire a ses allies du 
ministere avant de la soumettre aux trois sous-ministres. Le danger 
qu'offre un tel jeu d'influence n'est pas d'affaiblir l'autorite ministe-
rielle, mail de diluer les vues soumises par les fonctionnaires aux 
ministres afin qu'elles beneficient du poids du soutien ministeriel. Le fait 
que les fonctionnaires deploient souvent talents et arguments pour 
influencer l' opinion des ministres indique qu'ils font cadrer le jeu politi-
que au niveau bureaucratique avec l'autorite ministerielle, et non qu'ils 
entendent la renverser. 

Une chose est revelatrice de l'importance des ministres : l'apprecia-
tion et la mobilisation des influences au niveau bureaucratique reposent 
presque uniquement sur les effets qu'elles risquent d'avoir dans le 
partage des voix du Cabinet sur une question. Les allies bureaucratiques 
sont recherches principalement pour le poids qu'ils peuvent avoir aupres 
du ministre ou de l'ensemble des ministres. Les vues de l'ambassade 
canadienne a Washington peuvent par exemple exercer une puissante 
influence sur les comites du Cabinet s'occupant des affaires canado-
americaines. La plupart des ministres ont visite l'ambassade, certains se 
hasardent meme a la consulter par telephone, et d'autres ne manqueront 
pas de demander si la position propos& a rect.' l'aval de l'ambassadeur. 

Les ministres eux-memes peuvent exercer une influence qui trans-
cende leurs pouvoirs et leurs prerogatives. Les bureaucrates ne les 
considerent pas toujours seulement comme des objets a cajoler, a per- 
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suader, a flatter et a garder comme appui. Les ministres qui ont un bon 
jugement politique seront respectes pour ce jugement, qui pourra 
d'ailleurs fortement influencer la fawn de penser des fonctionnaires. 
C'est notamment le cas quand un ministre doit mesurer les reactions 
d'un gouvernement stranger a une initiative canadienne. Un membre du 
Cabinet qui a de bons contacts dans l'Administration americaine accor-
dera ainsi beaucoup d'attention a ses opinions sur les vues de cette 
administration. 

Chose certaine, it n'est pas rare que les fonctionnaires conspirent pour 
mettre au pas leur ministre refit* mais, pour ce faire, ils doivent etre en 
mesure de rallier leur propre ministre a la cause, et celui-ci doit etre 
capable de mobiliser le soutien de ses collegues du Cabinet. Dans l'autre 
sens, la credibilite aux yeux des ministres a beaucoup d'importance. 
J.H. Warren, par exemple, a pu jouer un role efficace comme coordonna-
teur canadien lors des negociations commerciales multilaterales, en 
partie parce qu'il a beneficie du plein appui d'Allan MacEachen, le 
president du comite du Cabinet chargé de surveiller les negociations. De 
meme, un haut fonctionnaire qui adopterait une position controversee 
ou tenterait une importante initiative en matiere de politique sans pou-
voir se reclamer de son ministre, n'arriverait certainement pas a con-
vaincre ses propres collegues de la fonction publique. 

Il est des cas ou le jeu bureaucratique pourrait devenir accaparant au 
point d'affaiblir l'autorite des ministres, non en raison de batailles 
territoriales a mener mais parce qu'il y a des susceptibilites territoriales 
a apaiser. Prenons par exemple le fait de faire trainer les affaires 
bureaucratiques. L'elaboration de la politique prend parfois beaucoup 
plus de temps que ne le voudraient les ministres. Tant la production des 
etudes de politique commerciale que la preparation de l'initiative en 
matiere de commerce sectoriel ont, par exemple, trains au debut. Les 
hauts fonctionnaires des Affaires exterieures jugeaient alors necessaire 
de proceder avec precaution afin d'eviter qu'aucun autre ministere ne se 
sente menace. En plus de satisfaire aux exigences des comites paralleles 
et des organismes centraux, ils ont consacre beaucoup de temps a 
cimenter des relations personnelles a coups de dejeuners et d'appels 
telephoniques, afin d'eliminer les craintes que les Affaires exterieures 
n'essayent de prendre trop d'avance. Dans un tel cas, un ministre aurait 
fort bien pu se plaindre qu'on laissait des facteurs strangers entraver 
l'execution de ses instructions. 

Quand le processus d'elaboration d'une politique se perd dans des 
&dales tortueux, le remede consiste toutefois, non pas a mater les 
bureaucrates, mais a mieux gerer les questions. Il est important qu'un 
projet de politique s'amorce clairement a un niveau superieur, de 
maniere a ce que les fonctionnaires subalternes le prennent au serieux et 
lui accordent toute l'attention requise. De meme, si des discussions 
interministerielles butent sur un obstacle, celui-ci a beaucoup plus de 
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chances d'etre surmonte par des fonctionnaires places pres de la direc-
tion de leur ministere, qui peuvent nouer des liens prives de maniere a 
contourner les filieres officielles. Il faut cependant, au debut du pro-
cessus, deblayer convenablement le terrain avec des etudes &rites, 
pour eviter que les hauts fonctionnaires ne passent a cote du probleme et 
refusent de l'affronter. 

De meme, un ministre qui tente d'elaborer une nouvelle politique 
risque de voir ses efforts neutralises par la bureaucratie s'il n'est pas 
fermement decide a court-circuiter la filiere normale. Sinon, les dif-
ferends interministeriels seront regles par la preparation d'avant-
projets, qui aboutiront a un document final ou chacun trouvera son 
compte. Quand des documents controverses comme le rapport du 
groupe d'etude interministeriel d'Ed Lumley parviennent au niveau du 
Cabinet, c'est generalement parce qu'un haut fonctionnaire ou un minis-
tre a surveille leur preparation et n'a pas hesite a enfreindre les regles 
pour leur faire franchir les &apes bureaucratiques. Les resistances a 
vaincre au niveau des fonctionnaires sont le plus souvent identiques 
celles qui se manifestent a l'echelon du Cabinet. Demeure toujours 
present le risque que le jeu bureaucratique echappe a tout controle, mais 
it constitue dans l'ensemble le reflet du jeu qui se deroule au niveau 
politique, de sorte que les problemes d'autorite ministerielle, s'ils 
existent, ne doivent pas etre imputes uniquement aux intrigues des 
fonctionnaires. 

La responsabilite et les decisions collectives 

Le principe de la responsabilite veut que les fonctionnaires soient res-
ponsables devant leurs ministres, et que ceux-ci soient solidairement 
tenus de justifier les politiques et les actions de leur gouvernement. La 
responsabilite n'est pas un principe invariablement utile si elle ne 
s'applique qu'au niveau general auquel nous avons examine l'autorite 
exercee par les ministres sur leurs fonctionnaires. Le principe de la 
responsabilite ministerielle n'est utile que si on peut dire exactement qui 
doit rendre compte a qui. Le partage des decisions entre plusieurs 
joueurs, tel qu'il existe dans l'elaboration de la politique economique 
exterieure canadienne, accroit le risque que les actions des bureaucrates 
soient incompatibles avec une stricte responsabilite. LA encore, la solu-
tion reside dans une direction ministerielle plus vigoureuse. 

Deux modeles de systemes decisionnels servent a relaboration de la 
politique economique exterieure. Dans le premier, le modele tradition-
nel, des ministeres forts elaborent la politique avec leurs propres 
moyens, dans leurs domaines de competence, sous reserve des con-
traintes normales du gouvernement de Cabinet. Dans le second, le 
modele collegial, la politique est censee emaner d'un comite ou sont 
representes les ministeres appropries. Le premier modele remonte aux 
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debuts de l'apres-guerre, et it continue a influencer profondement la 
fawn de penser des fonctionnaires, notamment ceux des Finances. Le 
second est un produit de l'ere Trudeau, durant laquelle on a assiste a un 
renforcement du systeme des comites du Cabinet eta la proliferation des 
organismes centraux. Les merites des deux modeles font toujours 
l'objet d'une violente polemique au sein de l'administration. 

Le grand avantage attribue au modele traditionnel est d'indiquer 
clairement qui commande. La responsabilite est entierement devolue a 
un ministre, qui doit l'assumer. De leur cote, les detracteurs de ce 
systeme soutiennent qu'un ministre faible ou inexperimente risque de 
devenir la proie de ses fonctionnaires. Si tel est le cas, une solution 
pourrait etre de l'entourer d'une solide equipe, y compris des personnes 
detachees de la fonction publique. 

L'argumentation qui milite en faveur du modele collegial pivote 
autour de rid& que les ministres saisissent probablement mieux les 
orientations politiques en oeuvrant ensemble qu'en recevant indivi- 
duellement des conseils de leur ministere. Arreter en commun les posi-
tions du gouvernement procure une plus grande confiance en soi et une 
determination plus ferme. La fawn dont le Cabinet federal s'est occupe 
des problemes des industries du textile et de la chaussure est la pour 
confirmer la chose. 

Lorsque les decisions sont prises collectivement, it arrive toutefois 
que la receptivite des fonctionnaires a leur ministre soit contrariee par 
une plus grande receptivite a d'autres ministres, ou a l'ensemble des 
ministres. Les allegeances sont susceptibles de changer des que survien-
nent des differends entre ministres a l'occasion d'une initiative majeure 
de politique. Malgre l'importance accord& a la loyaute, un fonction- 
naire sera tente de se rallier au courant d'opinion qui semble l'emporter 
au niveau du Cabinet si son ministre manque de fermete dans la direction 
du dossier ou s'il s'est fait une reputation d'imprevisibilite. Cette 
attitude est confirm& par la fawn avec laquelle certains secteurs des 
Affaires exterieures semblent avoir collabore A la strategie employee par 
le ministre de l'Industrie Ed Lumley, pour amener les Japonais a investir 
dans l'industrie de l'automobile au Canada. 

La fawn dont les ressources bureaucratiques sont mobilisees pour 
affronter les questions importantes qui surgissent peuvent egalement 
affaiblir la fidelite des fonctionnaires a leurs ministres. Dans la commu- 
naute des responsables des politiques, on a tendance a se &placer IA ou 
sont les problemes et, comme nous I'avons vu, un ministere doit absolu- 
ment mobiliser les experts qui conviennent s'il veut s'assurer la 
gouverne d'une question. Il y a tout lieu de croire qu'avec les mouve-
ments frequents de personnel entre ministeres, diminuent d'autant les 
chances que les fonctionnaires se sentent automatiquement et exclusive-
ment responsables devant le ministre sous les ordres duquel ils 
travaillent. 
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Les liens qui unissent les bureaucrates a leur ministre sont, de fait, 
considerablement relaches depuis que le systeme des comites du Cabi-
net autorise (et parfois encourage) les fonctionnaires a exprimer des 
vues differentes de celles de leurs superieurs politiques. Il n'est pas rare 
que les ministres s'abstiennent d'appuyer les recommandations de leur 
propre ministere, et it arrive meme qu'ils s'absentent volontairement 
quand elles sont exposees. Bien que cette pratique soit moins courante, 
certains avoueront carrement : « Mon ministere recommande cette ligne 
de conduite, mais je pense differemment. o Les fonctionnaires qui ne 
sont pas d'accord avec leur ministre ont meme la possibilite d'eviter 
l'embarras d'un conflit ouvert avec lui, en pouvant generalement 
compter sur le fait qu'un de ses collegues leur demandera leur avis. De 
plus, quand une question chevauche les domaines de competence de 
plusieurs ministeres et doit par consequent etre trait& grace a un 
mecanisme de coordination, it devient plus difficile d'associer directe-
ment un ministre a une politique, et les ministres peuvent par la meme 
occasion escamoter les questions qui les genent. 

En résumé, le fosse que le systeme des decisions collectives creuse 
entre les ministres et leur ministere a parfois permis aux fonctionnaires 
d'ignorer la responsabilite qu'ils ont face a leurs ministres, et aux 
ministres d'esquiver la responsabilite des mesures que leur ministere a 
aide a prendre. 

L'etendue du jeu bureaucratique est delimit& par le systeme deci-
sionnel. Celui qui repose sur des decisions collectives permet au Cabinet 
de mieux tenir les leviers de la machine gouvernementale, mais it dilue la 
responsabilite et rend le processus decisionnel plus opaque aux yeux des 
citoyens. Quant au systeme des decisions «unitaires 0, it permet d'attri-
buer clairement la responsabilite mais, en pratique, le ministre risque 
plus de perdre l'initiative au profit de ses fonctionnaires. 

Le systeme des decisions unitaires et celui des decisions collectives 
sont appeles a poursuivre leur coexistence difficile dans le domaine de la 
politique economique exterieure. Le premier subsistera, ne serait-ce 
que parce qu'il faudrait un chambardement enorme pour amener les 
Finances a partager les pouvoirs et les responsabilites de leur ministre. 
Dans un meme temps, et malgre l'exasperation qu'une demarche conci-
liaire souleve chez les fonctionnaires, de nombreuses decisions devront 
etre prises collectivement a cause de la complexite et de l'envergure des 
problemes que le Canada doit affronter dans une economie mondiale en 
evolution. Ces problemes ne pourront etre abordes que s'il est possible 
de mobiliser des ressources de la bureaucratic a travers plusieurs sec-
teurs d'activites gouvernementales. 

La principale tache sera d'amener les ministres a prendre un nombre 
sans cesse croissant de decisions au lieu de les eviter. La discipline 
imposee par les comites et les organismes centraux sera a cet egard 
essentielle. Parallelement, les dirigeants politiques refuseront 
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d'assumer le lourd role d'arbitre qu'ils devront jouer si on laisse les 
ministeres forts agir chacun de leur cote et entrer inevitablement en 
conflit. Les pressions exercees par le premier ministre, notamment, 
viseront nettement ale distancer d'un grand nombre de decisions impor-
tantes. A defaut d'autres facteurs, cette pratique encouragera une 
demarche collective, bien qu'il y aura toujours un risque a courir. En 
l'absence d'une direction ferme, le relachement et le brouillage des 
lignes de responsabilite facilitera certaines des manifestations classi-
ques du jeu politique au niveau bureaucratique, dont, entre autres, les 
courses au but et les alliances interministerielles. 

La coherence, l'uniformite et la coordination de la politique 

Le jeu politique des bureaucrates au sein de l'Administration cana-
dienne menacera inevitablement la coherence et l'uniformite des orien-
tations tant que les ressources et les responsabilites des ministeres ne 
seront pas parfaitement adaptees aux dimensions des problemes de 
politique les plus pressants. Les trois exemples de conflits territoriaux 
demontrent que les grandes lignes de faiblesse continuent a se situer au 
niveau des ministeres, malgre les alliances susceptibles de se former de 
temps a autre entre des ministres et des fonctionnaires d'un autre minis-
tere. Le jeu bureaucratique tend, a maints egards, a accentuer les 
divisions ministerielles (Hartle, 1979). L'influence est mobilisee au 
niveau du ministere, et a presque toujours pour cible un autre ministere. 
Les tensions ministerielles accentuent les tensions entre ministres et 
vice versa, comme on a pu le voir dans les exemples impliquant Lalonde 
et MacEachen ou Regan et Lumley. La concurrence entre les ministeres 
est permanente et mene parfois, comme ce fut le cas dans les trois 
exemples cites, a un changement dans la responsabilite de la politique, 
qui provoque a son tour une modification de la politique elle-meme. 

Il existe un certain nombre de moyens pour corriger les exces du jeu 
politique des bureaucrates. Il peut s'agir de dispositifs institutionnels, 
tels que le comite de coordination des sous-ministres qui se reunit une 
fois par semaine pour examiner le processus gouvernemental. Il peut 
s'agir egalement de pratiques, comme celle du gouvernement Trudeau 
consistant a donner des affectations de courte duree aux sous-ministres 
afin de temperer leurs instincts territoriaux. Surtout, on compte beau-
coup sur l'ethique bureaucratique qui met un accent important sur la 
coherence et l'uniformite de la politique. II faut reconnaitre qu'une 
bonne partie des passes d'armes dans le jeu bureaucratique tournent 
autour de la question de savoir si une ligne de conduite propos& 
s'accorde avec les orientations passees et s'integre bien dans la politique 
du moment. Dans un cas comme celui des importations de voitures 
japonaises, bien que la concurrence entre le MEIR et les Affaires exte-
rieures ait pu quelque peu &router les Japonais, les fonctionnaires 
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canadiens ont travaille ferme afin d'harmoniser les efforts des deux 
ministeres et faire en sorte qu'ils se completent. Il arrive mime a certains 
moments que le jeu politique des bureaucrates puisse susciter une plus 
grande cohesion et uniformite dans la politique. 

A un niveau plus profond, on constate qu'un sentiment particuliere-
ment fort voulant que le Canada soit vulnerable aux evenements interna-
tionaux regne dans la bureaucratie et qu'il est difficile d'y &happen La 
crainte qu'une force exterieure (notamment le gouvernement des Etats-
Unis) ne desorganise completement le Canada s'il n'integre pas et 
n'uniformise pas ses politiques a probablement contribue a temperer la 
concurrence bureaucratique. 

Il importe de replacer ce probleme d'uniformite dans son contexte. En 
comparaison des autres facteurs qui font (levier la politique, it ne semble 
pas trop grave. Le premier de ces facteurs est l'absence d'objectifs et de 
strategies bien definis, d'enonce des priorites economiques cana-
diennes. Sur une question comme celle de savoir dans quelle mesure it 
faut laisser les objectifs commerciaux dicter nos negociations avec le 
tiers monde, par exemple, le gouvernement Trudeau n'a jamais eu de 
vues bien arretees. L'absence de telles orientations fondamentales ne 
saurait etre imputee au jeu politique des bureaucrates. 

Des ameliorations pourraient toutefois etre apportees au systeme 
decisionnel afin d'accroitre la coherence de la politique economique 
exterieure. La presente etude formule trois recommandations : 

Le Bureau du Conseil prive devrait, sous la conduite du Cabinet, 
entreprendre une action plus energique pour assurer une repartition 
claire du travail et des competences dans les ministeres a vocation 
economique. 
Les fonctions du coordonnateur des relations economiques ext.& 
rieures devraient etre consolidees et son siege transfers du ministere 
des Affaires exterieures au Bureau du Conseil prive ou au ministere 
des Finances. 
Le ministere des Finances devrait exercer plus energiquement ses 
responsabilites en tant que ministere ayant le role principal dans 
l'elaboration de la politique economique exterieure du Canada. 

Il est indispensable, en premier lieu, de limiter les doubles emplois dans 
les ressources ministerielles. L'obligation qu'ont les ministeres de 
s'attaquer en commun a de grands problemes a rendu certains doubles 
emplois inevitables, et explique en partie le phenomene des « repliques 
en miniature », oU des ministeres ont tendance a crier des divisions et 
des sections a l'image d'autres ministeres. Le systeme des decisions 
collegiales a accentue cette tendance. Le raisonnement selon lequel un 
chevauchement des competences s'impose pour permettre des com-
munications entre ministeres peut cependant s'etirer a l'infini pour 
justifier l'embauche d'un nombre accru de fonctionnaires. 
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Un certain nombre de ministeres, dont Agriculture, Energie, Mines et 
Ressources, Communications, Peches et Oceans, Environnement et 
Travail, s'accrochent a leurs services internationaux. De ce point de 
vue, le Canada n'a pas fini de consolider la conduite de ses negociations 
a l'etranger. La tendance parmi des ministeres interieurs a englober la 
politique internationale dans leur ressort est d'ailleurs all& plus loin 
dans d'autres pays, ce qui a exacerbe les conflits et complique la prise 
des decisions (Blaker, 1978). Au Canada, les Affaires exterieures ont 
parfois etc en mesure d'attenuer les effets du double emploi en detachant 
de leurs agents aupres d'autres ministeres; malgre cette pratique, les 
services internationaux existants intensifieront la concurrence intermi-
nisterielle en matiere d'appreciation des situations et de prescription des 
mesures, surtout s'ils ne sont pas contrOles de pres. 

Un moyen plus direct de s'attaquer a l'individualisme ministeriel 
reside dans des mecanismes de coordination, destines a integrer les 
divers elements de la politique et a assurer sa coherence et son unifor-
mite. Quand un ministre doit s'entendre avec ses collegues pour regler 
des questions, it partage avec eux l'objectif ultime, et cette connaissance 
est transmise a toute la hierarchic des ministeres, de sorte que les 
motivations privees ou sectaires deviennent difficiles a dissimuler. 
L'incitation a s'entendre sera d'autant plus forte selon le poids des 
organismes centraux, qui peuvent parfois aller jusqu'a influencer les 
carrieres des joueurs. 

Les efforts deployes par le coordonnateur des relations economiques 
exterieures pour amener les ministeres a collaborer a une oeuvre com-
mune ont etc toutefois contrecarres par ceux qui font passer en premier 
leurs interets organisationnels. On ne sait toujours pas quelles sont les 
intentions du gouvernement pour ce poste, quoique, au niveau politique, 
le ministre des Affaires exterieures demeure responsable de la coordina-
tion. La decision de ne pas nommer de coordonnateur pourrait consti-
tuer un pas en arriere, non parce qu'il ne sera jamais tout a fait possible 
de coordonner harmonieusement la politique economique exterieure, 
mais parce qu'on pourrait bien avoir besoin, dans l'avenir, de nouvelles 
formes plus completes de coordination, necessitant l'appui d'un acteur 
bureaucratique important, et ayant du poids. 

Une chose est sure : un coordonnateur, pour etre efficace, devra avoir 
a sa port& davantage de moyens d'influence, y compris un mandat 
legislatif qui reconnaisse que le commerce exterieur, la finance interna-
tionale et la coordination macro-economique sont inextricablement lies. 
La fonction de coordonnateur devrait etre egalement combinee avec 
celle du « sherpa » (le representant personnel du premier ministre pour le 
sommet economique). Les deux roles ont etc brievement assumes par la 
meme personne, mais on a pris l'habitude de choisir un nouveau sherpa 
environ tous les deux ans, par roulement, parmi les hauts fonction-
naires. La reforme recommandee precedemment permettrait d'attribuer 
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a la fonction de coordonnateur plus de poids et de substance. Celui-ci 
profiterait d'un acces special aux gouvernements des pays participants 
grace aux reunions trimestrielles que tiennent les sept sherpas. Surtout, 
le fait que le premier ministre soit chargé des preparatifs du sommet 
canadien donnerait au coordonnateur plus d'autorite pour obtenir 
l'attention des ministeres et les amener a concerter leurs energies et 
leurs idees. 

Avant de determiner quel ministere devrait s'occuper de la coordina-
tion, it est bon d'examiner en premier lieu la fonction. Dans leur etude 
sur l'elaboration de la politique economique canadienne, les professeurs 
Phidd et Doern (1978) indiquent a quel point it est difficile d'assurer une 
coordination de la politique, qui ne peut se solder, au mieux, qu'en une 
serie de victoires et de defaites pour les participants : 

Il est clair que l'on ne peut considerer la signification politique de la coordi-
nation que si l'on reconnait que cette coordination fait intervenir en partie la 
victoire provisoire d'un ou de deux objectifs economiques sur d'autres 
valeurs et objectifs, l'emploi d'un ou de plusieurs instruments au detriment 
d'autres, et le triomphe relatif d'un ministere sur un autre et d'un ou de 
plusieurs ministres sur d'autres. 

C'est precisement parce que la coordination se caracterise par des 
querelles continuelles entre ministeres qu'elle doit se situer dans un 
ministere repute pour son impartialite. On doit pouvoir etre stir qu'il 
n'existe aucun parti pris chez ceux qui «organisent le jeu », et qu'il 
existe une « memoire » institutionnelle ou le resultat se trouve enregis-
tre. Les bureaucrates qui concedent des points veulent avoir la certitude 
que leur largeur d'esprit ne sera pas oubliee au prochain tour. 

Les Affaires exterieures peuvent difficilement pretendre etre capables 
de coordonner efficacement la politique economique exterieure tout en 
insistant sur leurs propres preferences politiques et ambitions territo-
riales. Plus elles poursuivront leurs propres objectifs, plus leurs actions 
deviendront previsibles et plus les autres ministeres pourront s'y 
opposer en se trouvant de nouvelles attributions et en se dotant de 
nouvelles competences. Plus les Affaires exterieures chercheront a 
prendre en charge une question et plus les autres ministeres adopteront 
des positions circonspectes et des vues rigides ce qui, en l'absence de 
pressions de l'exterieur, rendra particulierement ardue la tache qui 
consiste a inciter chacun a penser dans le meme sens. 

On trouve deux candidats plus serieux pour la coordination de la 
politique economique exterieure, tour deux des organismes centraux 
qui peuvent pretendre a une plus grande impartialite que les Affaires 
exterieures : le Bureau du Conseil prive et le ministere des Finances. Le 
premier aurait l'avantage d'offrir un acces plus facile au premier ministre 
et une same distance par rapport aux ministeres. Le coordonnateur y 
serait bien place pour contenir les disputes territoriales et orienter tant 
l'elaboration de la politique que son resultat. Il aurait egalement la 
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possibilite de susciter un debat constructif entre trois positions dis-
tinctes : celle des Affaires exterieures qui appuient la necessite de reagir 
aux conditions internationales, celle du MEIR, qui se fait l'avocat du 
developpement economique national, et enfin celle des Finances, qui 
concentrent leur attention sur la gestion de l' economie. 

Le fait de placer le coordonnateur aux Finances constituerait un 
avantage dans la mesure ou une vaste coordination de la politique 
economique exterieure ne peut se concevoir sans exercer une certaine 
autorite sur le plus gros arsenal d'instruments de politique. Si le titulaire 
devenait en meme temps responsable des activites internationales des 
Finances, it pourrait coordonner presque tout l'eventail de nos relations 
economiques exterieures. Le desavantage serait qu'avec l'affirmation 
de la primaute des Finances dans le domaine de la politique economique 
exterieure, les Affaires exterieures se retrouveraient plus incertaines 
que jamais de leur role, et trop faibles pour promouvoir une discipline 
internationale. Par ailleurs, l'impartialite des Finances ne pourrait etre 
assuree que si elles se departissaient de leurs responsabilites en matiere 
d'importations et si leur participation au debat interministeriel se rat-
tachait uniquement a leur plus haute priorite, soit la gestion macro-
economique. Autrement, leur droit de regard sur les importations 
entrerait en conflit avec leur role de gardien des tarifs et leur responsabi-
lite de la politique en matiere de mesures de contingentement, et aux 
moments ou l'attention du ministere se detournerait de l' economie 
internationale, la politique des importations ne manquerait pas 
d'influencer le sens de la politique economique exterieure. 

Le role de leader au niveau interministeriel n'a pas necessairement 
besoin d'être attribue au ministere jouant le role principal. Que les 
Finances deviennent ou non le siege de la coordination, la reforme la 
plus prometteuse qui pourrait intervenir dans l'elaboration de la politi-
que economique exterieure serait d'amener ce ministere a jouer le role 
de leader qu'il a longtemps evite. Les Finances ne sont pas seulement en 
position cle pour mobiliser l'influence a travers toute l'Administration 
federale, elles disposent en plus de ressources et de l'optique qui con-
viennent pour creer le cadre intellectuel global necessaire A la politique. 
Qui plus est, elles peuvent &flapper aux susceptibilites bureaucratiques 
qui empechent souvent les autres ministeres d'adopter des strategies 
novatrices et integrees pour affronter les problemes. 

En fin de compte, les Finances ont le pouvoir d'empecher tout progres 
serieux vers le reglement des questions sous-jacentes aux relations 
economiques exterieures du Canada. Quoi de plus normal que le minis-
tere possedant la meilleure prise sur les problemes prenne la direction 
des operations pour leur trouver des solutions! Un tel role exigera une 
nette reorientation de la part des Finances, qui se sont trop etroitement 
concentrees sur la politique interieure et ont eu tendance bien souvent a 
se tenir a l'ecart des decisions interministerielles. Une plus grande 
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attention devra etre accord& aux relations entre les politiques exte-
rieure et interieure, afin d'amener les autres ministeres a assurer une 
participation et une direction collegiales. Ces besoins transcendent les 
exigences du jeu bureaucratique. L'aptitude du Canada a arreter un 
point de vue coherent a regard de l'economie mondiale dependra en 
grande partie de celle des Finances a exercer un leadership decisif, 
marque par de bonnes relations avec les autres ministeres A la suite d'un 
patient travail de persuasion et de negociation. 

Notes 
Traduction de l'anglais. 

Cette etude a ete pratiquement terminee en novembre 1984, mais quelques modifications 
ont ete apportees ulterieurement pour tenir compte de nouveaux evenements. 

Nous tenons a remercier le conseil de la Fondation canadienne Dormer qui nous a permis 
de consacrer l'ete 1984 aux recherches necessaires a cette etude a Ottawa, ainsi que 
John Curtis, directeur du Programme sur l'economie internationale de l'Institut de recher-
ches politiques, qui nous a beaucoup aide et conseille, et Florence Griffin, qui a eu la 
patience de dactylographier le manuscrit. 

A.W. Johnson, fonctionnaire A la retraite qui a ete sous-ministre adjoint des Finances, a 
emit a propos de la tendance qu'ont les ministeres a representer leurs propres interets 
bureaucratiques dans les comites interministeriels charges des politiques : « C'est 
notamment le cas s'ils detachent aupres d'un comae de fonctionnaires des represen-
tants occupant des postes relativement subalternes ou se sentant peu stirs, qui crai-
gnent d'engager leurs ministeres a ne serait-ce qu'envisager de modifier leurs politi-
ques » (Johnson, 1978, p. 9). 
Les objectifs touchant les possessions visent a accroltre ou a preserver les possessions 
nationales, et ceux touchant le milieu a influencer les situations au-dela des frontieres 
nationales. Consulter Wolfers (1962, p. 73 et 74). 
Le cas du gouverneur de la Banque de France qui a demissionne le 14 novembre 1984 
parce qu'il n' etait pas d'accord avec ce que projetait le gouvernement pour faire baisser 
les taux d'interet est la pour le confirmer. 
C'est, par exemple, la tactique employee au moment de recommander une nouvelle 
ligne de conduite pour la renegociation des contingents d'importation applicables aux 
textiles en 1981. Les ministres ont finalement adopte la solution recommandee par le 
comite des importations a bas prix mais ils l'ont rendue plus dure en reduisant le 
contingent global. 
Comme l'a dit un haut fonctionnaire, « quand nous traitons un probleme en passant par 
le systeme, nous savons que nous allons passer pour des boy-scouts aux yeux du 
Cabinet ». 
Les Finances tiennent dur comme fer a ce que le directeur executif canadien du Fonds 
soit un de leurs fonctionnaires. Le ministere n'a pas une emprise aussi ferme sur le 
meme poste a la Banque mondiale mais it a reussi a exploiter le recent changement de 
gouvernement pour faire annuler la nomination politique decretee par les Liberaux. 
0 La politique monetaire ressemble a un mobile suspendu : tous les elements — taux 
d'interet, masse monetaire, taux de change — se trouvent dans un fragile equilibre. Si 
l'un bouge, tous les autres s'en ressentent » (Financial Post, 18 juin 1983). 
Les entrevues que nous avons realisees avec des fonctionnaires du Bureau du Conseil 
prive ont fourni des indications contradictoires sur ce point. D'un cote, on a emis l'idee 
que si le coordonnateur pouvait s' aventurer dans les domaines des politiques monetaire 
et macro-economique exterieure, cela provoquerait une same concurrence au niveau 
des idees. D'un autre cote, on a aussi affirme que le coordonnateur s'etait fait dire que la 
communaute des responsables du commerce constituait sa principale clientele. 
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Dans un article 9u'il a ecrit en 1982 sur la reorganisation, Gordon Osbaldeston, alors 
sous-secretaire d'Etat aux Affaires exterieures, a decrit le nouveau poste en des termes 
ambigus. Le titulaire, a-t-il dit, sert de coordonnateur a travers l'eventail gouverne-
mental des interets de tous les ministeres s'occupant des divers aspects des relations 
economiques exterieures du Canada (Osbaldeston, 1982, p. 462). 

9. Les renseignements sur lesquels reposent ces etudes de cas ont ete obtenus lors 
d'entrevues avec des fonctionnaires des ministeres en cause. 
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3 

Le service exterieur et les responsables 
de l'elaboration de la politique etrangere : 
points de vue du Canada et de l' &ranger 

ROBERT BOARDMAN 

Introduction 

Le caractere changeant des relations internationales et la complexite 
croissante tant des problemes que des mecanismes visant a les resoudre 
sont devenus la norme pour les observateurs et les specialistes de la 
politique etrangere de la fin du xxe siecle. Ces facteurs sont a la base du 
debat qui se poursuit au Canada comme dans d'autres pays occidentaux 
au sujet de la nature de la diplomatie et de revolution des besoins de 
representation a l' &ranger. Pendant les quinze dernieres annees, un 
certain nombre de tentatives , tantot experimentales, tantot trop 
ambitieuses peut-titre, ont ete faites pour essayer d'introduire une plus 
grande mesure de coherence institutionnelle dans les mecanismes ser-
vant a relaboration de la politique exterieure et, plus particulierement, 
de la politique economique_internationale du Canada. Des efforts de ce 
genre ont ete deployes aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne, en Republi-
que federale d'Allemagne, en Australie et ailleurs. Le leitmotiv est 
souvent le meme d'un pays a l'autre. A quoi servent les ministeres des 
Affaires etrangeres? Sont-ils &passes? Comment peut-on preparer leur 
personnel a mieux repondre aux besoins des milieux d'affaires? 
Comment repartir les competences entre le ministere des Affaires etran-
geres et les nombreux autres ministeres qui traitent avec r &ranger? 

En pratique, les ministeres des Affaires etrangeres ne sont pas abolis. 
Tous les Etats possedent des services de ce genre. C'est une question de 
manque de fonds plutot que de preference qui emp8che de nombreux 
pays d'avoir bien plus de missions a l' &ranger. II ne s'agit donc pas de 
choisir entre l'abolition ou le maintien des ministeres des Affaires etran-
geres. Pourtant, it est interessant d'examiner la premiere option, qui a 
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etc adroitement presentee par James Eayrs dans une histoire recente du 
ministere canadien des Affaires exterieures : 

Sans etre necessairement un organe gouvernemental superflu, un ministere 
des Affaires etrangeres est un element facultatif de l'appareil d'Etat. Tout 
gouvernement peut diriger ses affaires etrangeres sans un ministere cite 
expressement a cette fin. Au lieu d'avoir recours a un tel ministere, les chefs 
peuvent compter sur leurs propres ressources et celles de leur personnel 
pour surveiller et coordonner les activites des ministeres du Commerce, de 
la Defense, de l'Agriculture, des Peches et de tous les autres services 
charges de s'occuper des affaires de l'Etat a l'etranger, en faisant, une fois de 
plus, appel a leurs propres ressources pour regler toute question pouvant 
relever purement sinon simplement de la « politique etrangere ». A mesure 
que changent les questions diplomatiques a l'ordre du jour [. . .] que 
s'accelere le rythme des activites diplomatiques [. . .] et que s'eleve le 
niveau de la diplomatic, les critiques pretendent qu'il n'est plus necessaire 
de confier la gestion des relations exterieures a une division d'elite du 
secteur public. Its pretendent meme que le ministere des Affaires etrangeres 
est &suet'. 

Il n'est pas surprenant que ces discours aient etc emailles d'allusions au 
moral du service exterieur comme retait de tropes le chant liturgique 
medieval. Le rapport de la Commission royale d'enquete sur la situation 
dans le service exterieur, public en 1981, recommandait fortement de 

prendre des mesures concretes pour corriger rid& generalement repandue 
(parmi le personnel du ministere des Affaires exterieures), selon laquelle les 
autorites considerent que les activites et les realisations du service exterieur 
sont dans une large mesure sans rapport avec les objectifs du gouvernement 
federal ou du Canada2. 

Les problemes de la representation a retranger et les mesures insti-
tutionnelles nationales sur lesquelles repose la conduite de la politique 
exterieure ne sont pas des questions tenebreuses n'interessant que les 
specialistes de l'administration publique. De fait, ces questions ont 
probablement une importance croissante dans une economie mondiale 
interdependante : pour que reconomie canadienne soit florissante au 
cours du siecle prochain, it faudra huiler davantage les charnieres qui la 
rattachent a reconomie des Etats-Unis et du monde occidental en 
general. En meme temps, le scepticisme qui a accueilli les projets de 
reorganisation du ministere des Affaires exterieures presentes en 1982 
sert aussi a rappeler les limites des ameliorations que peuvent apporter 
le rapiegage et le rafistolage des institutions. 

Cette etude vise a examiner les changements apportes au cours des 
quelques dernieres annees dans l'organisation du service exterieur du 
Canada et du ministere des Affaires exterieures du Canada ainsi que 
dans un certain nombre d'autres pays occidentaux. Nous procederons 
par comparaison pour trois raisons. Premierement, l'examen et r evalua-
tion de revolution des besoins de la representation a &ranger ont 
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constitue un trait caracteristique durable, parfois permanent, de nom-
breux pays occidentaux pendant les deux dernieres decennies. Ces 
examens fournissent des explications utiles sur les problemes d'organi-
sation auxquels doit faire face le gouvernement federal du Canada. 
Deuxiemement, bien que l'on puisse trouver des ressemblances entre 
les pays, on ne peut pas supposer que les solutions utilisees dans un 
autre pays soient applicables au Canada, une institution ou un organisme 
existant dans un pays donne pouvant ne pas avoir d'equivalent direct 
dans le contexte canadien. Troisiemement, les donnees brutes prove-
nant des evaluations, recommandations et critiques relatives a l'organi-
sation dans divers Etats ont forme un reservoir commun dans lequel 
certains gouvernements ont pulse des idees ou vu un reflet leur permet-
tant de s'examiner d'un oeil critique3. 

Des exemples ont ete choisis dans plusieurs pays, notamment la 
Grande-Bretagne, la Republique federale d'Allemagne, l'Australie, le 
Japon, les Pays-Bas, l'Irlande, le Danemark et la Nouvelle-Zelande. Les 
evaluations effectuees dans les trois premiers pays presentent un interet 
particulier en raison des traditions communes de regime parlementaire 
et de cabinet (en Australie et en Grande-Bretagne), du cadre politique et 
constitutionnel du federalisme (en Australie et en Allemagne de 
l'Ouest), de l'effet de la complexite des questions et des conditions 
politiques (qui a preoccupe les observateurs des mecanismes dans tous 
les pays), des divers efforts deployes (surtout en Grande-Bretagne) pour 
transformer les mecanismes de la politique exterieure en un vaste appa-
reil destine a l'expansion des exportations, et des contraintes imposees a 
des ministeres des Affaires etrangeres cites assez recemment (comme le 
ministere australien) pour jouer un role de coordination a regard des 
ministeres charges des affaires interieures investis de responsabilites en 
politique exterieure. Nous examinerons d'abord, d'une maniere gene-
rale, revolution de la representation diplomatique, ce qui nous conduira 
A une analyse des &bats et changements relatifs a l'organisation sur-
venus au Canada, et qui ont motive cette etude. 

L'evolution de la representation diplomatique 

La nature de la diplomatie a change et se modifie encore. Pourtant, 
certains aspects apparemment modernes de la diplomatie ont une ori-
gine historique pouvant remonter, dans certains cas, a l'aube des rela-
tions diplomatiques entre Etats. Il s'agit notamment de la violence 
exercee contre les representants des gouvernements, de ('utilisation des 
ambassades pour intervenir politiquement dans les affaires de l' Etat qui 
accueille la delegation, de la proliferation des relations diplomatiques 
multilaterales et des longues conferences internationales, ainsi que de 
r inter& porte au commerce et a reconomie internationale. 
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Certaines visions de la nature de l'activite diplomatique resultent 
d'une deformation des faits qui se sont apparemment produits ante-
rieurement. C'est pourquoi les personnel embrassant la carriere diplo- 
matique peuvent etre affirees par des conceptions peu realistes de la 
nature du travail. Elles risquent donc plus que leurs homologues des 
affaires interieures d'être desillusionnees au milieu de leur carriere, et ce 
facteur a des repercussions sur le moral et le bon fonctionnement des 
ministeres des Affaires etrangeres. Le fait de soupconner les diplomates 
de toujours donner des receptions, soupcon repandu dans l'opinion 
publique, n'a generalement pas eu beaucoup d'effet sur le travail des 
ministeres des Affaires etrangeres, bien que cela puisse les empecher de 
continuer a beneficier d'une aide lorsqu'ils doivent faire face a des 
ministres askant reduire les depenses. De meme, parce que les gens 
d'affaires peuvent avoir l'impression que le personnel diplomatique 
n'est pas tres utile sur le plan pratique, une personne qui fait des affaires 
a l'etranger peut ne meme pas essayer de faire appel aux services de ce 
personnel, et les possibilites de collaboration entre les secteurs public et 
prive risquent donc de demeurer inexploitees. Et une autre opinion scion 
laquelle les diplomates peuvent nuire aux interets superieurs de la nation 
en accordant trop d'importance aux relations avec l'ennemi peut se 
traduire par des mesures concretes d'hostilite, si elle est partagee par un 
premier ministre resolu. 

Ainsi que le fait remarquer un specialiste japonais de l'histoire diplo-
matique, la tendance qu'ont un ministere des Affaires etrangeres et son 
service diplomatique a connaitre une periode de stagnation et de ralen- 
tissement des activites est un phenomene universe14. Toutefois, si l' on se 
demande quels sont les criteres par rapport auxquels le ralentissement 
s'est produit, les reponses peuvent etre evasives. Les efforts visant a 
definir un type classique de diplomatic se heurtent a certains faits 
historiques embarrassants. Les limites entre les politiques etrangere et 
interieure des gouvernements n'ont probablement jamais etc aussi 
fixees en haut lieu que certaines descriptions du sceau hermetique 
protegeant l'Etat-nation le pretendent. On peut toutefois identifier sept 
hypotheses qui ont contribue a etablir l'usage traditionnel de la 
diplomatic : 

La politique etrangere est distincte de la politique interieure. 
Les questions de guerre, de paix et de reduction des conflits interna-
tionaux constituent l'essentiel de la politique etrangere. Les relations 
internationales concernent le pouvoir. 
Pour exercer leurs fonctions, it est important que les missions eta-
blies a l'etranger jouissent d'une certaine autonomie par rapport au 
ministere des Affaires etrangeres. 
Il est souhaitable d'operer une separation administrative entre les 
fonctionnaires charges des affaires interieures et ceux qui sont res-
ponsables des affaires exterieures. 
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Les qualites requises du diplomate et du fonctionnaire du ministere 
des Affaires etrangeres sont une formation generale et un sens de la 
politique. 
Il est souhaitable que la politique etrangere et la direction des affaires 
diplomatiques soient, dans une certaine mesure, tenues a recart des 
caprices de la politique des partis et de l'opinion publique. 
Les relations 6tablies avec r &ranger par des organismes prives ou 
publics devraient etre dirigees et coordonnees par les ministeres des 
Affaires etrangeres. 

Les facteurs plus generaux qui ont amene ce que Hans Morgenthau a 
appele la « crise de la diplomatie » comprennent le perfectionnement des 
techniques de communication, une &valorisation generale de la diplo-
matie, l'essor de la diplomatie parlementaire, les usages diplomatiques 
des grandes puissances et le caractere changeant de la politique mon-
diale contemporaine5. Des facteurs encore plus importants entrainant 
des changements a long terme concernent revolution des besoins des 
economies nationales. Depuis les annees 1930, it a ete impossible de 
concevoir une politique economique formulde exclusivement en fonc-
tion des besoins nationaux. Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, 
les questions internationales ont pris une importance considerable. Des 
problemes qui presentaient auparavant un inter& national, comme retat 
du budget des Etats-Unis, preoccupent beaucoup, dans les annees 1980, 
tous les gouvernements des pays occidentaux. Des questions qui dans le 
passé interessaient surtout les specialistes, comme le volume et le genre 
de marchandises achetees et vendues a d'autres pays, sont devenues 
essentielles pour la realisation des principaux programmes des minis-
teres des Affaires etrangeres. 

Au cours de cette evolution, des ministeres gouvernementaux autres 
que ceux des Affaires etrangeres ont commence a jouer un role impor-
tant dans la politique exterieure. Ce facteur a non seulement eu pour 
effet de saper rautorite traditionnelle des ministeres des Affaires etran-
geres et des diplomates, et d'ebranler les usages etablis par les pays en 
matiere de relations exterieures, mais it a egalement accru la charge de 
travail de ces ministeres6. Un depute irlandais signalait, en parlant du 
role des diplomates de son pays dans les annees 1950, que ce role etait 
auparavant axe sur le besoin de faire reconnaitre l'Etat, mais que, 
recemment, une nouvelle fonction avait ete confiee aux missions eta-
blies a retranger, celle d'exploiter le potentiel commercial de l'Irlande7. 
La question essentielle consiste a savoir quelle est la meilleure facon 
d'organiser les ministeres des Affaires etrangeres. Comme le faisait 
remarquer le rapport de la Commission royale sur l'administration du 
gouvernement australien (Royal Commission on Australian Government 
Administration — RCAGA) publie en 1976 : 

Les difficultes eprouvees lors de la conception des mecanismes requis pour 
determiner et mener les affaires etrangeres resultent des problemes consis- 
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tant a delimiter le champ de ces dernieres. Il n'existe pratiquement pas de 
sujet, quelle que soit l'etroitesse des rapports qui le rattachent aux interets 
diplomatiques traditionnels d'un ministere des Affaires etrangeres [. . .] 
qui ne soit lie de pres aux affaires interieures [. . 1 Et, bien sur, it n'existe 
presque aucun aspect de la politique interieure qui ne comprend pas, ou ne 
pourrait comprendre dans certaines circonstances, des questions ayant une 
grande importance sur le plan international ou dans le cadre de nos relations 
avec des pays strangers particuliers8. 

Ainsi, bien que l'organisation gouvernementale repose traditionnelle-
ment sur la separation de la politique « etrangere » des autres politiques, 
revolution de la situation a de plus en plus reduit rutilite de cette 
distinction. Un document redige en 1975 pour la commission Murphy sur 
l'organisation de la politique etrangere des Etats-Unis avance que : 

La gestion de l'interdependance est de plus en plus un processus multi-
lateral. Notre «politique etrangere » est de plus en plus intimement Hee aux 
politiques, a l'economie et a la politique sociale «interieures » et recipro-
quement. [Toutefois,] malgre les imperatifs de l'interdependance et du 
multilateralisme, la politique etrangere des Etats-Unis est fond& sur deux 
hypotheses qui entrent en contradiction avec ces imperatifs. Le gouverne-
ment est divise entre l'elaboration de la politique « interieure » et « etran-
gere », et cela concerne jusqu'au personnel de la Maison Blanche9. 

Le rapport du Central Policy Review Staff (cPRs), publie en Grande-
Bretagne en 1977, fait remarquer que la raison invoquee pour organiser le 
gouvernement par secteur est fond& sur des considerations d'efficacite 
administrative et de la formulation des politiques. Toutefois, les affaires 
etrangeres « s'inscrivent mal dans ce cadre [. . .] car elles comportent 
de nombreux elements qui ne sont que des prolongements des secteurs 
relatifs aux affaires interieures. » Ainsi, 

[. . .1 la conception sectorielle de l'organisation gouvernementale sous-
entendrait que des fonctions independantes de politique etrangere devraient 
etre exercees par un ou des ministeres distincts des Affaires exterieures, et 
que les autres fonctions devraient etre remplies par les ministeres appro-
pries charges des affaires interieuresm. 

La coordination a ete le leitmotiv qui, en general, a inspire les strate-
gies de reorganisation des ministeres des Affaires etrangeres. Selon les 
critiques, it s'agit d'une formule qui a servi a legitimer les revendications 
de ces ministeres sur un domaine administratif qui pourrait sans doute 
etre mieux Ore par d'autres ministeres. L'efficacite de la collaboration 
interministerielle peut etre entravee par la longueur inherente des 
&marches, par le contexte different des principes et des objectifs politi-
ques de divers ministeres et l'espoir d'etre protégé en dernier ressort par 
son propre ministre. Les fusions ou prises de controle de ministeres ne 
sont pas necessairement des mesures utiles; la lutte pour atteindre les 
objectifs que l'on s'est fixes de preference peut, si elle repose sur des 
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usages et des traditions qui different depuis longtemps, etre aussi intense 
dans des superministeres completement integres. 

Les problemes d'organisation les plus insolubles se sont poses a 
regard de la politique economique internationale. Faudrait-il confier la 
responsabilite de l'expansion des exportations au ministere du 
Commerce ou a celui des Affaires etrangeres? Quel est le role que doit 
jouer ce dernier pour aider les gouvernements a atteindre de grands 
objectifs economiques en matiere de taux de change, de taux d'interet, 
de protectionnisme, de mouvements des capitaux ou de problemes de la 
dette exterieure? Au rein des ministeres des Affaires etrangeres, les 
divisions fondees sur la fonction devraient-elles l'emporter sur l'organi-
sation basee sur des criteres geographiques? Ou ce processus a-t-il déjà 
ete pousse trop loin? 

Des problemes d'organisation se sont egalement poses a la suite de 
retablissement d'autres moyens de liaison et de communication entre 
Etats et societes que ceux qui etaient traditionnellement censes etre le 
monopole des diplomates. Un ministere des Peches ou des Finances 
aura son propre role a jouer sur la scene internationale. A cet egard, it 
faut egalement mentionner l'intervention des ministres des Affaires 
etrangeres ou des premiers ministres dans la formulation et l'execution 
de la politique etrangere. En outre, la rapidite des communications 
modernes met en doute la survie des ambassades dans leur forme 
traditionnelle. Quel est le degre d'autonomie qui devrait etre accords 
une mission etablie a retranger? Par ailleurs, des organismes prives ont 
de plus en plus etabli leurs propres moyens de liaison avec des groupes 
cibles ou analogues dans un pays stranger. Les agents du service exte-
rieur en mission a retranger peuvent se trouver en train de travailler cote 
A cote avec des agents d'un reseau parallele du secteur prive represen-
tant soit directement des societes en tant que telles, soit plus indirecte-
ment des bureaux strangers de chambres de commerce. Enfin, les series 
de negociations multilaterales, comme celles sur le droit de lamer ou les 
entretiens de Vienne sur la reduction des forces armees semblent de plus 
en plus, en raison de leur duree et de leur complexite, modifier le 
caractere traditionnel des relations internationales. 

Ce genre d'evolution sert a alimenter la critique a l'endroit des minis-
teres des Affaires etrangeres, laquelle s'inscrit dans un cadre plus vaste. 
Le fait de se plaindre du gouvernement semble tellement repandu dans 
Cant de pays et constituer une therapie tellement satisfaisante pour les 
mecontents que les responsables de I'ordre social de l'avenir pourraient 
etre malavises d'eliminer les circonstances qui le produisent. On se 
rappelera des critiques formulees par les medias sovietiques sur les 
echecs du gouvernement sovietique, mais ne portant pas sur la 
bureaucratie du parti communiste. Les diplomates tendent a etre plus a 
l'abri de la critique en raison de rindifference relative du public a l' egard 
des affaires etrangeres, mais ils ne sont pas completement protégés 
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contre elle. On accuse les diplomates d'être recrutes dans une classe 
sociale limitee, d'etre preoccupes par la forme plutot que par le fond, 
d'ignorer les principes economiques, de se donner des airs d'intellec-
tuels plutot que de faire preuve d'une sobriete reelle, d'etre trop disposes 
a accuser une mesure manifestement pertinente d'être inadequate ou 
inopportune, de dedaigner les commentaires du public et d'être aussi 
vifs que l'aristocratie terrienne a se defendre contre l'usurpation de leur 
pouvoir par autrui. Si seulement quelques-unes de ces critiques etaient 
fondees, it semblerait n'y avoir pas trop de pays qui soient bien servis 
par leurs ministeres des Affaires etrangeres. 

Les critiques ont egalement fait remarquer que le maintien de mis-
sions permanentes a l'etranger est onereux. De fait, le grand nombre 
d'Etats dans lesquels des representants peuvent maintenant etre 
envoyes, ainsi que le nombre d'organismes intergouvernementaux et du 
secteur prive exigeant la presence de missions ou la participation a des 
reunions, fait du ministere des Affaires etrangeres une proie facile pour 
les critiques soucieux de questions budgetaires. En 1979, le service 
exterieur de 1'Allemagne de l'Ouest comptait plus de 198 missions a 
retranger, dont 124 ambassades, 59 consulats generaux, 7 consulats et 8 
delegations aupres d' organisations internationales". Le gouvernement 
britannique possedait, en 1977, 222 postes occupes par des agents 
venant du Royaume-Uni, dans 122 pays et 8 organisations interna-
tionales'2. Les chiffres pour des pays comparables s'etablissaient alors a 
249 pour l'Italie, 177 pour le Japon, 95 pour l'Australie et 115 pour le 
Canada". A quel moment le coat (financier) de la dotation en personnel 
de missions permanentes a l'etranger depasse-t-il rutilite de ces der-
nieres? Les missions devraient-elles etre reparties d'une maniere plus 
selective ou concentrees par region? Dans quelle mesure des genres 
differents d'ambassades devraient-ils 'etre etablis lorsqu'apparaissent 
divers besoins (consulaires, commerciaux, etc.)? Le service devrait-il 
etre une variante en petit format de la mission polyvalente tradition-
nelle? Des visites regulieres effectuees par des agents travaillant dans 
leur pays pourraient-elles devenir un moyen plus economique d'etablir 
des relations avec certains pays? La meilleure strategie est-elle celle de 
I' accreditation double ou multiple? Certains critiques pretendent ne voir 
que du gaspillage14. Mais, dans l'ensemble, les frais necessaires au 
maintien d'une representation a l'etranger ne sont pas eleves. En 
Grande-Bretagne, par exemple, ils constituent 1 % environ de l'ensem-
ble des depenses publiques'5. 

Depuis le milieu des annees 1960, les pays occidentaux presentent la 
caracteristique commune d'avoir evalue l'organisation de leur service 
exterieur et de leur ministere des Affaires etrangeres. Dans certains cas, 
cette evaluation a marque revolution des idees en la matiere, comme ce 
fut le cas en Grande-Bretagne avec le rapport Plowden de 1964, le 
rapport Duncan de 1969, et l'examen plus critique du CPRS en 1977. 

76 Boardman 



Pendant les annees 1970, plusieurs examens du service exterieur ont ete 
effectues en Australie, surtout dans le cadre plus etendu des activites de 
la RCAGA. Au cours de cette meme periode, les examens de l'organisa-
tion du Departement d'Etat et des relations entre les organismes gouver-
nementaux ont suscite un inter& constant aux Etats-Unis16. L'Irlande a 
procede a un examen approfondi de son service exterieur dans les 
annees 1960; la Nouvelle-Zelande a publie son rapport Plimmer sur la 
representation a l'etranger en 1978; les problemes de la Republique 
federale d'Allemagne avaient ete discutes anterieurement dans le rap-
port Herwarth; aux Pays-Bas, des etudes ont ete effectuees sur le role du 
personnel du service exterieur par rapport a l'ensemble de la fonction 
publique; dans les annees 1970, un examen important a ete entrepris par 
un groupe d'etude compose d'agents du ministere danois des Affaires 
etrangeres et d'autres specialistes de l'administration publique; et la 
question est encore soulevee dans les examens parlementaires de l'acti-
vite du gouvernement britannique et dans les etudes executees a l'inte-
rieur du gouvernement sur des sujets particuliers, comme dans le rap-
port Herbecq sur l'echange du personnel des services diplomatiques et 
interieurs en 1978. 

Le besoin d'effectuer des examens de ce genre decoule de plusieurs 
facteurs : la preoccupation quant aux consequences que peut avoir sur 
la politique le mauvais fonctionnement des mecanismes de consultation 
dans et entre les ministeres gouvernementaux possedant des comp& 
tences en matiere de politique etrangere; la crainte que, pendant une 
periode de restrictions budgetaires, on autorise trop facilement le per-
sonnel du service exterieur a reclamer des exemptions speciales; la 
constatation du chevauchement des competences, specialement dans 
les domains de la politique economique et commerciale; ou encore, 
tout simplement, ('aversion pour les usages administratifs ou l'esprit de 
corps existant entre les agents du service exterieur ou pour les lignes de 
conduite qui sont censees en decouler. 

L'evaluation elle-meme peut devenir un sujet de controverse. En 
Grande-Bretagne, les chercheurs du CPRS ont rencontre « un sentiment 
general de repugnance a accepter qu'il etait necessaire d'effectuer un 
examen plus approfondi ou meme possible d'ameliorer les methodes 
actuelles 17  >> Comme l'a fait remarquer un critique des methodes d'exa-
men sympathisant du ministere des Affaires etrangeres, le probleme 
eprouve en Australie n'etait pas tant de subir plusieurs examens que le 
fait que ces derniers ne representaient guere plus qu'une serie de recher-
ches fragmentaires18. Les consequences deconcertantes de tout genre 
d'examen peuvent l'emporter sur ses avantages presumes, et cette 
constatation s'applique sans doute particulierement aux services exte-
rieurs, en raison de l'esprit de solidarite qui regne dans bon nombre 
d'entre eux et du sentiment qu'eprouvent les agents de participer a une 
culture diplomatique plus vaste dans les capitales du monde entier. De 
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telles conceptions cadrent mal avec la rationalisation de ('administration 
ou les restrictions budgetaires. Les plans visant a accroitre efficacite de 
l'organisation ne sont peut-titre guere plus que des solutions precaires 
rattachees a des problemes percus confusement et avec lesquels cites 
n'ont que peu de rapport19. La reorganisation administrative a sa place, 
mais elle ne doit pas etre confondue avec la formulation de meilleures 
politiques. Comme Pecrit un analyste du service exterieur allemand, la 
reforme des structures n'est pas un alibi pour la politique, et l'organisa-
tion ne remplace pas les idees20. 

Pourquoi la representation diplomatique est-elle necessaire? Un 
ambassadeur britannique du xvir siecle faisant remarquer avec une 
pointe d'ironie que le meme mot « lie 0 pouvait servir a designer le 
mensonge et le fait de sojourner a l'etranger et de devoir dormir sur des 
lits durs, decrivait sa profession en la comparant a celle d'un « honnete 
homme qui est envoys pour raconter des histoires a l'etranger dans 
l'interet de son pays 0. La plaisanterie s'est retournee contre lui et, apres 
s'etre assagi, it donna plus tard des conseils selon lesquels « pour rendre 
service a son pays, un ambassadeur devrait toujours dire la verite21  
La tradition selon laquelle des diplomates tentaient de decrire ('essence 
des usages diplomatiques, de preference avec une legere pointe 
d'humour et une allusion subtile a un mystere cache que le lecteur naïf 
ne pouvait sans doute pas saisir, cette tradition pourrait bien avoir 
disparu a l'heure actuelle. Elle persiste dans la mesure oil on lit encore 
des ouvrages plus serieux visant a codifier ces usages, comme ceux de 
Satow et Nicolson. Toutefois, elle ne peut survivre sans difficulte a une 
époque caracterisee par les methodes de gestion, les comites interminis-
teriels et la facon prosaique d'aborder l'ordre du jour dans les relations 
entre Etats. 

Comme cet ordre du jour est de plus en plus domino par des questions 
economiques et d'un niveau peu « &eve 0, les raisons qui sous-tendent la 
representation diplomatique changent. Toutefois, les raisons tradition-
nelles s'appliquent encore; selon un specialiste du droit international, ce 
serait une « incivilite internationale » que de s'en passer et d'opter pour 
la solitude22. Neanmoins, les endroits toujours plus nombreux ou I'on 
peut justifier une certaine presence officielle et les diverses fonctions 
maintenant remplies par de grandes ambassades ont un effet important 
sur l'organisation des missions. On pourrait reduire les responsabilites 
d'un chef de mission a un role symbolique et protocolaire. Le rapport du 
CPRS a identifie quatorze fonctions remplies par la representation a 
l'etranger : travail economique, social et relatif a l'environnement, ser-
vices d'exportation, travail d'elaboration de la politique etrangere, tra-
vail dans le domaine de la defense, services consulaires, controle de 
('entree dans le pays, aide aux pays strangers, travail dans les domaines 
de l'enseignement et de la culture, radiodiffusion internationale, infor-
mation, activites politiques, communications, divertissements et ser- 

78 Boardman 



vices d' hebergement et autres services administratifs offerts a 
r etranger23. 

En Australie, les defenseurs d'un role actif et plus important du 
ministere des Affaires etrangeres ne pouvaient pas s'appuyer sur un 
heritage d'usages anciens ni sur un interest pour la politique etrangere 

echelle mondiale. Au lieu de cela, le ministere des Affaires etrangeres a 
attire l'attention sur revolution des conditions, depuis sa creation en 
1935. 

Pourquoi 46,5 millions de dollars preleves sur l'argent des contribuables 
australiens servent-ils au maintien de 77 missions du ministere des Affaires 
etrangeres etablies a l'etranger? [. . .] L'option des annees 1930 [. . .] qui 
consistait a exiger peu de chose du reste du monde eta assurer les interets de 
1'Australie en les identifiant a ceux d'une grande puissance, n'existe 
plus [. . .] L'Australie a besoin d'un service exterieur parce qu'elle a des 
interets reels a defendre a l'etranger et parce qu'elle doit, pour ce faire, 
adopter les moyens que les autres gouvernements utilisent. Selon certains, 
la diplomatie est une activite onereuse et encombrante dont les regles 
peuvent parfois etre jugees desuetes, mais c'est la seule methode qui, 
jusqu'a present, ait ete efficace pour conduire les affaires courantes des 
relations entre Etats [. . .] La diplomatie au sens large du terme n'est pas 
desuete. Les Etats comptent de plus en plus sur des relations interna-
tionales dynamiques pour defendre leurs interets, et les activites diplomati-
ques constituent le principal moyen d' etablir et d'entretenir ces relations24. 

La force particuliere de cette defense s'explique en partie par le fait que 
d'autres ministeres avaient accuse le ministere des Affaires etrangeres 
d'« ingerence » dans leur domaine de competence et par l'antipathie du 
public et des politiciens a regard des agents du service exterieur. 

Le debat s'est donc circonscrit autour de deux grandes questions 
administratives et d'organisation. Premierement, dans quelle mesure et 
de quelle fawn est-il desirable ou possible, pour des ministeres des 
Affaires etrangeres travaillant dans leur pays et leurs representants 
retranger, de jouer un role de coordination pour ce qui est des besoins de 
representation a l'etranger d'autres ministeres? Et, deuxiemement, 
quelle devrait etre la position des fonctionnaires du ministere des 
Affaires etrangeres a regard des politiques economiques et commer-
ciales? Ces questions seront discutees plus loin. Nous devons tout 
d'abord examiner le processus de reorganisation au Canada et son 
evaluation. 

Les questions de reorganisation et le role du ministere 
canadien des Affaires exterieures 
La question generale de l'organisation des ministeres des Affaires etran-
geres s'est posee sous des formes differentes dans divers pays. Au 
Canada, les questions d'organisation resultent de plusieurs facteurs. 
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Tout d'abord, le ministere des Affaires exterieures garde dans une 
certaine mesure l'empreinte de ses origines. Sa creation, en 1909, a 
precede de dix-huit ans l'envoi des premieres missions a l'etranger, et de 
trente-sept ans la designation de son propre ministre, le secretaire d'Etat 
aux Affaires exterieures. L'incertitude du role qui caracterise les minis-
teres des Affaires etrangeres d'autres pays est encore plus marquee au 
Canada en raison de ces circonstances, comme c'est le cas en Australie. 
La maniere dont le ministere a evolue par rapport a d'autres ministeres 
federaux est un facteur qui explique le « sentiment de perte de contact 
avec les principaux courants d'interets et d'activites au Canada », 
observe en 1981 par la commission McDougall chez les agents du service 
exterieur25. 

Au Canada, l'apparition et le fondement des questions de politique 
exterieure refletent un cadre politique et constitutionnel plus vaste. 
Depuis toujours, le premier ministre canadien a joue un role actif non 
seulement en raison de l'importance des sujets traites, comme c'est 
egalement le cas en Allemagne de l'Ouest, mais aussi parce qu'il etait, 
jusqu'en 1946, le ministre responsable des activites du ministere. On 
peut se demander si les initiatives prises par le gouvernement dirige par 
Pierre Elliott Trudeau, a la fin des annees 1960 et au debut des annees 
1970, peuvent etre considerees comme un abandon des normes 
anciennes ou comme un retour a ces normes. Quoi qu'il en soit, 
l'absence d'une tradition canadienne consistant a confier un role précis 
de direction des affaires exterieures a un ministere administre par un 
chef energique a profondement marque les &bats qui ont eu lieu pen-
dant les annees 1970 sur la reorganisation du gouvernement. Elle a 
egalement influence la fawn dont certaines questions cruciales touchant 
la politique exterieure de l'epoque ont ete menees, le Comite des affaires 
exterieures et de la defense nationale du Cabinet devant ceder la pre-
miere place au Comite des priorites et de la planification preside par le 
premier ministre. 

En outre, les nouvelles evaluations du role du ministere des Affaires 
exterieures effectuees pendant ces annees ont eu lieu dans le cadre d'un 
bouleversement plus profond de l'organisation du gouvernement fede-
ral, a mesure que la politique d'expansion et d'experimentation suivie 
dans les annees 1960 cedait lentement la place aux mesures de restriction 
des annees 198026. Le besoin de reevaluer les methodes d'elaboration de 
la politique exterieure s'imposait egalement en raison des changements 
survenus sur la scene internationale et des nouveaux problemes que 
devaient traiter les responsables de la politique exterieure, notamment 
dans les domaines du droit de la mer, du commerce des matieres 
nucleaires et de la non-proliferation des armes nucleaires, de l'environ-
nement, des peches et des negociations commerciales multilaterales. 
Une troisieme raison de proceder a un nouvel examen, diet& par les 
besoins de l'economie nationale, est devenue plus manifeste et urgente 
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pendant la periode de conception de la reorganisation, de 1970 a 1982. 
Des questions relatives a l'organisation interne du ministere des 

Affaires exterieures et a ses relations avec d'autres ministeres ont ete 
soulevees de temps a autre pendant les annees 1950 et 1960. Au debut des 
annees 1960, certains changements ont ete apportes apres ('etude de la 
commission Glassco sur l'organisation du gouvernement. Il a toutefois 
fallu attendre la decennie suivante pour que les questions de l'organisa-
tion du service exterieur et du ministere des Affaires exterieures devien-
nent plus urgentes, et certains termes comme ceux d'integration, d'uni-
fication, de consolidation, de coordination et de rationalisation ont 
commence a perdre leur sens a force d'être trop souvent utilises. Cette 
situation resulte directement des mesures prises par le nouveau gouver-
nement Trudeau a la fin des annees 1960. Ainsi, les recommandations du 
petit comite Pierce de 1970, chargé d'examiner « toutes les activites du 
gouvernement federal a l'etranger dans le but de realiser la plus grande 
integration possible compatible avec la realisation des objectifs du gou-
vernement et l'usage efficace des ressources », faisaient directement 
allusion a l'idee d'unification du service exterieur27. Sur le plan de 
l'organisation, le resultat le plus important des &bats de la fin des 
annees 1960, qui ont abouti a la publication en 1970 du livre blanc intitule 
« Politique etrangere au service des Canadiens » a ete la creation d'un 
nouveau Comite interministeriel des relations exterieures (LIRE). Le 
CIRE, preside par le sous-secretaire d'Etat aux Affaires exterieures, 
etait compose des sous-ministres des ministeres des Affaires exte-
rieures, de l'Industrie et du Commerce, de la Main-d'oeuvre et de 
l'Immigration et des Travaux publics, ainsi que du secretaire du Cabinet, 
du secretaire du Conseil du Tresor et du president de l'Agence cana-
dienne de developpement international (ACDI). 

Bien que les services de soutien des ministeres realisant des pro-
grammes a l'etranger aient ete integres au ministere des Affaires exte-
rieures au printemps de 1971, aucune autre mesure n'a ete prise par 
l'intermediaire du CIRE pour effectuer une integration plus poussee du 
personnel et unifier le ministere28. On a plutot mis l'accent sur les 
mecanismes de coordination et on s'est entendu sur certains principes 
generaux. Il a ainsi ete convenu que les politiques comportant des 
aspects touchant les relations exterieures devraient refleter l'ensemble 
des opinions des services fonctionnels et exterieurs concerns, que le 
ministere des Affaires exterieures devrait etre chargé d'assurer la coor-
dination de la politique exterieure et que le Bureau du Conseil prive 
devrait veiller a ce que les projets politiques ne soient pas presentes au 
Cabinet avant que le mecanisme de coordination n'ait ete declenche29. 

Toutefois, en pratique, le fait que divers ministeres possedent des 
competences en matiere de relations exterieures signifiait que le CIRE 
n'etait pas unanimement considers comme un mecanisme de coordina-
tion dans lequel le ministere des Affaires exterieures jouait le role de chef 
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inconteste. Lorsqu'une certaine coordination avait effectivement lieu, 
elle risquait de diluer tellement les positions des divers ministeres par 
des compromis et des negociations que les ministres du Cabinet dis-
tingueraient mal les options reelles s'offrant a eux. Des problemes 
speciaux de coordination se posaient en raison des diverses manieres 
d'aborder les relations canado-americaines, vaste domaine dans lequel 
le droit d'intervention du ministere des Affaires exterieures pouvait etre 
conteste plus energiquement par des ministeres s'occupant des affaires 
interieures. 

La forte hesitation de ces ministeres a accepter que le ministere des 
Affaires exterieures joue un role de direction ou de gestion de pro-
grammes relevant auparavant de leur competence a egalement ete souli-
gnee dans le rapport McGill (Un examen du role du ministere des Affaires 
exterieures au sein du gouvernement du Canada) de 1975-1976. Cette 
derniere mit de nouveau l'accent sur le personnel. Ainsi, a propos de la 
question du recrutement lateral qui avait déjà ete soulevee par la com-
mission Glassco, le rapport de la commission McGill soulignait que le 
ministere des Affaires exterieures employait moins de personnel venant 
d'autres ministeres que les ministeres des Affaires etrangeres d'autres 
pays. Conformement a la tendance observee dans les evaluations effec-
tuees au Royaume-Uni, it estimait que ce genre d'apport et de brassage 
periodiques constituait un instrument efficace face a revolution des 
relations internationales. Par ailleurs, it avait encore tendance a conside-
rer la conduite des missions a l'etranger comme relevant du ministere 
des Affaires exterieures plutot que de n'importe quel mecanisme de 
coordination etabli a Ottawa3°. 

D'autres mesures visant rintegration du personnel ont ete prises en 
mars 1980. Ces mesures de consolidation etaient centrees sur la muta-
tion aux affaires exterieures d'agents qui occupaient des postes de haute 
direction dans les ministeres de l'Industrie et du Commerce, et de 
l'Emploi et de l'Immigration, ainsi que d'agents du service exterieur de 
ce dernier et du personnel sur place de l'ACM. Le sous-secretaire d'Etat 
aux Affaires exterieures declarait par la suite que l'objectif etait 

[. . 	d'accroitre la rentabilite et l'efficacite des activites a l'etranger sans 
influencer l'elaboration des politiques et des programmes des ministeres 
concernes, de creer un service exterieur unique dote d'un esprit de cohesion 
et d'un sens de Pinter& commun plus affines, de renforcer le role des chefs 
de poste, d'ameliorer les possibilites de carriere et d'elargir l'experience du 
personnel du service exterieurm. 

En 1980-1981, la Commission royale d'enquete sur la situation dans le 
service exterieur a agi comme catalyseur, permettant a ce processus 
d'integration de franchir une autre &ape cruciale. Le principal probleme 
aborde concernait le malaise croissant eprouve par les agents du minis-
tere ou, selon les termes utilises par le premier ministre Trudeau pour 
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justifier la necessite d'une plus grande unification, « l'insatisfaction qui 
semble regner dans le service exterieur32  o. Bien que la commission ait 
surtout etudie la question du moral du service envisagee comme variable 
dependante, elle a egalement examine deux des principaux problemes 
d' organisation, sur lesquels nous reviendrons plus loin dans notre 
expose. Premierement, le rapport de la commission soulignait !'exis-
tence d'un desequilibre dans les relations entre le ministere des Affaires 
exterieures et ses postes a l'etranger. II notait le besoin d'accorder une 
plus grande autonomie aux postes : it est essentiel de laisser les chefs 
gerer leurs affaires et de les encourager a le faire. Deuxiemement, ce 
qui etait plus important, it recommandait que <de processus d'uni-
fication soit entierement realise, y compris !Integration de tout le 
Service des delegues commerciaux dans le service exterieur 
consolide [. . 133  0. 

Dans les mesures de reorganisation annoncees en janvier 1982 par le 
premier ministre du Canada, le Service des delegues commerciaux et 
d'autres services du ministere de 1'Industrie et du Commerce ont en 
definitive ete integres dans ce que l'on a appele un nouveau ministere ou 
un ministere des Affaires exterieures assumant des responsabilites bien 
plus considerables. On a annonce que ces changements constituaient la 
premiere etape importante de !'execution des mesures enoncees dans le 
document intitule Developpement economique du Canada dans les 
annees 1980 publie avec le budget de novembre 1981. Le document 
contenait une reevaluation des priorites dans les domaines de l'expan-
sion regionale et industrielle nationales et dans ceux de la politique et du 
commerce exterieurs ainsi que de l'expansion des exportations. Dans ce 
dernier domaine, plus particulierement : 

Une importance beaucoup plus grande sera accord& aux facteurs economi-
ques dans la formulation de la politique &mere et la conduite de nos 
relations exterieures pour s'assurer qu'elles servent a la realisation des 
objectifs commerciaux du Canada. Les questions commerciales commen-
cent a jouer un role politique plus important dans les relations entre gouver-
nements. Le Canada doit donc s'exprimer d'une maniere energique et 
coherente a l'etranger34. 

Des fonctions qui etaient auparavant remplies par le ministere de 
1'Industrie et du Commerce ont ete confides au ministere des Affaires 
exterieures. Ces taches comprenaient la conduite des negociations 
commerciales bilaterales, !'application des mesures de controle des 
exportations et des importations, et les relations avec le ministere des 
Finances au sujet des questions tarifaires. L'administration de la societe 
pour l'expansion des exportations et de la Corporation commerciale 
canadienne a egalement ete confide au ministere des Affaires exte-
rieures. On a simultanement annonce un remaniement des fonctions 
ministerielles et du role des hauts fonctionnaires au sein du ministere 
reorganise35. 
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La reorganisation se justifiait donc pour deux raisons : on voulait, 
d'une part, reunir dans une meme politique exterieure les fonctions de 
l'economie internationale et du commerce exterieur, et, d'autre part, les 
rattacher plus intimement aux mesures de politique economique gene-
rale du Canada. En outre, le ministere des Affaires exterieures invoquait 
des arguments plus specifiques a l'appui du remaniement. Il soulignait 
notamment le besoin de corriger la tendance a accorder une importance 
excessive au secteur secondaire de la fabrication, consider& comme un 
defaut dans le mecanisme du ministere de l'Industrie et du Commerce, 
l'importance croissante du commerce avec les pays en voie de develop-
pement et les Etats a economie centralisee, la proliferation des pro-
blemes non structurels qui devaient etre mieux rattaches aux questions 
nationales de politique etrangere, et enfin l'importance des exportations 
pour l'economie canadienne (presque 31 % du PNB), et le besoin d'adap-
ter l'organisation a cette realite36. 

Parce qu'ils portaient sur des questions interessant directement les 
milieux d'affaires, les changements prevus et la maniere de les realiser 
ont sucite plus d' interet a l'exterieur du ministere que ce n'est generale-
ment le cas quand a lieu une reorganisation du gouvernement. Selon 
certains critiques, les changements insistaient encore et d'une maniere 
inopportune sur l'expansion des exportations et du commerce interna-
tional au lieu d'accorder la priorite a des questions plus urgentes de 
politique economique37. Des representants du monde des affaires se 
plaignaient que les anciennes relations avec le gouvernement avaient ete 
rompues d'une maniere cavaliere, que les methodes et le style du minis-
tere des Affaires exterieures ne convenaient ni a l'expansion commer-
ciale ni au maintien de relations de travail avec le secteur prive, et que, 
dans une bureaucratie aussi enorme, lourde et virtuellement ingouver-
nable, it etait peu probable que la priorite soit accord& au commerce 
international, comme c'etait le cas sous l'ancien regime38. Les pro-
blemes relies au moral du personnel se posaient de nouveau. Les 
chevauchements et doubles emplois persistaient. La distinction entre 
les elements de la politique commerciale et ceux de la politique indus-
trielle avait egalement des consequences sur les relations exterieures si 
les decisions prises dans le domaine de la politique industrielle, relevant 
du domaine des affaires interieures, etaient trop peu rattachees en 
pratique a la situation internationale. 

Cette suite de modifications de la reorganisation n'est pas terminee au 
Canada. En septembre 1983, de nouveaux changements ont ete apportes 
A la structure interne du ministere des Affaires exterieures dans le but de 
concentrer l'administration des politiques et des programmes regionaux 
dans cinq divisions geographiques principales. Toutefois, it ne faudrait 
pas croire que la logique et la dynamique de la reorganisation con-
tinueront indefiniment a aller dans le meme sens. Les questions essen-
tielles tiennent a la nature des ministeres des Affaires etrangeres et de 
leur organisation. 
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Dans les sections suivantes, nous examinerons quatre de ces ques-
tions fondamentales d'une maniere plus approfondie en utilisant une 
methode comparative. Les sujets traites seront, premierement, l'organi-
sation des ministeres des Affaires etrangeres, y compris de leurs rela-
tions avec les missions a retranger, et les questions relatives a rintegra-
tion du personnel qui ont un rapport avec r elaboration de la politique 
etrangere; deuxiemement, la poursuite de l'objectif de coordination 
dans le cadre de la complexite des institutions et de la multiplicite des 
politiques etrangeres sectorielles des services interieurs; troisieme-
ment, les problemes d'organisation resultant de revolution des besoins 
de reconomie et du commerce international et, quatriemement, les 
problemes de recrutement et de formation dans le service exterieur. 

L'organisation des ministeres des Affaires etrangeres 

Dans la plupart des pays, les fonctionnaires du ministere des Affaires 
etrangeres ont participe a une sous-culture administrative faite de 
valeurs, d'usages et de pratiques. 

Les principes essentiels d'organisation tendaient a reposer sur le 
recrutement distinct, le pouvoir d'effectuer les nominations a retranger 
et la competence principale, sinon exclusive, sur toutes les questions de 
politique ayant une port& internationale. La distinction existant dans 
les conditions de carriere et de promotion a ete intimement liee a la 
difference du point de vue des idees sur ridentite et la conception des 
institutions. II se peut que le service exterieur de la Grande-Bretagne 
n'ait plus le premier choix dans le recrutement de r elite des diplomes 
universitaires, ou que son prestige ne soit pas aussi eleve que jadis 
aupres du public. Toutefois, la camaraderie qui existe dans les relations 
de travail, a Londres comme dans les missions a retranger, garde une 
partie de son ancienne force. Dans les usages du service exterieur 
japonais, un sentiment semblable de cordialite et de solidarite quasi 
familiales regne tant au bureau principal que dans les postes a retran-
ger39. Selon certains critiques, ce genre de relations de travail presente 
plus d'inconvenients que d'avantages; nous reviendrons sur ce point 
plus loin. 

Dans les pays occidentaux, dont le Canada, on observe une tendance 
generale a la reduction du nombre de services qui, parmi les principales 
taches qu'ils confient a leurs membres, leur attribuent certaines comp& 
tences dans le domaine des affaires exterieures. Dans certains pays, 
cette question ne presente plus qu'un inter& historique alors qu'ailleurs 
elle est encore d'actualite. Le rapport Plowden, presente en Grande- 
Bretagne en 1963, insistait sur le besoin d'unifier le service diplomati-
que. Le service exterieur de la Grande-Bretagne a ete etabli officielle- 
wilt en 1943. Avant cette date, on avait regroupe le personnel du 
Foreign Office et celui du service diplomatique (agents en poste a 
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l'etranger) a la suite des recommandations d'une commission royale, 
presentees en 1914. En 1935, les divers services consulaires (generaux, 
du Levant, du Japon, du Siam et de la Chine) avaient ete fusionnes, au 
moins pour les nouvelles recrues. La reorganisation de 1943 a donc 
regroupe en un seul service le personnel du Foreign Office, du service 
diplomatique, du service consulaire et du service diplomatique commer-
cial. En 1947, le Commonwealth Service a ete cite A la suite de la fusion 
du Dominions Office et de l'India Office dans le Commonwealth Rela-
tions Office. Toutefois, le personnel de ce service relevait administra-
tivement du Home Civil Service, bien que ses fonctions aient ete tits 
semblables a celles du personnel du service exterieur. De meme, le Trade 
Commission Service, constitue en 1946, etait compose d'agents qui, en 
leur qualite de membres du personnel du Board of Trade, etaient egale-
ment des fonctionnaires du ministere de l'Interieur40. 

Une fonction publique tout a fait unifiee tend a resister a d'autres 
changements de ce genre. Dans les recommandations presentees a la 
RCAGA en 1976, le ministere australien des Affaires etrangeres ne 
demandait pas l'etablissement d'un service exterieur independant, dis-
tinct de la fonction publique du Commonwealth (Commonwealth Public 
Service), mais proposait seulement qu'on lui accorde une plus grande 
autonomie pour administrer ses postes a l'etranger. La commission 
royale declarait pour conclure que l'administration publique a l'etranger 
devait demeurer, comme par le passé, un prolongement de la fonction 
publique du Commonwealth. De fait, les membres de la commission 
desiraient realiser une integration encore plus poussee du personnel 
possedant des competences dans les affaires interieures et etrangeres. 
Its critiquaient la maniere dont le ministere des Affaires etrangeres avait 
appliqué son propre systeme de recrutement et de formation, le fait que 
ses agents tendaient, plus que tous les autres membres de l'ensemble de 
la fonction publique, a etre confines dans un ministere, et que le minis-
tere avait eu tendance a recruter son personnel surtout au niveau le plus 
bas41. 

Par ailleurs, le rapport Plimmer, presente en Nouvelle-Zelande en 
1978, recommandait, entre autre choses, la creation officielle d'un ser-
vice exterieur, dont le chef permanent devrait etre le secretaire d'Etat 
aux Affaires etrangeres. Le rapport proposait egalement que tous les 
agents affectes a des postes a l'etranger soient detaches au service 
exterieur pendant la duree de leur service, et qu'un organe interministe-
riel de controle soit etabli au sein du ministere des Affaires etrangeres 
pour donner des conseils a l'Overseas Service Committee et l'aider 
surveiller l'ensemble des activites des postes a l'etranger, proposer des 
utilisations plus efficaces des ressources, et entreprendre une evaluation 
permanente des objectifs, des fonctions et de la dotation en personnel de 
chaque poste a l'etranger42. 
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L'usage suivi en Europe a eu tendance a vanter les merites du principe 
de la separation des competences administratives. Les Pays-Bas, par 
exemple, ont garde l'ancienne distinction, que l'on retrouve dans de 
nombreux pays, non seulement entre le service interieur et exterieur, 
mais aussi entre le personnel du ministere des Affaires etrangeres tra-
vaillant sur place et celui du service diplomatique envoye a l'etranger. 
Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, on a fait diverses tentatives 
pour abandonner la deuxieme distinction et limiter la premiere en encou-
rageant des echanges et des contacts plus etroits entre le personnel des 
services interieurs et exterieurs. Toutefois, les usages traditionnels ont 
ete de plus en plus contestes depuis les annees 1960, a la suite de 
l'internationalisation progressive des questions de politique interieure et 
de l'importance croissante des politiques etrangeres appliquees par 
d'autres ministeres43. De m8me, un observateur a vu dans la formation 
spdcialisde en commerce exterieur que donne le ministere des Affaires 
etrangeres de l'Allemagne de l'Ouest a ses propres experts le dé-
but du retablissement du principe bureaucratique anterieur de 

Einheitlichkeitprinzip (principe d'unite), qui avait ete abandonne apres 
194544. Les tendances a plus long terme observees dans les pays de la 
Communaute economique europeenne (CEE) peuvent contribuer a une 
telle consolidation administrative. Au Danemark, les relations avec la 
CEE interessent surtout les ministeres charges des affaires interieures. 
Autrement dit, ces relations ne representent pas une fonction adminis-
trative particuliere, mais plutot une dimension internationale qui 
s'ajoute aux competences des fonctionnaires travaillant essentiellement 
dans le domaine interieur45. 

L'usage de plus en plus repandu consistant a echanger du personnel 
entre les services interieurs et exterieurs represente une position inter-
mediaire dans le cadre de la collaboration entre le ministere des Affaires 
etrangeres et d'autres ministeres. Le rapport Plowden avait reconnu 
l'existence de ce besoin en Grande-Bretagne. Cette position cadrait 
davantage avec les detachements du futur service diplomatique aux 
autres ministeres, notamment ceux du commerce, du Tresor et de la 
Defense. Le rapport remarquait que les detachements tant aupres qu'en 
provenance du service diplomatique pouvaient avoir une grande valeur, 
mais soulignait qu'il ne sous-estimait pas la difficulte que presentait leur 
organisation". Le rapport du CPRS de 1977 traitait la question d'une 
maniere plus detaillee47. Un groupe de travail interministeriel a ete 
constitue peu apres. Il declarait dans ses conclusions qu'une nouvelle 
augmentation d'environ cent nouveaux detachements dans chaque sens, 
soit plus du double de l'echange existant, serait possible. Il faisait 
egalement remarquer que ]'usage du moment se caracterisait par un 
desequilibre, en ce sens que les services interieurs detachaient plus de 
personnel au service diplomatique que ]'inverse. Toutefois, en pratique, 
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le travail de gestion serait considerable, et les autres coats et charges 
imposes aux ministeres participants entraineraient des depenses publi-
ques importantes". 

Ainsi, 'Integration tend a comporter certaines limites qui lui sont inhe-
rentes. Dans de nombreux pays, on critique le personnel des services 
exterieur et diplomatique parce qu'il repugne a etre envoye dans les services 
interieurs ou parce qu'il est irrite lorsque du personnel de ces memes 
services est parachute a l'etranger49. L'Allemagne de l'Ouest represente la 
position contraire, dans laquelle la separation structurelle de la profession 
constitue un facteur indeniable et irreversible5°. 

Le mode d'organisation des ministeres des Affaires etrangeres 
influence le succes des missions a l'etranger. Le fait de recevoir des 
directives claires contribue a ce succes, alors que des politiques em-
brouillees provenant de differents elements de l'appareil gouverne-
mental ne le favorisent pas. Toutefois, un diplomate francais a decouvert 
certains aspects positifs dans le chaos administratif. Le Foreign Office 
britannique etait « merveilleusement organise », alors que l'administra-
tion du Quai d'Orsay etait « chaotique ». Pour cette raison, it etait 

possible pour un membre du service britannique dote de facultes moyennes 
de devenir un bon ambassadeur, tandis qu'un ambassadeur frangais avait 
besoin d'une intelligence hors pair pour remplir sa mission avec succes51. 

On peut examiner successivement chaque aspect de la question de 
l'organisation, en commencant par celle du ministere au pays pour 
aborder ensuite celle des missions a l'etranger. 

L'organisation du ministere des Affaires etrangeres a, en general, 
souleve peu de problemes. Elle refletait la division geographique la plus 
appropride du monde telle que la percevait la capitale nationale. Cer-
tains changements, destines a tenir compte de l'apparition de nouveaux 
centres de pouvoir, se manifestaient peut-etre lentement, mais ne mena-
caient pas l'organisation fondamentale du ministere. A l'exception de la 
Russie, les puissances europeennes observaient le principe d'une orga-
nisation stricte de leur ministere des Affaires etrangeres jusqu'a la 
Premiere Guerre mondiale. Peu de grandes puissances employaient plus 
de 100 a 150 personnes dans leur ministere en 191452. Toutefois, a partir 
de cette époque, les besoins changeants des societes qui resultaient des 
reformes politiques et de l'expansion industrielle et commerciale ont 
commence a se traduire par des changements dans l'organisation du 
ministere des Affaires etrangeres. Les gouvernements ont renforce les 
services commerciaux chez eux et ameliore les services consulaires 
l'etranger. La tendance a l'unification des services exterieurs a fait son 
apparition. D'autres ministeres ont commence a contester le monopole 
habituel du ministere des Affaires etrangeres. La lutte pour obtenir la 
direction des affaires economiques s'est intensifiee en Europe au debut 
des annees 1920. Les chefs d'Etat ont participe a des conferences au 
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sommet pour regler les problemes de l'apres-guerre, et les nouveaux 
acteurs — gens d'affaires, banquiers et universitaires — sont entres sur 
la scene de la politique etrangere53. 

Ce processus a long terme s'est encore poursuivi dans les annees 1970 
et 1980. Dans certains cas, la definition ou la defense du role du ministere 
des Affaires etrangeres a ete longue et penible. Le cas du ministere 
australien des Affaires etrangeres est l'un des exemples qui illustrent le 
mieux cette situation : nouveau venu au sein du gouvernement, pour 
reprendre les propres termes du ministere, ce dernier a, pendant la plus 
grande partie de son existence, constitue un secteur relativement faible 
de l'administration. Ses pouvoirs n'ont jamais ete clairement &finis et 
ses principales activites etaient etroitement limitees par d'autres minis-
teres qui ont reussi a l'empecher de jouer le meme role que les ministeres 
equivalents d'autres pays. Malgre l'excellente reputation du service 
diplomatique proprement dit, le ministere etabli a Canberra ne possedait 
pas la force necessaire pour jouer un role politique important dans le 
gouvernement54. De fortes pressions se sont exercees dans les annees 
1970 pour renforcer la position du ministere. Cette periode s'est caracte-
risee par une reorganisation generale du gouvernement. Les efforts 
energiques du gouvernement dirige par Gough Whitlam en vue 
d'accroitre le dynamisme du ministere des Affaires etrangeres ont 
favorise cette tendance. 

Toutefois, d'autres ministres n'etaient pas necessairement d'accord 
avec cette position et eprouvaient une vive animosite a regard d'un 
ministere qu'ils accusaient d' « ingerence » dans leurs affaires. Les 
autres ministeres possedant des competences importantes dans le 
domaine des affaires etrangeres continuaient a defendre leur role etabli 
de longue date et a protester contre les tentatives visant a dank un role 
de coordination pour le ministere des Affaires etrangeres, ou a lui 
permettre de prendre la direction des activites politiques en matiere de 
relations exterieures. A un moment donne, Whitlam lui-meme a fait 
allusion a « l'acharnement avec lequel les ministeres federaux defendent 
leur chasse gardee ». Le ministere des Affaires etrangeres a toutefois 
remporte certains succes. Les questions du droit de la mer, par exemple, 
representaient un nouveau domaine dans lequel aucun autre ministere ne 
possedait une experience bien etablie. En prenant la direction de ce 
domaine, le ministere des Affaires etrangeres a reussi a faire renoncer le 
procureur general a ses pretentions d'être le conseiller juridique de tous 
les ministeres du gouvernement australien55. 

En s'ecartant du principe traditionnel de l'organisation geographique 
et en faisant face a la concurrence exterieure, les ministeres des Affaires 
etrangeres n'ont-ils pas accepte trop de responsabilites? Bon nombre 
d'entre eux ne pourraient-ils pas etre geres d'une maniere plus efficace 
par des services fonctionnels? Un observateurjaponais soutenait que les 
ministeres des Affaires etrangeres devraient resister a la tentation 
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d'accepter d'autres fonctions, parce que leur role consiste a planifier et 
coordonner des activites56. Le rapport Duncan soulevait la question de 
l'emploi d'un personnel trop nombreux dans le Foreign Office britanni-
que, en comparant le nombre de hauts fonctionnaires occupant le meme 
rang dans ce service et dans ceux du Treasury ou du Board of Trade. Il 
reconnaissait, pour justifier ce nombre relativement eleve, que le per-
sonnel politique employe sur place permettait au service diplomatique 
d'executer a Londres des travaux qui auraient du autrement etre realises 
A plus grands frais a l'etranger. Toutefois, it fallait tenir compte du risque 
de double emploi et de tourner en rond : 

Les agents politiques de la chancellerie de Strelsau et les agents de bureau 
ruritaniens du Foreign and Commonwealth Office (F00) peuvent travailler 
plus les uns pour les autres que ne le justifie vraiment ''importance intrinse-
que des relations politiques anglo-ruritaniennes; et cette tendance ne fera 
que croitre car it est probable que chaque groupe contienne des personnes 
capables et energiques qui ne seraient pas satisfaites de produire moins 
qu'une journee complete de travail. 

De meme, les deputes et d'autres personnes pourraient demander des 
renseignements non essentiels parce qu'ils estiment que le FCO etait 
bien informe dans le passé et ce dernier « desirerait peut-titre continuer a 
recueillir des renseignements non essentiels parce qu'il s'etait habitué a 
recevoir des demandes de ce genre57  ». Les habitudes de travail ont la 
vie dure. La reproduction d'un cercle vicieux de ce genre dans des 
secteurs non politiques, une fois que les ministeres des Affaires etran-
geres ont constitue leurs propres groupes de specialistes dans de nom-
breux domaines, pourrait s'averer couteuse, d'autant plus que les nou-
veaux domaines sont precisement ceux pour lesquels les demandes de 
renseignements deviennent nombreuses. 

En 1977, c'est-A-dire au moment de ''examen du CPRS en Grande-
Bretagne, le FCO comptait sept services fonctionnels : les relations 
financieres, les relations commerciales et les exportations, l'energie, les 
questions maritimes et generales, les sciences et la technologie, 'Inte-
gration europeenne (externe) et 'Integration europeenne (interne). Il 
comprenait egalement, des services des Nations Unies et du Controle 
des armements et du desarmement, ainsi qu'un groupe d'economistes 
du Government Economic Service travaillant dans ses bureaux58. Cer-
tains services interieurs ont accuse le FCO de faire double emploi ou 
meme d'usurper leurs fonctions consistant a analyser et evaluer l'infor-
mation, donner des avis generaux aux ministres et a executer la politi-
que. Les conclusions du CPRS etaient egalement critiques : 

[. . .1 nous estimons que les services interieurs devraient, en regle gene-
rale, assumer la responsabilite des aspects internationaux de leurs affaires 
interieures. Nous croyons egalement que le FCO a eu tendance, dans une 
certaine mesure, a intervenir inutilement dans des domaines relevant de la 
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competence des services interieurs. Cette tendance s'est peut-etre mani-
fest& surtout dans des secteurs le service interieur vient d'etre constitue 
ou ne possede pas d'experience internationale, peut-etre parce qu'une 
question vient a peine de prendre une dimension internationale59. 

II reconnaissait que le FCO avait besoin de disposer de ses propres 
ressources de consultation interne sur des sujets economiques et autres 
questions relevant surtout de la competence des services interieurs. 
Toutefois, it proposait que, lorsqu'une question perdait de l'importance, 
on reduise egalement les ressources des services fonctionnels du FCO 
qui lui etaient consacrees. Ainsi, le ministere de l'Energie venait juste 
d'être cree au moment de la crise du petrole de 1973-1974; a la fin des 
annees 1970, on estimait que les ressources encore consacrees a l'exa-
men de cette question par le FCO etaient probablement superieures a ce 
qui etait juste necessaire. Somme toute, la capacite du FCO risquait de 
« &passer le niveau requis pour examiner les questions et donner des 
conseils au secretaire du FCO » ou de 0 ne pas etre adapt& a revolution 
des besoins6° ». 

Les ministeres des Affaires etrangeres ont egalement du se battre pour 
proteger leur domaine d'activite a retranger. II se peut que le succes 
remporte soit inversement proportionnel a la dimension et a l'impor-
tance d'une mission particuliere. Les « supermissions », comme celles 
etablies a Washington, fonctionnent comme des sous-divisions du gou-
vernement a retranger. En tant que repliques miniatures des divers 
services gouvernementaux du pays, elles soulevent de nouveau la ques-
tion de la coordination et du role du ministere des Affaires etrangeres. 
On pourrait admettre d'une maniere generale que, pour un pays occiden-
tal, l'ambassade etablie a Washington soit la plus importante de par ses 
dimensions, son prestige et ses ressources. A part quelques cas relative-
ment evidents, it est moins aise d'effectuer une distinction entre d'autres 
pays. L'investissement dans des biens immobiliers et le risque de 
froisser les susceptibilites comptent parmi les facteurs qui, en pratique, 
renforcent le maintien des positions anterieures a retranger plutot que 
de les abandonner ou de les laisser tombler dans l'oubli, au fil des ans. 
L'accreditation double ou multiple peut constituer une option pour 
certains pays. Cette pratique, assez commune, tend neanmoins a etre 
desapprouvee par les ministeres des Affaires etrangeres plus anciens. 

La question du mode d'organisation de la mission est tout aussi 
difficile a resoudre. En Grande-Bretagne, l'approche utilisee dans le 
rapport Duncan consistait a definir une vaste region geographique, ou 
zone de concentration, dans laquelle une representation complete serait 
necessaire pendant une periode indeterminee. Les pays vises etaient 
ceux de l'Europe occidentale et de l'Amerique du Nord. La question 
portait sur le mode de representation qui devait etre etabli dans dif-
ferents pays plutot que sur l'importance de cette representa-
tion : « L'ambassade de San Jose est naturellement bien plus petite que 
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celle de Washington, mais it s'agit essentiellement d'un specimen de la 
meme espece61. » Le rapport du CPRS devait par la suite pousser encore 
plus loin le principe de la specialisation des postes. 

La diversite des missions a l'etranger caracterisait déjà le service 
exterieur australien dans les annees 1970. La question qui se posait alors 
consistait a savoir dans quelle mesure on devait poursuivre cette ten-
dance ou la renverser. Le nombre de postess  l'etranger s'etait accru 
rapidement dans les annees 1960 et 1970. A la fin de 1975, le total 
s'etablissait a 94 postes, dont 66 missions diplomatiques completes (y 
compris 4 missions aupres d'organisations internationales) et 32 postes 
fonctionnels (non diplomatiques), dont 7 etaient etablis dans des pays oh 
it n'existait pas de mission. En outre, le chef de 23 des 32 postes 
fonctionnels etait un agent venu d'un autre ministere que celui des 
Affaires etrangeres (soit du Commerce exterieur soit de l'Immigration et 
des Affaires ethniques). Selon le rapport de la RCAGA, cette situation 

traduisait un effort louable de souplesse dans l'organisation a l'etran-
ger62  ». Le rapport recommandait : 

[. . .1 de n'ouvrir de nouveaux postes ou missions que lorsqu'il existait un 
besoin evident; que la structure d'un poste soit directement determinee 
selon ses fonctions principales; et que l'on examine regulierement le besoin 
de maintenir des missions ou des postes [. . .1 Lorsque les fonctions se 
rattachent surtout a celles d'un autre ministere que celui des Affaires 
exterieures, c' est-A-dire en general a celles des ministeres du Commerce ou 
de l'Immigration, it ne faudrait pas deduire automatiquement que le poste 
devrait etre dirige par un agent du ministere des Affaires etrangeres, bien 
qu'un agent specialise de ce ministere puisse souvent etre affecte au poste 
pour remplir des fonctions politiques comme celles de la transmission de 
renseignements63. 

Cette question se posait bien stir dans un contexte quelque peu 
different en Grande-Bretagne et en Australie. En Grande-Bretagne, on 
abordait les questions de la dimension et des fonctions en prenant du 
recul par rapport aux interets generaux existant a l'etranger et, en 
Australie, on les envisageait d'un point de vue historique d'intervention 
minimale dans les domaines traditionnels de la politique etrangere. 
Toutefois, le rapport du Central policy review staff (CPRS) presente en 
Grande-Bretagne contenait des arguments du meme genre destines a 
tenir compte des restrictions budgetaires et du coat des devises etran-
geres. Il recommandait : 

1. . .1 que l'on surveille continuellement les variations des besoins (de 
representation a l'etranger) selon les regions et que les moyens de satisfaire 
ces besoins soient tres souples dans les secteurs fonctionnels oil se produi-
sent des changements rapides64. 

II soulevait la possibilite qu'un personnel trop nombreux soit recrute 
pour les pays europeens non membres de la CEE ou ne faisant pas partie 
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de l'Amerique du Nord. Dans les deux cas, le nombre de membres du 
personnel resident semblait eleve par rapport a celui du personnel de 
passage. Le rapport avangait qu'en reduisant le nombre des premiers de 
maniere a porter les affectations de personnel de passage a 50 % au lieu 
de 30 a 40 % seulement de la capacite de residence, on pourrait econo-
miser six annees-personnes en Amerique du Nord et cinq annees-
personnes dans les pays d'Europe occidentale non membres de la CEE65. 
Certains postes avaient besoin de personnel specialise, notamment dans 
l'aviation civile a Hong-kong ou dans l'agriculture a Washington, Paris, 
Bonn et en Amerique du Sud66. 

La diversite des fonctions implique celle des ministeres qui envoient 
du personnel a l'etranger. Cela souleve la question de savoir si le chef de 
mission, en supposant qu'il s'agisse d'un fonctionnaire du ministere des 
Affaires etrangeres envoye dans un poste organise d'une maniere tradi-
tionnelle, est le chef executif de facto ou si, a defaut d'un chef de mission 
particulierement energique et resolu, cette fonction tend a devenir ce 
qu'un observateur americain a appele une elegante fiction67. En 
Australie, la RCAGA envisageait, au milieu des annees 1970, la possibi-
lite que les relations interministerielles au pays provoquent des conflits 
l'etranger. Elle reconnaissait que la plupart des ministeres qui 
envoyaient des agents a l'etranger avaient besoin de rester en contact 
avec ces derniers : 

Its desirent que l'on utilise l'agent dans le but pour lequel il a ete envoye et 
dans le pays oil il a ete envoye, et exigent que l'agent soit comptable a son 
propre ministere des questions relatives a sa fonction. Il ne serait pas 
realiste de croire que tout agent qui a ete envoye a l'etranger, meme pour 
trois ans, puisse en fait se couper du ministere dont il releve, dans lequel 
resident ses futures possibilites de carriere. 

Il pourrait donc exister des : 

[. . .1 occasions de conflit entre les activites d'un agent des Affaires etran-
geres travaillant dans une mission et celles d'un agent detache par un 
autre ministere. En theorie, la coordination des politiques realisee 
Canberra devrait empecher cette situation de se produire, mais il est peu 
probable que la coordination atteigne un tel niveau de perfection dans un 
avenir previsible68. 

La coordination et la gestion de questions complexes 

Le type classique de diplomatie presente ici risque de n'avoir jamais 
existe sous une forme plus ou moins pure. Meme une image considera-
blement alter& presente encore un contraste frappant avec la realite 
caracterisant l'administration a la fin du xxe siecle. La complexite —
qui se presente sous la forme de la proliferation des questions, de la 
multiplication des organismes gouvernementaux et publics et de la perte 
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apparente de direction — fait ressortir le besoin de nouvelles formes de 
gestion et d'administration dans les domains de la politique etrangere et 
interieure qui se chevauchent et sont lies par des voies tortueuses. 
Cependant, on reconnait aussi, presque unanimement, que les remedes 
proposes, generalement classes sous la meme rubrique de la coordi-
nation » sont, au mieux, peu efficaces et, au pire, qu'elles risquent 
d' aggraver le probleme. 

Le probleme n'est pas nouveau. Comme nous venons de le voir, 
l'apparition de nouveaux organismes gouvernementaux jouant un role 
dans les affaires etrangeres et l'immixtion dans les affaires interna-
tionales de ministeres traditionnellement axes sur les questions inte-
rieures, sont des phenomenes qui se sont manifestos depuis les annees 
1920. Wine avant la Premiere Guerre mondiale, un diplomate avait 
decouvert du desordre, de la confusion et du chaos dans l'organisation 
de la politique etrangere a Berlin69. L'arrivee des organisations interna-
tionales dans les secteurs fonctionnels a aggrave ces problemes. Les 
Etats europeens qui sont devenus membres de la CEE ont vivement 
ressenti les problemes lies a la complexite. En plus de donner du travail 
aux societes specialisees dans le transport a grande echelle de docu-
ments, les reunions dans les principales capitales de la CEE et des Etats 
membres ont nettement elargi la port& du travail administratif habituel 
dans le domaine des relations exterieures. L'obligation pour les fonc-
tionnaires de consulter leurs homologues d'autres Etats membres a 
considerablement accru, dans chaque pays, le nombre et la diversite des 
ministeres qui poursuivent leur propre politique etrangere. Les pro-
blemes issus de la complexite et de la coordination de la politique 
etrangere sont « redoutables », car ils resistent non seulement a toute 
solution mais aussi a toute definition satisfaisante70. 

Les politiques etrangeres sectorielles n'ont generalement pas mis en 
question la predominance des services diplomatiques dans la fonction 
de la representation exterieure. En Australie, au milieu des annees 1970, 
plus des trois quarts des representants du gouvernement australien 
l'etranger faisaient partie du ministere des Affaires etrangeres, soit 731 
des 1 200 agents permanents, ainsi que 2 200 agents faisant partie de la 
categorie administrative connexe des employes « exemptes ». Les 
autres ministeres employant le plus de personnel a l'etranger etaient 
ceux du Travail et de l'Immigration (186 agents permanents) et de la 
Defense (1 285 employes exemptes); 128 autres fonctionnaires etaient 
employes aux termes du Trade Commissioner Act71. Toutefois, dans les 
pays membres de la CEE, la situation se complique, en raison de la 
participation de representants des ministeres des Affaires interieures 
aux reunions des comites de la Communaute. Certains de ces ministeres 
utilisent le systeme traditionnel des attaches pour avoir directement 
acces aux missions. Le Danemark, par exemple, comptait en 1979 un 
total de 47 attaches specialises en poste a l'etranger, qui venaient de 
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ministeres tires divers, comme ceux de l'Agriculture, des Peches, du 
Commerce, de la Defense, du Budget, du Secretariat a l'economie, des 
Travaux publics et de la Politique sociale, et de la Justice, ainsi que de la 
Banque nationale72. 

Les responsables de la politique etrangere doivent en general resoudre 
les problemes lies a l'apparition de ces politiques etrangeres sec-
torielles, independamment du fait que les services interieurs puissent ou 
non choisir cette option. Les Pays-Bas fournissent un exemple interes-
sant a cet egard. Les principales institutions economiques visees sont le 
ministere des Affaires economiques internationales (BEB) et le ministere 
des Finances. Comme dans tous les Etats membres de la CEE, les 
politiques de la Communaute ont fait du ministere de l'Agriculture, qui 
est egalement responsable des Peches, l'un des secteurs les plus interna-
tionalises du gouvernement. Et, en raison de l'ouverture d'esprit de la 
societe hollandaise a regard des questions economiques et de la partici-
pation des Pays-Bas a de nombreux organismes internationaux, d'autres 
ministeres entrent egalement en ligne de compte, notamment ceux de 
l'Education et des Sciences, de la Justice, des Affaires culturelles, des 
Loisirs et du Travail social, de la Sante publique et de l'Environnement. 
Par le passé, le ministere des Affaires economiques et l'ancien ministere 
des Territoires d'outre-mer ont souvent merle eux-memes d'importantes 
negociations economiques; et, pendant des annees, les ministeres des 
Affaires etrangeres et des Affaires economiques ont, tous les deux, 
revendique le droit de coordonner la politique economique interna-
tionale73. Dans le cas des Pays-Bas, la concurrence entre les ministeres a 
ete renforcee par des accords politiques. En raison de la coalition 
'tabs& entre de nombreux partis se faisant concurrence, les chefs des 
principaux ministeres possedant des competences en matiere de politi-
que exterieure, notamment ceux des Affaires etrangeres, des Affaires 
economiques et de la Defense, ont le plus souvent appartenu a des partis 
differents. 

La bureaucratie economique interieure a donc limite considerable-
ment la liberte d'action des ministeres des Affaires etrangeres. En 
Australie, un ancien fonctionnaire de la Tresorerie resumait la situation 
en ces termes : « La Resorerie a-t-elle une opinion? Oui, c'est « non74  ». » 
Parmi les ministeres des pays faisant partie de l'Organisation de coope-
ration et de developpement economiques (0CDE), c'est peut-titre le 
Japon qui occupe la position la moins enviable a cet egard. Les prin-
cipaux elements de la bureaucratie economique fonctionnent d'une 
maniere relativement autonome. Cela est particulierement vrai dans le 
cas du ministere du Commerce international et de l'Industrie (MIT!). 
Toutefois, cinq autres organismes assument egalement des responsabi-
lites importantes dans le domaine de l'economie internationale, notam-
ment les ministeres des Finances, de l'Agriculture et des Forets, des 
Transports, de la Construction et l'Agence de planification economique. 
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Le MITI a particulierement bien reussi a proteger son domaine. Le 
commerce international est le domaine qui respecte le plus son mandat 
et qui a ete le plus jalousement protégé contre l'ingerence d'autres 
ministeres. Il ne s'agit de l'une des cinq competences qui lui ont ete 
confides initialement, avec des fonctions dans le domaine interieur, 
comme la rationalisation de l'industrie, l'accroissement de la capacite 
de production, l'expansion des petites et moyennes entreprises et le 
perfectionnement des techniques industrielles. Le MITI joue egalement, 
avec l'Agence de planification dconomique, un role important dans la 
formulation de la politique monetaire internationale, bien que ce 
domaine relieve principalement du ministere des Finances. Le Japon ne 
possede pas d'organisme de coordination chargé de concilier les diffe-
rences d'opinion entre les ministeres. Chaque ministere peut donc 
defendre avec succes sa propre sphere d'influence (nawabari); de fait, les 
membres de divers ministeres font preuve d'un sens marque de la 
territorialite (nawabari ishiki), refletant la rivalite entre les ministeres qui 
a toujours ete prononcee au Japon75. 

En Republique federate d'Allemagne, la defense du liberalisme dans 
les relations internationales a joue un role essentiel dans la conduite de la 
politique etrangere. Ainsi, les principaux acteurs ont ete les ministeres 
des Finances et de l'Economie plutot que celui des Affaires etrangeres. 
Le ministere des Finances (BMF), etabli a Bonn, exerce une influence 
considerable sur les politiques commerciales, les questions de finances 
internationales et les mouvements de capitaux, ainsi que sur plusieurs 
secteurs cies des politiques de la CEE. En particulier, une branche de ce 
ministere (Abteilung V) remplit des fonctions de direction et de surveil-
lance a l'egard des politiques de la CEE et des questions financieres 
internationales en general. Ces fonctions sont exercees en collaboration 
avec le ministere de l'Economie (BMw!), qui a participe assidtiment aux 
negociations internationales sur le fond des mers, aux negociations de 
l'Accord sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et aux seances 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpe-
ment (CNUCED)76. 

Des sujets de conflit entre les ministeres peuvent eventuellement 
devenir des sujets sur lesquels on va collaborer car ils montrent quels 
sont les domaines ou l'autonomie sectorielle ne saurait etre efficace. La 
plupart des pays occidentaux ont mis a l'essai divers genres de meca-
nismes de coordination. Les ministeres des Affaires etrangeres ne sont 
evidemment pas les seuls ministeres a pouvoirjouer un role de coordina-
tion, comme l'indique la concurrence en la matiere qui existe aux Pays-
Bas. Neanmoins, ces ministeres ont revendique ce droit sous pretexte 
qu'il est souhaitable d'harmoniser les diverses politiques etrangeres 
sectorielles et qu'aucun autre ministere ne possede les ressources ni la 
perspective generale necessaires a cette fin. Toutefois, le mecanisme de 
coordination desire depend de la position traditionnelle du ministere des 

96 Boardman 



Affaires etrangeres dans l'organisation gouvernementale. Un ministere 
jouissant depuis toujours d'une position de puissance et de prestige 
abordera les autres ministeres d'une maniere differente qu'un ministere 
dont le role est habituellement juge secondaire par rapport aux services 
d'execution. Dans ce cas, et c'est celui de l'Australie, la maniere 
d'envisager la fonction de coordination employee par le ministere des 
Affaires etrangeres a souvent a peine masque le desk de jouer un role 
bien plus important au sein du gouvernement. 

Le processus historique consistant a forcer progressivement le minis-
tere des Affaires etrangeres a adopter une position defensive a 
commence peu apres la Premiere Guerre mondiale dans le cas du For-
eign Office britannique, alors que la reconstruction et d'autres questions 
economiques dominaient l'actualite internationale. Dans les annees 
1960, on reconnaissait, d'une maniere generale, le besoin pour le Foreign 
Office de collaborer avec les principaux services interieurs, ainsi que ses 
besoins connexes d'acquerir et de maintenir ses propres sources d'infor-
mation specialisee77. On tenait pour acquis que la responsabilite ultime 
des, relations internationales incombait vraiment au Foreign Office. Par 
la suite, certains aspects du probleme de « coordination » ont disparu 
ou, du moins, sont devenus un probleme interne, avec la fusion des 
institutions qui a entraine la creation du Foreign and Commonwealth 
Office (Fco). Toutefois, comme on l'a vu, le principe d'une integration 
complete de la fonction publique regroupant a la fois le personnel des 
services interieurs et exterieurs n'etait guere accepte78. On pouvait 
conclure que l'unification affaiblissait la capacite d'un groupe distinct de 
fonctionnaires, en provenance d'un ministere, de jouer un role important 
d'harmonisation et de coordination. Un service distinct sous-entend un 
ensemble particulier de roles au sein du gouvernement, des domaines de 
specialisation pouvant etre &finis clairement, la reconnaissance de 
differents besoins en matiere de recrutement, et un apergu global de la 
scene internationale que ne peuvent avoir les fonctionnaires travaillant 
dans les services interieurs. 

Le rapport du CPRS contestait certaines de ces hypotheses. Dans le 
domaine de la « politique etrangere », le FCO avait pris la direction de 
presque toutes les activites, et it etait » juste qu'il en soit ainsi ». La 
coordination des activites avec le ministere de la Defense (p. ex. sur des 
questions comme l'OTAN, le probleme de Berlin, les pourparlers sur la 
reduction mutuelle et equilibree des forces, le desarmement, la securite 
des territoires dependants ou les relations de defense avec deg pays 
politiquement instables) semblait en general « efficace et economique, 
les deux ministeres accordant une importance suffisante mais non exa-
geree aux interets de l'autre ». Toutefois, en raison des besoins d'expor-
tation, le rapport suggerait qu'il serait bon de creer un nouvel organisme 
pour regler les problemes complexes de coordination. Cet organisme 
comprendrait des sections de mecanismes existant déjà, comme les 
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services et divisions d'expansion des exportations du ministere du 
Commerce, et une partie des services des relations commerciales et des 
exportations du FC079. 

En Australie, on a beaucoup utilise les comites interministeriels dans 
le domaine des affaires etrangeres, et on en a fait l'evaluation. Les 
ministeres traditionellement importants charges des affaires interieures 
se sont fortement opposes a l'accroissement des pouvoirs du ministere 
des Affaires etrangeres. Le caractere non representatif des agents des 
Affaires etrangeres sur le plan social et l'administration de ce qui sem-
blait se reduire a un club ferme renforgaient ces critiques. Les agents du 
ministere des Affaires etrangeres ne pouvaient « legitimement pas 
exercer des pouvoirs importants de coordination alors qu'ils con-
naissaient si peu les autres ministeress° >>. Par consequent, les orga-
nismes de coordination interministerielle diriges par le ministere des 
Affaires etrangeres risquaient encore plus d'être accuses d'ingerence 
dans les affaires interieures des autres ministeres. Ces derniers ont reagi 
en soutenant que les Affaires etrangeres jouaient un role secondaire, 
qu'ils designaient souvent sous le nom de « fonction politique81  0. 
D'apres les fonctionnaires de l'administration des services economiques 
de Canberra, cette observation s'appliquait particulierement au domaine 
de l'economie internationale. Le ministere des Affaires etrangeres 
n'etait tout simplement pas un organisme de coordination approprie 
dans lequel les questions economiques et politiques avaient une impor-
tance capitale82. 

Ainsi, au moins jusqu'a la fin des annees 1960, c'est le ministere du 
Commerce et de l'Industrie, plutOt que celui des Affaires etrangeres qui 
a pris la direction des relations bilaterales entre l'Australie et le Japon. 
Un diplomate de l'epoque declarait, a propos de la position exception-
nelle du ministere du Commerce et de l'Industrie, qui resultait en partie 
de la force politique de son ministre : 

En fait, it etait cote, avec la Tresorerie, bien au-dessus des Affaires etran-
geres. On savait bien a Canberra qu'aucun ministre du Cabinet ne risquerait 
d'être en desaccord avec le ministere du Commerce ou sur la gestion de ses 
affaires. 

Lors d'un incident qui a fait beaucoup de bruit, l'ambassadeur australien 
au Japon n'avait m 'erne pas ete informe des details d'un important accord 
commercial passe entre les deux pays, accord que les representants 
commerciaux negociaient au Japon en 1957, jusqu'a ce que le texte de cet 
accord ne lui soit soudain telegraphie83. 

Dans les annees 1970, les efforts acharnes deployes par le ministere 
des Affaires etrangeres pour jouer un role de coordination se sont 
traduits par une participation a un nombre important de comites intermi-
nisteriels. En 1975, le ministere etait represente dans 49 de ces comites, 
un chiffre bien inferieur a celui de la Tresorerie (108), mais assez com- 
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parable a celui de l'Industrie manufacturiere (55). Il a convoque 13 de ces 
comites, n'etant &passe a cet egard que par le ministere de la Defense 
(22)84. Cette experience a ete fortement critiquee. Premierement, les 
agents des Affaires etrangeres eux-memes regrettaient le temps et 
l'energie ainsi que l'eparpillement de leurs faibles ressources qui avaient 
dfi etre consacres a l'execution des taches des comites interministeriels. 
La lenteur des consultations desavantageait lc ministere des Affaires 
etrangeres. Deuxiemement, les travaux des comites interministeriels 
semblaient, en general, se caracteriser par la defense de positions minis-
terielles retranchees. Les comites sont devenus l'endroit choisi pour 
vider des querelles qui se deroulaient auparavant ailleurs, au lieu d'être 
le siege de travaux constructifs de consultation et de liaison. Troisieme-
ment, les raisons qu'avaient la plupart des ministeres d'essayer d'obte-
nir un role surtout de chef et de promoteur dans des organismes consul-
tatifs de ce genre n'etaient que trop evidentes. Le ministere des Affaires 
etrangeres desirait obtenir pour lui-meme, au sein du gouvernement, un 
role plus comparable a celui que jouait le ministere des Affaires etran-
geres des pays possedant une plus longue tradition diplomatique. Le 
rapport de la RCAGA contestait certains aspects de l'attitude du minis-
tere. Selon le rapport, le ministere des Affaires etrangeres devrait : 

[. . .1 resister a la tentation d'accorder une importance exageree aux ele-
ments de politique internationale pour justifier sa propre intervention. Une 
telle pratique, dont se sont plaints plusieurs ministeres, tend a recluire la 
confiance qu'ont les ministeres dans l'avis du ministere des Affaires &ran-
Ores et a affaiblir leur desk de le consulter85. 

Enfin, le ministere des Affaires etrangeres dependait manifestement des 
ressources en information et en connaissances specialisees d'autres 
ministeres, et n'avait pas de base nationale. Ces deux facteurs limitaient 
serieusement sa capacite de coordination. 

Le perfectionnement des connaissances specialisees pouvant pre-
parer les ministeres des Affaires etrangeres a jouer un role de coordina-
tion a recemment suscite plus d'interet dans les pays occidentaux. Au 
Danemark, en 1979, le groupe de travail interministeriel sur la reorgani-
sation du ministere des Affaires etrangeres etablissait une distinction 
plus nette entre les fonctions politiques et economiques, et proposait 
d'accroitre l'importance de ces dernieres86. Le rapport Devlin presente 
en Irlande en 1969 etablissait le « besoin urgent de renforcer le role 
economique » du ministere des Affaires etrangeres; le besoin d'une 

politique commerciale globale » se faisait sentir au pays et a l' &ranger. 
Le rapport recommandait donc de confier la responsabilite de toutes les 
questions commerciales et de leur coordination au ministere, qui sur-
veillerait ainsi les activites commerciales des ministeres des Finances, 
de l'Agriculture, de l'Industrie et du Commerce, ainsi que de l'Irish 
Export Board. La recommandation etait presentee en tenant compte de 

Boardman 99 



la position traditionnellement faible de la section du commerce exterieur 
du ministere. Par la suite, la division economique de ce dernier a traite de 
questions comme la participation aux discussions de l'oCDE et du GATT, 
ainsi que la formulation generale de la politique commerciale interna-
tionale87. En Allemagne de l'Ouest, le ministere des Affaires etrangeres 
a egalement assume des responsabilites dans le domaine de la politique 
economique internationale88, mais, pour les raisons deja mentionnees, it 
n'a pas eu le meme pouvoir que le ministere irlandais dans sa propre 
sphere d'influence. 

La meme these n'a pas toujours ete unanimement soutenue par les 
ministeres des Affaires etrangeres ou les observateurs. Un observateur 
qui a etudie le ministere japonais des Affaires etrangeres suggerait que 
I'on confie certaines fonctions a d'autres organismes gouvernementaux, 
plutot que d'encourager le ministere a former ses propres specialistes, 
ce qui permettrait a ce dernier de jouer un rOle general de coordination. 
II etait pret a accepter le risque d'une amputation progressive des 
fonctions du ministere car, a son avis, ce dernier devait jouer un role de 
conception plutot que d'execution, role qui consiste a planifier la politi-
que plutot qu'a l'executer89. 

Existe-t-il d'autres moyens de coordonner la politique etrangere? Une 
reponse evidente a cette question est « oui » : au niveau du Cabinet. Les 
chefs de gouvernement sont de plus en plus forces de s'interesser aux 
affaires internationales. Beaucoup ont essaye de confier a leur personnel 
d'importantes fonctions en matiere d'information, de recommandation 
de politiques ou de coordination. En Au'stralie, ces dernieres ont ete 
periodiquement assumees depuis le debut des annees 1970 par le Cabinet 
du premier ministre. En Allemagne de l'Ouest, le premier mandat de 
chancelier de Konrad Adenauer (1949-1955) s'etait caracterise par 
I'exercice d'importantes fonctions de coordination. Par la suite 
(1969-1972), le chancelier Willy Brandt a utilise dans le meme but des 
personnalites politiques marquantes de son bureau. Une division de ce 
dernier, specialisee en politique etrangere, a aide le chancelier a jouer un 
rOle important dans les comites interministeriels de coordination de 
l'economie et de la defense, et dans le comite du Cabinet chargé de la 
politique europeenne90. L'appartenance a la CEE a renforce le besoin de 
realiser une coordination plus efficace. Ce besoin se fait surtout sentir 
pendant les periodes de six mois aux cours desquelles chaque Etat 
membre assure a tour de role la presidence de la CEE, c'est-h-dire la 
presidence du Conseil des ministres. Au Danemark, ce mecanisme est 
renforce par le controle parlementaire etroit qu'exerce le comite parle-
mentaire sur les affaires de la CEE91. 

Deuxiemement, une forme de coordination peut resulter de la partici-
pation de hauts fonctionnaires de divers ministeres a une culture admi-
nistrative commune. Un critique allemand a ecrit que les &faits du 
service exterieur etaient le produit de traditions politiques, sociales et 
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administratives allemandes plus generales92. Des observations de ce 
genre out souvent ete formulees a l'endroit du gouvernement britanni-
que. Toutefois, les hauts fonctionnaires ne sont pas necessairement, ni 
toujours, unis. Certains ministeres sont plus egaux que d'autres. On a 
laisse entendre que les fonctionnaires de la Tresorerie britannique utili-
saient pour leur propre compte, comme instrument de contrale intangi-
ble, precisement cette notion de culture administrative commune sup& 
rieure93. Troisiemement, les services exterieurs ne sont pas les seuls 
revendiquer le droit d'assurer la coordination. Depuis toujours, les 
ministeres hollandais des Affaires etrangeres et des Affaires economi-
ques ont tous deux estime qu'ils jouaient ce role. En Allemagne de 
l'Ouest, le comite interministeriel chargé du secteur cle du commerce 
exterieur est &lige par le ministere de l'Economie94. Enfin, des contro-
verses ont incite certains comites d'evaluation a recommander la crea-
tion de nouveaux ministeres. En Australie, la RCAGA a envisage, mais 
finalement rejete, l'idee prevoyant le regroupement de toutes les activi-
tes internationales au rein d'un superministere dote de pouvoirs de 
coordination etendus dans le domaine des affaires etrangeres95. Apres 
que le rapport Duncan eut reconnu la necessite pour le service exterieur 
britannique de s'interesser en priorite a l'expansion des exportations, le 
rapport du CPRS, presente en 1977, est alle jusqu'a recommander Feta-
blissement d'un nouveau ministere entierement consacre aux services 
d'exportation96. 

Le service exterieur et les questions economiques 
La competence traditionnelle des ministeres des Affaires etrangeres a 
ete examinee surtout en fonction de l'economie, parce qu'il n'existe 
aucun modele clair d'administration ou de formulation des politiques qui 
permette de determiner precisement les roles les plus appropries de ces 
ministeres dans le cadre des economies nationales. Par ailleurs, dans le 
domaine commercial, les attentes des particuliers et des organismes 
prives sont importantes; dans les economies mixtes, la capacite de 
persuasion de l'Etat a regard du secteur prive est sujette a des limites 
intrinseques. Dans les vastes domaines de l'economie internationale ou 
de la politique monetaire, les ministeres des Affaires etrangeres ont 
souvent ete relegues au second rang, derriere d'autres ministeres. Par 
ailleurs, certains ministeres des Affaires etrangeres out reussi a prendre 
la direction de quelques questions recentes de l'actualite economique 
internationale, comme les territoires de peche, l'energie et le droit de la 
mer; et ils gagnent du terrain en raison de l'affaiblissement relatif des 
services internationaux des ministeres charges des affaires interieures 
qui se sont toujours occupes de ces questions. 

On peut definir au moths trois roles possibles du ministere des Affaires 
etrangeres dans le domaine economique. Premierement, ce ministere 
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peut prendre la direction des activites dans des secteurs cies. Cela a 
particulierement bien reussi dans de nouveaux domaines comme le droit 
de la mer. Mais le ministere des Affaires etrangeres tend a etre considers 
comme un intrus dans des secteurs plus traditionnels de la politique 
economique. Cette situation etait moins prejudiciable a sa position et a 
son autorite lorsque les questions commerciales etaient, essentielle-
ment, moins prioritaires. La pratique britannique suivie dans les pays du 
Commonwealth consistait traditionnellement a confier le travail 
commercial des missions etrangeres aux fonctionnaires du service 
commercial interieur approprie plutot qu'au service diplomatique. On 
estimait generalement que ce genre de partage des competences cons-
tituait un principe de travail inefficace pour les missions a l'etranger97. 

Le second role que peut jouer le ministere des Affaires etrangeres se 
rencontre plus souvent en pratique. II s'agit d'un role secondaire laissant 
a d'autres le soin de prendre l'initiative et de definir les objectify et les 
dispositions regissant leur realisation. L'Australie a suivi ce modele 
jusqu'au debut des tentatives de reorganisation qui ont ete entreprises a 
la fin des annees 1960. Au Japon, le ministere des Affaires etrangeres est 
rests a une distance respectable derriere le ministere du Commerce 
international et de l'Industrie dans le domaine du commerce interna-
tional. La decouverte de ces tendances a fortement incite les ministeres 
des Affaires etrangeres a reagir; les fonctionnaires pouvaient decrier leur 
propre manque de connaissances dans le domaine economique et voir 
dans l'acquisition de connaissances specialisees le moyen de regagner le 
terrain perdu. Le troisieme role est plus ambigu et ne se prete pas a une 
definition precise. Il comprend la coordination et la collaboration inter-
ministerielles dans les domaines de la politique exterieure economique 
et commerciale. 

Avant d'examiner l'organisation du gouvernement, it faut considerer 
les besoins du secteur prive qui sont satisfaits par l'Etat ainsi que les 
exigences auxquelles on demande a ce dernier de repondre. Dans le 
passé, la relation entre le commercant faisant des affaires a l'etranger et 
le gouvernement &all plus simple. La bonne marche du commerce 
exigeait la stabilite de la situation politique. Comme le declarait le 
politicien hollandais du xvite siecle Johan deWitt : « L'interet de l'Etat 
exige que la paix et l'ordre regnent partout, et que le commerce puisse se 
faire sans restriction98. » L'isolement geographique de l'Australie donne 
une importance particuliere a son service exterieur99. Toutefois, de nos 
jours, peu de gens d'affaires reclament avec empressement que le gou-
vernement joue un role plus actif a l'etranger. Il se peut que les fonction-
naires soient accuses de n'avoir pas rempli leur mission ou d'avoir pris 
l'habitude regrettable d'intervenir sur le marche. Pour leur part, les 
ministeres des Affaires etrangeres admettront volontiers que leurs rela-
tions avec le secteur prive ne sont pas parfaites. Dans certains pays, 
l' opposition a l'intervention gouvernementale est tres nette. En 
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Allemagne de l'Ouest, l'expansion commerciale est une tache qui 
incombe essentiellement au secteur prive. Les bureaucraties ne peuvent 
nulle part forcer des entreprises a penetrer de nouveaux marches. En 
dehors des economies centralisees des Etats socialistes, les efforts 
deployes par les gouvernements en vue d'encourager la collaboration 
internationale dans les activites commerciales dependent fortement de 
la bonne volonte des entreprises et de la fagon dont elles percoivent leurs 
propres interets economiques. 

Dans les annees 1960 .et au debut des annees 1970, on a reclame en 
Grande-Bretagne un changement d'attitude de la part des agents du 
service exterieur. Ce probleme resultait en partie du denigrement tradi-
tionnel de rethique commerciale par les personnes entrant dans la 
fonction publique. Depuis la publication du rapport Fulton sur la fonc-
tion publique britannique dans les annees 1960, on avait reconnu la 
necessite d'accroitre la specialisation du personnel. Le rapport Duncan 
faisait remarquer que le service diplomatique s'etait grandement ame-
liore dans le domaine commercial, mais qu'il restait encore beaucoup 
faire; notamment, les agents commerciaux ne parlaient pas toujours la 
langue des gens d'affaires". Une des solutions proposees par le rapport 
du CPRS consistait a faire entrer des gens d'affaires au sein de la struc-
ture gouvernementale reorganisee et de leur confier la responsabilite des 
exportations; le candidat ideal etait la personnalite d'affaires ennemie du 
risque et dot& du sens de l'organisation. Selon le rapport, les fonction-
naires charges de l'expansion des exportations devaient penser davan-
tage comme des gens d'affaires pour etre plus abordables et plus sou-
ples, et inspirer davantage confiance aux exportateurs. Un changement 
d'attitude s'imposait mi. 

On admet en general que la direction des activites commerciales et la 
definition des besoins incombent au secteur prive. C'est particuliere-
ment le cas en Allemagne de l'Ouest. Ce sont les gens d'affaires voya-
geant a r &ranger et non les fonctionnaires qui regoivent les commandes 
de marchandises a exporter. En Grande-Bretagne, la question d'une trop 
grande intervention gouvernementale revenait souvent dans le rapport 
du CPRS; dans les pays developpes, l'Etat consacrait des ressources 
excessives a la representation a l' &ranger. L'Etat avait un role a jouer, 
surtout a regard des pays de l'Europe de l'Est et du tiers monde. 
Toutefois, notait le rapport, 

La plupart des problemes d'acces, de souplesse et de credibilite resultent du 
fait que c'est le gouvernement, avec son organisation et son jargon 
bureaucratiques, ainsi que sa tendance a ne pas insister suffisamment sur les 
connaissances specialisees et la presentation, qui fournit les servicesm. 

Les examens de ractivite des services exterieurs se sont fortement 
interesses A la collaboration entre le gouvernement et l'industrie dans les 
marches d'outre-mer. Du point de vue du gouvernement, les services 
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appropries sont encore essentiellement les services traditionnels repo-
sant sur les contacts et la connaissance de la situation locale. Le gouver-
nement doit egalement jouer un role de persuasion, repondre aux 
demandes de renseignements du secteur prive et envoyer des gens 
d'affaires dans de nouvelles regions. Mais ces fonctions pourraient tout 
simplement faire double emploi avec des services que les entreprises 
peuvent facilement assurer elles-memes, surtout dans le cas des grandes 
societes bien preparees a remplir cette Cache avec leurs propres groupes 
d'etude de marches. 

En outre, les exportations vers des filiales etrangeres et d'autres 
succursales de la meme societe multinationale representaient plus de 
30 % des exportations de marchandises du Royaume-Uni au milieu des 
annees 1970; ce genre de commerce ne depend pas des services gouver-
nementaux de promotion des exportations103. Un modele de collabora-
tion a ete defini dans le « Concordat de Milan ». Cet accord officieux, 
conclu entre des conseillers commerciaux des pontes britanniques 
etablis dans les pays europeens et les chambres de commerce britanni-
ques travaillant dans les memes pays, definissait d'une maniere generale 
leurs fonctions respectives . Diverses autres propositions visaient a 
etablir une collaboration active entre le gouvernement et l'industrie 
allant plus loin que cet accord parce que, a l'exception des organisations 
commerciales de l'Allemagne de l'Ouest, les activites des chambres de 
commerce et d'autres organes representatifs agissant seuls tendent a 
etre limitees par l'eparpillement des ressources et par le facteur fonda-
mental de la concurrence entre les societes. 

Les ministeres des Affaires etrangeres ont souvent ete accuses de ne 
pas posseder suffisamment de connaissances economiques spe-
cialisees I", mais la question generale des avantages de la specialisation 
par rapport a ceux de la culture generale continuera a se poser tant qu'il 
y aura des gouvernements. La crainte d'exagerer le besoin de connais-
sances specialisees repose sur trois facteurs. Premierement, ce besoin 
va a l'encontre d'une longue tradition du service exterieur. Les defen-
seurs de cette tradition soutiennent que les specialistes peuvent affaiblir 
la cohesion, l'ethique, la solidarite et la facilite de communiquer qui sont 
essentielles a.l'accomplissement des Caches du personnel du ministere 
des Affaires etrangeres. Selon eux, it faudrait aborder avec prudence la 
question de la specialisation allant plus loin que les besoins traditionnels 
de connaissance de la langue et du pays parce que le service a besoin 
d'une intelligence superieure qui puisse examiner successivement 
diverses questions. Deuxiemement, le fait d'insister sur la specialisation 
pourrait etre en contradiction avec le besoin d'effectuer dans les mis-
sions a l'etranger un travail politique comprenant l'analyse de situations 
complexes. Troisiemement, accorder trop d'importance aux connais-
sances specialisees pourrait empecher l'execution efficace de la fonction 
de coordination105. En Grande-Bretagne, le rapport Duncan declarait, 
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par exemple, qu'il n'etait pas necessaire de posseder une formation 
superieure en economie pour faire un compte rendu efficace de la 
situation economique; on avait besoin d'une personne possedant une 
formation generale et qui connaisse suffisamment les principes econo-
miques essentiels pour pouvoir traiter ces questions d'une maniere 
intelligente'°6. Le rapport Plowden, presente anterieurement, recon-
naissait que le service exterieur s'etait déjà considerablement ecarte de 
la position adopt& lors de la reorganisation de 1943 qui favorisait la 
formation generale. Le rapport recommandait, entre autres, que les 
agents passent -au moins la moitie de leur carriere dans leur region ou 
domaine de specialisation. 

Toutefois, comme l'a prouve l'experience canadienne, la question de 
l'organisation, au sein du gouvernement, entre les agents du service 
exterieur et les agents specialises dans le commerce international n'est 
pas facile a resoudre. On a déjà note la tendance generale en faveur d'une 
plus grande integration administrative. En Australie, par exemple, la 
RCAGA tendait a defendre l'argument du ministere des Affaires etran-
geres, selon lequel : 

Le vrai probleme reside moms dans le fait que le ministere n'accorde pas 
suffisamment d'importance aux questions economiques dans la formulation 
de la politique etrangere que dans la tendance naturelle des services spe-
cialises a negliger les autres interets nationaux de l'Australie lorsque ceux-
ci ne relevent pas de leur competence107. 

Appliqué aux activites touchant au commerce exterieur, cela signifiait 
que les agents du ministere des Affaires etrangeres possedant une forma-
tion generale devaient jouer un role de surveillance. 

En Australie, la fonction commerciale a, traditionnellement, ete sepa-
ree des autres. Le Service des delegues commerciaux (Trade Commis-
sioner Service) a ete etabli en vertu d'une loi distincte, votee en 1933. A 
la fin de juin 1975, 128 Australiens et un total de 483 employes recrutes 
sur place avaient ete nommes a des emplois aux termes du Trade Com-
missioners Act. En outre, 75 agents en provenance du ministere du 
Commerce exterieur etaient alors en poste a l'etranger. Les conditions 
de travail de ces agents etaient regies par les dispositions generales du 
Public Service Act s'appliquant aux fonctionnaires des ministeres 
charges des affaires interieures. Les delegues commerciaux faisaient 
partie integrante de la mission a l'etranger, et ils utilisaient les memes 
services de transport, de communications, de comptabilite generale, 
etc., que les agents de la mission, mail ils avaient des 'beaux pour leur 
personnel et des budgets distincts de ceux du ministere des Affaires 
etrangeres. Le rapport de l'expert-conseil qui a examine, entre autres, 
ces questions conclut que, bien que la legislation particuliere ne flit plus 
necessaire, le Service, quant a lui, l'etait encore. L'existence de la Loi 
n'etait : 
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[. . .1 plus necessaire pour assurer le maintien de ce service, et l'abrogation 
de la Loi devrait avoir lieu en meme temps que l'adoption de mesures en vue 
de continuer a assurer le bon fonctionnement du Service des delegues 
commerciaux 105. 

La situation est plus compliquee en Grande-Bretagne. Avant la Pre-
mière Guerre mondiale, l'expansion des exportations et le commerce 
exterieur etaient, en general, laisses au secteur prive. Cette tradition 
s'est poursuivie pendant l'entre-deux-guerres. Les pressions exercees 
en vue de changer la situation tendaient alors a venir de gens d'affaires 
faisant eux-memes du commerce a l'etranger et qui affirmaient avoir 
besoin de services auxiliaires semblables a ceux qui etaient de plus en 
plus fournis par d'autres paysl°°. Le Foreign Office possedait ses pro-
pres services commerciaux depuis 1868, bien qu'il fallut attendre encore 
plusieurs annees avant que ne soit etablie la pratique de nommer des 
attaches commerciaux dans les plus grandes ambassades. Un ministere 
du Commerce exterieur avait ete cite a la fin de la Premiere Guerre 
mondiale, mais aboli en 1946; on s'accordait pour dire que l'integration 
etait preferable a la dispersion dans des ministeres secondaires trop 
nombreux"°. A partir de ce moment, toute l'activite commerciale a 
l'etranger a ete confiee a des agents du service diplomatique. C'etait 
toutefois le Board of Trade qui autorisait les affectations, et les agents 
etaient comptables de la plupart de leurs activites a cet organisme. Avant 
1965, une organisation separee existait egalement dans les pays du 
Commonwealth : les hauts-commissariats etaient diriges par le Com-
monwealth Relations Office, mais les delegues commerciaux relevaient 
du Board of Trade et cette division a suscite des critiques. 

Aux Pays-Bas, le ministere des Affaires etrangeres a, depuis 1946, fait 
face a une branche particulierement puissante du ministere des Affaires 
economiques, destinee a exercer des competences &endues dans le 
domaine des relations economiques internationales et a remplir une 
fonction generale de coordination des activites de tous les ministeres 
possedant des fonctions se chevauchant dans ce domaine"'. Cette 
situation a naturellement provoque des conflits. Les deux ministeres ont 
pu invoquer des motifs legitimes en matiere de coordination. La con-
fusion a ete en partie dissipee en 1972, lorsque le conseil des ministres a 
decide que dorenavant le ministere des Affaires etrangeres devrait 
assumer la responsabilite d'une politique coherente sur les questions 
touchant la CEE et d'une coordination de cette politique"2. Les minis-
teres remplissant des fonctions dans le domaine commercial, considers 
separement du domaine plus vaste de la politique economique, ont ete 
generalement plus disposes a admettre en pratique que les missions a 
l'etranger pouvaient jouer un role general de coordination. En Grande-
Bretagne, on a assists a un regroupement graduel d'agents et de fonc-
tions ministerielles surtout sous l'egide du Foreign and Commonwealth 
Office. Une tendance semblable se manifeste en Australie, bien que, 
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dans ce pays, les conflits entre la fonction commerciale et « politique 
des missions a l'etranger ait pose plus de problemes. 

En 1977, le CPRS a presente une proposition d'integration plus radi-
cale. Le rapport concluait qu'au Royaume-Uni l'importance des activi-
tes commerciales et de l'expansion des exportations etait telle qu'elle 
justifiait la creation d'un nouveau service destine a surveiller toute 
l'activite gouvernementale dans ce domaine et dans ceux qui s'y rat-
tachent de pres. La proposition a ete presentee apres que l'on eut cons-
tate la proliferation des organismes gouvernementaux remplissant des 
fonctions dans ce domaine. Ces organismes comprenaient l'Export 
Credits Guarantee Department (ECGD), qui fournissait l'assurance des 
credits a l'exportation, le FCO lui-meme, qui dirigeait la plupart des 
activites du commerce exterieur et les services d'expansion des exporta-
tions, et le ministere du Commerce, qui etait chargé de la plupart des 
activites liees a l'exportation mais sur le plan interieur. En outre, des 
organismes prives agissaient conjointement avec le secteur public. Le 
British Overseas Trade Board (BcrrB) a ete etabli en 1972. Il etait 
compose a la fois de gens d'affaires et de representants des ministeres 
mentionnes (ainsi que du ministere de l'Industrie), et it possedait un 
secretariat constitue de fonctionnaires du ministere du Commerce. Le 
British Overseas Trade Advisory Council (EGTAc) a ete cree en 1975 
sous la presidence du secretaire d'Etat au Commerce dans le but de 
permettre aux personnes s'interessant a l'exportation de discuter de 
l'expansion des exportations et des questions connexes. Les diverses 
fonctions executees par ces organismes comprenaient la publicite faite a 
l'etranger pour les services d'expansion des exportations, les exposi-
tions commerciales et les campagnes de promotion, les missions a 
l'etranger, l'aide aux organismes commerciaux non officiels a l'etranger, 
l'examen des demandes de renseignements venant de l'etranger et les 
commissions mixtes"3. Selon le CPRS, ce fouillis devait etre regroupe 
en un instrument bien plus efficace dote d'une direction centrale. 

Malgre ce type de complexite et la multiplicite des activites gouverne-
mentales, l'objectif est assez bien defini dans ce cas : it s'agit d'assurer 
l'expansion des exportations et de trouver le moyen le plus efficace pour 
atteindre ce but. Les services exterieurs jouent un role important car its 
exercent traditionnellement la fonction de representation et de dotation 
en personnel des missions a l'etranger. Leur position est moms claire en 
ce qui concerne le domaine plus vaste de la politique economique 
internationale. 

Pour les Etats membres de la CEE, ce domaine comprend maintenant 
un plus vaste &entail de questions de politique interieure. Dans le cas de 
la Grande-Bretagne, le FCO a garde, dans ce secteur important, la part 
du lion de la representation a l'etranger avec 146 annees-personnes sur 
un total de 204 en 1975-1976. Par ailleurs, le personnel travaillant au 
Royaume-Uni et exercant des fonctions dans le domaine de I 'economie 
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internationale venait surtout de ministeres charges des affaires inte-
rieures : la part du FCO s'etablissait a 185 annees-personnes contre 560 
pour le ministere du Commerce, 185 pour le ministere de I'Industrie, 280 
pour la Bank of England, 140 pour le ministere de l'Agriculture, des 
Peches et de l'Alimentation et 125 pour le ministere de la Sante et de la 
Securite sociale, soit un total de 1 880 pour 1975-197614. Le FCO se 
trouvait donc dans une position minoritaire a Londres du point de vue 
des ressources totales en main-d'oeuvre de la fonction publique consa-
cites aux activites dans le domaine de reconomie internationale. Les 
diverses activites visees etaient les domaines de la politique interieure 
touches par des facteurs internationaux (comme l'agriculture dans le 
cadre de la CEE), les relations economiques multilaterales (comme les 
sommets economiques, les negociations du GATT, les reunions de la 
CEE, le dialogue Nord-Sud et les assemblees portant sur ces questions, 
et les reunions d'organisations internationales dotees de fonctions soit 
reglementaires, soit consultatives), ainsi que les relations economiques 
bilaterales (notamment les questions bilaterales touchant l'expansion 
commerciale et les exportations). 

On a besoin de recevoir en permanence une grande quantite de 
renseignements dans ces domaines. Ce besoin influe sur le changement 
qui se produit dans la fonction des missions a retranger. En regle 
generale, le role de ces missions n'est pas de servir au gouvernement de 
seule source ni meme de source principale de renseignements economi-
ques de caractere international. Selon le CPRS, par exemple, elles 
servent plutOt a combler les lacunes existant dans l'information au pays. 
Cette constatation s'applique surtout en periode d'evolution economi-
que rapide ou dans le cadre d'une serie de discussions rapprochees, au 
cours desquelles les connaissances du gouvernement britannique doi-
vent etre continuellement mises a jour. A son avis, deux criteres deter-
minent dans ce cas rutilite de comptes rendus provenant des postes 
l'etranger : ractualite du compte rendu, tant du point de vue de la 
rapidite de sa communication que de la certitude qu'il arrivera au 
moment voulu, et la perspective que les agents a retranger peuvent 
donner aux evenements, en placant revolution economique dans son 
cadre politique et en evaluant dans la mesure du possible les intentions 
des pays etrangers"5. L'autre aspect de la question porte sur l'organisa-
tion au pays. Si le personnel qui prepare les comptes rendus a l'etranger 
est nettement plus nombreux que celui qui les recoit (on a plusieurs fois 
tente de definir la proportion ideale), it se peut que les comptes rendus ne 
soient pas lus ou qu'on ne donne pas suite aux rapports ayant ete 
examines. 

La politique economique internationale risque donc de se caracteriser 
par des conflits au sein de divers ministeres et entre ces ministeres. Les 
fonctionnaires de certains pays peuvent, en eux-memes, dementir cette 
affirmation et se servir obligatoirement de ce dementi pour repondre aux 
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questions des evaluateurs externes. Interroges par un chercheur, des 
fonctionnaires du ministere japonais des Affaires etrangeres ont repondu 
par la negative aux questions portant sur la possibilite de desaccords et 
de conflits16. Les obstacles que rencontrent certains ministeres des 
Affaires etrangeres dans le domaine economique resultent de la puis-
sance traditionnelle des ministeres de l'Economie ou des Finances, et de 
l'approche ancienne et ambigue qu'utilisent la plupart des ministeres 
des Affaires etrangeres pour aborder la question de leurs propres 
besoins en matiere de connaissances specialisees dans ce domaine. 
Toutefois, les examens de l' ensemble des mecanismes gouverne-
mentaux traitant des questions d'economie internationale ont ete peu 
nombreux comparativement a ceux qui ont porte en particulier sur les 
services exterieurs et l'organisation du ministere des Affaires etran-
geres. Cette lacune est regrettable. Elle limite rutilite de ce deuxieme 
genre d'examen, car les ministeres des Affaires etrangeres ne peuvent 
etre etudies separement du reste du gouvernement, et elle reduit egale-
ment la possibilite d'organiser un debat eventuellement plus profitable 
sur les mecanismes et les organismes nationaux necessaires pour traiter 
les economies globales et occidentales interdependantes. 

Le recrutement et la formation 

Jusqu' a present, nous avons souleve des questions sur l'organisation du 
ministere des Affaires etrangeres en tenant compte du caractere 
changeant de la representation a l' &ranger, sur la maniere d'aborder les 
problemes resultant de la complexite croissante de la situation interna-
tionale et de ses relations avec les politiques nationales, et sur les 
consequences des questions touchant reconomie et le commerce inter-
national sur l'organisation du gouvernement. Dans quelle mesure revo-
lution des besoins exige-t-elle une specialisation accrue du personnel du 
ministere des Affaires etrangeres? 

Dans les pays occidentaux, l'usage consistant a critiquer la classe 
sociale limit& dont est issu le personnel ou les criteres de recrutement 
bases sur la formation, provient d'un long heritage. Avant 1940, le 
ministere hollandais des Affaires etrangeres ne comptait que 60 spe-
cialistes et 80 agents travaillant dans le service exterieur, et it etait en 
general impopulaire en raison de sa composition essentiellement aristo-
cratique117. Le service exterieur japonais s'est caracterise par un parti 
pris dans le domaine de la formation. Independamment des autres titres 
universitaires, les deux tiers des 310 hauts fonctionnaires du ministere 
japonais des Affaires etrangeres etaient, en 1970, diplOmes de la faculte 
de droit de l'Universite de Tokyo. Environ 80 % de la categorie suivante 
de fonctionnaires de ce meme ministere etaient egalement diplomes de 
cette universite, et it existait une relation etroite entre le fait de posseder 
un diplome de cet etablissement et la rapidite avec laquelle r employe 
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etait promu apres son entrée dans le service exterieurm. En France, 
l'Ecole Nationale d'Administration (ENA) occupe aussi une position de 
premier plan. Comme recrit un observateur de la diplomatie frangaise, 
son importance reflete la transformation radicale de la nature de l'emploi 
de diplomate et le fait que le prestige social ne s'acquiert plus dans les 
salons"9. 

La discussion de ces questions s'est deroulee selon certains usages 
etablis. Le critere repose sur le pragmatisme plutot que sur requite. Les 
qualites exigees des diplomates, notamment l'intelligence et le tact, la 
connaissance specialisee des fonctions, un estomac blinde120, ou l'assu-
rance qui empeche celui qui en est dote d'etre intimide par les politi-
ciens121, ne sont probablement pas l'apanage de certains groupes 
sociaux etroitement &finis. Toutefois, la question du recrutement revet 
une certaine importance dans une perspective plus large d'organisation. 
Le fait que les diplomates soient mal pelvis peut decourager les bons 
elements de poser leur candidature122  et inciter encore plus les gens 
d'affaires a ne pas parler la meme langue que les fonctionnaires. En 
general, on n'a pas cherche a resoudre ce probleme au moment du 
recrutement, mais plutot a celui de la mutation laterale ou du detache-
ment qui a lieu en milieu de carriere. 

Plusieurs evaluations des services exterieurs ont mis l'accent sur le 
besoin de faire appel a plus de representants du secteur prive pour des 
emplois de courte duree, comme en Suede. Les attentes des recrues ne 
correspondent peut-titre pas aux realites de l'emploi, mais elles peuvent, 
dans une certaine mesure, faconner les pratiques administratives du 
service exterieur. Le ministere australien des Affaires etrangeres a ete 
critique parce qu'il considerait les activites a retranger comme etant de 
son ressort exclusif, pratique qui &ail « aggravee par le prestige attribue 
a la vie diplomatique dans la societe ». Les methodes actuelles de 
recrutement ont produit des candidats qui presentent les memes caracte-
ristiques, bien qu'ils ne partagent pas necessairement les memes opi-
nions politiques, et elles ont limite les connaissances et l'experience de 
la vie australienne qui existaient dans le service exterieur : 

Bien qu'il y ait des exceptions, la plupart des recrues du service diplomati-
que sont des personnes dans la vingtaine qui ne possedent que peu d'expe-
rience du travail et de la vie d'adulte au-dela du troisieme cycle d'etudes. A 
partir du moment on elles sont recrutees, elles s'imaginent déjà pouvoir 
devenir chef de mission. Bien que ces recrues retournent de temps en temps 
en Australie, leurs sejours ne representent que de courtes periodes dans 
l'ensemble de leur carriere diplomatique, et leur retour ne les remet pas en 
contact avec le milieu australien normal, mais les renvoie au ministere des 
Affaires etrangeres a Canberra, on elles travaillent dans le meme milieu 
diplomatique123. 

Dans l'hypothese la plus &favorable, les conditions de travail d'une 
carriere normale dans le service exterieur peuvent donc tendre a ren- 

110 Boardman 



forcer un type d'esprit cosmopolite borne. Un agent peut tits bien 
connaitre les usages de certains pays strangers tout en ignorant les 
preoccupations ou en ne s'interessant pas aux probldmes des autres 
ministeres de son propre pays. Cette situation peut se traduire par un 
mauvais fonctionnement du service exterieur ou par un encombrement 
de candidats hautement qualifies attendant d'être promus a certains 
postes superieurs. Cette situation peut egalement avoir des con-
sequences sur le moral du personnel, affaibli a tour de role par l'ennui 
des receptions de la fete nationale, le caractdre prosaique de bon nombre 
de questions, ou l'afflux apparemment continuel d'evaluations et d'exer-
cices de reorganisation. Les methodes de recrutement et les meca-
nismes de formation des rapports sociaux sont donc inextricablement 
lids. Ainsi que le signalait un rapport, les methodes de recrutement 
exercent une influence considerable sur les attitudes et l'ethique, et 
donc, indirectement, sur le genre d'employe qui choisit de les adopter. 
Cet esprit de corps comporte beaucoup d'aspects valables, mais il a 
egalement ses inconvenients. Etant donne qu'il est tres fort, il est 
rapidement adopts par les nouvelles recrues et tend ainsi a decourager 
l'innovation dans la maniere d'executer le travail124. 

II peut etre difficile de rdaliser un equilibre entre l'acquisition de 
connaissances specialisees et l'entretien de connaissances genet-ales. 
Iddalement, ces connaissances devraient se renforcer mutuellement, 
mais, en pratique, certaines options se heurtent a des obstacles insti-
tutionnels. Nous avons déjà mentionne les distinctions traditionnelles 
entre les services administratifs exterieurs et interieurs, entre les ser-
vices diplomatiques et les services commerciaux ou consulaires, ainsi 
qu'entre le personnel des missions et celui travaillant au pays. La 
difference entre les possibilites de carridre dans l'industrie et le gouver-
nement peut constituer un autre obstacle institutionnel. Les evaluations 
des activites du service exterieur reviennent souvent sur la question du 
besoin, pour le gouvernement, de tirer profit des aptitudes et des con-
naissances des milieux d'affaires par le biais du recrutement lateral et du 
detachement. En Suede, par exemple, une personnalite d'affaires peut 
considerer le fait de travailler quelques annees dans le service diplomati-
que comme une etape normale de sa carridre, tout comme un agent du 
service exterieur peut envisager de la meme maniere un emploi tempo-
raire dans 1'industriel25. 

La question de savoir quel genre de formation en cours d'emploi, 
outre l'experience acquise dans la carriere, est la plus appropride pour 
les agents du service exterieur suppose que l'on puisse resoudre d'une 
maniere plus ou moins satisfaisante le dilemme entre la formation gene-
rale et la formation specialisee. On a souvent fait appel a une discipline 
intellectuelle fondamentale. Un critique du service diplomatique alle-
mand pretend qu'il est essentiel pour les agents du service exterieur de 
maintenir des contacts avec le reste du monde s'ils veulent dviter de 
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s'isoler dans leur tour d'ivoire. A son avis, le ministere des Affaires 
etrangeres peut resoudre une partie de ce probleme en s'interessant 
davantage a la thdorie des relations internationales telle que pratiquee 
par les Anglo-Saxons, car la diplomatie dans son sens le plus large 
consiste a analyser les relations entre Etats souverains126. Toutefois, 
l'utilite et la logique de ce genre d'arguments est pent-titre exageree. Des 
approches moms globales du probleme de la formation ont gendralement 
regu un accueil plus favorable. Harold Nicholson, qui a parld dans ses 
dcrits de la methode diplomatique, recommandait egalement (en 1934) 
l'etablissement en Grande-Bretagne d'un college du personnel diplo-
matique (Diplomatic Staff College)'27. Des rapports en provenance de 
divers pays ont insiste sur le besoin d'accorder plus d'annees de conge 
aux agents du service exterieur, sur la creation de cours de formation 
specialisee ou l'elargissement de leur portee, sur l'organisation de semi-
naires mixtes avec l'industrie et sur l'intensification de la collaboration 
avec les universites et les etablissements de recherche. 

Résumé et conclusion 

Des changements spectaculaires se sont produits dans le domaine des 
relations internationales au cours de la seconde moitie du xixe siecle. 
Les gouvernements ont commence a organiser des conferences interna-
tionales eta etablir de nouvelles formes d'institutions destindes a exami-
ner un vaste &entail de nouvelles questions, comme la distribution du 
courrier international, la reglementation de la navigation sur les prin-
cipaux cours d'eau traversant plusieurs pays, l'ecartement des voies de 
chemin de fer reliant differents Etats, et les assembldes internationales 
chargees de discuter l'eternelle question de la guerre et de la paix. 
Depuis 1950, le rythme et les ramifications des changements ont mis en 
question les anciennes pratiques utilisees dans la conduite de la politi-
que etrangere. Certains de ces changements ont ete résumés lors d'un 
colloque qui s'est tenu en Grande-Bretagne, en 1981, dans le cadre des 
travaux de la Commission royale d'enquete sur la situation dans le 
service extdrieur : surabondance d'acteurs, exces de donndes, plethore 
de connaissances, insolubilite des problemes et disparition progressive 
du pouvoir'28. 

Notre etude s'est interessee aux effets du changement sur les minis-
teres des Affaires etrangeres. Par le passé, ces derniers risquaient dans 
une certaine mesure de faire partie de ce qu'un auteur anglais du 
xixe siecle, Walter Bagehot, appelait les « elements dignes de la Consti-
tution » qui, comme le gouverneur general, peuvent servir de conseillers 
sur des questions de protocole ou calmer des personnages influents, 
sans toutefois etre aux commander. Reformulons la question en ces 
termes : Faudrait-il satisfaire ou reprimer les instincts de coordination 
des ministeres des Affaires etrangeres? 
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Dans de nombreux pays, ces ministeres ont souvent ete protégés par 
un manque d'interet du public a regard des affaires etrangeres, par des 
conventions confiant a l'executif la responsabilite de la politique etran-
Ore ou par des traditions selon lesquelles les deux partis decidaient 
d'exclure certaines questions du debat politique. Toutefois, lorsque des 
critiques sont formulees, elles peuvent avoir une tres grande portee. Les 
critiques formulees a l'endroit des ministeres des Affaires etrangeres 
reposent sur cinq arguments principaux : 

Les ministeres des Affaires etrangeres sont de plus en plus inutiles. 
Its ont ete depouilles de leurs fonctions par l'accroissement des 
activites internationales des ministeres traditionnellement charges 
des affaires interieures, qui ont une conception plus claire des politi-
ques d'interet national. 
Les formes traditionnelles d'organisation du ministere des Affaires 
etrangeres et des postes a l'etranger sont devenues perimees a la suite 
des changements intervenus dans les communications et les voyages. 
Les methodes de recrutement et de consolidation des rapports 
sociaux des agents du service exterieur, l'eloge de la culture generale 
et le denigrement des connaissances specialisees, ainsi que le culte 
d'une mystique du service exterieur figurent parmi les caracteristi-
ques de l'organisation et de l'ethique de ce service qui doivent etre 
changes. 
Il existe trop peu de contacts entre les fonctionnaires travaillant dans 
les ministeres charges des affaires interieures et ceux du ministere 
des Affaires etrangeres ou des postes a l'etranger. 
Les ministeres des Affaires etrangeres et leur personnel au pays et a 
l'etranger ne s'interessent pas suffisamment aux besoins et aux prio-
rites nationales ni aux questions touchant l'ensemble de la politique 
economique. 

Par ailleurs, it est evident qu'une certaine forme de representation a 
l'etranger est necessaire puisque les interets d'un pays subissent le 
contrecoup de ce qui se passe ailleurs. Les agents du service exterieur 
sont plus susceptibles d'avoir des antennes que leurs homologues des 
services interieurs129. On peut resumer de la maniere suivante les argu-
ments en faveur de l'utilisation de cet avantage dans l'organisation du 
ministere des Affaires etrangeres : 

En raison de ses interets particuliers et de son electorat national, un 
ministere chargé des affaires interieures ne peut connaitre ni proteger 
des interets diplomatiques ou politiques dans leur totalite. 
Une certaine coordination des affaires etrangeres est necessaire car 
l'eparpillement des politiques etrangeres sectorielles et discontinues 
appliquees par des services fonctionnels peut etre prejudiciable. Le 
ministere des Affaires etrangeres est le plus apte a effectuer ce genre 
de travail de coordination car son champ d'observation englobe tour 
les secteurs. 
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Tel qu'il est concu traditionnellement, le travail dans le domaine 
de la politique etrangere demeure une fonction importante du 
gouvernement. 
L'exageration de l'importance de connaissances specialisees limitees 
epuisera les ressources des ministeres des Affaires etrangeres en 
personnel de direction. 
Le fait que les chefs de gouvernement s'engagent de plus en plus dans 
les affaires internationales fait ressortir le besoin de disposer d'un 
organe gouvernemental central dote d'importantes competences en 
matiere de politique etrangere. Le ministre des Affaires etrangeres est 
le mieux prepare a jouer le role de voie centrale de communication 
entre les dirigeants politiques et l'administration interieure dans le 
domaine des affaires internationales. 

Le Canada s'est efforce a plusieurs reprises d'affronter ces questions, 
surtout depuis la fin des annees 1960. On retrouve dans d'autres pays 
certaines des tendances observees au Canada, notamment l'integration 
administrative plus poussee du personnel de divers ministeres posse-
dant des competences dans le domaine des affaires etrangeres. Les 
difficultes auxquelles se sont heurtes les efforts de coordination, comme 
ceux du Comite interministeriel des relations exterieures (CARE), ont 
egalement eu des echos ailleurs, surtout, et c'est le cas en Australie, 
lorsque des ministeres charges des affaires interieures fermement ancres 
ont reussi a proteger leur domaine. Certains sujets les plus recents de la 
politique economique internationale, comme les negociations sur le 
droit de la mer qui se sont deroulees dans les annees 1970, sont rentres 
principalement dans le domaine de competence des ministeres des 
Affaires exterieures tant au Canada que dans un certain nombre de pays 
occidentaux, grace aux efforts de ces ministeres pour acquerir les con-
naissances specialisees approprides. 

On peut egalement faire des comparaisons interessantes entre cer-
tains facteurs fondamentaux qui determinent l'elaboration de la politi-
que etrangere. Le Canada, par exemple, fait partie, tout comme la 
Nouvelle-Zelande, d'une region internationale composee de deux Etats, 
ce que beaucoup de Canadiens prefereraient souvent oublier, comme les 
Neo-Zelandais d'ailleurs. Au Canada, comme en Suisse, des forces 
geographiques, culturelles et economiques s'exercent simultanement 
dans trois directions internationales. 

Ces facteurs ne permettent pas de tirer une conclusion evidente pour 
ce qui est de l'organisation du ministere canadien des Affaires exte-
rieures. Le role des provinces, par exemple, distingue le Canada des 
autres systemes federaux occidentaux. Les Etats de l'Autriche ou les 
Lander de l'Allemagne de l'Ouest, notamment, ne possedent aucun role 
comparable a celui que jouent les gouvernements provinciaux dans les 
mecanismes de consultation lies aux organismes officiels mixtes aux- 
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quels participent le Canada et la CEE. On peut donc accuser le ministere 
canadien des Affaires exterieures d'empieter geographiquement et fonc-
tionnellement sur le domaine des ministeres provinciaux, compliquant 
ainsi l'echiquier national. Par ailleurs, cet elargissement de la gamme 
des acteurs, tant publics que prives, qui interviennent dans les affaires 
interieures, accroit les problemes inherents a la formulation de la politi-
que economique internationale, et peut donc servir de nouvel argument 
pour justifier un organe central de coordination. De meme, la facilite des 
communications et des relations avec les Etats-Unis fait ressortir les 
changements qui ont generalement caracterise les relations diplomati-
ques ; en outre, la nature des questions abordees dans les relations 
canado-americaines (qui vont de la construction de barrages et des 
problemes relatifs a la peche a ceux de la pollution et de la production de 
ciment) souligne le changement qui s'est opere dans les discussions 
internationales . La diplomatie canadienne a repondu de diverses 
manieres aux realites de la vie a Washington, oil le travail diplomatique 
est complique par le pluralisme prononce des milieux politiques, par la 
division constitutionnelle des pouvoirs executif et legislatif inherente au 
regime « d'equilibre des forces » du gouvernement americain, et par la 
preoccupation des strateges de la politique americaine a regard de leurs 
responsabilites de superpuissance. Toutefois, comme l'a montre l'expe-
rience du CIRE au debut et au milieu des annees 1970, les notions de 
coordination dans le domaine de la politique exterieure ne peuvent pas 
venir facilement se greffer sur des situations bilaterales ou, comme c'est 
ici le cas, la distinction entre la politique exterieure et interieure s'est 
nettement estompee. 

Les ministeres des Affaires etrangeres tendent a repondre aux cri-
tiques qu'ils anticipent en affirmant que des changements considerables 
ont déjà eu lieu, que leurs agents se specialisent vraiment, qu'ils posse-
dent la competence requise pour traiter de diverses questions complexes 
de politique economique et qu'ils sont recrutes dans des groupes sociaux 
plus larges qu'auparavant. De fait, on meconnait souvent &endue de 
ces changements. Un ministre hollandais des Affaires etrangeres faisait 
remarquer, dans les annees 1930, qu' « un diplomate ne parle pas de 
fromage'3° », et pourtant, ce sujet a pris une grande importance lors des 
negociations menees dans les annees 1970 entre les agents du service 
exterieur canadien et les representants europeens131. De meme, les 
questions relatives aux territoires de peche, jugees « ridicules » par un 
observateur des negociations menees au debut des annees 1970132  en vue 
de l'entree de la Grande-Bretagne dans la CEE, ces questions etaient 
devenues, a la fin de la meme decennie, essentielles dans les relations 
entre Ottawa et Bruxelles133. L'ambassadeur britannique poste en Iran 
de 1973 a 1979 faisait remarquer plus tard que, malgre l'importance de la 
tache consistant a communiquer a Londres des renseignements sur la 
position du Shah, cela n'etait pas sa principale fonction : 
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Le premier objectif etait d'accroitre les exportations [. . .] les services 
commerciaux etaient devenus le coeur de l'ambassade [. . .1 L'etude de la 
situation politique interieure etait une activite importante, mais 
secondaire 134 . 

La reorganisation du ministere canadien des Affaires exterieures, qui 
date de janvier 1982, constitue une exception a la regle generalement 
suivie dans les pays occidentaux, voulant que cette restructuration des 
institutions ait lieu progressivement et ne mene pas jusqu'a une integra-
tion importante. En Australie, la Commission royale d'enquete sur 
l'administration du gouvernement (RCAGA) avait envisage, mais non 
recommande, la creation d'un superministere chargé de la politique 
etrangere; en 1977, revaluation effectuee en Grande-Bretagne par le 
CPRS contenait une proposition portant sur retablissement d'un minis-
tere des exportations; le rapport avait caresse ridee de creer un nouveau 
ministere chargé de toutes les affaires internationales, pour ensuite la 
repousser. En Republique federale d'Allemagne et au Japon, la force des 
organismes axes sur le commerce international ne permet pas 
d'envisager 'Integration. Les resultats de cette comparaison generale 
semblent indiquer que, bien que la fragmentation de l'administration 
comporte des inconvenients, elle offre egalement des avantages com-
pensatoires. De par leur nature, les ministeres du Commerce et des 
Affaires etrangeres occupent des domaines qui se chevauchent. Les 
mecanismes visant a eliminer la totalite ou la majeure partie de ces 
chevauchements peuvent, en surface, presenter un attrait qui risque 
toutefois de masquer le caractere distinct et la marge de concurrence des 
deux parties. Double emploi, chevauchement et conflit sont devenus des 
expressions pejoratives dans les &bats engages dans les pays occiden-
taux au sujet des organes responsables de la politique etrangere, et les 
avantages que la societe pourrait tirer de leur rehabilitation partielle ont 
souvent ete passes sous silence. Plus particulierement, l'avantage de 
disposer de services commerciaux distincts dans l'administration natio-
nale, quel que soit le mode d'organisation des missions a retranger, 
augmente sans doute la mesure dans laquelle on cherche a etablir des 
mecanismes plus dynamiques de collaboration entre les secteur public 
et prive. 

Les ministeres des Affaires etrangeres ont etonnamment bien survecu 
au changement. Apres tout, certaines realites de la vie politique sont 
contraignantes. Les ministeres charges des affaires interieures ont 
l'appui des electeurs; ils servent des clients sur lesquels ils peuvent 
compter en temps de crise; le public place en eux des esperances qui, 
satisfaites ou non, decoulent de l'importance presumee de ces minis-
teres. Par ailleurs, l'intervention du ministere des Affaires etrangeres 
dans des questions interieures qui ont pris un caractere international 
peut susciter la critique a regard de son empressement presume a 
sacrifier les interets nationaux pour de faux avantages diplomatiques. Le 
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danger physique de travailler a l'etranger dans les annees 1980 peut 
attirer la sympathie du public, lequel peut egalement applaudir l'exploit 
occasionnel qui retient son attention ou donne au diplomate un role de 
premier plan dans d'importantes questions nationales, comme les 
peches en Grande-Bretagne, les pluies acides au Canada et l'agriculture 
en France. Toutefois, l'agent du service exterieur se trouve en general 
dans la situation du lexicographe du Dr Johnson qui « peut seulement 
esperer eviter les reproches, et meme cette recompense negative n'a ete 
accord& qu'a tres peu d'elus ». Les ministeres des Affaires etrangeres 
ont tendance a ne pas avoir de theorie du gouvernement ou de l'adminis-
tration publique qui puisse leur servir a legitimer leur revendication d'un 
role de coordination plus important dans les relations exterieures. Alors 
qu'en principe le role joue par un ministere des Peches a regard de la 
politique dans ce domaine est assez clair, celui d'un ministere des 
Affaires etrangeres ne l'est pas a regard de la politique etrangere. 

Dans notre etude, nous avons envisage diverses possibilites de 
changement. Bon nombre sont déjà en tours d'execution. On peut 
resumer certaines des idees qui reviennent souvent : 

Les ministeres des Affaires etrangeres doivent devenir plus comp& 
tents en matiere economique. 
Il faudrait peut-titre reorganiser certains postes a l'etranger pour 
consacrer plus de ressources aux questions economiques; la spe-
cialisation fonctionnelle des missions serait peut-titre necessaire dans 
certains cas. Il faudrait mettre sur pied une evaluation permanente des 
besoins. 
Divers types de mecanismes de consultation et de coordination etablis 
au sein du gouvernement font partie integrante de la gestion des 
relations exterieures. L'accroissement des echanges et des contacts 
devrait marquer la carriere des agents des ministeres des Affaires 
etrangeres et interieures. 
Le recrutement lateral dans l'industrie constitue un moyen d'encoura-
ger l'etablissement de relations dynamiques entre les ministeres des 
Affaires etrangeres et les milieux d'affaires. 
On devrait accorder plus d'importance au besoin de donner une 
formation specialisee aux agents du service exterieur. A cet egard, on 
pourrait etablir diverses relations de travail avec des universites, 
des etablissements de recherche, des organismes prives et avec 
1 ' industrie . 

On pourrait objecter que certains changements sont déjà ands trop 
loin. Une conception etroite de l'economie est dangereuse. Au milieu 
des annees 1980, le surcroit d'interet temoigne au secteur prive par les 
agents de la fonction publique britannique s'est traduit par une augmen-
tation du nombre de hauts fonctionnaires qui ont quitte le gouvernement 
pour des cieux plus elements. Et, en derniere analyse, it est evident qu'il 
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existe une limite aux progres que la reorganisation permet d'accomplir 
dans l'execution des politiques. Les comites interministeriels ne ven-
dent pas de produits. Le succes de la concurrence japonaise sur les 
marches internationaux resulte de l'innovation technologique et de la 
qualite du produit, et non des efforts du ministere du Commerce interna-
tional et de l'Industrie, ni du ministere des Affaires etrangeres a Tokyo. 
Pourtant, les organes responsables de la politique economique interna-
tionale jouent un role important, a l'interieur de ces parametres. Its ne 
servent pas qu'a filtrer le flux de l'activite economique, mais sont situes 
aux points strategiques de contact entre les economies nationale et 
internationale. 

Notes 
Traduction de l'anglais. 

Nous aimerions tout particulierement remercier pour leur aide Clemens Stubbe 
Ostergaard de l'Universite d'Arhus et le professeur Peter Boyce. 

James Eayrs, « The Department of External Affairs » dans Zera Steiner (edit.), The 
Times Survey of Foreign Ministries of the World, Londres, Time Books, 1982, p. 96. 
Canada, Commission royale d'enquete sur la situation dans le service exterieur, 
Rapport, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981, p. 55. 
Le rapport du Central Policy Review Staff (CPRS) publie en Grande-Bretagne dans 
Review of Overseas Representation, Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1977, 
utilisait six « pays semblables » : l'Australie, le Canada, la France, la Republique 
federate d'Allemagne, l'Italie et le Japon. Divers examens et rapports australiens 
s'interessent a la situation canadienne. 

Masakuma Uchiyama, « The Foreign Office of Japan: Past and Present 0, Keio Jour-
nal of Politics, 1976, p. 3. 
Hans J. Morgenthau, Politics Among Nations, The Struggle for Power and Peace, 
New York, Alfred A. Knopf, 1961, p. 545 et s. Voir egalement D. McLacklan, « The 
Death of Diplomacy 	Twentieth Century, vol. 149, 1951, p. 173-180; Harold 
Nicholson, The Old Diplomacy and the New, David Davies Memorial Institute of 
International Studies, 1961; Q. Wright, « The Decline of Classic Diplomacy », Journal 
of International Affairs, vol. 17, no 1, 1963; Lord Vansittart, « The Decline of Diplo-
macy », Foreign Affairs, vol. 28, 1950, p. 177-188. 
Max Beloff, New Dimensions in Foreign Policy, Londres, Allen and Unwin, 1961; 
R.F. Hopkins, « The international role of « domestic » Bureaucracies », International 
Organization, vol. 30, no 3, 1976, p. 405-432 . 
Patrick Keatinge, The Formulation of Irish Foreign Policy, Dublin, Institute of Public 
Administration, 1973, p. 144. 

Australie, Royal Commission on Australian Government Administration (RCAGA), 
Report, Canberra, AGPS, 1976, p. 333, par. 10.4.9 
Harlan Cleveland, « The Management of Multilateralism » dans Etats-Unis, Commis-
sion on the Organization of the Government for the Conduct of Foreign Policy, 
Report, June 1975, Annexes, vol. 1, p. 262, Washington, (D.C.), Government Printing 
Office, 1975. 
Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, p. 15, par. 3.10. 
Jahresbericht der Bundesregierung, Bonn, Presse-und Informationsamt der Bun-
desregierung, 1979, p. 27. 
Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, p. 305, par. 19.2. 
Ibid. 

118 Boardman 



Voir, par exemple, Richard Gott, The Guardian, 16 avril 1968. 
Report of the Review Committee on Overseas Representation 1968 —1969, Chairman: 
Sir Val Duncan, Cmnd (ci-apres Duncan Report), 4107, Londres, Her Majesty's 
Stationery Office, 1969, p. 9, ch. 1, par. 1. Ce rapport examine les activites des 
representants a l'etranger et des ministeres directement concernes en Grande-
Bretagne. L'utilisation de devises etrangeres est toutefois importante. 
« Les affaires etrangeres prospereraient si les annees 1960 pouvait devenir la decennie 
au cours de laquelle le service exterieur americain n'a pas ete reorganise 0, citation 
d'un representant des Etats-Unis dans Sir Douglas Busk, The Craft of Diplomacy: 
How to Run a Diplomatic Service, New York, Praeger, 1967, p. xii. 

Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, p. 3, par. 1.9 

Professor P.J. Boyce « Submission » dans Commonwealth of Australia, Senate 
Standing Committee on Foreign Affairs and Defence: Australian Representation 
Overseas—The Department of Foreign Affairs, vol. 2, 1978, p. 978. 

Geoffrey Hawker, R.F.I. Smith et Patrick Weller, Politics and Policy in Australia, 
St. Lucia, University of Queensland Press, 1979, p. 16. 
Heinrich End, Erneuerung der Diplomatie: Der Auswartige Dienst der Bun-
desrepublik Deutschland — Fossil oder Instrument? Neuwied, Hermann 
Lucterhand Verlag GmbH, 1969, p. 123. 
Busk, The Craft of Diplomacy, p. 1 et 2. 
Gerhard von Glahn, Law Among Nations, 3e ed., New York, Macmillan, 1976, p. 378. 

Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, p. xi, par. 9, et 
parties II, III et passim. Le « travail de politique etrangere . comprend les taches qui 
se rapportent aux situations et activites de politique internationale, et le « travail 
politique » vise la conduite quotidienne des relations politiques bilaterales et l'ana-
lyse politique de pays strangers. 
Department of Foreign Affairs, « Submission » dans Commonwealth of Australia, 
Senate Standing Committee on Foreign Affairs and Defence: Australian Representa-
tion Overseas — The Department of Foreign Affairs, vol. 1, 1978, p. 14-18, par. 2.1.1 
et 2.1.8-10. 
Canada, Commission royale d'enquete sur la situation dans le service exterieur, 
Rapport, p. 44. 
Richard J. Van Loon, « Kaleidoscope in Grey: The Policy Process in Ottawa » dans 
Michael S. Whittington et Glen Williams (edit.), Canadian Politics in the 1980s, 
Toronto, Methuen, 1981, p. 292-293. 
Certaines mesures ont ete prises a des niveaux inferieurs. Voir W.M. Dobell, 
« Interdepartmental Management in External Affairs », Administration publique du 
Canada, vol. 21, n° 1, 1978, p. 90. 
Voir Gordon Osbaldeston, « Reorganizing Canada's Department of External 
Affairs », International Journal, vol. 37, n° 3, 1982, p. 456; et J.R. Maybee, « Sur 
l'integration de nos activites a l'etranger », Perspectives internationales, septembre-
octobre 1972, p. 4-43. 
Dobell, « Interdepartmental Management p. 95. 
Ibid., p. 84, 88 et 89. 
Osbaldeston, « Reorganizing Canada's Department of External Affairs », p. 457. 
Canada, Commission royale d'enquete sur la situation dans le service exterieur, 
Rapport, p. vii. 
Ibid., p. 51 et 52. D'autres mesures d'integration ont ete prises en 1981. Pour une 
discussion de ces mesures, voir les articles de Sir Geoffrey Jackson, Lord Garner, 
Rufus Z. Smith, Martin F. Herz et J.L. Granatstein dans International Journal, 
vol. 37, n° 3, 1982, p. 378-412. Voir egalement T.A. Keenleyside, « Lament for a 
Foreign Service: The Decline of Canadian Idealism », Revue d' etudes canadiennes, 
vol. 15, n° 4, 1980-1981, p. 75-84. 
Canada, Cabinet du premier ministre, « Reorganisation en vue du developpement 
economique », communiqué, 12 janvier 1982, p. 1 et 2. 

Boardman 119 



Au niveau ministeriel, le secretaire d'Etat aux Affaires exterieures devait etre 
seconde par deux ministres, l'un charge du commerce international et l'autre des 
relations exterieures, qui etaient initialement designes respectivement comme minis-
tre d'Etat (commerce international) et ministre d'Etat (relations exterieures). Les 
hauts fonctionnaires correspondants etaient le sous-ministre du commerce interna-
tional, poste lid a celui de coordonnateur des relations economiques internationales, 
et le sous-ministre de la politique etrangere ou des affaires politiques. Un comite de 
gestion etait chargé de diriger ('ensemble des activites du ministere. 
Voir egalement Osbaldeston, « Reorganizing Canada's Department of External 
Affairs », p. 461 et 462. 

Pour une critique anterieure, voir J. Meyer, « We're Relying Too Much on Exports 
Executive, decembre 1977, p. 21 et 22. 
Ces questions sont approfondies dans James Rusk, « Straightening Out Merger Mess 
First Major Challenge for Masse Globe and Mail (Toronto), 3 novembre 1982, p. 9. 
Haruhiro Fukui, Policy-making in the Japanese Foreign Ministry » dans Robert A. 
Scalapino (edit.), The Foreign Policy of Modern Japan, Berkeley, University of 
California Press, 1977, p. 25. 
Report of the Committee on Representational Services Overseas Appointed by the 
Prime Minister Under the Chairmanship of Lord Plowden, 1962-1963, Cmnd. (ci-
apres Plowden Report) 2276, Londres, Her Majesty's Stationary Office, 1964, p. 1 et 
2, par. 2-4, p. 16-18, par. 51-57. 

Australie, Royal Commission on Australian Government Administration, Report, 
p. 265 et 266, par. 9.4.43-47. 
Department of Foreign Affairs, «Submission 0, p. 177, par. 8.1-5. 
J.J.C.H. Voorhoeve, Peace, Profits and Principles: A Study in Dutch Foreign Policy, 
The Hague, Martinus Nijhoff, 1979, p. 71-75. 
End, Erneuerung der Diplomatie, p. 48. 
JOrgen GrOnnegard Christensen, «Blurring the International Domestic Politics Dis-
tinction: Danish Representation at EEC Negotiations 0, Scandinavian Political 
Studies, vol. 4, no 3, 1981, p. 205. 
Plowden Report, p. 18 et 19, par. 61. 
Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, chap. 21. 
Civil Service Department, Interchange Between the Home Civil Service and the 
Diplomatic Service: Report of a Working Group (Chairman Sir John Herbecq), 1978, 
par. 11, 37(i), 37(x), polycopie. 

49. J. Niezing, Diplomatie: een organisatie in beweging. II. Enig statistisch materiaal 
m.b.t. de Nederlandse buitenlandse dienst », Acta Politica, vol. 4, no 22, 1969, 
p. 268. 
End, Erneuerung der Diplomatie, p. 105. 
Humphrey Trevelyan, Diplomatic Channels, Londres, Macmillan, 1974, p. 20. 
Steiner (edit.), The Time Survey, p. 13. 
Ibid., p. 20. 
Hawker, Smith et Weller, Politics and Policy in Australia, p. 206 et 207. 
Ibid., p. 207-226. 
Uchiyama, «The Foreign Office of Japan 0, p. 9. 
Duncan Report, p. 56, chap. IV, par. 29. 
Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, p. 40, par. 5.26. 
Ibid., p. 40 et 41. 
Ibid., par. 5.28. 
Duncan Report, chap IV, par. 6. 
Australie, Royal Commission on Australian Government Administration, Report, 
p. 269, par. 9.4.57. 
Ibid., par. 9.4.58, recommandations 233 et 234. 
Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, p. 19, par. 3.24. 

120 Boardman 



Ibid., p. 51, par. 5.60. 
Ibid., p. 51 et 52, par. 5.61. 
Busk, The Craft of Diplomacy, p. 34. 
Ian G. Sharp, « Report on Overseas Service dans Australie, Royal Commission on 
Australian Government Association, vol. 3, annexe, p. 401 et 402. 
Steiner, The Times Survey, p. 17. Pour des renseignements plus generaux, voir 
« Coordination in Complex Settings dans Etats-Unis, Commission on the Organi-
zation of the Government for the Conduct of Foreign Policy, vol. 7, annexe 5. 
Cite par Hawker, Smith et Weller dans Politics and Policy in Australia, p. 19. 
Australie, Royal Commission on Australian Government Administration, Report, 
p. 267, par. 9.4.50. Ces chiffres ne comprennent pas le personnel travaillant 
Butterworth, en Malaysia, ni dans l'Antarctique. Pour les chiffres concernant le 
Royaume-Uni, voir « U.K. Overseas Representation, 1975-1976» dans Central Pol-
icy Review Staff, Review of Overseas Representation, p. 27, tableau 4.3. 

« Specialattacheer » dans Rapport fra Arbejdsgruppen Vedrorendre Udenrigsminis-
teriets Struktur, Copenhague, Administrationsdepartementet, 1979, Bilag 7. Pour 
plus de details sur la pratique suivie par les ministeres frangais et italien du 
Commerce exterieur a regard de l'envoi de representants commerciaux a l'etranger, 
voir End, Erneuerung der Diplomatie, p. 47. 

Voorhoeve, Peace, Profits and Principles, p. 75. 
Martin Painter et Bernard Carey, Politics Between Departments: The fragmentation 
of Executive Control in Australian Government, St. Lucia, University of Queensland 
Press, 1979, p. 10. 
Chalmers Johnson, « MITI and Japanese International Economic Policy» dans 
Scalapino, The Foreign Policy of Modern Japan, p. 227, 228 et 231-233. 
Jahresbericht der Bundesregierung, p. 170 et s., et p. 243-245. 
Lord Strang, The Foreign Office, Londres, Allen and Unwin, 1955, p. 21, 148. 
Sur la question des avantages et des inconvenients de l'unification et de la separation 
des services, voir Duncan Report, p. 34, chap. III, par. 1. On estimait qu'un service 
diplomatique distinct etait necessaire, mais qu'il fallait reduire le plus possible le 
degre de la distinction. 
Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, p. 115, par. 7.20 et 
p. 89 et 91, par. 6.108 et 6.109. 
Hawker, Smith et Weller, Politics and Policy in Australia, p. 209. 
Ibid., p. 219. 
Ibid., (Economic Policy Task Force, 1975). 
Ibid., p. 225 et 226 (Watt). 
Ibid. 
Australie, Royal Commission on Australian Government Association, Report, 
p. 335, par. 10.4.17. 
«Arbejdsgruppen forslag til struktur for undenrigsministeriet 0, dans Rapport fra 
Arbejdsgruppen Vedrorendre Udenrigsministeriets Struktur, Bilag 11. 
Report of Public Service Organisation Review Group, 1966-1969, Dublin, Stationery 
Office, 1969, p. 259 et 260, par. Z4.31-42; Keatings, Irish Foreign Policy, p. 117 et 118. 
Jahresbericht der Bundesregierung, p. 26. 
Uchiyama, « The Foreign Office of Japan p. 9 et 10. 
Hans-Peter Schwarz (edit.), Handbuch der Deutschen aussenpolitik, Munich, 1975, 
p. 68 et 72. 
JOrgen GrOnnegard Christensen, « The Presidency as Routine: The Case of 
Denmark polycopie. 
End, Erneuerung der Diplomatie, p. 123. 
Hawker, Smith et Weller, Politics and Policy in Australia, p. 13. 

Schwarz, Handbuch der Deutschen Aussenpolitik, p. 72. 

Boardman 12I 



Australie, Royal Commission on Australian Government Association, Report, vol. 3, 
annexe, p. 391. 
Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, chap. 6; et «A 
Department of Overseas Affairs annexe Q, p. 436-438. 
Busk, The Craft of Diplomacy, p. 78. 
Peter R. Baehr, « The Foreign Policy of the Netherlands » dans J.H. Leurdijk (edit.), 
The Foreign Policy of the Netherlands, Alphen ann den Rijn, Sijthoff & Noordhoff, 
1978, p. 5. 
Boyce, « Submission », p. 979. 
Duncan Report, p. 80, chap. VI, par. 30. 
Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, p. 92, par. 6.112. 
Ibid., p. xiv, par. 15, et p. 84 et 86, par. 6.96. 
Ibid., p. 64, par. 6.15. 
J. Niezing, « Diplomatie: een organisatie in beweging. I. Een evaluatie van 
literatuur », Acta Politica, vol. 4, 1969, p. 154-159. 
Les objections soulevees par le FCO a regard de la proposition du CPRS en vue 
d'accroitre la specialisation etaient les suivantes : la connaissance specialisee des 
techniques et des regions etait plus importante que celle du sujet; le niveau requis de 
connaissances specialisees du domaine etait exagere; la specialisation fausserait le 
jugement des agents et les empecherait de decouvrir, par l'experience, les fonctions 
qu'ils etaient les plus aptes a remplir; elle empecherait les personnes promues 
d'acquerir rapidement toute l'experience necessaire une fois arrivees au sommet; elle 
couperait les relations entre les agents et les autres ministeres et reduirait la satisfac-
tion fir& du travail; elle creerait un esprit de coterie dans les postes a l'etranger et 
permettrait a certains agents de passer toute leur carriere dans des postes agreables, 
alors que le personnel d'un service de seconde classe serait confine dans des pays 
dangereux et desagreables (Central Policy Review Staff, Review of Overseas Repre-
sentation, p. 339-341, par. 21.13.) Pour la situation canadienne, voir, par exemple, 
T.A. Keenleyside, « The Generalist Versus the Specialist: The Department of Exter-
nal Affairs Administration publique du Canada, vol. 22, no 1, 1979, p. 51-71. 
Duncan Report, p. 63, chap. V, par. 16. 
Australie, Royal Commission on Australian Government Association, Report, 
p. 309, par. 10.1.38. 
Ibid., vol. 3, annexe, p. 394, 395 et 400. 
Busk, The Craft of Diplomacy, p. 72. 
Ibid. 

Baehr, « The Foreign Policy of the Netherlands p. 11. 
Ibid., p. 12. 
Central Policy Review Staff, Review of Overseas Representation, p. 59 et 60, par. 6.4 
et 6.5, et p. 61, tableau 6.2. 
Ibid., p. 31, tableau 5.1. 
Ibid., p. 32-37, par. 5.3-15. 
Fukui, « Policy-making in the Japanese Foreign Ministry p. 23. 
Voorhoeve, Peace, Profits and Principles, p. 71. 
Fukui, « Policy-Making in the Japanese Foreign Ministry », p. 20. 
J.B. Duroselle, « French Diplomacy in a Changing World » dans S.D. Kertesz et M.A. 
Fitzsimons (edit.), Diplomacy in a Chaning World, International Studies of the 
Committee on International Relations, Notre Dame (Ind.) University of Notre Dame 
Press, 1959, p. 227. 
Busk, The Craft of Diplomacy, p. 196. 
Ibid, p. 200 (Hayter). 
Ibid., p. 184. 
Australie, Royal Commission on Australian Government Association, Report vol. 3, 
annexe, p. 397. 

122 Boardman 



Central Policy Review Office, Review of Overseas Representation, p. 344, par. 21.22. 
Voir Baehr, « The Foreign Policy of the Netherlands >>, p. 11 et 12. 
Duncan Report, p. 81, chap. VI, par. 35. 
End, Erneuerung der Diplomatie, p. 118 et 119. 
Busk, The Craft of Diplomacy, p. 222. 
Canada, Commission royale d'enquete sur la situation dans le service exterieur, 
Rapport, p. 387 et 388. 
Niezing, « Een evaluatie van literatuur », p. 146. 
Voorhoeve, Peace, Profits and Principles, p. 75. 
T. Cohn, « Canada and the EEC's Common Agricultural Policy: The Issue of 11.ade in 
Cheese », Revue d'integration europeenne, vol. 2, 1978, p. 125-142. 
Uwe Kitzinger, Diplomacy and Persuasion: How Britain Joined the Common Mar-
ket, Londres, Thames and Hudson, 1973, p. 97. 
Donald Barry, « The Canada-EC Long Term Fisheries Agreement: Internal Politics 
and Fisheries Diplomacy 0, etude n° 83-01 du Research Unit for public Policy 
Studies, Calgary, Universite de Clagary, decembre 1983. 
Sir Anthony Parsons, « How I Got It Wrong on Iran >>, The Times (Londres), 16 avril 
1984. 

Boardman 123 



4 

La nouvelle structure de coilt 
des entreprises canadiennes : 
quelques implications pour la politique 
economique internationale 

F.J. CHAMBERS 

Introduction 

La politique economique internationale adopt& par un pays est toujours 
le produit d'une multitude de pressions ou de contraintes. Au Canada, it 
est particulierement complique d' etablir une politique economique 
internationale acceptable pour tous les principaux groupements d'inte-
ret concernes, du fait surtout de l'ouverture de notre economie. Une 
bonne partie de la production et de l'emploi au Canada est tributaire de 
la concurrence etrangere, tant par le biais des exportations que par celui 
des importations. Il s'ensuit que les changements intervenant sur les 
marches exterieurs, en particulier aux Etats-Unis, ont des repercussions 
immediates et meme amplifiees sur l'economie canadienne. De plus, en 
raison du role capital que jouent les investissements strangers dans le 
developpement de notre economic, toute modification des conditions 
financieres internationales constitue aussi un facteur determinant dans 
la politique economique internationale du Canada. 

Le caractere heterogene de notre economie nationale complique 
encore davantage la question : par suite du caractere distinct et haute-
ment differencie des economies regionales, la politique canadienne face 
A la conjoncture economique internationale suscite des reactions et des 
interets assez divers. Les dotations de facteurs, les modes d'investisse-
ment et d'emploi ainsi que l'attrait des marches et des capitaux strangers 
varient d'une region a l'autre. La necessite d'harmoniser des interets 
regionaux tits differents dans le cadre de la politique economique exte-
rieure du Canada constitue depuis longtemps une preoccupation essen-
tielle des politiciens du pays, et continuera d'être une contrainte impor-
tante dans le futur. 
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Le mode (ou la structure) de la production industrielle au Canada 
revet aussi un caractere complexe et diversifie — reflet partiel de 
l'aspect regionalise de notre pays. Du point de vue international, le 
Canada est l'un des principaux producteurs d'une vaste gamme d'arti-
cles a base de matieres premieres, notamment dans les secteurs de 
l'alimentation, des forets, de l'energie et des mines. Mais, du point de 
vue national, le Canada possede un secteur secondaire bien etabli et bien 
developpe, qui doit livrer concurrence aux autres pays dont le potentiel 
de fabrication croft sans cesse. Chacun des grands secteurs de notre 
economie a, face a la politique economique exterieure du Canada, des 
interets particuliers qui ne coincide pas toujours. Ces divergences ont 
donne lieu depuis longtemps a nombre d'analyses et de &bats, et il n'est 
pas douteux que les prises de position et les pressions exercees sur les 
politiciens se maintiennent a l'avenir. Toutefois, la presente etude sug-
ere que certains changements d'importance sont peut-titre en train de 
se produire, dans les colas internes des entreprises, surtout dans le 
secteur secondaire, ce qui peut amener des transformations importantes 
dans la conception que se font ces entreprises de la politique economi-
que exterieure du Canada. 

Dans un court document, il est important de limiter l'ampleur des 
questions soulevees et de s'attacher surtout a un ou deux facteurs 
primordiaux et suffisamment determinants pour entrainer, dans le cas 
qui nous interesse, un ajustement de la politique. En premier lieu, la 
politique economique exterieure couvre un vaste champ d'interet, 
notamment les institutions financieres internationales, l'aide au deve-
loppement international, les achats de materiel de defense, les transferts 
de technologie et meme l'immigration. Aussi, une analyse satisfaisante 
de ces questions depasserait-elle la port& d'une breve etude comme 
celle-ci. En consequence, nous n'analyserons que deux aspects de la 
politique economique exterieure qui, toutefois, sont primordiales. On 
pourrait appeler le premier aspect <des politiques d'acces aux mar-
ches »; it porte, entre autres, sur les tarifs douaniers (politiques cana-
diennes et exterieures) et les barrieres non tarifaires a la libre circulation 
des biens. Le second aspect concerne les flux d'investissements qui 
visent directement le potentiel de production des biens et services. Les 
investissements destines au gouvernement et au financement des ser-
vices d'utilite publique ne seront pas analyses. 

La presente etude ne cherchera ni a cataloguer ni a examiner toutes 
les contraintes interieures qui pesent sur la politique economique exte-
rieure. La gamme des facteurs sociaux, politiques et economiques qui 
limitent et faconnent la politique economique exterieure du Canada est 
tellement vaste qu'une courte etude ne pourrait qu'aboutir a une analyse 
superficielle. En outre, quantite d'autres documents en preparation pour 
la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada portent sur ces contraintes — les contraintes 
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regionales reliees a la politique commerciale, en particulier, font l'objet 
d' analy ses approfondies'. 

Ce document s'interesse plutot a la nouvelle forme que prend actuelle-
ment la structure des cocas des entreprises. Nous determinerons pre-
mierement les origins du changement de cette structure, puis les effets 
de ce phenomene sur les strategies de commercialisation et d' investisse-
ment des entreprises. Il sera par la suite assez simple de discuter de la 
fawn dont ces strategies influeront (en toute probabilite) sur la position 
nationale sur l'acces aux marches et les programmes d' investissements. 

Apres avoir elucide les causes agissantes des interets economiques, 
nous tenterons d'expliquer comment celles-ci pourraient se manifester. 
Nous conjecturerons ensuite sur la fawn dont le changement fondamen-
tal des interets de l'entreprise peut se traduire par des changements dans 
les positions et les attitudes des autres groupements d'interet vises par la 
nouvelle orientation des pressions economiques, notamment le mouve-
ment syndical, les gouvernements provinciaux les plus directement 
concerns et le gouvernement federal. La derniere partie du document 
examinera donc la fawn dont la formulation de la politique economique 
internationale pourrait etre touch& par ce changement fondamental des 
conditions auxquelles sont subordonnes les coats. 

L'evolution de la structure des coots des entreprises 
Les changements dans la structure des coats presentes dans cette partie 
de l'etude peuvent, sous une forme ou une autre, s'etendre a toutes les 
entreprises et a toutes les industries. Toutefois, nous nous interesserons 
avant tout aux industries du secteur secondaire, la oil les changements 
sont les plus marquants. Etant donne que ce secteur se situe essentielle-
ment au centre du pays, ce seront les organisations syndicales et les 
milieux d'affaires de cette region ainsi que les gouvernements de 
l'Ontario et du Quebec qui seront les plus touches. En consequence, 
meme si l'analyse suivante se rapporte a certains types d'entreprises 
installees dans les diverses regions du Canada, les repercussions macro-
economiques seront ressenties avec plus d'acuite dans le centre du pays. 

Les coats que les entreprises canadiennes ont dil assumer au cours 
des quinze dernieres annees ont evolue tres rapidement. Diverses rai-
sons permettent d'expliquer ce phenomene; certaines sont le resultat de 
la situation economique internationale, tandis que d'autres decoulent 
des changements dans les coats internes et de l'adoption de nouvelles 
strategies au sein des entreprises elles-memes. 

La situation economique internationale 
L'evolution de la situation economique internationale a déjà fait ('objet 
de quantite d'etudes ou se trouve etre encore celui d'etudes actuelles 
accomplies dans le cadre du programme de recherche de la Commis- 
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sion2. Aussi, les principales caracteristiques de cette evolution seront-
elles exposees dans les prochaines lignes a simple titre de premisse. 

Le premier changement dont on doit prendre conscience est la crois-
sance mondiale de la capacite de production industrielle au cours des 
deux dernieres decennies. Cette expansion est en partie attribuable au 
redressement economique de l'Europe, du Japon et des pays de l'Est 
apres la guerre. L'essor de l'industrialisation dans les pays en develop- 
pement ainsi que le simple accroissement progressif de la capacite de 
production partout a travers le monde au cours des trente dernieres 
annees y ont aussi contribue. Pour la plupart des produits, l'offre mon-
diale a rattrape la demande mondiale, de sorte que, pour accroitre ses 
ventes, l'entreprise ne peut plus compter uniquement sur une expansion 
du marche mondial; a la place, elle doit intensifier sa productivite et 
reduire ses coots de fawn a conserver sa part du marche ou a la gagner 
sur celle de ses concurrents. 

L'accroissement de la capacite de production mondiale dans le sec-
teur industriel a eu pour consequence d'affaiblir la position dominante 
de l'Amerique du Nord et de l'Europe occidentale. Voila pourquoi les 
entreprises et les industries qui continuent d'utiliser des techniques de 
production traditionnelles a forte concentration de main-d'oeuvre ont 
vu — ou verront — les pays oh les salaires sont moms eleves accroitre 
de plus en plus leur avantage comparatif. Celles qui ont opte pour des 
methodes de production plus rentables ou de nouvelles techniques 
automatisees permettront aux regions industrielles plus anciennes de 
conserver leur avantage comparatif, et ce, meme pour les produits 
traditionnels. II est donc difficile de determiner ce qu'il adviendra de 
l'avantage comparatif dans le secteur traditionnel de la fabrication, si ce 
n'est que nous pouvons affirmer qu'il peut etre « organise 0 dans une 
plus grande mesure que par le passé. 

La seconde caracteristique importante de revolution de la situation 
economique internationale est la diminution des niveaux reels de protec-
tion tarifaire. Ce phenomene est en partie attribuable aux reductions des 
tarifs nominaux que les pays membres du GATT ont decide d'adopter a 
l'occasion des negociations du Tokyo Round et du Kennedy Round. Par 
leur effet cumulatif, ces negociations provoqueront une baisse des tarifs 
nominaux de nombreuses gammes de produits canadiens jusqu'a un 
niveau se situant entre 9 et 12 %. Ce niveau est inferieur au benefice 
d'exploitation normal de la plupart des industries manufacturieres et 
offre donc peu de protection aux entreprises canadiennes face a un 
producteur &ranger dynamique. 

Un facteur connexe a aussi contribue au declin du protectionnisme : la 
reduction des coats marginaux de nombreux producteurs internationaux 
(ce point sera exposé plus loin). Ce qui signifie que les tarifs douaniers en 
vigueur avant le Kennedy Round n'auraient pu proteger efficacement de 
nombreuses series de produits3. Ainsi, les industries du textile et du 
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vetement appliquent de plus en plus le contingentement bien qu'elles 
aient toujours des taux nominaux &eves de protection douaniere. 

Une autre caracteristique importante de la situation economique 
internationale s'est de plus trouvee modifiee par le changement conside-
rable intervenu dans le rapport entre le prix des matieres premieres — 
ou celui des produits a base de matieres premieres — et le prix des 
produits manufactures. Le coot reel de l'energie, des denrees alimen-
taires et des produits forestiers s'est accru de facon saisissante durant 
cette periode, renversant de la sorte la tendance qui avait prevalu depuis 
la fin de la Seconde Guerre mondiale (voir la figure 4-1). Et meme si le 
prix des mineraux solides n'a pas bouge, les autres industries a base de 
matieres premieres en ont profondement ressenti les effets. Les coats 
eleves ont grignote les profits et ont entrain des expansions importantes 
dans la plupart de ces industries. 

FIGURE 4-1 Le prix relatif des produits a base de matieres premieres 
par rapport aux biens manufactures vendus par le 
Canada (periode de reference : 1966-1973 = 100) 
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fabriques. 

	 Prix relatif des produits a base de matieres premieres (sauf les hydrocarbures) 
par rapport aux biens fabriqu6s. 

Source : La revue de la Banque du Canada, citee dans Canada, ministere d'Etat chargé 
du developpement economique, The Economic Environment in the /980s, 
Ottawa, le ministere, 1982, polycopie. 
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La croissance rapide des industries reposant sur les ressources 
naturelles, et la possibilite que cette croissance se maintienne pendant 
quelques annees, ont exerce quantite de contraintes sur les regions 
manufacturieres du Canada. La nature des pressions n'avait rien de 
nouveau : dans l'histoire de l'economie canadienne, chaque boom dans 
le secteur des ressources a eu des consequences similaires. Neanmoins, 
la rapidite et l'apparente permanence de cette croissance etaient inhabi-
tuelles. Vers la fin des annees 1970, la croissance rapide des industries 
fondees sur les ressources naturelles exergait de deux fawns des pres-
sions sur le secteur de la fabrication. Premierement, par une augmenta- 
tion de la concurrence pour les capitaux et la main-d'oeuvre specialisee. 
En 1978, 1979, 1980 et 1981, la migration d'ouvriers specialises du Centre 
du Canada vers 1'Ouest prenait de plus en plus d'ampleur4. L'effet de ce 
&placement etait suffisant pour reduire le taux de croissance potentielle 
de l'Ontario d'environ 1 % par any. En l'absence d'un apport de travail-
leurs immigrants competents, la croissance des industries de fabrication 
du centre du Canada etait pour la premiere fois inversement proportion-
nelle a la croissance rapide des industries fondees sur les ressources 
dans l'est et dans l'ouest du Canada. L'offre en main-d'oeuvre spe-
cialisee au Canada ne suffisait plus aux besoins de l'expansion rapide A la 
fois des industries fondees sur les ressources et de celles du secteur de la 
fabrication. 

Ensuite, la haute valeur potentielle du dollar canadien a aussi exerce 
des pressions sur le secteur de la fabrication. Vers la fin des annees 1970, 
les principaux modeles de croissance economique qui sont apparus 
etaient fondes sur les ressources et orientes vers les exportations. Its 
faisaient aussi appel a un apport considerable de capitaux. Ces besoins 
enormes de capitaux (exigeant un apport de fonds ainsi que des gains 
eleves sur les exportations) permettaient donc de croire a la forte valeur 
du dollar canadien. Cette consideration ne pouvait manquer d'avoir des 
repercussions sur les perspectives de croissance du secteur manufac-
turier au Canada, ce dernier etant tits sensible aux fluctuations du taux 
de change. Le taux influe non seulement sur la capacite d'exportation 
des fabricants, mais aussi sur leur competitivite sur le marche interieur. 
Par consequent, les fluctuations du taux de change et les reductions des 
Writ's , decidees a 1 'occasion des negociations du Tokyo Round, 
laissaient presager des annees difficiles. 

La situation creee par tous ces changements internationaux supposait 
que le secteur manufacturier canadien connaitrait un tits lent accroisse-
ment de ses ventes et aurait de tits mauvaises perspectives d'investisse-
ment. Ces pressions ont entraine une diminution des depenses de capital 
dans le secteur manufacturier (voir la figure 4-2) et, de la part de 
l'Ontario, dans les depenses totales de capital du secteur prive au 
Canada (voir la figure 4-3). 
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FIGURE 4-2 Les depenses d'immobilisations par secteur 

Source : Canada, Statistique Canada, Investissetnents prives et publics au Canada : 

Perspective, n° 61-205 au catalogue, Ottawa, Approvisionnements et Services 
Canada, annuel. 

Note : Exclut les frais de logement. 

Les changements technologiques 

Le rythme des perfectionnements technologiques s'est accelere au 
cours des annees 1970. Ceux-ci ont habituellement deux consequences 
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importantes dans les entreprises. Tout d'abord, ils forcent frequemment 
un renouvellement dans les series de produits. L'amelioration des pro- 
duits existants ou le lancement de nouveaux produits pour repondre a la 
demande, ancienne ou nouvelle, tendent a survenir beaucoup plus 
rapidement maintenant que par le passé. Ce fait signifie que la duree utile 
du produit a tendance a raccourcir. Les entreprises doivent alors 
recouvrer leurs coats et realiser un taux de rendement satisfaisant sur 
leurs capitaux investis au cours d'une periode plus breve. En retour, cela 
signifie qu'elles doivent chercher a obtenir une large part d'un marche 
etendu aussi rapidement que possible. Bref, l'obsolescence des produits 
s'accelere, de sorte qu'il devient difficile pour une entreprise de survivre 
avec un petit marche seulement. 

Une influence peut-titre encore plus importante est celle des nouvelles 
techniques de fabrication qui entrainent des repercussions sur le coat de 
tous les produits — anciens ou nouveaux. Il s'agit en fait de toute la 
gamme des techniques de traitement de l'information et de la robotisa-
tion, dont la principale consequence est d'augmenter la productivite 
tout en reduisant les coats de production6. Ces perfectionnements tech-
niques offrent donc le plus fort potentiel de changement, tant en ce qui 
concerne la productivite que l'emploi, dans l'economie canadienne. 

Le taux de diffusion des techniques est un facteur cle de l'ameliora-
tion de la productivite. Les communications modernes et les activites 
accrues des multinationales ont permis de reduire considerablement la 
periode qui s'ecoule entre l'invention des nouvelles techniques et leur 
application concrete. La rapidite des entreprises a obtenir les 
decouvertes techniques et a les appliquer pour l'amelioration de leur 
productivite constitue actuellement l'un des principaux facteurs de com-
petitivite. Cet imperatif implique une grande responsabilite de la part 
des dirigeants de l'entreprise. Il oblige aussi les gouvernements a etablir 
une politique qui encourage les entreprises a rechercher et a adopter ces 
nouvelles techniques. 

Integrer les perfectionnements a la methode de production suppose 
toujours un investissement de fonds, qu'il s'agisse d'acquerir du mate-
riel et de l'outillage ou de s'octroyer les services de travailleurs spe-
cialises — ou les deux. Dans l'un ou l'autre cas, l'entreprise doit faire 
appel a beaucoup de ses ressources. Facteur plus important encore, 
l'adoption de ces techniques oblige bien souvent au remplacement de la 
main-d'oeuvre par un nouvel equipement ou a l'automatisation des 
emplois, avec pour consequence un chomage important et de graves 
problemes sociaux (qui ne sont pas le sujet de la presente etude). Par 
contre, nous interessera plus directement le fait que le remplacement de 
la main-d'oeuvre par le capital constitue, en realite, une substitution des 
coats fixes aux coats variables, ou frais d'exploitation, dans la structure 
des coats de l'entreprise. Ce transfert a des repercussions importantes 
sur la strategie de commercialisation de l'entreprise. 
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La distribution et la commercialisation 

La distribution et la commercialisation sont deux fonctions de l'entre-
prise qui ont ete soumises a deux importantes influences au cours de la 
derniere decennie. La premiere est l'amelioration des services de trans- 
port, ce qui a permis de reduire les frais de &placement des marchan-
dises sur de longues distances. L'amenagement d'un vaste reseau 
d'autoroutes a circulation rapide et la disponibilite des services de 
camionnage sur de longues distances font qu'il est maintenant possible, 
techniquement et financierement, de servir un vaste marche contigu 
partir d'un seul endroit. De meme, la disponibilite des services de fret 
aerien vers de nombreux centres urbains a elargi encore plus le concept 
de marche contigu. Les entreprises peuvent maintenant desservir de 
tits vastes regions a partir d'un ou de quelques points seulement. Elles 
ont ainsi une certaine marge de manoeuvre pour reduire le rapport 
stocks-venter. Puisqu'une telle possibilite est plus que desirable, de 
nombreuses entreprises souhaiteront beneficier d'un acces star aux mar-
ches contigus afin de tirer profit de ces nouvelles infrastructures de 
transport et ainsi faire circuler leurs stocks. 

La seconde influence decoule de la hausse des taux d'interet. Etant 
donne que les stocks constituent l'une des principales composantes du 
fonds de roulement, ils representent un element important du coot. Le 
loyer de l'argent est inclus dans les coots de l'entreprise et, par con-
sequent, la hausse des taux d'interet a contribue a accroitre le coat des 
stocks. Ce facteur a incite encore plus les entreprises a reduire le rapport 
stocks-ventes et a employer les services de transport pour servir un 
marche contigu aussi grand que possible. 

Les strategies des entreprises manufacturieres 

Tous ces facteurs — concurrence plus rigoureuse sur les marches inter-
nationaux, croissance rapide des secteurs primaires, amelioration des 
produits et de leur technique de fabrication, meilleurs services de trans-
port et taux d'interet eleves — ont exerce des contraintes de plus en plus 
fortes sur les industries manufacturieres du centre du Canada. Quelles 
strategies peuvent-elles adopter pour faire face et s'adapter a ces 
contraintes? 

En principe, les fabricants peuvent reagir de deux fawns aux (Ms de 
la conjoncture. La premiere consiste a reculer devant les pressions 
concurrentielles et, par exemple, a invoquer de nouvelles formes de 
protection : subventions, quotas, aide a l'investissement, concessions 
fiscales particulieres et m8me participation gouvernementale A la gestion 
de leur entreprise. La seconde consiste a entrer de plein pied dans la 
concurrence internationale et a relever le defi. Cette derniere attitude 
necessite aussi une action appropriee de la part du gouvernement en ce 
qui concerne les investissements et le commerce international. 
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La premiere strategie ne suppose guere de modifications importantes 
en ce qui a trait aux programmes gouvernementaux ou aux techniques de 
gestion interne de l'entreprise. Toutefois, en raison des pressions 
qu'exerce la concurrence, de la levee d'une grande partie des barrieres 
douanieres habituelles et de la reduction des tarifs, les entreprises en 
viennent a voir d'un oeil de plus en plus favorable les nouveaux types de 
protectionnisme mentionnes precedemment. Une telle optique leur rend 
temporairement moins urgente la necessite d'une reorganisation 
interne — reorganisation qui ameliorerait leur competitivite. Cepen-
dant, le repit est de courte duree puisque les pressions du marche 
acculent bientot ces entreprises a une position oil l'aide leur est encore 
plus necessaire. Cette strategie requiert donc un soutien croissant de la 
part des gouvernements — appui qui ne tarde pas a devenir permanent. 

Le second scenario qui s'offre aux entreprises est plus interessant et 
exige une action plus complexe de la part des gouvernements. Le but, 
essentiellement, est de rendre les entreprises canadiennes plus con-
currentielles sur les marches internationaux. En depit des facteurs men-
tionnes precedemment, it faut, pour y parvenir, que les strategies des 
entreprises a regard de la mise en marche et des produits offerts soient 
remaniees en profondeur; cela obligerait du meme coup le gouverne-
ment a adopter un ensemble de mesures economiques internationales 
appropriees. 

Pour parvenir a la competitivite sur le marche international, l'entre-
prise doit pouvoir faire face aux nouvelles structures des cads. De fawn 
generale, les changements que nous venons de mentionner ont contri-
bud a accrottre ]'importance des coats fixes eta reduire la proportion des 
coats variables. Cependant, le principal effet de ces changements sur la 
structure des coats vient de l'integration, dans le processus de produc-
tion, de nouvelles techniques de fabrication, et de l'accroissement de la 
productivite. Cette integration necessite de fortes depenses en immo-
bilisations et reduit souvent le nombre d'emplois, ce qui amene une 
hausse du rapport coats fixes-coats variables. 

Le reste des coats de la main-d'oeuvre subit, quanta lui, les effets 
d'un changement connexe. A mesure qu'augmente la teneur en capital 
du mode de production, les autres coats de la main-d'oeuvre prennent la 
forme de frais de gestion, d'ingenierie, de vente, de distribution, de 
commercialisation, ou autres frais generaux du meme ordre. A une 
epoque ou les produits changent rapidement et ont une duree de vie plus 
courte, it est essentiel que les entreprises conservent ces fonctions afin 
d'assurer leur survie a long terme. Wine les travailleurs affectes a la 
production doivent etre maintenus afin de garantir le rendement de 
]'important investissement de capital. Ces coats de main-d'oeuvre pren-
nent donc de plus en plus le caractere de coats fixes, ce qui a pour 
consequence de rendre ces coats de la main-d'oeuvre et du capital 
rigides et insensibles au volume de production. 
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Au cours des dernieres annees, la flambee des taux d'interet a aggrave 
encore plus le probleme. En effet, les taux d'interet plus eleves ne font 
qu'accelerer l'augmentation des coins fixes. Les coats de financement 
ont connu une hausse brusque tant pour le capital fixe que pour le capital 
d'exploitation, (meme si l'entreprise peut attenuer le probleme en redui-
sant les stocks par rapport aux ventes, comme nous l'avons vu 
precedemment). 

L'insensibilite du capital et des coats de la main-d'oeuvre au volume 
des ventes et de la production fait que la majeure partie des fluctuations 
que connaissent les ventes et la production doit etre absorb& par le taux 
de benefice, qui devient ainsi beaucoup plus instable. Compte tenu des 
conditions concurrentielles qui prevalent sur le marche international, 
comme on l'a vu precedemment, le taux de benefice moyen a long terme 
pour la plupart des series de produits manufactures ne peut etre 
demesurement eleve. Le seuil de rentabilite de l'entreprise, lui, se 
situera donc tres haut, atteignant peut-etre de 75 a 80 %, et l'on ne 
realisera des benefices que si la capacite utilisee est de l'ordre de 80 a 
90 %. L'entreprise se voit alors fore& de maintenir ses ventes et sa 
production a un niveau eleve. 

Le probleme se manifeste avec encore plus d'acuite lorsqu'on l'exa-
mine selon l'optique d'une serie particuliere de produits. De 
nombreuses entreprises maintiennent leur competitivite en diversifiant 
autant que possible leur production, soit par le style, soit par la fonction. 
Puisque leurs produits tendent a avoir une vie utile relativement courte, 
les entreprises doivent constamment en renouveler la conception et 
l'apparence. Ainsi, chaque nouveau produit sera dote de son propre 
mode de production, de commercialisation, de reglementation et 
d'entretien. 

Par ailleurs, une structure de coats fixes et eleves signifie que, pour 
chaque serie de produits qu'une entreprise choisira de mettre au point, le 
coat total moyen par unite pourrait decroltre sur une vaste gamme de 
produits. Les coats marginaux peuvent en faire autant sur une longue 
periode, jusqu'a devenir minimes. Dans de telles conditions, l'entre-
prise accroitrait son rendement d'echelle et atteindrait ainsi pratique-
ment sa pleine capacite, ce qui suppose comme corollaire les con-
sequences, a la fois interessantes et incertaines, exposees par Melvin. 
Dans ces circonstances, elle serait fortement incitee a atteindre un 
niveau maximal de production aussi rapidement que possible, quitte 
fixer si necessaire ses prix au niveau de ses coats marginaux. 

Cette incitation a atteindre rapidement le niveau maximum de produc-
tion est encore accentude par ce que l'on appelle, dans les ouvrages 
specialises en gestion des affaires, «la courbe d'experience ». Ce con-
cept a ete elabore a l'origine par le Boston Consulting Group, mais c'est 
la Harvard Business School qui, dans un bref exposé, a su en expliquer 
la theorie et en definir les limites7. Bien que ce concept s'inspire de la 
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theorie traditionnelle des rendements d'echelle croissants, it s'en ecarte 
par de nombreux aspects d'importance. La theorie des rendements 
d'echelle, connue egalement sous le nom de theorie des coats &crois-
sants, est essentiellement un concept statique. Prenons par exemple le 
cas d'une entreprise ayant a faire face a une structure dorm& de ses 
coats de production sur un article précis : si la proportion des coats fixes 
est elevee, elle ne parviendra a un prix de revient inferieur par unite —
tout en augmentant sa production — qu'en repartissant l'ensemble des 
coats sur un plus grand nombre d'articles. C'est le scenario que nous 
avons decrit dans le paragraphe precedent. Comparee a la theorie des 
rendements d'echelle, la courbe d'experience est un concept dynami-
que : selon elle, bon nombre des coats unitaires de production— pas 
necessairement tous, cependant — diminuent au fur et a mesure que la 
production augmente. De plus, les coats unitaires diminuent, non pas en 
fonction du temps ecoule, mais bien de la production accumulee. Par 
exemple, it est possible de reduire de 15 % les coats par unite chaque fois 
que l'on double la production accumulee. 

11 est clair que lorsqu'une entreprise est la premiere a lancer un produit 
sur le marche, et qu'elle est capable d'accroitre rapidement sa produc-
tion, elle peut profiter d'un avantage considerable sur ses concurrents 
pour ce qui est des coats d'exploitation. La rapidite avec laquelle elle 
continue de doubler sa production depend de l'avance qu'elle a prise sur 
ses adversaires ainsi que de la taille du marche et de la facilite avec 
laquelle elle peut le servir. Un marche restreint ne lui permet pas 
d'accroitre rapidement sa production et limite considerablement le 
volume de production globale pouvant etre atteint. Si, de plus, elle doit 
subir la concurrence d'entreprises etrangeres ayant acces a un marche 
beaucoup plus vaste et pouvant augmenter leur production beaucoup 
plus rapidement, elle risque de constater que le petit marche represente 
un handicap insurmontable a sa competitivite internationale. 

Bien qu'il y ait des limites au champ d'application du principe de la 
courbe d'experience, it semble neanmoins pertinent par rapport a une 
gamme &endue de produits et d'entreprises du secteur manufacturier, 
notamment dans les industries qui lancent frequemment de nouveaux 
produits ou de multiples varietes d'anciens produits — bref, lA ou la 
diversification est importante. Ces produits devraient en outre etre 
destines a des marches assez vastes. 

A une extremite du modele, la courbe d'experience ne s'applique 
generalement pas aux produits a base de matieres premieres car, a long 
terme, ceux-ci font l'objet d'un approvisionnement constant (on utilise 
evidemment a leur egard d'autres techniques de reduction des coats). A 
l'autre extremite, les produits dont la quantite est tres limitee, comme les 
systemes d'information ou la haute couture, ne subissent pas de fawn 
marquee les effets de la courbe d'experience. Neanmoins, le concept 
s'applique a de nombreux produits manufactures : la plupart des biens 
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de consommation domestique durables, les appareils electroniques 
usuels, la plupart des produits ou articles utilitaires fabriques en grande 
serie, le materiel informatique et toute une gamme de biens d'equipe-
ment fabriques. Le concept est donc particulierement bien adapte au 
secteur de la fabrication. 

Dans le cas des produits ou des marches auxquels la courbe d'expe-
rience semble s'appliquer, la correlation observee de facon empirique 
entre la part du marche et le taux de rendement du capital fait qu'il est 
encore plus interessant pour l'entreprise de se diriger aussi rapidement 
que possible vers le « bas de la courbe8  ». Les donnees empiriques 
permettent de croire qu'il est tires avantageux d'acquerir une part d'au 
moins 30 a 40 % du marche pour toute serie de produits. Par contre, une 
entreprise qui &tient moins de 20 % du marche ne peut generalement 
obtenir un taux de rendement satisfaisant sur le capital investi. Aussi, 
semble-t-il avantageux pour une entreprise de fixer ses prix a un niveau 
assez bas afin d'accroitre rapidement ses ventes et sa production, et de 
se tailler sans tarder une place de choix sur le marche. 

De nombreuses entreprises de fabrication canadiennes font donc face 
A une situation ou domine une structure des coats fixes, et a laquelle it 
faut ajouter l'effet de la courbe d'experience. Les avantages acquis sur 
les coats dependent du taux de croissance de la firme ainsi que du 
volume ultime de sa production, facteurs que favorise un marche etendu. 
En outre, ce marche doit etre contigu et suffisamment dynamique pour 
permettre d'alimenter et de maintenir un reseau de distribution. Or, 
puisque les concurrents internationaux sont soumis aux memes impera-
tifs, et qu'ils disposent en plus d'un vaste marche interieur, ils peuvent 
rapidement s'assurer, sur le plan des coats, d'un avantage qu'ils utili-
seront par la suite pour surmonter les obstacles commerciaux tradition-
nels. La seule protection territoriale sur laquelle les entreprises cana-
diennes peuvent alors compter reside dans l'etablissement de 
contingentements ou dans l'interdiction pure et simple des importa-
tions. Toutefois, la seule voie qui leur soit salutaire a long terme consiste 
A jouer le jeu et a essayer de lancer un certain nombre de series de 
produits sur le grand marche. 

II importe de souligner que, pour reussir dans ce contexte dynamique 
sur le plan des calls, une entreprise doit prendre le grand risque de 
consacrer des sommes considerables A la mise au point et A la fabrication 
du produit. Elle doit aussi etre prete a repeter l'experience, puisque 
chacun de ses produits aura une vie utile relativement courte. Or, 
l'entreprise ne peut prendre pareil risque et effectuer ces investisse-
ments que si elle dispose d'un acces stir a un marche suffisamment vaste 
qui lui permettra d'accroitre rapidement sa production et de parvenir a 
une place enviable sur le marche. Sinon, le risque sera hors de port& et 
l'expansion nulle. 
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L'obtention d'un acces stir a un marche ne depend pas uniquement de 
la suppression des tarifs douaniers meme les plus bas. Comme nous 
l'avons vu precedemment, dans la dynamique actuelle des cotits, un tarif 
douanier de 4 ou 5 %, ou meme de 10 %, ne constitue pas un obstacle 
important. Le principal probleme, par contre, est la protection par le 
biais du contingentement, c'est-A-dire l'imposition de toute une gamme 
d'interdictions ou de limites quantitatives qui peuvent exclure, totale-
ment ou partiellement, un producteur d'un marche. Aux Etats-Unis, les 
programmes d'achat de produits americains et les craintes suscitees 
recemment par la reglementation des importations de produits a base 
d'acier en sont d' excellents exemples. Ces interdictions pourraient 
constituer, par opposition aux repercussions calculables d'un modeste 
tarif douanier, une entrave beaucoup plus grave aux investissements 
futurs visant a l'acquisition d'une part du marche. 

En resume, les entreprises manufacturieres qui adoptent la strategie 
de la concurrence sur le marche international doivent etre en mesure de 
se specialiser dans des series de produits et d'accroitre en meme temps 
leurs ventes aussi rapidement que possible — une fois leurs nouveaux 
produits lances sur le march& II leur faudra avoir a long terme un acces 
stir a un vaste marche contigu oil elles pourront amortir les coats de la 
distribution et des stocks. Les Etats-Unis constituent le seul marche 
important qui puisse satisfaire a toutes ces exigences. 

Reste a examiner un autre point concernant la strategie des entre-
prises. Les multinationales appartenant a des interets strangers 
reagiront-elles differemment des entreprises appartenant a des interets 
canadiens? 

Les deux types d'entreprises font face au meme contexte international 
et a la meme evolution des techniques et des cotits, aussi en theorie ont-
elles l'une et l'autre le choix entre l'attitude protectionniste et l'attitude 
concurrentielle. En fait, plusieurs raisons portent a croire que les entre-
prises appartenant a des interets strangers opteront principalement pour 
la concurrence, et ne joueront donc plus un role important dans le 
maintien d'une politique protectionniste au Canada. 

Les pressions decoulant de la structure des cotits et de la reduction 
des tarifs douaniers ont fait que les deux categories d'entreprises dell-
nies ci-dessus se trouvent dans l'impossibilite de fabriquer un grand 
nombre de produits dans chaque etablissement et de transmettre du 
meme coup au consommateur le fardeau des frais d'exploitation &eves 
que cela suppose. Pour que puissent etre realises les avantages que nous 
avons vus precedemment au chapitre des cotits, chaque etablissement 
doit se specialiser dans une serie de produits aussi limitee que possible. 
Dans ce cas, les entreprises multinationales detenues par des interets 
strangers ont essentiellement deux options : ou bien elles cessent corn-
pletement leurs activites de fabrication au Canada et servent le marche 
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canadien a partir de leur pays d'origine (ce qui est tout a fait possible s'il 
s'agit d'entreprises americaines); ou bien, si, pour une raison quelcon-
que, elles desirent maintenir au Canada leurs activites de production, 
elles s'arrangent pour que leurs filiales canadiennes deviennent competi-
fives par rapport aux coats sur les marches internationaux. 

Cette seconde option peut etre obtenue en specialisant la production 
des filiales canadiennes dans un nombre tres restreint de series de 
produits. Cette strategie, appelee parfois « exclusivite mondiale », con-
siste a donner aux filiales ou aux installations canadiennes le droit de 
concevoir, de produire, de mettre en marche et de distribuer une serie 
donne de produits dans la plupart, sinon la totalite, des marches inter-
nationaux d'une entreprise multinationale9. Cette ouverture de la 
commercialisation est essentielle, car le marche canadien est rarement 
assez grand pour absorber la production d'une entreprise hautement 
specialisee. Des societes comme Westinghouse, IBM, Black and Decker 
et, dans une mesure considerable, en vertu du Pacte de l'automobile, 
l'industrie nord-americaine de l'automobile, ont adopte cette strategie 
de commercialisation. (Le Pacte de l'automobile ne comporte pas yeti-
tablement l'exploitation d'une exclusivite mondiale puisque les fonc-
tions de conception, d'ingenierie, de commercialisation et de distribu-
tion sont encore centralisees; cependant, la production est specialisee.) 

Cette strategie exige aussi que les barrieres commerciales soient 
minimes car, si les filiales canadiennes d'une multinationale exportent 
certaines series de leurs produits vers le reste du monde, en contrepartie 
les filiales etrangeres achemineront vers le marche canadien leurs pro-
pres series de produits. Le libre echange et la volonte d'assurer a long 
terme, et dans les deux sens, un acces sans entrave aux marches sont les 
conditions necessaires pour que ce type d'organisation fonctionne effi-
cacement. En consequence, on peut s'attendre que les multinationales 
appartenant a des interets strangers appuient fortement toute politique 
economique internationale favorisant le libre-echange. 

Les multinationales canadiennes, dont un certain nombre operent 
dans le secteur de la fabrication, seront elles aussi aiguillonnees par les 
memes contraintes concurrentielles. Male si peu d'entre elles 
choisiront de se retirer completement du marche canadien, la specialisa-
tion et un vaste marche n'en demeureront pas moms des imperatifs 
essentiels au maintien de leur competitivite. Elles devront alors proba-
blement relocaliser hors du Canada une bonne partie de leur production 
pour etre concurrentielles. Northern Telecom constitue un excellent 
exemple d'une multinationale ayant adopte cette strategie'°. 

Nous avons déjà signale qu'une telle organisation de la production et 
de l'emploi dans les entreprises possedant plusieurs usines suppose des 
conditions de quasi — libre-echange ainsi qu'un acces sur et a long 
terme aux principaux marches. Mais cela suppose aussi un accroisse- 
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ment de la dependance de l' economic canadienne a r egard du 
commerce. Meme si la balance commerciale et la balance des paiements 
sont equilibrees — par le fait que les multinationales importent autant 
qu'elles exportent — pratiquement tous les biens concernes entreront 
sur le marche international. Le Pacte de l'automobile conclu entre le 
Canada et les Etats-Unis est un exemple de ce genre de situation. En 
effet, le commerce des automobiles &tient la premiere place dans les 
statistiques canadiennes en depit du fait que les echanges entre les deux 
pays s'equilibrent presque. Cela signifie que reconomie canadienne 
serait encore plus sensible aux fluctuations de la demande a l'exterieur 
du Canada. 

Cette organisation de la production suppose aussi que le climat 
l'investissement et le taux de rendement sur le capital au Canada soient 
competitifs. Dans les conditions du marche que nous venons de voir, la 
possibilite de &placer la production et l'emploi dans tout le marche 
devient, apres un certain temps, une solution de rechange a la circulation 
des biens. Pour que le Canada attire et conserve une part raisonnable de 
la production et de l'emploi sur l'ensemble du marche, it importe que les 
capitaux y soient disponibles a des taux d'interet concurrentiels, et que 
le regime fiscal y permette, apres impots, un rendement avantageux. 

La strategie de la concurrence internationale est, elle aussi, une 
strategic axee sur le capital. Il sera necessaire d'investir des sommes 
toujours considerables, tant pour integrer les nouvelles techniques et le 
materiel plus rentable que pour acquerir requipement necessaire a la 
fabrication de nouvelles series de produits. Certains des capitaux 
devront provenir de l'exterieur, notamment pour ce qui est de l'inves-
tissement direct — qui s'accompagne souvent de techniques nouvelles 
et ouvre Faeces aux marches. 

Par contre, it sera tout aussi important, pour un certain nombre de 
raisons, que les capitaux proviennent autant que possible de sources 
canadiennes. Tout d'abord, on maintient ainsi le niveau de possession et 
de commande des entreprises par des interets canadiens. Mais l'essen-
tiel est que moins nous utiliserons de capitaux strangers pour financer la 
structure economique, moins l'influx de capitaux sera important. Les 
pressions a la hausse exercees sur la valeur du dollar en seront reduites 
d'autant. Dans le scenario de la concurrence internationale, le taux de 
change du dollar canadien joue un role crucial : it determine la rapport 
concurrentiel ultime entre les entreprises canadiennes et etrangeres. 
Ainsi, toute condition d'investissement au Canada qui reduit les besoins 
nets en capitaux strangers prend de l'importance. C'est dans ce contexte 
que la reduction des deficits gouvernementaux devient un facteur deter-
minant sur notre politique economique exterieure. Plus les exigences de 
fonds sont satisfaites par le Canada, plus nos entreprises ont de chances 
de devenir competitives. 
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Les repercussions sur le processus politique 

Comment revolution des contraintes qui s'exercent sur l'entreprise 
influeront-elles sur le processus politique? La reponse est necessaire-
ment un peu speculative, mais it est possible de &duke certaines 
grandes tendances en analysant la nature des changements. La presente 
partie du document en exposera les repercussions eventuelles sur les 
trois principaux groupes concernes dans la prise de decisions : les 
milieux d'affaires, les syndicats et les gouvernements provinciaux. Ce 
sont eux principalement (sans toutefois etre les seuls), qui exercent des 
pressions sur le gouvernement federal lors de la formulation de la 
politique economique internationale canadienne. 

Les milieux d'affaires 

L'analyse des changements survenus dans les milieux d'affaires nous a 
déjà donne un apercu des positions qui y seront probablement adoptees. 
La premiere caracteristique notable est que la nouvelle structure des 
coats vise principalement l'industrie de la fabrication. Les industries 
primaires et les industries reposant sur les ressources naturelles sont 
soumises a une concurrence des prix acharnee, mais la structure fonda-
mentale de leurs coats n'a pas bouge. Aujourd'hui encore, elles compor-
tent une importante mise de fonds, s'orientent vers l'exportation et 
fabriquent des produits ayant une vie utile longue ou indefinie. Elles ont 
toujours ete interessees a promouvoir un systeme commercial ouvert et 
un acces facile aux marches strangers. Il n'y a alors aucune raison de 
croire que leurs interets et les pressions qu'elles exerceront vont changer 
au cours de la prochaine decennie. 

Le secteur de la fabrication au Canada est traditionnellement protec-
tionniste puisqu'il a prospers a la faveur de la Politique nationale. 
Interesse surtout a servir le marche interieur — sauf en de rare s 
exceptions —, ce secteur ne s'est guere orients vers les exportations. 
Une telle tendance etait particulierement manifeste parmi de 
nombreuses filiales de compagnies etrangeres , qui produisaient un 
volume limits de chacun des articles choisis sur la gamme de ceux de la 
maison mere. Il leur &ail ainsi possible de servir le marche canadien, 
mais au detriment de refficacite dans le processus de fabrication de 
chaque serie de produits. 

Par consequent, ces entreprises n'ont pas acquis l'experience neces-
sake A la commercialisation de leurs produits sur les marches exterieurs. 
Leurs contacts ainsi que leur connaissance des marches strangers et des 
techniques de distribution etaient quelque peu lacunaires. 

Dans une large part, les memes caracteristiques se retrouvaient dans 
de nombreuses entreprises canadiennes. Si ces dernieres centraient 
leurs activites exclusivement sur le marche interieur, leur potentiel a 
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l'exportation en souffrait d'autant. Aussi, adopter une strategie d'expor-
tation signifie-t-il non seulement la modernisation des chaines de pro-
duction pour les rendre plus efficaces et plus competitives, mais egale-
ment la mise au point d'une strategie complete de techniques de gestion. 
Cette tache peut parfois s'averer coftteuse et difficile. 

Quelques-uns des plus importants fabricants canadiens ont nean-
moins franchi le pas au cours des annees 1960 et 1970, soit qu'ils 
evoluaient dans des secteurs subissant une evolution technologique 
rapide (les telecommunications), soit qu'il s'agissait de la filiale de 
fabrication d'une importante societe canadienne du secteur primaire 
qui, elle, s'orientait vers les exportations". Mais pour la plupart des 
entreprises de fabrication canadiennes, y compris de nombreuses 
filiales appartenant a des interets strangers, cette ouverture sur des mar-
ches strangers plus competitifs presente toujours une profonde 
restructuration. 

La decision ultime de savoir si l'on adopte une politique de con-
currence sur les marches internationaux ou si l'on continue a s'interes-
ser essentiellement au marche canadien (avec l'espoir d'un certain 
niveau de protection) s'avere une question complexe. Elle decoule d'une 
foule de considerations auxquelles fait face l'entreprise : le retard que 
cette derniere estime avoir sur la concurrence internationale; l'age de 
ses installations; sa situation financiere. Mais, par-dessus tout, elle 
depend de la volonte de la direction et du conseil d'administration 
d'accepter les changements et les risques que suppose une reorientation 
importante de l'entreprise. 

II n'existe donc pas de formule toute faite permettant de prevoir 
quelles entreprises choisiront la competitivite et quelles autres opteront 
pour le statu quo accompagne d'un regain de mesures protectionnistes. 
Ce qu'il importe de comprendre, c'est qu'une telle decision ne peut se 
prendre a l'echelle d'une industrie ou d'un secteur donne, mais au 
niveau individuel de l'entreprise. 

Cela pose de multiples problemes pour les decideurs. En effet, dans la 
plupart des cas, toute politique industrielle et politique economique 
internationale vise un groupe d'entreprises, que l'on peut appeler sec-
teur ou industrie. Chacune d'entre elles est expressement concue 
l'intention d'une industrie particuliere, telle l'industrie petrochimique, 
l'industrie de l'automobile, l'industrie du vetement, l'industrie de la 
chaussure, et ainsi de suite, partant de l'hypothese que toutes les entre-
prises faisant partie d'un meme groupe se trouvent pratiquement dans la 
meme situation et exigent le meme type de mesures de la part du 
gouvernement. A l'epoque de la Politique nationale, cette hypothese 
&ail peut-titre fond& ; aujourd'hui, sa validite est pour le moins 
douteuse. 

En outre, la nouvelle conjoncture, dans laquelle les mecanismes 
habituels de protection (tels les tarifs douaniers) sont devenus negligea- 
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bles ou inoperants, risque de voir les groupes habituellement formes par 
les entreprises manufacturieres se partager en factions favorisant soit le 
protectionnisme soit l'exportation. Une telle division diminuerait la 
competence des associations industrielles et commerciales a repre-
senter leurs membres. Un consensus a toujours tits chose difficile entre 
ces groupes : on risque fort d'aboutir a une impasse, surtout en ce qui a 
trait aux directives a regard du commerce et du protectionnisme. Les 
prises de position provenant du secteur manufacturier seront fort proba-
blement partagees, pour ne pas dire contradictoires. 

Or les associations commerciales dominees par de grandes societes 
multiples filiales (par exemple le Conseil d'entreprise pour les questions 
d'interet national) peuvent atteindre un consensus plus considerable que 
les associations regroupant des interets plus divers. Puisqu'elles 
oeuvrent déjà toutes sur la scene internationale, elles voudront que les 
decisions du gouvernement aillent dans le sens de leurs activites. Nean-
moins, par definition, ces associations ne representent pas l'ensemble 
des petites et moyennes entreprises, essentiellement interessees a 
s'assurer le marche canadien. 

L'analyse faite dans la premiere partie de ce document laisse entendre 
clairement que le marche americain constitue le principal objectif des 
fabricants canadiens. Une demarche multilaterale visant a obtenir 
l'acces aux marches exterieurs ne serait donc satisfaisante que si elle 
englobait le marche americain. Pareille demarche souleve cependant un 
certain nombre de problemes epineux. Tout d'abord, it faudrait en 
contrepartie donner acces au marche canadien. Or, plusieurs industries 
canadiennes redoutent davantage la concurrence des pays d'outre-mer 
et du tiers monde que celle des Etats-Unis. Fait encore plus important a 
souligner, racces aux marches n'est pas limits uniquement par des 
protections tarifaires officielles : it l'est aussi par toute une gamme de 
contraintes et de controles d'un autre ordre exerces sur les marches 
strangers, et qui devront egalement titre supprimes pendant une periode 
suffisamment longue pour etre en me sure d 'influer sur les projets 
d'investissement a long terme des entreprises — et non pas uniquement 
sur leurs strategies de vente et d'exportation a court terme. Une entente 
multilaterale de ce genre est presque impossible a realiser. 

Selon toute probabilite, le secteur manufacturier favorisera donc une 
forme d'entente, quelle qu'elle soit, avec les Etats-Unis. Cependant, le 
genre d'entente recherché variera selon les series de produits et selon les 
entreprises, simplement parce que les contraintes qui limitent l'acces au 
marche americain varient d'un produit a l'autre. Par exemple, certaines 
entreprises seraient tits avantagees si elles n'etaient pas soumises 
l'application de la legislation sur l'achat de produits americains; d'autres 
voudraient que des changements soient apportes a la reglementation et 
aux normes. D'autres enfin souhaiteraient simplement qu'on s'engage 
formellement, eta long terme, a ne pas imposer de nouvelles contraintes 
limitant racces au marche de nos voisins. 
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Il est donc peu probable que les milieux_ d'affaires s'interessent a la 
question de savoir si les ententes avec les Etats-Unis devraient etre de 
nature generale et globale, ou varier selon les groupes de produits, tant 
que chaque grande serie de produits jouira des conditions d'acces au 
marche qui lui conviennent. Il se peut que ces ententes n'engendrent pas 
le libre-echange au sens classique du mot. Ainsi, certaines protections 
tarifaires pourraient eventuellement etre maintenues, mais it serait alors 
necessaire de fixer les taux a un niveau acceptable. Un critere essentiel 
demeure : celui de la fermete et de la constance en ce qui concerne les 
ententes et les barrieres qui seront maintenues, quelles qu'elles soient. 

Les syndicats 

Le mouvement syndical est devenu depuis une quarantaine d'annees 
l'une des institutions qui influent le plus sur la politique de l' Etat. Meme 
si, avant 1940, les syndicats constituaient un acteur important dans de 
nombreuses industries, et s'ils s'inquietaient des mesures touchant leurs 
industries, ce n'est que depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale que 
ce mouvement a atteint sa maturite au Canada. Il a pu alors jouer un role 
politique bien plus direct que par le passé, et prendre position sur un 
certain nombre de questions d'interet public. 

Avant la guerre, le mouvement &ail traditionnellement domino par les 
syndicats ouvriers et industriels. Comme de raison, ces syndicats se 
preoccupaient avant tout de la viabilite et de la sante economique des 
secteurs ou des industries ou travaillaient leurs adherents. Quoique 
puissants dans certaines industries primaires, ils se retrouvaient en 
majorite, surtout les plus importants, dans l'industrie de fabrication 
secondaire et dans le secteur des transports qui la soutenait. Les interets 
du mouvement syndical coincidaient donc dans une large mesure avec 
ceux du centre du Canada et ceux du secteur de la fabrication. Les 
protections tarifaires et les restrictions frontalieres s'averaient tout aussi 
importantes pour les syndicats qu'elles retaient pour les employeurs. 
Et, du moins sur le plan de la politique economique internationale, les 
syndicats traditionnels et les industries du centre du Canada cons-
tituaient un bloc d'interets communs assez homogene. 

Plusieurs phenomenes sont cependant venus miner cette complemen-
tarite d'interets au cours de la denfiere decennie. L'un des facteurs les 
plus importants fut revolution de la composition des groupes repre-
sentes par les syndicats. La syndicalisation de larges segments du 
secteur public a amen au sein du mouvement syndical des fonction-
naires, des enseignants, des professionnels de la sante, des proposes 
l'entretien, des employes des postes, et quantite d'autres. Dans le 
domaine prive, les secteurs de services, tels ceux de la distribution et du 
commerce de detail, connaissent depuis peu une syndicalisation active, 
comme le revele le tableau suivant. 
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TABLEAU 4-1 La repartition des effectifs syndicaux selon leur interest a 
l'egard de la politique commerciale 

1966 1970 1975 1980 1981 1982 

(en pourcentage) 
Interesses par la politiquea 

commerciale 
Indifferents 

Commerces et entreprises 
de serviceb 

Administration publique 

Autresc 

44,4 38,2 33,9 31,7 30,9 27,9 
54,8 60,1 64,8 67,0 67,7 70,4 

(39,7) (46,1) (48,3) (50,7) (51,6) (53,7) 
(15,1) (14,0) (16,5) (16,3) (16,1) (16,7) 

0,8 	1,7 	1,3 	1,3 	1,4 	1,7 

Nombre total des syndiques 	100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source : Approvisionnements et Services Canada, Rapport annuel du ministre des 

Approvisionnements et Services Canada presente sous l'empire de la Loi sur les 
declarations des corporations et des syndicats ouvriers, partie II : syndicats 
ouvriers, supplement, no 71-202 au catalogue, Ottawa, Approvisionnements et 
Services Canada, annuel. 

Notes : a Comprend le secteur de la fabrication, les exploitations minieres et forestieres 
et, depuis 1970, les secteurs de ('agriculture et de la peche. 

b Comprend les secteurs des transports et des communications et d'autres 
services publics, ainsi que les secteurs de la construction, du commerce et des 
services et, a partir de 1970, le secteur financier. 

c Comprend les retraites, les chomeurs, etc. 

Bien que ces nouveaux venus s'accordent avec les organisations 
syndicates traditionnelles sur de nombreux points, tels les salaires, les 
heures de travail, la securite au travail et maints avantages sociaux, ils se 
distinguent neanmoins sur une question importante. En effet, pour la 
plupart, ces nouveaux syndiques n'ont pas a livrer concurrence a des 
sources d'approvisionnement etrangeres pour les produits ou services 
qu'ils offrent. Its n'ont pas a etre competitifs sur les marches interna-
tionaux, pas plus d'ailleurs que leurs employeurs. Par consequent, leur 
conception de la politique economique internationale risque fort d'être 
tress differente de celle des syndicats industriels traditionnels. 

Cette divergence peut se manifester dans deux domaines : d'une part, 
les salaires et, d'autre part, la politique tarifaire et commerciale. Dans le 
cas de la politique salariale, les syndicats oeuvrant dans des spheres 
d'activite soumises a la concurrence internationale sont tress soucieux de 
restreindre leurs revendications salariales afin de preserver les emplois 
de leurs membres. Les autres syndicats, par contre, ne subissant pas les 
contraintes de la concurrence internationale, auront donc tendance 
negocier des salaires plus eleves. Si leurs negociations sont fructueuses, 
ils creeront des tensions au rein du mouvement syndical et de l'indus-
trie, favorisant ainsi le maintien d'ecarts salariaux. En pareil cas, la seule 
fawn de contrecarrer les pressions a la hausse qui s'exercent sur les 
salaires dans les industries sensibles aux fluctuations internationales 
serait d'accepter une diminution graduelle du taux de change, ce qui 
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aurait pour consequence de repartir le coat reel des augmentations 
salariales dans l'ensemble du mouvement syndical et de reconomie. 

La politique commerciale et douaniere constitue le second domaine 
de divergence d'opinions. Les syndicats de l'industrie sont pour leur 
part directement interesses — et de fawn vitale — par tout changement 
apporte aux barrieres de protection commerciale. Its sont naturellement 
concernes par tout accroissement de Faeces des produits strangers au 
marche canadien. Par contre, les syndicats qui ne ressentent pas les 
effets de la concurrence internationale s'inquietent peu de la question. 
En fait, sous bien des rapports, ces syndiques ont peut-titre meme inter& 
a ce que le contexte commercial soit plus ouvert, notamment les syndi-
ques du secteur des services et de la distribution, oil les biens strangers 
sont tout autant createurs d'emplois, voire plus, que ceux produits au 
pays. En outre, en tant que consommateurs, ces memes syndiques sont 
interesses a obtenir davantage de biens peu coateux. Il n'est donc pas 
facile de savoir comment ils influenceront la position du mouvement 
syndical canadien a regard des questions economiques internationales. 
D'une part, ils pourraient choisir de faire passer au second plan leurs 
propres interets a regard de la politique commerciale pour adopter ceux 
des syndicats industriels; d'autre part, ils pourraient hater un debat 
risquant encore plus de compromettre runite du mouvement syndical au 
Canada. 

De meme, it parait a peu pres certain que la dynamique des coats — 
particulierement pertinente au secteur manufacturier comme nous 
l'avons vu — aura des effets sur les syndicats de ce secteur et inflechira 
leur attitude vis-à-vis de la politique economique internationale. L'on 
peut donc s'attendre a ce que les adherents soutiennent la position 
adopt& par leur employeur. Dans le cas des entreprises manufacturieres 
incapables de surmonter les nouvelles conditions de la concurrence ou 
de s'adapter a la conjoncture et qui preconisent le maintien de barrieres 
douanieres pour leur industrie, it se peut lh encore que leurs syndiques 
emboitent le pas et decident d'adopter la meme position. En pareil cas, 
ces entreprises, leurs syndicats et leurs collectivites respectives consti-
tueraient un bloc d'interets solide en faveur du protectionnisme, et 
corroboreraient une tendance observee dans plusieurs firmes et syn-
dicats, ainsi que dans les petites et moyennes entreprises au Canada. 

Par contre, la position prise par les syndicats oeuvrant au sein d'entre-
prises qui ont decide de devenir competitives sur le marche international 
serait beaucoup plus complexe. D'une part, la perspective d'une entre-
prise viable sur les marches internationaux et qui pourrait offrir des 
possibilites d'emploi inciterait probablement les syndiques a adopter, ou 
a tout le moths a tolerer, les changements a apporter a la politique 
economique internationale pour que se fasse cette adaptation. Mais, 
d'un autre cote, a un niveau different, deux autres facteurs tendraient 
neutraliser cet appui. En premier lieu, revolution vers la competitivite 
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entrainerait probablement des pertes d'emplois dans les entreprises 
concernees. Parfois, l'expansion de la production pourrait suffire a 
maintenir, ou meme a accroitre, le nombre d'emplois. Dans la plupart 
des cas, cependant, it est probable que l'on assisterait a une perte nette 
d'emplois. Meme la ou le nombre d'emplois aurait augmente, les postes 
nouvellement crees comporteraient vraisemblablement des Caches tres 
differentes qui necessiteraient soit le recyclage en profondeur des 
employes actuels, soit l'embauche de nouveaux ayant des competences 
nouvelles. Dans les deux cas, les syndicats concernes seraient reticents 
A accepter les changements. 

La solidarite syndicale est un autre facteur d'influence important sur 
les changements de politiques. Habituellement, les syndicats ne se font 
pas le porte-parole d'une seule usine ou d'une section locale particu-
liere. II est tires rare qu'une section locale soit suffisamment puissante 
pour imposer ses vues au syndicat. Pourtant, la position des employeurs 
A regard de la politique economique exterieure peut fort bien se deter-
miner au niveau de chaque entreprise, comme nous l'avons vu pre-
cedemment. En consequence, les diverses entreprises et leurs employes 
peuvent ne pas s'entendre sur cette question. 

De plus, la position du mouvement syndical a regard de la politique 
economique exterieure tend de plus en plus a etre formulee par des 
federations telles le Congres du travail du Canada. Dans la mesure du 
possible, ces centrales doivent s'efforcer d'exprimer le consensus des 
syndicats qui les composent. Ainsi, les interets particuliers d'un syn-
dicat ou d'une section locale risquent de se fondre avec ceux de l'ensem-
ble au moment ou le message parviendra au gouvernement. El n'en 
demeure pas moins que certains groupes au sein des syndicats indus-
triels peuvent fort bien juger qu'un systeme commercial plus ouvert 
correspondrait mieux a leurs interets. 

La reaction des syndicats face aux changements technologiques eta la 
politique commerciale depend egalement du taux de creation d'emplois 
dans reconomie. Si l'emploi croft a un rythme raisonnable, apportant 
ainsi des debouches de rechange, les syndicats sont en mesure d'adopter 
une position beaucoup plus souple a regard des changements tech-
nologiques et du commerce international. Mais, meme si le taux de 
croissance de l'emploi est favorable, le mouvement syndical fera tou-
jours face a d'importants problemes d'adaptation. Toutefois, it aurait 
alors une certaine marge de manoeuvre pour les resoudre. 

Les interets des travailleurs syndiques continueront probablement 
d'exercer une influence considerable sur la politique economique inter-
nationale du Canada. Comme par le passé, les interets dominants seront 
formules dans le centre du Canada et seront exprimes aux gouverne-
ments de l'Ontario et du Quebec et au gouvernement federal. Toutefois, 
les prises de position du mouvement syndical risquent a l'avenir de ne 
pas etre aussi unanimes qu'auparavant. La croissance de la syndicalisa- 
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tion dans le secteur public et dans celui des services pourrait eventuelle-
ment engendrer des attitudes et des priorites differentes face a la politi-
que economique internationale. Ainsi, la question des barrieres 
douanieres ne serait pas aussi cruciale pour les syndicate du secteur 
public et du secteur des services que pour ceux de l'industrie manufac-
turiere. De plus, meme ces derniers pourraient changer leur position au 
fur et a mesure que chaque syndicat, son secteur et son entreprise 
evalueront leur potentiel d'adaptation a la nouvelle technologie et de 
survie face a la concurrence internationale. Les pressions et les con-
traintes emanant du mouvement syndical pourraient donc a l'avenir titre 
plus difficiles a interpreter que par le passé. 

Les gouvernements provinciaux 

Au cours des deux dernitres decennies, le point de vue des gouverne-
ments provinciaux a pris une influence de plus en plus grande sur la 
formulation de la politique economique internationale du Canada. Un 
certain nombre de raisons expliquent cet accroissement de leur 
influence. Premierement, les administrations publiques provinciales 
sont tout simplement plus aptes a analyser la situation a l'echelle provin-
ciale, a etablir leur position et a la defendre avec vigueur. Deuxieme-
ment, l'augmentation de la richesse et de l'assiette fiscale de certaines 
provinces leur a permis de lancer elles-memes d'importantes politiques 
industrielles. Etant donne que la plupart des economies provinciales 
sont tributaires des exportations, les provinces ne peuvent esperer 
atteindre les objectifs de leurs politiques industrielles sans l'appui d'une 
politique opportune dans le domaine du commerce et des investisse-
ments internationaux. Les provinces ont donc reclame — et obtenu — 
un role concret dans l'etablissement de la position canadienne lors des 
negociations douanieres du Tokyo Round. Mais ce qui importe davan-
tage, c'est que leur participation a ces negociations les a rendus plus 
aptes a prendre part, a l'avenir, aux discussions relatives a la politique 
economique internationale. 

Au meme moment, les interets des provinces a regard de la politique 
economique internationale subissaient des changements discrets mais 
importants. Simplifiee a l'extreme, la position historique des provinces 
peut se decrire de la maniere suivante : les deux provinces centrales, 
l'Ontario et le Quebec, etaient fondamentalement protectionnistes, 
resultat de leur orientation vers la fabrication, tandis que les autres 
provinces avaient tendance a favoriser le libre-echange, en raison de leur 
economie axee sur les richesses naturelles et les exportations. Les 
pressions exercees au cours du Tokyo Round portaient encore le signe 
de cette division, avec, toutefois, certaines nuances interessantes. Cer-
tajnes provinces, telles la Colombie-Britannique et l'Alberta, devenues 
plus ambitieuses sur le plan de la transformation de leurs ressources et 
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de la diversification de leur structure industrielle, ont fait preuve d'une 
plus grande reserve dans leur revendication d'un systeme commercial 
international plus ouvert. A l'oppose, les changements rapides qu'ont 
connus les industries de la fabrication sur le plan des coots, comme nous 
l'avons exposé dans la premiere partie de ce document, ont rendu la 
position des provinces centrales un peu moins intransigeante qu'elle 
n'aurait pu l'etre. 

Qui plus est, la position de l'Ontario et du Quebec face a la politique 
economique internationale continuera certainement d'être toujours plus 
equivoque. Comme la viabilite d'un nombre de plus en plus grand de 
leurs entreprises repose sur l'acces a de vastes marches contigus aux 
frontieres canadiennes, ces deux provinces se montreront probablement 
mieux disposees envers des accords commerciaux favorisant pareil 
acces. L'experience du Pacte de l'automobile, bien que n'etant pas 
parfaite, a neanmoins cite un precedent raisonnablement satisfaisant. 
Cet exemple laisse croire que d'autres ententes pourraient, elles aussi, 
etre profitables. 

Neanmoins, un grand nombre d'entreprises dans les deux provinces 
continueront a revendiquer certaines formes de protection, beneficiant 
en cela de l'appui probable de segments importants du mouvement 
syndical, et leurs pressions s'exerceront aussi sur les gouvernements 
provinciaux. Etant donne que, dans les deux provinces, les petites et 
moyennes entreprises les plus anciennes sont souvent situdes dans de 
petites localites, la question restera delicate sur le plan politique. Les 
industries du vetement, de la chaussure et du meuble, ainsi que plusieurs 
autres categories de petites entreprises manufacturieres, sont situees 
l'exterieur des grands centres urbains. Leurs pressions politiques seront 
considerables. 

Ainsi, le gouvernement federal, ceux de l'Ontario et du Quebec subi-
ront de tres fortes pressions en faveur du protectionnisme et du fibre-
dchange, deux optiques difficiles a reconcilier. De plus, le debat portera 
essentiellement sur la politique economique internationale, en particu-
lier notre commerce avec les Etats-Unis. Les politiques gouverne-
mentales visant a accroitre les investissements canadiens, a former la 
main-d'oeuvre et a integrer de nouvelles techniques demeurent compati-
bles avec les interets de tour les syndicats, secteurs et industries. Les 
divergences de vues les plus marquees, cependant, se manifesteront 
propos de la formulation de la politique economique internationale et de 
la politique commerciale : c'est dans ce contexte qu'aura lieu sans 
aucun doute le debat sur la nature du developpement economique 
canadien. 

Conclusion 

L'analyse accomplie dans ce document pose comme principe que trois 
importantes institutions canadiennes exerceront des pressions sur le 
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gouvernement federal, et chercheront a l'influencer dans sa formulation 
de la politique economique internationale au cours de la prochaine 
decennie. Ces trois institutions se composent des milieux d'affaires, des 
syndicats et des gouvernements provinciaux. Toutes trois jouent depuis 
longtemps un role important dans revolution de la politique economique 
internationale du Canada. La nouveaute de cette dynamique, toutefois, 
reside dans le changement observe dans leur conception de leurs pro-
pres interets. Par consequent, la nature de leurs exigences a l'endroit des 
autorites canadiennes pourrait se modifier. 

Les phenomenes principaux qui causent ces changements sont, pre-
mierement, que le contexte international est devenu plus concurrentiel 
suite a la baisse des tarifs douaniers et du coat du transport des marchan-
dises, et, deuxiemement, que la technologie, le coat eleve du capital et 
revolution technique rapide dans les produits et les processus de fabri-
cation ont amene les chefs d'entreprise a evaluer d'une nouvelle facon 
leurs plans d'investissement. Cette nouvelle forme d'evaluation con-
vient tout particulierement au secteur de la fabrication, car elle met 
avant tout l'accent sur l'accroissement rapide du volume de production 
et, de ce fait, sur la disponibilite d'un marche etendu. Cette evolution 
intensifiera les demandes en faveur d'une forme d'association, quelle 
qu'elle soit, avec un plus grand marche, particulierement celui des 
Etats-Unis. 

Cependant, ce nouveau style d' evaluation ne sera pas appliqué univer-
sellement par le milieu des affaires et son opinion au sujet de la politique 
economique internationale s' en trouvera probablement fragmentee. Les 
divergences d'interets des employeurs pourraient aussi influencer 
l' opinion des syndicats industriels, quoique la solidarite syndicale 
puisse faire taire les differences de vues. L' essentiel pour le mouvement, 
c' est la syndicalisation croissante d'un tits grand nombre de travailleurs 
des secteurs public et prive, qui n'ont pas a subir la concurrence de la 
main-d'oeuvre etrangere et qui ne sont donc peut-titre pas aussi disposes 
que les syndicats industriels a s'associer a des mesures protectionnistes. 

L'Ontario et le Quebec seront probablement les provinces les plus 
influencees par les changements d'attitude du milieu des affaires et des 
syndicats. On peut s'attendre ace que les autres gouvernements provin-
ciaux continuent a preconiser l'adoption d'une politique d' ouverture du 
commerce, compte tenu des principaux interets qui sous-tendent leur 
economie. L'orientation libre-echangiste de leur discours pourrait etre 
legerement attenuee par leurs propres ambitions industrielles crois-
santes sans toutefois qu'elles ne modifient leur position dominante. Les 
gouvernements de l'Ontario et du Quebec risquent d'être soumis a des 
pressions contradictoires en ce qui a trait a retablissement d'un regime 
de libre-echange avec les Etats-Unis, leur position devenant de la sorte 
equivoque. 

Puisque l'Ontario et le Quebec dominent reconomie nationale, it est 
inevitable que le gouvernement federal ressente les pressions contradic- 
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toires exercees par le secteur manufacturier de ces deux provinces. Tout 
compte fait, l'interet que certains fabricants manifestent depuis peu 
regard de l'elargissement du regime commercial pourrait peut-etre venir 
etayer les arguments en faveur de l'ouverture du commerce canadien. 
Toutefois, l'adaptation industrielle que suppose un tel regime commer-
cial prendra des proportions et une &endue considerable. Il en decoule 
que la formulation de la politique economique internationale convenable 
pour l'avenir a long terme du secteur canadien de la fabrication ne sera ni 
facile ni rapide. 

Notes 
Etude terminee en decembre 1984. Traduction de l'anglais. 

Voir James R. Melvin, « Les repercussions des tarifs sur les regions » et Ronald A. 
Shearer, « Le regionalisme et la politique en matiere de commerce international » dans 
Le libre-echange canado-americain, vol. 11 des etudes preparees pour la Commission 
royale sur l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985. 
Voir Jock A. Finlayson, An Analysis of Canada and the International Political 
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canadiennes en matiere de liberalisation commerciale sectorielle : 1983-1984 » dans 
La dimension politique des rapports economiques entre le Canada et les Etats-Unis, 
vol. 29 des etudes preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les 
perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services 
Canada, 1985. 
Une evaluation realisee par le ministere de l'Industrie et du Commerce au cours de la 
crise qu'a traversee l'industrie canadienne de fabrication des televiseurs couleurs au 
milieu des annees 1970 concluait qu'un tarif douanier de 75 % suffirait tout juste 
empecher que les televiseurs de fabrication etrangere envahissent le marche canadien. 
Ministere de l'Emploi et de 1'Immigration, L'evolution du marche du travail dans les 
annees 1980, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981, p. 62-64. 
Ministere d'Etat au developpement economique, The Medium Term Economic Out-
look for Industries and Provinces, Ottawa, le ministere, 1981, p. 45-50, polycopie. 
Certains observateurs de la scene industrielle canadienne ont tendance a classer les 
entreprises et les industries canadiennes en deux categories, a savoir les « tradition-
nelles » et les « modernes ». Its estiment que toute discussion sur le theme de la 
politique industrielle canadienne devrait etre axee sur cette distinction. L'auteur du 
present document n'est pas convaincu de l'utilite d'une telle distinction. Certaines 
industries ou entreprises peuvent choisir un mode d'exploitation « moderne 0, tandis 
que d'autres peuvent opter pour un mode d'exploitation « traditionnel ». Mais it n'est 
pas evident que les entreprises doivent, en raison de la nature meme de leurs activites, 
faire partie d'un groupe ou de l'autre. 

Cette classification a tendance a etre fond& sur la nature des biens produits par 
l'entreprise. Les produits de base courants — qu'ils viennent du secteur primaire ou 
secondaire — sont mis au point par des entreprises dites « traditionnelles », tandis 
que les nouveaux produits dont la fabrication et la conception sont complexes provien-
nent des entreprises dites modernes. En fait, it est possible, et meme crucial, pour le 
Canada, d'avoir des entreprises modernes a technologie de pointe qui fabriquent des 
produits en serie. Quiconque a visite la fonderie appartenant a la Corporation de 
developpement du Canada a Timmins (Ontario) comprendra cette idee. Une partie 
importante de la fonderie se compose d'une immense piece at se trouvent des cuves 
de minerai bouillant subissant un traitement chimique. Au centre se trouvent les 
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ordinateurs, isoles dans un espace clos, qui effectuent l'analyse des prelevements de 
minerai traite dans chaque cuve : le melange chimique est rectifie automatiquement 
pour tenir compte des variations dans la qualite du minerai traite. L'amelioration du 
taux de recuperation par rapport a celui des entreprises moins modernes est impor-
tante. L'usine de Timmins se situait a ('avant-garde de la technologie lorsqu'elle a etc 
construite, meme si l'on n'y produit que d'ordinaires lingots de plomb, de zinc et de 
cuivre. Pourtant, voila bien une technique moderne et une entreprise moderne. 

Nous pourrions en dire autant au sujet des scieries otl une analyse de chaque billot 
par un micro-ordinateur determine le mode de traitement le plus efficace, permettant 
ainsi l'amelioration du rendement et de la productivite. 

De meme, les progres realises dans le domaine de la selection des plantes au cours 
des vingt dernieres annees font que le ble, le soya et d'autres cereales de base sont 
devenus de nos jours des produits de technologie de pointe, en &pit du fait que leur 
apparence n'a pas change. C'est precisement parce que le Canada possede un tres 
grand nombre d'industries traditionnelles du secteur primaire et secondaire que la 
diffusion et ('adaptation des techniques de fabrication modernes sont si importantes 
pour son economic. Par cette adaptation les entreprises traditionnelles se transfor-
ment en entreprises modernes. Par consequent, une analyse de la politique industrielle 
fondee sur une classification par secteurs traditionnels et modernes paraft plus trom-
peuse qu'utile. 
Harvard Business School, Note on the Use of Experience Curves in Competitive 
Decision-Making, Boston, HBS Case Services, Harvard Business School, 1975. 

Ibid., p. 10. 
II parait de plus en plus d'ouvrages sur le theme des strategies adoptees par les 
entreprises multinationales, un des plus recents etant celui de David Rutenberg, 
Multinational Management, Waltham (Mass.), Little, Brown, 1983. Le chapitre 7 
traite tout particulierement des points abordes ici. 
Northern Telecom, Rapport annuel, 1983. 
Ministere des Affaires exterieures, La politique commerciale du Canada pour les 
annees 1980, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1983. Les pages 22 a 
27 presentent des tableaux sur la reponse mitigee des entreprises du secteur 
secondaire. 
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5 

La defense nationale et l'achat 
de materiel de defense : 
incidences sur la politique economique 
du Canada 

R.B. BYERS 

Apercu general 
Durant les annees 1970 et au debut des annees 1980, la politique cana-
dienne ne se preoccupait pas tellement des questions relatives a la 
defense, contrairement au lendemain de la Seconde Guerre mondiale oil 
ce sujet etait souvent prioritaire. En effet, la participation du Canada a la 
creation de l'Organisation du Traite de 1'Atlantique Nord (orrAN) et a la 
guerre de Coree, ses relations avec les Etats-Unis dans le domaine de la 
defense et son role de leader international dans les operations visant au 
maintien de la paix temoignent du profond inter& pour la defense 
manifesto par le gouvernement a la fin des annees 1940 et pendant les 
annees 19501. Au debut des annees 1960, les armes nucleaires ont 
domino le debate et, plus tard au cours de cette decennie, la question de 
l'unification a suscite bien des controverses3. Toutefois, au terme de la 
revision de la politique etrangere et de la politique de la defense, en 
1968-1969, ces questions ont perdu, dans l'ensemble, beaucoup 
d'importance4. Par exemple, a la fin du regne de Trudeau, soit a la fin de 
1984,1a politique canadienne de la defense etait encore fond& sur le livre 
blanc de 1971. 

Cependant, des le debut des annees 1980, it paraissait evident qu'il 
fallait revoir en profondeur la politique canadienne de la defense, car le 
climat international s'etait deteriore a la fin des annees 1970 et, de plus, 
les objectifs, les engagements et la capacite de la defense canadienne 
faisaient l'objet de critiques toujours plus nombreuses. Des rapports, 
provenant du secteur parlementaire aussi bien que du secteur prive, 
soulignaient la necessite de reevaluer les fondements memes de la 
defense du Canada5. Par consequent, a la fin de 1983, la defense etait 
devenue une importante question politique6. D'ailleurs, le gouverne- 
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ment Mulroney s'est engage a consacrer plus de ressources A la defense, 
a augmenter la capacite militaire du Canada et a respecter les engage-
ments du Canada envers 1'Alliance occidentale7. En 1985, un livre blanc 
devrait exposer les objectifs, engagements, activites et depenses du 
Canada en matiere de defense. 

Menne sans egard aux objectifs, engagements ou activites specifiques, 
l'affectation de ressources au secteur de la defense entraine necessaire-
ment des choix politiques importants et pouvant porter a controverse. 
Le niveau des depenses en matiere de defense et la capacite des Forces 
armees canadiennes de s'acquitter des engagements que lui fixe le 
gouvernement sont etroitement lies. De plus, les ressources consacrees 
A la defense ont des repercussions sur les programmes d'immobilisations 
actuels et futurs; elles en ont egalement sur le plan regional, a cause des 
sommes affectees aux salaires et au personnel ainsi qu'aux operations et 
a l'entretien, et sur l'expansion des industries canadiennes de la defense. 

Peu d'analyses portent sur l'economie de la defense au Canada8, et it 
n'y a pratiquement aucune etude concernant les consequences econo-
miques des achats dans ce domaine9. Il est cependant possible d'etudier 
l'economie de la defense sous divers angles. 

On peut, entre autres choses, se pencher sur la relation qui existe en 
tant que telle entre les achats en matiere de defense et la politique 
economique, en examinant l'interaction des procedes gouverne-
mentaux, militaires et industriels pour determiner les facteurs economi-
ques qui influencent les choix politiques, notamment en ce qui concerne 
l'achat de materiel de defense. Cette methode permettrait d'etablir 
pourquoi et comment les politiques economiques influent sur l'achat de 
materiel de defense, et d'etudier les parametres economiques en fonc-
tion desquels la politique canadienne de la defense est definie et appli-
glide. On pourrait d'abord partir d'une analyse globale de l'economie 
canadienne et, plus particulierement, d'une analyse de la politique 
economique du gouvernement ainsi que de l'ensemble de ses depenses 
et de ses priorites 83. 

Cette methode presente toutefois un inconvenient majeur. Elle 
s'appuie en effet sur Phypothese voulant que les considerations econo-
miques aient plus d'importance que la defense proprement dite dans 
l'elaboration de la politique de la defense du Canada. On pourrait 
evidemment soutenir que, lorsque Trudeau etait au pouvoir, ce sont les 
facteurs economiques plutot que les evaluations militaires et strategi-
ques des besoins qui ont determine la taille, la structure et la capacite des 
Forces canadiennes". De meme, on pourrait faire valoir que les modes 
d'affectation des ressources a la defense, en particulier aux immobilisa-
tions, visent a maximiser l'expansion regionale et industrielle. Islean-
moins, un modele etablissant un tel lien entre la defense et l'economie 
comporte de serieuses lacunes et pourrait surtout avoir pour conse-
quence regrettable d'obliger le Canada a adapter ses besoins en matiere 
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de securite aux raisons economiques jugees essentielles par le gouverne-
ment, et du meme coup diminuer la capacite des Forces canadiennes de 
respecter leurs engagements. 

Une autre methode, que nous avons choisi d'adopter ici, consiste 
placer la question de l'affectation des ressources dans un contexte 
militaire et strategique plus general, et a evaluer en premier lieu les 
besoins en matiere de defense du Canada dans le cadre de ses objectifs, 
de ses engagements et de sa capacite. Cette approche permet de consi-
derer la defense canadienne selon le rapport existant entre ses engage-
ments et sa capacite12. En ce qui concerne l'affectation des ressources, 
le gouvernement peut alors soit modifier ses engagements en fonction 
des ressources existantes, ce qui peut se traduire en termes de capacite, 
soit modifier la base des ressources afin de respecter des engagements 
consideres comme essentiels a la securite canadienne (et occidentale). 
Cette derniere methode suppose que la principale justification des 
depenses consacrees a la defense est d' « acheter » la securite cana-
dienne et, compte tenu de la participation du Canada a l'orAN et au 
Commandement de la defense aerienne nord-americaine (NORAD), 
d'« acheter » la securite occidentale". 

Cette approche en fonction du rapport engagements-capacite permet 
au gouvernement de tenir compte des realites economiques de ses 
ressources globales et de celles qui sont liees a la defense. Elle permet 
egalement d'assurer un meilleur equilibre entre les engagements et la 
capacite. La credibilite de la dissuasion exige, en partie, que les taches 
et missions attribuees aux militaires puissent etre remplies de maniere 
satisfaisante". 

Il importe, si l'on veut considerer l'economie de la defense de ce point 
de vue, d'evaluer d'abord la defense canadienne en fonction de ses 
engagements et de sa capacite, selon le contexte militaire et strategique 
actuel et prevu. Dans la deuxieme section de la presente etude, nous 
exposons brievement les objectifs de la defense et les menaces a la 
securite, et abordons ensuite les relations qui existent entre les engage-
ments et la capacite, fournissant ainsi un cadre a partir duquel on peut 
evaluer les depenses passees et actuelles en matiere de defense, afin de 
determiner si les fonds qui y sont affectes sont suffisants. Dans la section 
qui suit, nous traitons aussi ces diverses questions et presentons 
d'autres possibilites de financement de la defense pour l'avenir. 

A ce stade de l'analyse, on peut examiner diverses considerations 
economiques relatives aux fonds consacres a la defense. On peut notam-
ment etablir les liens qui existent entre les fonds de defense et les 
consequences socio-economiques de ces depenses pour des industries 
determinees, les possibilites d'emploi et la croissance economique 
regionale et nationale. Par exemple, des etudes menees par le Centre 
d'etudes en gestion des ressources de defense's du College militaire 
royal du Canada ont etabli trois types distincts d'incidences economi- 
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ques : incidences directes, indirectes et provoquees. Les salaires et 
allocations des employes du ministere de la Defense nationale, militaires 
et civils, ont une incidence directe sur reconomie canadienne. Par 
contre, on observe une incidence indirecte Hee aux achats et aux 
depenses d'exploitation et d'entretien; en effet, ceux-ci creent une 
activite productive et des revenus dans d'autres secteurs de reconomie 
canadienne — notamment des salaires supplementaires — , des 
revenus pour les entreprises non enregistrees et des profits pour les 
societes. Les repercussions directes et indirectes des fonds consacres a 
la defense constituent l'incidence economique totale des depenses faites 
au Canada dans ce domaine. L'effet qui s'ensuit correspond, pour sa 
part, a la reaffectation des revenus du secteur de la defense. Cette 
demarche est fort utile et it est a souhaiter qu'elle inspirera de nouvelles 
etudes. 

Une autre option, retenue dans cette etude, s'interesse plus directe-
ment aux questions relatives a l'achat de materiel de defense. Cette 
formule consiste a analyser les relations existant entre la defense et 
l'industrie en fonction des immobilisations prevues dans le budget de la 
defense. Elle comprend egalement un examen attentif du transfert des 
ressources d'immobilisations pour la defense au profit des programmes 
d'achat specifiques des Forces armees canadiennes. 

Les depenses et programmes lies a la defense constituent pres de la 
moitie du total des depenses d'immobilisations du gouvernement fede-
ral; aussi, le secteur de la defense devrait-il offrir au gouvernement et a 
l'industrie la possibilite d'une interaction profitable aux deux parties. 
Les questions d'achat de materiel de defense sont cependant complexes 
et, par certains aspects, interessent des pays strangers aussi bien que le 
Canada lui-meme'6. 

La participation de l'industrie au secteur de la defense est en partie 
fonction des options d'achat du gouvernement et des ressources finan-
cieres disponibles pour les programmes d'immobilisations, et depend de 
la mesure dans laquelle les achats sont effectues de facon rationnelle et 
reguliere. Ces questions sont traitees dans les sections de cette etude 
portant sur les depenses et les achats relatifs a la defense. 

L'industrie canadienne de la defense s'est principalement developpee 
grace aux possibilites d'exportation, particulierement aux Etats-Unis, 
plutot qu'en reponse aux besoins du Canada en matiere de defense. Ce 
n'est que depuis ces dernieres annees qu'on essaie de tier plus etroite-
ment la capacite industrielle canadienne aux besoins de la defense 
nationale. La section ayant trait a l'industrie de la defense presente un 
apercu de ce secteur, et notamment du marche de la defense, et porte 
specifiquement sur les domaines de raerospatiale et de la construction 
navale. 

En ce qui concerne revolution de l'industrie canadienne de la 
defense, les consequences economiques de l'achat de materiel sou- 
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levent plusieurs questions importantes. L'un des principaux objectifs de 
la presente etude est d'analyser les relations entre la politique gouverne-
mentale et l'industrie. La sixieme section expose brievement certains 
choix politiques difficiles relativement a l'industrie de la defense, a la 
strategie gouvernementale en matiere d'achat de materiel de defense, a 
la recherche et au developpement, a l'avenir des Accords de partage de 
la production de defense (APPD) avec les Etats-Unis, et au role des 
retombees et des compensations industrielles dans le cadre des pro-
grammes d'achat de materiel de defense. 

Les analyses contenues dans cette etude sont consacrees aux inci-
dences de l'achat de materiel de defense sur la politique economique, 
tout en tenant compte du contexte militaire et strategique global de la 
politique canadienne de defense. Nous y proposons des moyens pour 
l'Etat et l'industrie de collaborer de fawn a mieux utiliser les ressources 
en matiere de defense, en vue d'assurer la securite du Canada et ('expan-
sion de l'industrie canadienne. 

La defense canadienne du point de vue strategique 

Depuis 1945, la politique canadienne de la defense a ete influencee et 
faconnee par deux grander tendances souvent opposees. La premiere 
reflete la persistance d'une certaine communaute de vue chez les Libe-
raux et les Conservateurs en ce qui concerne les principes sous-jacents, 
les objectifs fondamentaux et les activites principales de la defense et 
des Forces armees canadiennes. La seconde trahit la confusion, 
l'incoherence et le desaccord quant aux dangers eventuels, a la priorite 
accord& aux activites de defense, a l'affectation des ressources et aux 
besoins de renouvellement et de modernisation du materiel de defense. 

Ces tendances contradictoires, manifestes depuis une trentaine 
d'annees, ont produit un large &art entre les engagements et la capacite. 
Les Forces armees canadiennes ne possedent pas une capacite militaire 
suffisante pour respecter tous les engagements fixes par le gouverne-
ment afin d'assurer la securite canadienne. Depuis le milieu des annees 
1970, les gouvernements successifs ont essaye de combler, au moins en 
partie, ce fosse entre engagements et capacite, mail sans grand succes. 

Les principes fondamentaux qui ont toujours guide la politique cana-
dienne de la defense remontent a la conference Gray prononcee par le 
premier ministre Saint-Laurent a l'Universite de Toronto, en jan-
vier 194717. Depuis la fin des annees 1940, les gouvernements canadiens 
liberaux et conservateurs ont poursuivi quatre grands objec-
tifs : premierement, favoriser la defense collective grace a la participa-
tion du Canada a l'arAN; deuxiemement, defendre le continent en 
collaboration avec les Etats-Unis; troisiemement, maintenir la paix et Ia 
securite par l'intermediaire des Nations Unies, en particulier en partici-
pant a des operations internationales de maintien de Ia paix et en 
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favorisant la limitation des armements; et quatriemement proteger et 
renforcer la souverainete du Canada par des mesures nationales. 

D'une fawn ou d'une autre, ces objectifs ont constitue l'essentiel du 
livre sur la defense publie par les Conservateurs en 1959, des livres 
blancs publies par les Liberaux en 1964 et en 1971, et des rapports 
annuels du ministere de la Defense nationale depuis le milieu des an-
flees 197018. 

Les priorites en matiere de defense 
et la situation internationale 

Les principes et objectifs fondamentaux de la defense canadienne sont 
restes les memes, mais l'importance relative accord& aux objectifs de 
defense a connu de nombreux changements et mutations19. Il est normal 
que les priorites changent, etant donne la diversite des facteurs, tant sur 
le plan exterieur qu'interieur, qui influent sur tout ce qui touche a la 
defense. 

Avant le milieu des annees 1960, l'ordre de priorite du Canada en 
matiere de defense etait l'oTAN, NORAD et les operations interna-
tionales de maintien de la paix, bien que l'on n'ait jamais tente explicite-
ment de hierarchiser ces activites. La premiere tentative officielle visant 
a ordonner systematiquement les activites de defense a ete la publica-
tion du livre blanc de 1964 qui accordait une importance egale a la 
participation a l'oTAN et aux contributions du Canada au maintien de la 
paix dans le monde20. Ce livre blanc ne mettait pas l'accent sur les 
activites de defense fides a la protection de la souverainete du Canada, 
pas plus qu'il n'etablissait de lien précis entre defense et dissuasion, 
d'une part, et controle des armes et desarmement, d'autre part. 

Le premier ministre Trudeau a entrepris la revision de la politique 
etrangere et de defense de 1968-1969, car it estimait que la politique 
canadienne &ail devenue exagerement axee sur l'Europe, qu'elle accor-
dait trop d'importance a l'oTAN, et que la politique de defense limitait la 
politique etrangere. A long terme, le plus important resultat de cette 
revision a ete la decision de reduire le contingent des Forces armees 
canadiennes en Europe. Cette decision allait a l'encontre des objectifs 
prioritaires du livre blanc de 1964 et, plus que toute autre, temoignait 
d'une mutation des activites de defense, meme si d'autres engagements 
avaient ete pris envers l'oTAN a l'epoque. 

Le livre blanc sur la defense de 1971 confirmait l'importance moindre 
accord& a l'OTAN et trahissait un grand scepticisme a regard d'une 
eventuelle participation a des operations internationales de maintien de 
la paix. Ce qui primait dorenavant, c'etait la protection de la sou-
verainete canadienne et notamment la securite interieure, ainsi que la 
collaboration avec les Etats-Unis dans le domaine de la defense21. En 
1973, cependant, l'OTAN avait repris de l'importance, en raison d'une 
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nouvelle perception de la situation internationale et des pressions exer-
cees par les autres membres de cet organisme. Depuis le milieu des 
annees 1970,1a priorite du Canada en matiere de defense a d'abord porte 
sur sa participation a l'arAN, puis sur ses liens avec les Etats-Unis. 

Ces changements de l'ordre de priorite peuvent s'expliquer partielle-
ment par l'absence de consensus face aux menaces concernant la secu-
rite du Canada. D'une part, certains fondent leur opinion sur l'hypo-
these qu'il n'existe aucune menace militaire directe et distincte contre le 
Canada. Selon ce point de vue, les Etats-Unis et le Canada sont des 
regions contigues et, sur le plan geostrategique, toute attaque contre le 
Canada constituerait donc une attaque contre les Etats-Unis; par 
ailleurs, la mise au point et le deploiement d'armes nucleaires ont 
pratiquement elimine la probabilite d'une attaque militaire convention-
nelle directe contre le continent nord-americain. Dans cette optique, le 
parapluie nucleaire americain assure la securite du Canada, d'autant 
plus que les Etats-Unis sont les premiers responsables de la defense de 
l'Amerique du Nord et prendront toutes les mesures de securite qu'ils 
jugent appropriees. Compte tenu de cet ensemble de propositions fonda-
mentalement exactes, on peut soutenir que les besoins du Canada en 
matiere de defense sont minimes. A l'extreme, ce raisonnement pous-
serait le Canada a se faire proteger « gratuitement » par les Etats-Unis ou 
a devenir un etat neutre22. D'autre part, on peut pretendre que les 
propositions enoncees precedemment ne tiennent pas compte du fait 
que la securite du Canada est d'abord fonction de la solidite et de 
l'efficacite de la politique nationale americaine en cette matiere. En 
outre, etant donne la nature de l'Alliance occidentale et les relations 
reciproques entre la securite americaine et la securite europeenne, la 
securite nationale du Canada depend de la credibilite de la dissuasion 
militaire en Europe. En derniere analyse, la securite de l'Europe repose 
sur la viabilite et la credibilite de la dissuasion americaine, et notamment 
de la dissuasion nucleaire. Dans ce cas, la securite du Canada et celle de 
l'Europe sont etroitement bees. 

La defense canadienne devient extremement complexe puisqu'elle 
doit tenir compte aussi bien de la securite des Etats-Unis que de celle de 
l'Europe. Quand un consensus au sein de l'oTAN est a l'ordre du jour, les 
questions proprement canadiennes ont peu de chances de se voir 
accorder la priorite. C'est pourquoi, au debut des annees 1970, la recher- 
che de la securite internationale par le jeu de la double approche 
defense-dissuasion, pronee par le rapport Harmel, est devenue la pierre 
angulaire de la politique canadienne. Avec l'echec de la politique de 
detente et la deterioration des relations Est-Ouest, l'etat de la situation 
internationale joue un role plus determinant dans la facon dont le 
Canada estime devoir essayer de contribuer a la paix et a la securite 
internationales. En effet, depuis la fin des annees 1970, le gouvernement 
et certaines personnel soucieuses de Pinter& du pays ont manifesto un 
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inter& accru a l'egard du developpement des relations entre I'Est et 
l'Ouest et entre les superpuissances23. 

D'une maniere generale, le sentiment qu'une menace existait a influe 
sur les activites de defense du Canada. Le livre blanc de 1964 accordait 
beaucoup d'importance a l'instabilite a l'echelon regional et a la neces- 
site de contenir les tendances expansionnistes sovietiques. Le livre 
blanc de 1971 presentait cependant une vision plus sereine de la situation 
internationale, a cause de l'atmosphere de détente qui regnait a nou- 
veau. Par contre, au milieu des annees 1970, l'euphorie provoquee par 
cette détente avait déjà diminue et l'optique canadienne rabOlefletait la 
situation. Les facteurs lids a cette nouvelle perception de la situation 
internationale24  sont bien connus : l'echec de SALT II, l'invasion sovie-
tique de l'Afghanistan, l'instabilite en Pologne, l'election de Reagan, les 
changements de dirigeants en Union sovietique, la poursuite de la 
course aux armements par les deux superpuissances, l'invasion ameri-
caine de Grenade, l'instabilite dans le golfe Persique, la situation au 
Moyen-Orient, et ainsi de suite. 

Malgre les changements de perception de la situation internationale, 
tout a fait justifies d'ailleurs, les divers gouvernements qui se sont 
succedes au Canada depuis la fin des annees 1950 ont toujours manifesto 
de l'inquietude face a la menace de guerre nucleaire et tente de definir 
une participation appropride a l'effort de dissuasion. Cette attitude 
existe encore aujourd'hui, puisque selon le Budget de la Defense 1984/85 

c'est la guerre nucleaire qui, dans un avenir previsible, demeure la 
menace la plus serieuse a la survie du Canada25  ». Neanmoins, la reac- 
tion du Canada a, dans les faits, manqué de coherence. Le debat 
nucleaire du debut des annees 1960 et la confusion qui a regne au sein du 
gouvernement Diefenbaker quant a la fagon de regler la question 
nucleaire en sont le meilleur exemple. 

A l'heure actuelle, l'une des plus importantes questions politiques est 
de savoir comment concilier politique de defense et politique de limita- 
tion des armements. Parmi le public, certains croient que le gouverne-
ment poursuit une politique de defense independante de sa politique de 
limitation des armements. Cette opinion s'explique en partie par la 
decision du Canada de participer aux essais des missiles de croisiere air-
sol, decision jugee en contradiction avec les discours tenus par Trudeau 
lors des premiere et deuxieme sessions speciales des Nations Unies sur 
le desarmement, ou le premier ministre esquissait des propositions 
visant a arreter la course aux armes nucleaires. Bien que le gouverne-
ment soutienne que la politique canadienne ne peut etre mise en oeuvre 
unilateralement, une grande partie de l'opinion publique canadienne 
continue a s'inquieter des incoherences apparentes de la politique du 
gouvernement26. 

L'initiative de paix de Trudeau visait a calmer ces inquietudes et a 
rassurer le grand public en montrant que le gouvernement canadien etait 
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toujours aussi attaché a retablir le dialogue entre l'Est et l'Ouest27. 
Toutefois, ni cette attitude ni la politique de defense du gouvernement 
liberal ne repondaient, d'un point de vue canadien, aux exigences mili-
taires et strategiques concernant le maintien de la stabilite et de la 
credibilite de la dissuasion28. 

Au cours de la presente decennie, la situation internationale est 
devenue plus fragile et plus instable. Le climat actuel laisse penser que 
les Canadiens risquent de traverser une periode ou ils se sentiront moins 
en securite, et ce a un cofit economique plus eleve29. Par consequent, les 
gouvernements canadiens doivent etre prets a rechercher activement les 
mesures qui permettront de contribuer a la paix et a la securite interna-
tionales. Nous avons surtout besoin maintenant d'une direction politi-
que forte et d'une diplomatie orientee, afin d'attenuer les tensions Est-
Ouest et de s'attaquer a la question de la course aux armes nucleaires. 

Meme si l'approche du Canada quant aux problemes mondiaux doit 
d'abord etre politique, it est egalement essentiel que notre pays jouisse 
d'une grande credibilite sur le plan militaire. Le Canada doit satisfaire 
ses obligations envers la securite occidentale. Ses allies et ses eventuels 
adversaires doivent tour se rendre compte que les Forces armees du 
Canada peuvent contribuer efficacement a la credibilite de la dissuasion 
mutuelle, accroitre la stabilite internationale en maintenant la paix, et 
proteger les interets nationaux. Sans credibilite militaire, la possibilite 
qu'a le gouvernement canadien d'exercer une influence aupres des 
Etats-Unis, au sein de POTAN et des Nations Unies, et meme aupres de 
l'Union sovietique et de l'Europe de l'Est, est limitee. 

L'icart entre les engagements et la capacite militaire 
Les diverses priorites fixees pour la defense canadienne dans le passé 
ont donne lieu a des changements dans les engagements et dans la 
capacite militaire30. Plusieurs facteurs ont influe sur les rapports exis-
tant entre ces engagements et cette capacite : la situation internationale, 
impliquant notamment une participation active du Canada a des conflits 
armes; les negociations avec l'OTAN et les Etats-Unis et les demandes 
presentees de leur part; les demandes de participation a des operations 
internationales de maintien de la paix emanant des Nations Unies et des 
Etats-Unis; enfin, les nombreux aspects et considerations d'ordre int& 
rieur qui agissent sur le secteur de la defense canadienne. 

Ces dernieres annees, on a accorde une tits grande attention a l'ecart 
entre les engagements du Canada en matiere de defense et sa capacite 
militaire. En fait, au sein de POTAN, seuls les engagements americains 
sont plus importants que ceux du Canada sur le plan geographique et en 
termes de roles et de missions. Les engagements de notre pays envers 
1'OTAN et la securite occidentale sont excessifs et irrealistes, compte 
tenu de la taille et de la capacite actuelles des Forces armees 
canadiennes31. 
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A ]'exception de son role sur le flanc nord, les engagements du Canada 
a r egard de la securite occidentale n'ont guere varie depuis 1949. 
Toutefois, les moyens dont dispose le Canada pour respecter ces engage-
ments ont diminue depuis le milieu des annees 1960, epoque ou les 
Forces armies canadiennes ont vu leur personnel tomber de 126 000 per-
sonnes au nombre actuel de 82 000 soldats de métier et de 21 000 mem-
bres de la force de reserve. 

Le changement le plus important s'est produit au debut des annees 
1970; les Forces armies canadiennes en Europe ont alors ete reduites de 
moitie et ramenees au chiffre actuel de 5 000 hommes. Le 4e Groupe-
brigade mecanise du Canada, qui constituait la composante terrestre, a 
ete retire de sa position defensive avancee sur le front central et s'est vu 
confier un role de reserve strategique. En mime temps, le gouvernement 
a accepte l'engagement en Norvege du Groupe-brigade canadien trans-
portable par air et par mer, et a mis a la disposition de la Force mobile du 
commandement allie en Europe des unites basees au Canada et en 
Europe. II est plutot ironique que la tentative de restructuration de la 
contribution canadienne a 1'OTAN ait finalement conduit a augmenter 
]'ensemble des engagements du Canada, mais avec moins d'effectif. 

Les deficiences des Forces armies canadiennes ont fait ]'objet d'une 
serie de rapports rediges par le Comite special du Senat sur la defense 
nationale. Le rapport intitule Les effectifs des Forces armies cana-
diennes32  concluait que de graves insuffisances en matiere de personnel 
existent au sein des Forces canadiennes et que l'effectif regulier devrait 
etre porte a 91 800, 6 000 hommes devant etre affectes au Commande-
ment mobile afin d'augmenter la capacite des forces terrestres cana-
diennes en Europe. Le rapport de mai 1983, ayant pour titre La defense 
maritime du Canada, faisait observer qu'avec son effectif actuel, le 
Commandement maritime, « qui est responsable de la defense maritime 
du pays, ne peut respecter ses engagements quant a la protection de la 
souverainete canadienne et la defense de l'Amerique du Nord, ni ses 
engagements envers l'arAN33  ». Le rapport de janvier 1985 sur les 
besoins et les capacites de la defense aerienne du Canada concluait que 
de graves lacunes sont egalement notables dans ce secteur. 

Le gouvernement Trudeau a admis tardivement qu'il existait effective-
ment un &art entre les engagements et la capacite militaire, et l'actuel 
gouvernement conservateur partage cette opinion. Les inquietudes du 
gouvernement quant a la capacite des Forces armies canadiennes de 
respecter ses engagements remontent a la Revision des structures de la 
defense (RsD) de 197534. Cette revision a donne lieu aux plans de 
reequipement des Forces armies canadiennes et entraine une augmenta-
tion des depenses d'immobilisations en matiere de defense. Le Canada a 
ensuite accede A la demande de l'oTAN voulant qu'un objectif de 3 % de 
croissance reelle de ses moyens de defense soit fixe pour la periode de 
1978 a 1983-1984. 
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Le programme actuel de renouvellement de l'equipement (voir plus 
loin la section sur l'achat de materiel) va permettre de corriger certaines 
des principales deficiences en matiere de capacite, mais les credits 
prevus pour les immobilisations ne semblent pas suffisants pour res-
pecter les engagements pris. 

Du point de vue strategique, on s'inquiete du fait que le Canada ne 
contribue pas assez a la dissuasion conventionnelle35. A moins que des 
ressources adequates ne soient fournies de facon reguliere, ce probleme 
va s'aggraver. Compte tenu de la situation economique a laquelle le 
gouvernement conservateur doit faire face, il n'est peut-etre pas realiste 
de s'attendre que le budget de la defense puisse etre sensiblement 
augmente. Toutefois, le statu quo est inacceptable, et il faut absolument 
chercher a atteindre un meilleur equilibre entre les engagements et la 
capacite militaire. 

Toute reevaluation des engagements doit prendre en consideration les 
consequences politiques des engagements en vigueur et proposes, et la 
mesure dans laquelle les engagements envers l'Alliance sont compati-
bles avec les autres interets et objectifs canadiens en matiere de defense, 
et y concourent. Elle doit egalement tenir compte de la viabilite militaire 
des engagements, etant donne la structure et l'equipement des Forces 
armees canadiennes, des effets des changements sur le profession-
nalisme et la formation militaires, dans la mesure ou ils influent sur 
l'efficacite operationnelle, des coats, et des dispositions du public36. 

L'etude de la politique canadienne de defense et des problemes rela-
tifs aux engagements et a la capacite militaire est necessaire pour deter-
miner l'importance des ressources a affecter A la defense. Le programme 
gouvernemental d'achat de materiel et l'industrie canadienne de la 
defense pourront ensuite etre replaces dans le contexte de la securite 
nationale. Les ressources economiques consacrees a la defense doivent 
d'abord servir a accroitre la securite du Canada, et ensuite seulement 
etre utilisees a d'autres fins. 

La repartition des ressources et les depenses 
en matiere de defense 
La repartition des ressources que fait l'Etat entre les divers secteurs 
souleve generalement une foule de problemes et de demandes con-
currentes emanant de l'Administration et du domaine prive. Le secteur 
de la defense ne differe pas des autres, comme l'education, la sante et les 
communications, en ce sens que les ressources qui lui sont affectees 
dependent des priorites d'ensemble du gouvernement et de la societe. 
Pourtant, c'est la defense qui «achete» la securite nationale, un bien 
souvent impossible a quantifier. En temps de paix, par exemple, il est 
difficile d'etablir une correlation directe entre le niveau des depenses 
consacrees a la defense et le degre de securite obtenu. En d'autres 
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termes, ni l'augmentation ni la diminution du budget de la defense n'aura 
necessairement un effet appreciable sur la securite nationale du 
Canada37. 

La difficulte de determiner la valeur en dollars de la securite nationale 
du Canada est due a plusieurs raisons. Premierement, la principale 
menace pesant contre le Canada est celle d'une guerre nucleaire entre 
les superpuissances, mais, le Canada n'etant pas un Etat nucleaire, it 
n'est pas en mesure de se defendre unilateralement contre ce danger. 
Deuxiemement, le Canada etant membre de l'Alliance occidentale, 
l'interdependance militaire qu'implique l'appartenance a 1'OTAN et a 
NORAD souleve la question du partage des charges et la contribution du 
Canada a la defense collective. Troisiemement, l'objectif principal des 
forces militaires est la dissuasion, mais la credibilite de celle-ci n'est que 
partiellement fonction de l'affectation des ressources. Quatriemement, 
le Canada participe militairement, au moins en partie, a l'Alliance 
occidentale afin d'avoir son mot a dire dans les reunions occidentales, 
mais la non plus il n'est pas possible d'etablir une correspondance 
precise entre l'influence politique acquise et les sommes affectees a la 
defense. 

On peut neanmoins user de criteres plus tangibles pour evaluer les 
depenses du Canada en matiere de defense. Les ressources qui y sont 
consacrees doivent au moins suffire a proteger les interets du Canada, 
particulierement en ce qui concerne sa souverainete. Le Canada a aussi 
contracts des engagements specifiques envers l'Alliance occidentale et 
il a l'obligation de respecter ces engagements de maniere a accroitre la 
credibilite de la dissuasion. En outre, le Canada a accepts d'affecter des 
forces au maintien de la paix dans le monde, sous les auspices des 
Nations Unies. 

Les depenses relatives a la defense peuvent aussi etre considerees 
selon des criteres economiques nationaux. Premierement, une partie de 
('argent affects a la defense sert a payer les salaires et les frais de 
personnel, ce qui a une incidence sur l'economie nationale. Deuxieme-
ment, les sommes versees pour le fonctionnement et l'entretien prou-
vent que les biens et services canadiens sont utilises. Troisiemement, les 
immobilisations peuvent avoir un effet important sur les industries de la 
defense au Canada et a Petranger. Cependant, les effets regionaux 
resultant des sommes allouees a la defense peuvent varier considerable-
ment. Dans les Maritimes, par exemple, la sante de l'economie depend 
davantage que dans d'autres provinces des depenses reliees a la 
defense38. 

Au Canada, l'affectation de ressources a la defense est un sujet 
controverse et beaucoup d'arguments ont ete invoques pour ou contre 
cette pratique39. II est donc important d'evaluer ces depenses en fonc-
tion de leur evolution dans le temps, d'examiner les diverses con-
ceptions gouvernementales ayant trait a ce domaine et de tracer les 
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grandes lignes du programme actuel de depenses pour la defense en 
tenant compte des options de financement relatives a de futures attribu-
tions de fonds. 

Les tendances relatives aux depenses en matiere de defense 

On peut analyser les depenses en matiere de defense selon plusieurs 
points de vue, et it est possible d'arriver a des conclusions differentes 
concernant l'efficacite des decisions gouvernementales a ce sujet. Nous 
evaluons ici les depenses consacrees a la defense par rapport a l'ensem-
ble des depenses de l'Etat et analysons la contribution financiere du 
Canada a l'Alliance occidentale. 

Une comparaison des depenses federales globales et des depenses 
ayant trait a la defense permet de juger de l'importance accord& a la 
defense par les divers gouvernements. Le tableau 5-1 presente une 
comparaison des depenses depuis l'annee financiere 1950-1951 et mon-
tre que ces depenses ont augmente en dollars courants a chaque atm& 
financiere, a l'exception de 1954-1955, bien que le pourcentage de 
hausse ait varie considerablement. De 1953-1954 a 1965-1966, les aug-
mentations des depenses federales ont ete modestes, mais elles se sont 
accelerees entre 1966-1967 et 1972-1973. Pendant la periode de trois ans 
qui a suivi, le budget a augmente de plus de 25 % par annee. Depuis 
1978-1979, le pourcentage de croissance a varie entre un maximum de 
19,1 % en 1980-1981 et un minimum de 3,6 % en 1984-1985. Cette faible 
croissance devrait se maintenir car le gouvernement Mulroney s'est 
engage a reduire le deficit federal, en partie en diminuant les depenses. 

Dans l'ensemble, la croissance des depenses consacrees A la defense a 
ete inferieure a celle des depenses federales globales depuis le debut des 
annees 1950. Pendant la guerre de Coree, elles ont monte en fleche, mais 
de 1953-1954 a 1972-1973, elles n'ont connu qu'une croissance limit& en 
dollars courants. En fait, le ministere de la Defense nationale (MDN) a 
connu six annees de croissance negative en dollars courants pendant 
cette periode. A partir de 1973-1974, les depenses au titre de la defense 
ont augmente plus rapidement, mais a un taux inferieur a celui des 
depenses federales globales. Depuis 1980-1981 toutefois — sauf en 
1983-1984 — les ressources affectees A la defense ont augmente plus vite 
que les depenses federales globales. Pourtant, tout compte fait, les 
gouvernements ont accorde moins d' importance au secteur de la 
defense qu'a d'autres secteurs publics. Les declarations du gouverne-
ment Mulroney indiquent cependant que la tendance a augmenter les 
depenses en matiere de defense pourrait continuer, quel que soit le taux 
de croissance specifique. 

Les depenses federales et les depenses pour la defense peuvent egale-
ment etre comparees sous d'autres angles. Le graphique presente a la 
figure 5-1 donne le pourcentage du budget federal consacre a la defense 
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TABLEAU 5-1 Les depenses federates globales et les depenses en 
matiere de defense, de 1950-1951 a 1984-1985 

Annie 

Depenses federates globales Depenses en matiere de defense 
Millions 

de $ 
Variation 

courante (%) 
Millions 

de $ 
Variation 	Variation 

courante (%) reelle (%) 

1984-1985 94 554 + 3,6 8 767,0 + 	10,0 - 
1983-1984 91 254 +16,6 7 972,2 + 	14,0 
1982-1983 78 276 + 8,9 6 991,1 + 	16,0 + 3,3 
1981-1982 67 959 + 8,9 6 027,7 + 	18,7 + 2,8 
1980-1981 62 377 +19,1 5 077,1 + 	15,7 + 	1,5 

1979-1980 52 364 +11,6 4 389,3 + 	6,8 - 	1,9 
1978-1979 46 923 + 9,4 4 108,0 + 	8,9 + 0,5 
1977-1978 42 882 +10,1 3 771,0 + 	11,9 + 2,4 
1976-1977 38 930 +17,3 3 371,2 + 	13,4 + 0,9 
1975-1976 33 181 +27,3 2 973,7 + 	18,4 + 3,2 

1974-1975 26 055 +29,9 2 511,9 + 	12,5 - 3,6 
1973-1974 20 055 +24,4 2 232,0 + 	15,5 + 6,4 
1972-1973 16 121 + 8,6 1 932,2 + 	2,0 + 4,6 
1971-1972 14 841 +12,6 1 895,0 + 	4,2 - 	1,6 
1970-1971 13 182 +10,6 1 817,9 + 	1,6 - 3,8 

1969-1970 11 921 +11,0 1789,5 + 	1,6 - 5,5 
1968-1969 10 738 + 9,6 1 760,8 + 	1,5 - 3,9 
1967-1968 9 798 +12,4 1 753,5 + 	5,8 + 	1,4 
1966-1967 8 718 +17,7 1 640,4 + 	5,9 - 2,8 
1965-1966 7 735 + 7,2 1 548,4 + 	0,8 - 	1,9 

1964-1965 7 218 + 5,0 1 535,6 - 	8,8 -11,6 
1963-1964 6 872 + 4,6 1 683,5 + 	7,2 + 	3,1 
1962-1963 6 570 + 0,8 1 571,0 - 	3,4 - 5,7 
1961-1962 6 521 + 9,4 1 626,1 + 	7,2 + 5,4 
1960-1961 5 958 + 4,5 1 517,5 + 	0,2 - 2,7 

1959-1960 5 703 + 6,3 1 514,9 + 	6,3 - 4,9 
1958-1959 5 364 + 5,4 1 424,7 - 	14,6 -11,3 
1957-1958 5 087 + 4,9 1 668,5 - 	5,2 -14,4 
1956-1957 4 849 + 9,4 1 759,4 + 	0,5 - 6,2 
1955-1956 4 433 + 3,7 1750,1 + 	5,0 +10,3 

1954-1955 4 275 - 	1,7 1 666,0 - 	7,7 -12,2 
1953-1954 4 351 + 0,3 1 805,9 - 	4,1 - 	8,1 
1952-1953 4 337 +16,2 1 882,4 + 33,0 +18,4 
1951-1952 3 733 +28,7 1 415,5 + 81,8 n.d. 
1950-1951 2 901 +18,5 781,8 +103,1 n.d. 
Sources : Comptes publics du Canada, 1950-1984. Les indices des prix sont tires de la 

Revue statistique du Canada, Statistique Canada, mai 1984, avec l'autorisation 
d'Approvisionnements et Services Canada. On a utilise l'indice des depenses 
nationales brutes pour les depenses globales de I'Etat. 

Note : n.d. : non disponible. Les donnees pour 1984-1985 sont les previsions officielles. 

de 1950 a 1984, et renseigne sur l'importance relative accord& a ce 
secteur par le gouvernement. De 1950 a 1974, les depenses en matiere de 
defense, en dollars courants, sont passees d'un peu plus de 43 % a moins 
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de 10 % du budget. Depuis le milieu des annees 1970, le pourcentage du 
budget consacre a la defense est demeure relativement constant. 

En pourcentage du produit national brut (PNB), les depenses pour la 
defense ont suivi la meme evolution (voir figure 5-1). Elles ont connu un 
declin, passant d'environ 7,8 % au debut des annees 1950 a 1,8 % en 
1972. Au cours des annees 1970, elles sont demeurees inferieures a 2 %. 
Mais, depuis 1982, elles ont augmente legerement et atteignent mainte-
nant 2,1 % du PNB4°. 

FIGURE 5-1 Le pourcentage du budget federal et du produit national 
brut consacre a la defense de 1950 a 1984 
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L'importance accord& a la defense devient plus apparente si l'on 
tient compte de la croissance reelle. Le tableau 5-1 indique que, meme si 
une croissance reelle a generalement ete la regle depuis 1972-1973, sauf 
en 1974-1975 et en 1979-1980, le MDN a connu une croissance reelle 
negative pendant quinze des vingt annees precedant 1972. La figure 5-2 
illustre cette evolution en dollars constants de 1971 et revele que le 
budget a ete reduit presque chaque armee entre 1952 et 1972. Depuis lors, 
malgre les hausses importantes en dollars courants, l'augmentation en 
dollars constants de 1971 a ete a peine sensible a cause de l'inflation et de 
la recession. 

Comme le Canada est membre de l'arAN, il est tout indique de 
comparer son cas a celui de ses allies, de fawn a mieux comprendre le 
partage des charges. Cependant, la mesure de ces charges peut se faire 
de diverses fawns et tend a etre extremement complexe, a cause des 
differences qui existent entre les membres de l'oTAN. Les indicateurs du 
partage des charges, a l'instar d'autres indicateurs de l'economie de la 
defense, peuvent conduire a des conclusions variees. Il y a au moins cinq 
mesures qui renseignent partiellement : les depenses nettes en matiere 
de defense, les depenses par habitant, les depenses en pourcentage des 
depenses nationales, le personnel militaire en pourcentage de la main-
d'oeuvre totale, et les depenses de la defense en pourcentage du PNB. 

Le tableau 5-2 presente une comparaison des depenses nettes consa-
crees a la defense par les membres de l'oTAN pour 1973 et 1983, en 
millions de dollars americains. En 1973, les depenses nettes de l'oTAN 
s'elevaient a 121,5 milliards de dollars americains, les Etats-Unis comp-
tant pour 64,5 % de ce total, suivis de l'Allemagne, de la France, du 
Royaume-Uni et de l'Italie. Le Canada etaient au sixieme rang avec 
2,4 milliards de dollars, soit 2 % du total. En 1983, le Canada occupait 
toujours le meme rang avec 6,5 milliards, soit 2,1 % du total de 305 mil-
liards de dollars americains. Selon ces chiffres, le rang du Canada au 
sein de l'oTAN semble normal. Quanta ses depenses par habitant (en 
dollars americains), le Canada est egalement bien place. En 1983, il etait 
sixieme (262 dollars americains), ce qui constitue une amelioration 
sensible par rapport a 1973 (109 dollars americains), ou il se classait 
neuvieme, apres le Danemark41. 

Isleanmoins, si l'on en juge d'apres d'autres criteres, le Canada ne fait 
pas si bonne figure. En 1983, il occupait le neuvieme rang pour le 
pourcentage du budget national consacre A la defense. Pour ce qui est de 
la proportion de la main-d'oeuvre totale constitude par le personnel 
militaire, cette meme annee, le Canada et le Luxembourg etaient au 
dernier rang avec 0,7 %. 

En general, cependant, les comparaisons de l'oTAN sont faites en 
fonction du pourcentage du PNB ou du produit interieur brut (PIB) 
consacre a la defense. Le tableau 5-3 montre qu'en 1973, la moyenne de 
l'oTAN etait de 3,5 % du PIB, variant de 6,0 % pour les Etats-Unis et le 
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Portugal a 0,8 % pour le Luxembourg. Le Canada, a 1,9 %, occupait 
l'avant-derniere place. En 1983, la moyenne de 1'OTAN atteignait 
3,85 %, et le Canada, avec 2,1 %, etait toujours avant-dernier. C'est ce 
qui, plus que toute autre chose, a motive les critiques concernant la 
contribution du Canada a l'orrAN. 

FIGURE 5-2 Les depenses pour la defense de 1950 a 1983 en dollars 
courants et en dollars constants de 1971 
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TABLEAU 5-2 Comparaison des depenses nettes pour l'OTAN 
en 1973 et en 1983 

Pays 

1973 1983 

Millions 
de 

$ US % Rang 

Millions 
de 

$ US % Rang 

Etats-Unis 178 358 64,50 1 225 345 73,80 1 
Allemagne de l'Ouest 11 939 9,80 2 20 580 6,70 2 
France 9 494 7,80 3 19 277 6,30 3 
Royaume-Uni 8 612 7,10 4 11 602 3,80 4 
Italie 4 103 3,40 5 8 589 2,80 5 
Canada 2 405 2,00 6 6 479 2,10 6 
Pays-Bas 1 917 1,60 7 3 941 1,30 7 
Belgique 1 297 1,10 8 2 433 0,80 8 
Grace 675 0,60 11 1 956 0,60 9 
Thrquie 862 0,70 9 1 586 0,50 10 
Norvege 608 0,50 12 1 541 0,50 11 
Danemark 582 0,50 13 1 304 0,20 12 
Portugal 678 0,60 10 564 0,20 13 
Luxembourg 15 0,01 14 37 0,01 14 

Total 121 545 305 234 
Sources : Pour les donnees de 1973, voir The Military Balance, 1983-1984, etude publiee 

par l'Institut international d'etudes strategiques. Les donnees de 1983 sont une 
estimation tiree de la Revue de l'OTAN, no 6, 1983, p. 30. 

Note : Les chiffres ont ete convertis en fonction des taux de change au ler mai 1984. Les 
tendances sont infiuencees par les modifications des taux de change nationaux par 
rapport au dollar americain. 

TABLEAU 5-3 Comparaison pour l'OTAN du pourcentage du PIB 
consacre a la defense en 1973 et en 1983 

Pays 1973 Rang 1983 Rang 

Grace 4,1 5 7,10 1 
Etats-Unis 6,0 2 6,90 2 
Royaume-Uni 4,8 3 5,60 3 
Thrquie 4,1 4 4,90 4 
France 3,8 6 4,20 5 
Portugal 6,0 1 3,40 6 
Belgique 2,8 10 3,40 7 
Allemagne de l'Ouest 3,5 7 3,40 8 
Pays-Bas 3,2 8 3,30 9 
Norvege 3,1 9 3,10 10 
Italie 2,7 11 2,80 11 
Danemark 2,0 12 2,50a 12 
Canada 1,9 13 2,10 13 
Luxembourg 0,8 14 1,30 14 

Total 3,5 3,85 
Sources : Pour les donnees de 1973, voir OTAN Documentation, 1982, p. 319; pour les 

donnees de 1983, voir Revue de l'OTAN, no. 6, 1983, p. 31. 
Note : a Estimation 
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L'affectation des credits a la defense 
Un apergu des depenses consacrees a la defense par le Canada et les 
autres membres de i'OTAN ne renseigne que partiellement sur l'affecta-
tion des ressources. La nature des decisions gouvernementales en cette 
matiere, pour la periode posterieure a 1945, et les diverses raisons qui les 
ont motivees, ont evolue et, dans la plupart des cas, n'ont pas fait l'objet 
de recherches42. 

De grander difficultes financieres se sont posees au debut des annees 
1960. Le gouvernement a alors adopte un systeme de financement pre-
etabli pour les depenses relatives a la defense, mis en oeuvre par le MDN 
et qui, sous des formes variables, est reste en vigueur jusqu'a 
aujourd'hui43. 

La premiere formule a consiste a limiter les budgets de la defense a 
une hausse annuelle de 2 % pendant cinq ans a partir d'une somme de 
base de 1,5 milliard de dollars en 1964-1965. A cette époque, on pre-
voyait que les depenses d'immobilisations atteindraient 25 % du budget, 
en raison des sommes epargnees grace a l'unification, ce qui permettrait 
de mettre en oeuvre un programme quinquennal de reequipement. Dans 
l'ensemble, les plafonds budgetaires ont ete maintenus, mais les 
depenses d'immobilisations ont diminue tandis que les coats imputables 
au personnel ont continue d'augmenter, malgre une reduction des effec-
tifs de 20 000 personnes. Des taux d'inflation imprevus et les hausses 
des coats de materiel ont rendu cette formule inefficace. 

L'inquietude provoquee par l'augmentation des coats sociaux et par 
la croissance du niveau general des depenses de l'Etat a ete a l'origine 
d'une nouvelle serie de formules de financement. De 1970 a 1973, le 
gouvernement Trudeau a gele les depenses relatives a la defense a 
1,8 milliard de dollars. Pendant ce gel, aucune directive n'a ete dorm& 
quant aux secteurs prioritaires du budget de la defense ni sur la fawn de 
tenir compte des hausses des prix, ce qui a de quoi surprendre, car le 
MDN etait cense mettre en oeuvre les priorites plus ambitieuses etablies 
dans La defense dans les annees 70. A cette époque, le materiel etait 
devenu &suet et l'effectif continuait de baisser. Pendant le gel, les 
plafonds ont ete &passes de 200 millions de dollars, tandis que le 
personnel perdait 18 089 membres et que les depenses d'immobilisations 
tombaient a 8 % du budget total, taux le plus faible de tous les temps. 

La formule de financement suivante decoulait d'un programme de 
modernisation et de renouvellement en vertu duquel le budget devait 
augmenter de 7 % par armee pendant une periode de cinq ans a partir de 
1973-1974. C'etait la premiere formule a prevoir des priorites pour divers 
secteurs du budget de la defense. L'augmentation des coats etait limitee 
a 2 % pour le personnel, et a 4 % pour l'exploitation et l'entretien. La 
plus grande partie de l'augmentation etait reservee aux immobilisations 
(qui devaient atteindre 10 % du budget a la fin du plan quinquennal). 
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Malheureusement, on avait prevu seulement, pour les coats de mate-
riel, des taux d'inflation de 5 %, si bien que la formidable poussee 
inflationniste de 1974 a mis fin a ce plan de financement et qu'il a fallu 
143 millions de dollars de credits supplementaires au MDN, en 
1974-1975, pour eviter une crise financiere. 

Les niveaux budgetaires ont augmente de 18 % en 1975-1976, mais 
sont demeures insuffisants pour repondre aux engagements et contrer 
l'inflation. Cette situation a conduit a la phase II des recommandations 
de la Revision des structures de la defense (RSD), en 1975, qui prevoyait 
notamment un systeme de financement plus realiste et plus stable". 
Toutes les composantes du budget ont alors ete indexees pour tenir 
compte de l'inflation, et les immobilisations devaient augmenter de 
12 %. L'indice des prix pour les diverses composantes du budget de la 
defense n'est pas accessible au public, mais on sait que, pour la periode 
de 1977 a 1979, les immobilisations n'ont pas atteint le niveau de crois-
sance reelle prevu de 12 %. 

La formule decoulant de la RSD a ete completee a la suite de la 
decision du gouvernement, en 1978, d'accepter la proposition de l'OTAN 
et de fixer aux depenses relatives a la defense un objectif de croissance 
reelle de 3 % pendant une periode de cinq ans, jusqu'en 1983-1984. La 
formule appliquee au Canada a l'epoque et l'augmentation reelle de 3 % 
recommandee par l'OTAN revenaient pratiquement au meme quant a 
l'effet general provoque. 

La formule actuelle est fond& sur les considerations fondamentales 
suivantes : continuer a respecter l'objectif de l'OTAN, c'est-A-dire une 
croissance reelle de 3 %; maintenir les immobilisations a environ 25 % 
du budget total; porter l'effectif militaire au nombre autorise de 82 700 per-
sonnes; conserver les niveaux actuels d'exploitation et d'entretien; et 
affecter des credits a la formation du personnel et a la preparation du 
materie145. 

Le gouvernement federal prevoit actuellement ses depenses dans le 
cadre d'un plan budgetaire quadriennal, mais le Parlement autorise les 
credits annuellement. Cela tient a l'adoption d'un plan financier plurian-
nuel, conforme au Systeme de gestion des politiques et des depenses 
(SGPD) du gouvernement federal. Le plan des depenses est compose de 
dix enveloppes (energie, developpement economique, affaires sociales, 
justice et affaires juridiques, accords financiers, affaires exterieures et 
aide, defense, Parlement, services au gouvernement et dette publique). 
Les quatre enveloppes de depenses les plus importantes, selon les 
previsions pour 1984-1985, (affaires sociales, 39,7 milliards de dollars; 
dette publique, 20,35 milliards de dollars; developpement economique, 
11,25 milliards de dollars; et defense, 8,76 milliards de dollars) repre-
sentent 81,6 % des depenses federales actuelles46. 

D'apres ce plan des depenses, l'enveloppe de la defense devrait 
augmenter, en moyenne, d'environ 9 % par armee : 11,2, 8,7, 8,9 et 
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7,4 % jusqu'en 1987-1988. Le gouvernement liberal a donc accorde une 
importance plus grande a la defense qu'a la plupart des autres 
enveloppes; ce secteur devrait atteindre 11 149 millions de dollars en 
1987-1988, et devrait augmenter en pourcentage des depenses federales, 
passant de 8,9 a 9,7 %. 

Face a l'ensemble des depenses de l'Etat, le gouvernement Mulroney 
a d'importants choix de politique a faire en ce qui concerne l'affectation 
des ressources. Par exemple, pendant la periode de 1979-1980 a 
1984-1985, la dette publique est l'enveloppe qui a connu la croissance la 
plus rapide, passant de 16,4 a 20,7 % des depenses totales. En outre, 
l'enveloppe des affaires sociales constitue la composante la plus impor-
tante des depenses federales (40,4 % en 1984-1985), et continuera de 
l'etre. Comme on doit payer les interets de la dette publique et que la 
plus grande part des virements de fonds se fait a des personnes eta des 
provinces aux termes d'accords fiscaux negocies, la marge de 
manoeuvre dont dispose le gouvernement federal pour etablir ses bud-
gets est strictement limitee. II y a donc tout lieu de penser qu'on 
continuera de se battre pour obtenir de l'argent du gouvernement fede-
ral, et que les priorites de l'Etat devront par consequent etre clairement 
definies. 

Quel que soit le budget total prevu en matiere de defense, la repartition 
de ce budget entre les principaux postes est egalement fondamentale. 
Pour les achats de materiel, le pourcentage du budget affecte aux immo-
bilisations est de premiere importance. 

Le budget de la defense peut etre decompose en cinq principaux 
postes : les salaires et les depenses lids au personnel civil et militaire; les 
coats statutaires, incluant les contributions aux fonds de pensions des 
militaires; l'exploitation et l'entretien; les immobilisations (materiel, &ye-
loppement, construction, et acquisition de terrains, d'immeubles et 
d'autres biens); les subventions et les contributions (aide mutuelle, contri-
butions aux infrastructures de l'oTAN, et subventions aux associations). 

Pour le MDN, les restrictions budgetaires ont une incidence negative 
importante sur la repartition des sommes consacrees a la defense. En 
effet, depuis le debut des annees 1960, ce ministere doit faire face a un 
desequilibre de plus en plus marque entre les postes budgetaires 
« personnel » et « immobilisations ». De 1960-1961 a 1969-1970 (voir 
tableau 5-4), les coats lids au personnel sont passes de 47,6 a 59,5 % du 
budget, tandis que la composante « materiel » baissait de 18,8 a 12,8 % 
(si l'on inclut la construction, les immobilisations passent de 24 a 
13,9 %). Une legere reduction des coats d'exploitation et d'entretien 
(sauf les augmentations de 1964 a 1966) a partiellement compense les 
hausses des carts lids au personnel, mail sans incidence appreciable sur 
la composante « immobilisations », qui est en declin. 

Ce desequilibre regrettable s'est maintenu dans les annees 1970, puis-
que la composante « personnel » equivalait a 56 % (plus 12,4 % pour les 
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coats statutaires), ce qui ne laissait que 18,4 % pour l'exploitation et 
l'entretien, et 12 % pour les immobilisations, en 1970-1971. La compo-
sante « immobilisations », a 8 % du budget, a atteint son niveau le plus 
bas en 1971-1973. Depuis le milieu des annees 1970, ce pourcentage a un 
peu augmente, a la suite des decisions gouvernementales en faveur du 
reequipement des Forces armees canadiennes. Pour l'annee financiere 

TABLEAU 5-4 Repartition du budget de la defense selon les principaux 
postes, de 1960-1961 a 1985-1986 

Ann& 
financiere 

Salaires 
et depenses 

Bees au 
personnel 

Cofits 	Exploitation 
statutairesa 	et entretien 

Immobili- 
cations 

Subventions 
et contribu- 

tions 

(en pourcentage) 
1985-19866  38,1 7,9 24,6 27,2 1,5 

1984-19856  38,7 7,8 25,5 26,9 1,6 
1983-1984 40,7 7,6 26,5 23,2 2,1 
1982-1983 43,2 8,0 24,7 21,9 2,2 
1981-1982 44,0 8,6 24,6 19,9 2,8 
1980-1981 45,3 7,8 24,2 19,3 3,5 

1979-1980 48,1 7,7 22,6 19,4 2,2 
1978-1979 49,0 8,7 23,9 17,0 1,5 
1977-1978 49,4 12,0 22,8 15,0 0,9 
1976-1977 52,7 12,5 19,8 14,2 0,8 
1975-1976 53,9 13,9 19,3 12,0 1,0 

1974-1975 56,8 14,0 17,3 10,7 1,2 
1973-1974 56,8 12,9 18,6 10,2 1,4 
1972-1973 62,0 11,3 17,6 8,0 0,9 
1971-1972 60,0 10,0 17,6 11,1 1,9 
1970-1971 56,0 12,4 18,4 12,0 1,2 

1969-1970 59,5 22,6 13,9 1,3 
1968-1969 59,0 23,6 15,4 1,5 
1967-1968 56,8 24,4 16,3 1,5 
1966-1967 56,4 26,0 15,6 1,4 
1965-1966 51,5 34,5 14,7 1,2 

1964-1965 53,0 35,1 16,3 2,0 
1963-1964 53,7 26,2 17,3 2,0 
1962-1963 51,0 26,2 20,3 1,8 
1961-1962 47,8 23,4 24,2 1,1 
1960-1961 47,6 26,6 24,0 1,3 

Sources : Comptes publics du Canada, 1960-1961 a 1983-1984. 
Notes : a Les coflts statutaires pour la periode anterieure a 1970-1971 n'ont pas ete 

clairement separes des autres postes en raison de changements dans les metho-
des de comptabilite du ministere. Certaines des composantes peuvent donc 
sembler gonflees par rapport aux totaux d'apres 1970-1971. Les depenses 
classees sous la rubrique .autres » n'ont pas ete incluses dans les donnees 
anterieures a 1970-1971; elles constituent de 0,3 a 2,6 % du budget total. 

b Estimation projetee, n'incluant pas les sommes prevues pour la preparation du 
personnel et du materiel. 
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1985-1986, on devrait obtenir un meilleur equilibre, le personnel se 
trouvant a 38,1 % (46 % si l'on ajoute les coots statutaires), l'exploita-
tion et l'entretien a 24,6 %, et les immobilisations a 27,2 %47. 

Quels que soient les engagements en matiere de defense, it est essen-
tiel qu'il y ait un rapport raisonnable entre les grandes composantes du 
budget, car les desequilibres des annees 1960 et du debut des annees 1970 
ont pose de graves difficultes internes au MDN, qu'il lui a ete difficile de 
surmonter. 

Les options futures pour le financement de la defense 

Etant donne l'interet plus vif suscite par la defense, le gouvernement 
peut souhaiter envisager diverses options pour l'attribution des res-
sources en cette matiere. Les formules de financement sont trop facile-
ment modifiees pour des raisons d'opportunisme politique ou economi-
que. La planification a long terme, en particulier en ce qui concerne les 
immobilisations, a fait defaut et it est possible d'ignorer les liens qui 
existent entre les engagements et la capacite. En outre, on a eu tendance 
a evaluer les besoins en matiere de defense en fonction de formules de 
financement plutot que d'objectifs clairement &finis. 

Les options mentionnees le plus souvent sont des variations du finan-
cement selon une formule determinee. Par exemple, on pourrait Tier 
clairement les depenses en matiere de defense aux objectifs de crois-
sance futurs de l'oTAN. La defense beneficierait ainsi d'une base de 
ressources sure, mail it pourrait en resulter une perte d'independance 
politique, le Canada ayant une aptitude de manoeuvre moindre sur son 
budget de defense. En outre, les interets et les besoins de l'oTAN et du 
Canada sur le plan de la securite ne sont pas absolument identiques. Il 
n'empeche qu'il faut tenir compte des objectifs de l'arAN lorsqu'on 
evalue la contribution du Canada a l'Alliance occidentale. 

Une autre possibilite serait d'adopter la moyenne du PIB des pays de 
l'oTAN, ou encore d'etablir un pourcentage cible du PNB canadien pour 
la defense. L'adoption de la moyenne du PIB imposerait des contraintes 
semblables a celles que nous venons de mentionner. En outre, selon 
cette approche, le budget de la defense canadienne dependrait des 
fluctuations budgetaires auxquelles sont soumis les autres membres de 
l'OTAN. 

A premiere vue, it est tentant de Tier les depenses relatives a la defense 
au rendement de l'economie canadienne. Cela se comprend facilement; 
et si le rendement de l'economie etait assez eleve, it permettrait 
d'accroitre le budget de la defense et contribuerait ainsi a combler l'ecart 
entre les engagements et la capacite. De plus, appliquee de fawn con-
tinue, cette formule assurerait une affectation coherente des ressources 
a la defense. 
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Neanmoins, cette approche presente de serieux inconvenients. Elle 
exigerait que le budget de la defense soit exclusivement determine par 
les fluctuations de l'economie canadienne. Pire encore, le PNB pourrait 
etre trop bas pour satisfaire aux besoins de defense du Canada. Enfin, et 
c'est le plus important, it n'existe aucun lien direct entre les besoins du 
Canada sur le plan de la defense et un financement fon& sur le PNB. 

Compte tenu des difficultes qu'ont eues les gouvernements canadiens 
A etablir un rapport precis entre les engagements et la capacite, it serait 
peut-etre preferable d'abandonner tout financement preetabli. 

Le Cabinet pourrait baser le budget de la defense sur un modele de 
financement « engagements-capacite" ». Les affectations de ressources 
A la defense seraient alors fonction des considerations sui-
vantes : premierement, les objectifs et les engagements en matiere de 
defense devraient etre &finis avec precision; deuxiemement, la struc-
ture des forces devrait etre determinee clairement en termes d'engage-
ments declares; troisiemement, les besoins en materiel devraient etre 
etablis en fonction des engagements; quatriemement, les besoins en 
infrastructures et en personnel devraient etre fixes; cinquiemement, les 
affectations de credits devraient etre fondees sur une evaluation 
detaillee des facteurs enumeres precedemment, et autorisees pour des 
periodes couvrant plusieurs annees. 

Si, pour des motifs politiques ou economiques, les niveaux de 
depenses consacrees a la defense etaient juges excessifs, le gouverne-
ment pourrait modifier ses engagements. Il demeure toutefois essentiel 
que les engagements et la capacite militaire soient equilibres et que le 
financement de la defense soit etabli a long terme, de fawn coherente et 
logique. 

Les objectifs et les resultats de l'achat 
de materiel de defense 

Pour bien comprendre les complexites de l'achat du materiel de defense 
au Canada, it faut analyser les rapports existant entre la politique d'achat 
et la strategie d'achat, en tenant compte de divers procedes et struc-
tures. Nous etudierons ici les options qui s'offrent au gouvernement et 
nous ferons l'historique des resultats obtenus dans le domaine, etablis-
sant ainsi une relation entre les politiques gouvernementales et le pro-
gramme d'acquisitions du ministere de la Defense nationale, etale sur 
quinze ans. 

Les options concernant l'achat de materiel de defense 

Les gouvernements canadiens, comme tous les gouvernements dispo-
sant de forces armees modernes, ont & se pencher sur le probleme que 
constitue la fourniture du materiel et des infrastructures necessaires aux 
operations et au maintien des forces militaires. Etant donne le prix, la 
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complexite et les exigences technologiques des principaux systemes 
d'armement (navires, avions, chars, etc.), l'acquisition d'armes est 
devenue, pour la plupart des pays, un processus long, complique et 
calteux. 

Les modes d'achat qui s'offrent au gouvernement varient considera-
blement, mais on peut en determiner quatre principaux : achats de 
produits nationaux, production sous licence, achats a l'etranger et entre-
prises conjointes. L'utilisation d'un mode d'achat particulier depend de 
facteurs tels que la politique et la strategie d'achat du gouvernement, et 
notamment des coilts; la capacite de recherche et de developpement du 
secteur de l'industrie de la defense; la capacite de production de ce 
secteur; les produits eux-memes, y compris leur potentiel d'exportation. 
A part quelques exceptions notables, les Etats doivent combiner ces 
methodes pour equiper leurs forces armees. En effet, le materiel mili-
taire devenant de plus en plus coateux et perfectionne, les Etats ne 
peuvent pratiquement plus compter uniquement sur la production natio-
nale. Wenn les grands producteurs d'armes, comme le Royaume-Uni et 
la France, ne sont plus capables de maintenir l'infrastructure indus-
trielle necessaire pour repondre a tour leurs besoins concernant l'achat 
de materiel militaire. 

Les exigences imposees au gouvernement et a l'industrie pour chacun 
des quatre modes d'achat sont presentees au tableau 5-5. Dans le cas 
d'achat de produits nationaux, l'Etat et l'industrie doivent agir en etroite 
collaboration et coordonner leur action. De la part de l'Etat, une politi-
que et une strategie d'achat a long terme, bien definies et coherentes, 
sont indispensables, et un appui financier est souvent necessaire. En ce 
qui concerne l'industrie, it importe aussi de mettre au point des capacites 
de recherche et de developpement, de mise a l'essai et de production. De 
plus, la production nationale exige generalement de longs delais et un 
marche d'exportation afin d'accroitre sa rentabilite; ce n'est cependant 
pas le cas pour les grands navires de guerre, les missiles nucleaires, etc. 
L'achat de produits nationaux demeure la methode la plus difficile et la 
plus complexe a appliquer. 

Le mode le plus simple consiste a acheter le materiel a l'etranger. 
Dans ce cas, le pays importateur n'a plus besoin d'une industrie de la 
defense nationale, et la politique d'achat du gouvernement peut varier 
de fawn a repondre a des besoins militaires particuliers. Toutefois, ce 
mode d'achat implique une dependance vis-a-vis des fournisseurs stran-
gers et pose le probleme de la compatibilite du materiel stranger avec les 
exigences de la defense nationale. En outre, it n'a aucune incidence sur 
la base industrielle du pays importateur et a un effet negatif sur sa 
balance commerciale. Il entame egalement les reserves de devises 
etrangeres. 

Afin d'amoindrir certaines des consequences economiques nefastes 
des achats a l'etranger, les parties en cause peuvent collaborer dans le 
cadre d' entreprises conjointes ou negocier une production sous licence. 
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Les entreprises conjointes, comme la construction de l'intercepteur 
franco-britannique Tornado ou le projet de fregate normalise de l'OTAN, 
exigent une tres grande collaboration entre les Etats, de meme que 
I'uniformisation de leurs politiques et strategies d'achat. 11 leur faut 
egalement s'entendre sur la normalisation du materiel et la repartition du 
marche. Malgre l'insistance de l'OTAN en faveur d'une normalisation 
plus poussee, les entreprises conjointes ne se sont pas repandues, en 
raison des difficultes politiques et economiques qu'elles posent, bien 
qu'elles pourraient permettre d'augmenter les capacites de recherche et 
de developpement, ainsi que de production du materiel faisant l'objet 
d'un projet commun. 

L'achat de materiel produit sous licence necessite une capacite de 
production nationale, mais aucune de recherche et de developpement. 
peut y avoir des possibilites d'exportation, mais pas necessairement, 
suivant les ententes conclues avec ('entrepreneur &ranger. L'industrie 
peut en tirer profit de bien des fawns, puisque la capacite de production 
nationale s'accroit grace a un transfert partiel de techniques. Les politi-
ques et strategies d'achat du gouvernement peuvent changer selon les 
besoins, mais it lui faut posseder ou creer une main-d'oeuvre et une 
infrastructure industrielle. 

Ces quatre modes d'achat de base peuvent evidemment presenter des 
variantes. On a souvent eu recours en partie aux achats de produits 
nationaux quand, dans un domaine determine, it existait une capacite 
partielle de recherche et de developpement, et de production. L'indus-
trie canadienne de construction navale en est un exemple. Les achats a 
l'etranger peuvent etre adaptes pour repondre aux besoins nationaux, 
comme dans le cas de l'avion patrouilleur CP-140 Aurora. De meme, 
une production sous licence modifiee est possible, comme pour l'avion 
de chasse F-86 Sabre. 

Le mode d'achat adopte par le gouvernement n'entrave pas neces-
sairement l'industrie de la defense, puisque celle-ci peut mettre au point 
et fabriquer des produits exclusivement destines a l'exportation. Par 
contre, ce secteur de l'industrie impose des restrictions quant au choix 
du mode d'achat. En effet, si l'on ne dispose pas de capacites completes 
de recherche et de developpement, de mise a l'essai et de production, it 
est impossible d'envisager l'achat de produits nationaux. 

Un apercu historique concernant l'achat 
de materiel de defense au Canada 

Au Canada, les conditions prealables a la creation d'une base indus-
trielle de la defense n'existent pas, et nous avons toujours ete tributaires 
avant tout de l'etranger. D'ailleurs, depuis 1945, environ la moitie des 
achats importants49  ont ete faits a l'etranger, notamment la plupart des 
armes; les principaux chars d'assaut; les helicopteres militaires; le F-101 
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Voodoo, le CF-18, les avions de transport et les adronefs maritimes, y 
compris les helicopteres; les porte-avions, les sous-marins, etc. 

On s'est aussi servi, dans une moindre mesure, de la production sous 
licence pour equiper les Forces armees canadiennes. Aucune acquisi- 
tion navale importante n'entre dans cette categorie, mais le F-86 Sabre, 
le CF-104 et le CF-5 ont ete produits sous licence. Cependant, aucun 
avion militaire n'a ete produit sous licence depuis quinze ans. Dans le 
cadre du programme de reequipement actuel, ce type de production a ete 
employe pour le vehicule blinde polyvalent, des camions militaires de 
deux tonnes et demie et le fusil Colt M-16. Malheureusement, les 
produits maintenant fabriques sous licence ne necessitent pas d'equipe-
ment a technologie de pointe, et les transferts de techniques sont par 
consequent limites. De plus, a moins que les marches d'exportation ne 
prennent de l'expansion, les chaines de fabrication fermeront et l'econo-
mie canadienne ne retirera aucun avantage durable. 

L'option « achat de materiel national » n'a pas ete retenue pour 
requipement des Forces armees canadiennes, quoique le quart environ 
des achats de materiel important aient ete faits ici depuis 1945. Pour le 
materiel terrestre, la seule tentative en vue de mettre au point une 
capacite canadienne dans ce domaine concerne le transporteur blinde 
amphibie Bobcat. Par ailleurs, it y a eu un effort concerte pour develop-
per et maintenir une capacite canadienne de production d'avions mili-
taires de haut rendement. 

Toutes les &apes de fabrication du CF-100, premier intercepteur 
reacte tous temps construit pour l'Aviation royale du Canada, ont ete 
realisees au pays. C'est ce qui a conduit A.V. Roe a effectuer, a partir de 
1953, les travaux de recherche et de developpement pour un autre avion, 
le CF-105 Avro Arrow. L'histoire de cet appareil, dont la mise au rancart 
a joue un role important dans l'histoire adrospatiale canadienne, est bien 
connue50. Les depassements de budget, les nombreuses modifications 
des plans, les changements survenus dans la situation strategique, le 
manque de possibilites d'exportation et, surtout, l'indecision et le man- 
que d'imagination du gouvernement sont autant de facteurs qui ont 
entraine, en 1959, l'annulation du projet par le gouvernement 
Diefenbaker et, par consequent, la decimation d'equipes de recherche et 
de developpement tres competentes et le depart pour les Etats-Unis de 
travailleurs hautement qualifies. Cette decision a sonne le glas de 
l'industrie aeronautique militaire canadienne. 

Par mesure de compensation partielle, le gouvernement conservateur 
a negocie avec les Etats-Unis l'Accord de partage de la production de 
defense (APPD) et a decide d'acheter a l'etranger le F-101 et le missile 
Bomarc afin de repondre aux besoins du Canada en matiere de defense 
aerienne. 

L'achat au Canada de navires de guerre a eu un peu plus de succes que 
celui d'avions militaires. Du milieu a la fin des annees 1950, on a mis en 

182 Byers 



service sept destroyers d'escorte de la classe Saint-Laurent et sept de la 
classe Restigouche, puis, au debut des annees 1960, quatre destroyers 
d'escorte de la classe Mackenzie et deux de la classe Annapolis. Les 
programmes ulterieurs ont conserve la formule d'achat de navires par-
tiellement construits au pays, avec la mise en service en 1972 et en 1973 
de quatre destroyers porte-helicoptere de la classe Tribal. Les six fre-
gates appartenant au Programme de fregates canadiennes de patrouille 
(FcP) entrent dans cette categories'. 

Les exemples que nous avons cites montrent que les problemes 
concernant l'achat de produits nationaux peuvent etre lies a la politique 
et a la strategie d'achat du gouvernement. 

Les objectifs de l'achat de materiel de defense au Canada : 
politique, strategie et modalites 
Les rapports existant entre la politique, la strategie et les modalites 
d'achat sont complexes, mais it est possible d'etablir les principaux 
criteres determinant chacun. La politique d'achat doit etre fond& sur : 
un enonce des objectifs en matiere de defense selon les engagements, les 
activites, les roles et les missions des forces armees; des lignes direc- 
trices concernant le type d'infrastructure et de materiel militaires neces-
sakes ; les besoins en ressources pour les immobilisations globales du 
budget de la defense et pour des acquisitions particulieres; des lignes 
directrices relativement aux cycles d'achat. 

La strategie d'achat, qui doit decouler de la politique, exige : des 
lignes directrices concernant le mode d'achat a adopter; un enonce des 
objectifs touchant l'industrie canadienne de la defense, notamment les 
programmes d'amelioration de la defense, les exigences en matiere de 
recherche et de developpement et les besoins a long terme de l'industrie 
de la defense; l'etablissement de marches a suivre a l'intention des 
fournisseurs.  

Pour ce qui est des modalites d'achat, it est indispensable de deter-
miner les phases, les points de decision et les marches a suivre, notam- 
ment les mecanismes gouvernementaux de controle du cycle d'achat, 
les structures et methodes du MDN pour les acquisitions de materiel, et 
la participation d'autres ministeres ou organismes, le cas echeant. 

La politique d'achat etant la responsabilite du gouvernement en place, 
elle est donc politique par nature. Si l'interet du gouvernement et le 
leadership en matiere de defense sont suffisants, it est possible d'adopter 
une politique d'achat a long terme qui soft bien definie et coherente, ce 
qui, comme nous l'avons vu, n'existe pas au Canada. Cet etat de fait 
tient a des raisons politiques et economiques : en premier lieu, le man-
que de volonte, d'interet et de leadership des gouvernements qui se sont 
succedes au Canada depuis la fin des annees 1950 et, en second lieu, 
l'insuffisance des ressources de defense necessaires pour formuler une 
strategie d'achat a long terme. 
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Durant la periode qui a immediatement suivi la Seconde Guerre 
mondiale, aucune politique d'achat ne semblait necessaire, puisque 
l'heure etait a la demobilisation. Neanmoins, avec la guerre de Coree, 
les Forces armees canadiennes ont du etre renforcees et reequipees de 
toute urgence. Cet equipement a etc conserve jusqu'au debut des annees 
1960, a quelques exceptions pres. Le gouvernement liberal en place au 
milieu des annees 1950 a approuve les travaux de recherche et de 
developpement pour l'Arrow et a lance des programmes de construction 
navale. Ces derniers ne constituaient pas une politique d'achat claire-
ment enoncee, mais decoulaient plutot de demander et de besoins de 
service ponctuels. 

En fait, la politique d'achat a etc l'un des facteurs d'echec du gouver-
nement Diefenbaker dans ('administration du secteur de la defense. 
L'incapacite d'evaluer le rapport entre les armes nucleaires et les sys-
temes nucleaires (Bomarc, Honest John, etc.), ainsi que l'annulation de 
l'Arrow et l'achat d'avions et de missiles americains, illustrent bien 
l'incertitude et la confusion dont a fait preuve le gouvernement a cet 
egard52. 

On a evite, pendant le gouvernement Pearson et les premieres annees 
du gouvernement Trudeau, de repeter ces erreurs, mais aucune politique 
d'achat A long terme n'a etc definie. En 1964, le livre blanc sur la defense 
a tente d'etablir certaines priorites d'achat de materiel; mais, A cause des 
ressources limitees, ces achats ont etc reduits au minimum, notamment 
dans le cas de la marine, ou n'ont pas repondu aux objectifs et aux 
engagements, comme dans le cas du CF-5. Le gel impose A la defense au 
cours des premieres annees du gouvernement Trudeau a fait qu'aucun 
achat d'envergure n'a etc envisage; quant au livre blanc de 1971, it n'a 
pas defini les besoins en materiel. 

En 1976, le gouvernement a adopte une politique d'achat en trois 
parties, faisant suite a la Revision des structures de la defense (RsD) de 
1975. Ce document demeure secret, et la port& de ses orientations pour 
le MDN reste imprecise, bien que le programme de reequipement &ale 
sur quinze ans renseigne sur l'importance des besoins. Le deuxieme 
element est l'acceptation par le gouvernement des lignes directrices de 
1'OTAN prevoyant une croissance reelle de 3 %. Le troisieme element est 
l'objectif declare du Programme des services de defense d'affecter au 
moins 25 % du budget aux immobilisations. 

Les problemes sous-jacents demeurent cependant entiers. D'abord, 
le gouvernement n'a pas lid ces trois elements a une strategic d'achat 
clairement definie. Ensuite, it n'y a eu aucun engagement a long terme en 
faveur d'une croissance reelle continue des depenses en matiere de 
defense. Enfin, le gouvernement liberal semble avoir traite les achats de 
maniere ponctuelle. Le gouvernement Trudeau etait conscient de ces 
problemes et, a l'automne de 1981, it a demande la Revision des achats de 
materiel de defense (RAD). Le mandat concernant cette revision etait 
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tits vaste, mais le rapport de 1982 (qui est secret) ne recommandait pas 
de strategie explicite d'achat de materiel de defense pour le Canada. Le 
MDN dispose de directives d'achat mais le gouvernement n'a aucune 
strategie propre au materiel de defense. 

Pour eviter la confusion et les malentendus, it convient d'observer que 
le gouvernement a une strategie generale d'achat dont les grandes lignes 
apparaissent, en 1980, dans le Mecanisme de revision des achats (MRA)53. 
Cependant, ce mecanisme ne fait aucune mention des achats de materiel 
de defense. Le gouvernement canadien a egalement un certain nombre 
de programmes destines a favoriser l'industrie de la defense et it a defini 
l'actuel programme de reequipement en fonction des « profits de l'indus-
trie », mais cela ne constitue pas en soi une strategie d'achat. 

II y a egalement lieu de noter qu'une strategie d'achat n'est pas 
necessaire a l'acquisition de materiel. Dans le domaine de la defense, les 
achats peuvent se poursuivre sans strategie d'ensemble, et c'est ce qui a 
generalement eu lieu au Canada, oil la politique appliquee peut etre 
qualifiee de strategie ponctuelle depourvue d'orientation. En effet, les 
besoins des Forces armees canadiennes en materiel indiquent qu'une 
strategie d'achat orient& de fagon plus rigoureuse serait souhaitable. 

En effet, l'absence de strategie d'achat est etonnante puisque : it 
existe déjà une vague politique d'achat au sein du MDN; le gouverne- 
ment et le ministere ont etabli un processus d'achat de materiel militaire; 
l'Etat a implante des programmes visant a favoriser l'industrie de la 
defense; le MDN a droit a 49 % des 4,7 milliards de dollars que le 
gouvernement federal affecte presentement aux immobilisations; les 
Forces armees canadiennes ont un important programme de reequipe-
ment depuis le milieu des annees 1970; les immobilisations actuellement 
autorisees pour la defense sont d'environ 16 milliards de dollars; et les 
besoins prevus jusqu'a l'an 2000 dans ce domaine seraient de l'ordre de 
55 milliards de dollars. 

Isleanmoins, it importe de distinguer clairement entre la conception du 
gouvernement relativement aux achats et son comportement a regard 
du secteur industriel de la defense. II n'est pas necessaire de her une 
strategie d'achat au developpement d'un secteur national d'achat de 
materiel. Tous les pays, y compris le Canada, etablissent des liens entre 
les achats de materiel de defense et leur industrie de la defense. Il s'agit 
surtout de savoir dans quelle mesure ils s'integrent harmonieusement 
par rapport a une strategic globale. 

Comme le Canada n'a pas de strategic industrielle de developpement 
economique, it ne faut pas s'etonner que les achats de materiel de 
defense ne coincident pas explicitement et systernatiquement avec la 
production de l'industrie canadienne de la defense. Cela ne signifie pas 
pour autant que les gouvernements canadiens n'ont pas ete sensibles 
aux besoins des industries canadiennes du secteur de la defense, mais 
plutot que, en l'absence d'une strategie d'achat coherente, les industries 
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de la defense tout comme la defense en tant que politique, n'ont pas 
beneficie d'une attention et d'un soutien suffisants et consequents de la 
part du gouvernement. 

Le programme d'achats du ministere de la Defense nationale 

Le programme actuel de reequipement54  des Forces armees cana-
diennes decoule principalement de la phase ii de la Revision des struc-
tures de la defense (RSD). Avant la fin de cette revision, le gouvernement 
avait approuve en principe l'achat d'un avion de patrouille maritime a 
long rayon d'action. Il avait egalement approuve, ce qui est plus directe-
ment lie a la RSD, l'achat de 128 chars d'assaut C-1 Leopard et du 
vehicule blinde polyvalent, le programme des camions militaires, le 
programme du nouveau chasseur et la premiere phase du programme de 
fregates canadiennes de patrouille (FCP). L'an dernier, le gouvernement 
a approuve l'achat de nouvelles armes legeres, de jeeps, de camions de 
cinq tonnes et de canons automoteurs, et it lancera bientot un appel 
d'offres pour des systemes de defense aerienne a basse altitude. 

D'apres les previsions pour 1984-1985, l'actuel programme de ser-
vices de defense comporte des immobilisations de pros de 22 milliards 
de dollars, dont plus de 95 % serviront a l'achat de materiel. Selon ces 
previsions, les depenses devaient atteindre 6 milliards de dollars en avril 
1984, tandis que les depenses pour 1984-1985 sont evaluees a 2,3 mil-
liards, ce qui laisse 13,7 milliards pour les besoins futurs. 

Le tableau 5-6 presente 63 grands programmes d'equipement du 
MDN approuves par le gouvernement. Au total, le coin prevu de ces 
programmes est de 14,3 milliards de dollars, dont 43,1 % pour l'achat 
d'aeronefs et de moteurs, 39,9 % pour des navires, 7,4 % pour des 
vehicules militaires, 4,1 % pour l'electronique et les communications, 
4,3 % pour des munitions et des bombes, 0,9 % pour le developpement, 
et le reste pour la formation et divers materiels. 

Selon le programme d'equipement actuel, la FCP constitue la princi-
pale depense, equivalent a 38,6 % du total. Elle est suivie par le nouveau 
chasseur, 34,5 %, et le programme d'avion patrouilleur a long rayon 
d'action, 8,2 % (ce dernier est pratiquement termine). Ces trois pro-
grammes repondent a environ 80 % des besoins en materiel actuelle- 
ment finances, et montrent a quel point it suffit de plusieurs grands 
projets pour accaparer 1 ' essentiel des immobilisations pendant des 
periodes prolongees. 

Malgre l'augmentation importante des immobilisations dans le budget 
de la defense depuis le milieu des annees 1970, et malgre la gamme des 
projets en cours, les programmes en vigueur ne suffisent toujours pas a 
repondre aux engagements des Forces armees canadiennes. 

Le Comite permanent des Affaires exterieures et de la Defense natio-
nate de la Chambre des communes a determine 24 projets juges essen- 
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tiels pour les futurs besoins en materiel (voir tableau 5-7). Cette liste 
confirme l'opinion du MDN selon laquelle on aura besoin, en l'an 2000, 
d'environ 55 milliards de dollars (en dollars de 1983) pour quelque 315 

TABLEAU 5-6 Principaux programmes d'equipement actuels 
du ministere de la Defense nationale 

Materiel 

Coat total 
prevu 

(en millions de $) 

Navires 
Fregate canadienne de patrouille 5 516,0 38,6 

Prolongation de la vie utile des destroyers 133,9 0,9 
Modernisation des sous-marins 42,4 0,3 

Total partiel 5 692,3 39,9 

Aeronefs et moteurs 
Nouveau chasseur 4 927,7 34,5 
Avion patrouilleur a long rayon d'action 1 168,3 8,2 
Modernisation des helicopteres (SARUP) 36,9 0,3 
Modernisation des helicopteres (VOFUP) 20,8 0,1 

Total partiel 6 153,7 43,1 

Vehicules militaires 
Vehicule logistique moyen 315,8 2,2 
Vehicule blinde polyvalent 302,4 2,1 
Remplacement des chars 255,7 1,7 
Camions de soutien militaire 118,3 0,8 
Camions de transport 67,3 0,5 

Total partiel 1 059,5 7,4 

Electronique et communications 
Centres regionaux de controle des operations 90,8 0,6 
Systeme de controle par radar 83,6 0,6 
Remplacement des boudes acoustiques 57,3 0,4 
Amelioration des communications 52,7 0,4 
Liaison des donnees-Releves 49,7 0,3 
Systeme de communications aeronautiques 35,3 0,2 
Terrain de manoeuvres de combat aerien 32,7 0,2 
Satellite de recherche et de sauvetage 26,1 0,2 
Autres projets (15 projets de moins de 

25 millions de dollars chacun) 153,3 1,1 

Total partiel 581,5 4,1 

Munitions et bombes 
Terre 453,1 3,2 
Air 60,1 0,4 
Mer 53,1 0,4 
Obusier de 155 mm 26,7 0,4 
Armes air-sol 14,7 0,1 

Total partiel 607,7 4,3 
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projets d'equipement; ces credits sont consideres comme le minimum 
requis pour maintenir la capacite actuelle. Cependant, d'apres certains 
rapports, le gouvernement liberal n'avait approuve, avant sa defaite aux 
elections de 1984, que 28 milliards de dollars de credits d'immobilisa-
tions, soit seulement 51 % de la somme necessaire. 

TABLEAU 5-6 Principaux programmes d'equipement actuels 
du ministere de la Defense nationale (suite et fin) 

Materiel 

Cold total 
prevu 

(en millions de $) % 
Materiel de formation 

CT-130 (formation en vol) 18,60 0,10 
Autres (deux projets) 5,00 0,04 

Total partiel 23,64 0,14 
Equipements divers 

Vetements de protection contre les armes 
chimiques 

22,00 0,20 

Harnachements 17,60 0,10 
Total partiel 39,60 0,30 

Developpement 
Sonar remorque 30,60 0,20 
Systeme infrarouge (recherche et cibles) 8,00 0,10 
Satellite de recherche et de sauvetage 12,70 0,10 
Radar a ouverture synthetique 11,50 0,10 
Systeme de donnees Sonar 13,50 0,10 
Systeme de traitement des signaux 10,60 0,10 
Autres (sept projets) 27,60 0,20 

Total partiel 124,50 0,90 
Total 14 282,40 100,00a 

Sources : Canada, Ministere de la Defense nationale, 
partie III, Plan de depenses, 1984. 

Notes : Les programmes enumeres ici sont ceux qui 
dollars et dont le financement a ete approuve 
a Le total peut ne pas etre de 100 % certains 

Budget des depenses 1984-1985, 

s'elevent a plus de un million de 

chiffres ayant ete arrondis. 

Les besoins du Canada en immobilisations pourraient pourtant etre plus 
eleves que prevu. Le cas des Etats-Unis55  laisse croire que les programmes 
d'equipement ont souvent ete sous-estimes, et, si les previsions du MDN 
ont ete faites a partir des donnees americaines, it se pourrait que les coats 
reels augmentent. A ce sujet, la prevision actuelle des coats du programme 
du CF-18 serait un bon exemple. Quelles que soient les hypotheses de 
prevision des coats, le probleme global de financement est aggrave par le 
prix sans cesse croissant du materiel militaire et de l'infrastructure neces-
sake pour assurer l'efficacite operationnelle. Le financement de la gamme 
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de materiel presentee au tableau 5-7 pourrait s'averer trop collteux pour le 
gouvernement canadien, etant donne les demandes concurrentes de res-
sources aupres du gouvernement federal et les restrictions actuelles 
imposees par le gouvernement56. 

L'ampleur de l'ecart entre la demande de credits et le financement reel 
des programmes indique les choix politiques de l'heure. Si le gouverne-
ment continue d'accorder le meme degre de priorite a la defense, les 
ressources doivent etre augmentees et, meme dans ce cas, it peut etre 
necessaire de reduire les engagements afin de diminuer l'ecart entre 
engagements et capacite. Quelles que soient les decisions prises par le 
gouvernement conservateur concernant l'affectation des ressources, les 
industries canadiennes du secteur de la defense seront appeldes a 
repondre davantage que par le passé aux besoins des Forces armees 
canadiennes. 

L'industrie de la defense 

L'industrie canadienne de la defense est un secteur de l'economie 
nationale peu analyse et pourtant controverse57. Nous passerons ici en 
revue le secteur de la defense dans le contexte de l'economie nationale, 
et plus precisement en fonction de l'etat du marche de la defense. Les 
domaines de l'aerospatiale et de la construction navale seront ensuite 
examines, a cause de leur importance en tant qu'industries faisant appel 
a des technologies de pointe et de l'aide qu'ils sont en mesure d'offrir au 
developpement de la base industrielle de la defense au Canada. 

Un apercu du secteur de la defense 

Pour situer le secteur de la defense dans un contexte economique plus 
vaste, it est necessaire de fournir un bref apergu de l'economie natio-
nale58. En 1983, le PNB du Canada d'apres les prix courants a ete de 
389 milliards de dollars (134 milliards en dollars constants de 1971), 
tandis que le PIB d'apres le coat de production a ete de 359 milliards de 
dollars (119 milliards en dollars constants de 1971). Le secteur manufac-
turier, qui comprend la plupart des industries de la defense, representait 
17,5 % du PIB en 1982. En 1983, les exportations de marchandises ont 
atteint 90,9 milliards de dollars; le secteur manufacturier a assure 
52,4 % des exportations, dont 23,5 % pour les vehicules automobiles et 
les pieces. Les exportations canadiennes vers les Etats-Unis cons-
tituaient 74 % du total des exportations. 

En 1982, les importations de marchandises, dont 71,6 % provenaient 
des Etats-Unis, atteignaient 75,8 milliards de dollars. Le materiel de 
production et le materiel industriel representaient respectivement 
20,3 et 21,8 % du total des importations; ces materiels constituent la plus 
grande partie des importations destinees aux Forces armees 
canadiennes. 
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En 1983, 12,2 millions de Canadiens se trouvaient sur le marche du 
travail, mais seulement 10,7 millions avaient un emploi. En 1982, le 
secteur manufacturier employait 1,7 million de Canadiens (14,3 % de la 
main-d'oeuvre), le secteur de la construction, 413 000 (3,5 % de la main-
d'oeuvre), et le secteur des transports, de l'entreposage et des communi-
cations, 828 000 (7 % de la main-d'oeuvre). Ces trois secteurs regrou-
pent la majorite des personnes employees par l'industrie de la defense. 

Ni le ministere de la Defense nationale ni celui des Approvisionne-
ments et Services ne colligent de donnees facilement accessibles sur le 
marche national. Dans le secteur prive, ces donnees sont recueillies 
surtout par l'Association des industries aerospatiales du Canada (AIAC) 
et l'Association des chantiers maritimes canadiens (Acmc). En depit du 
fait que le Canada offre un important marche de la defense aux produc-
teurs de composantes electriques et electroniques, l'Association des 
fabricants de produits electriques et electroniques ne possede pas de 
base de donnees sur les industries de la defense appartenant a ce secteur 
d ' activite 

Malgre le manque de donnees, it est evident que rapport de l'industrie 
canadienne de la defense a reconoinie nationale n'est pas considerable. En 
1983, les activites de defense au Canada (budget de la defense et exporta-
tions) representaient 2,4 % du PNB. En ce qui concerne les exportations et 
les evaluations des ventes de materiel de defense au Canada, le secteur 
industriel representait 0,5 % du PNB. En 1982, les exportations liees a la 
defense constituaient 1,6 % des exportations totales et 2 % des importa-
tions. De plus, le pourcentage de la main-d'oeuvre employee par l'industrie 
de la defense est relativement insignifiant. 

On peut se faire une idee de la place occupee par l'industrie de la 
defense en consultant le tableau 5-8. Les donnees indiquent que des 
500 societes les plus importantes du Canada, classees en fonction de 
leur volume de ventes en 1983, 8 seulement appartenaient au secteur de 
la defense; elles montrent egalement que les ventes totales de ces 
societes, dont moins de la moitie concernaient la defense, atteignaient 
2,3 milliards de dollars. La societe qui se classe en tete est Pratt & 
Whitney (au 141e  rang), avec des ventes de 504 millions de dollars, suivie 
de Bombardier (au 146e rang), avec des ventes de 491 millions. Les 
autres entreprises du peloton de tete, Canadair, Canadian Marconi, Spar 
Aerospatiale, Litton Systems, McDonnell Douglas et DeHavilland, ont 
realise respectivement des ventes de 387 millions, 249 millions, 215 mil-
lions, 186 millions, 159 millions et 122 millions de dollars en 1983. Ainsi, 
aucune des grandes societes s'occupant de projets de defense ne figurent 
parmi les 100 societes canadiennes les plus importantes, et seulement 
5 de ces 8 entreprises ont des ventes de 250 a 500 millions de dollars. 

En plus des societes citees par le Financial Post, on trouve d'autres 
grandes entreprises canadiennes dont les ventes depassent 100 millions 
de dollars. Certaines d'entre elles, CAE Electronics, Davie Shipbuild- 
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ing, General Motors Diesel Division et Manutronics, figurent au 
tableau 5-8; d'autres auraient pu aussi y etre mentionnees. Les donnees 
revelent que seul un petit nombre de societes realisent des ventes de 
materiel de defense de plus de 100 millions de dollars par armee. 

La main-d'oeuvre totale des 12 societes figurant au tableau 5-8 est 
d'environ 35 000 personnes, mais en se fondant sur le pourcentage des 
ventes de materiel de defense, on estime que seulement la moitie de ce total 
peut etre attribude au secteur de la defense. Il faut souligner que ces societes 
emploient des travailleurs hautement qualifies dans des techniques de 
pointe telles que l'avionique, l'electronique et les communications. 

Le mode de propriete des societes de tete vaut pour l'ensemble des 
industries de la defense, c'est-A-dire qu'elles sont propriete etrangere a 
environ 50 %. Parmi celles qui figurent au tableau 5-8, quatre appartien-
nent a des interets americains, une a des interets britanniques, quatre a 
des interets canadiens, et deux sont la propriete du gouvernement 
federal. Canadair et DeHavilland ont reussi a survivre grace a d'impor-
tantes subventions federales de plusieurs milliards de dollars. 

Le gouvernement canadien encourage officieusement les societes 
travaillant pour la defense a se diversifier le plus possible pour eviter 
d'accorder une trop grande importance aux produits relatifs a la defense. 
Le tableau 5-8 montre que, dans la majorite des cas, le pourcentage des 
ventes de materiel de defense est inferieur a 50 %, exception faite de 
McDonnell Douglas et Canadian Marconi. 

Nous ne possedons pas de donnees quantitatives pour d'autres 
societes canadiennes productrices de materiel de defense, mais des 
renseignements fragmentaires permettent de dire que les petites entre-
prises sont generalement davantage tributaires de la vente de produits 
militaires que les grandes. Par exemple, des societes comme Aviation 
Electric, Aircraft Appliances, Cercast, Atlantis Flight Research, Com-
puting Devices, Leigh Instruments, Hermes Electronics, Scintrex, 
Targa Electronics et SR Telecom, dependent toutes a plus de 50 % du 
secteur de la defense et vendent chacune pour moins de 100 millions de 
dollars par annee59. 

Le marche de la defense au Canada et a Petranger 

H n'existe pas de source unique de donnees exhaustives ou de series 
temporelles sur la production de materiel de defense au Canada. D'apres 
certains renseignements statistiques, toutefois, it est evident que 
l'industrie canadienne de la defense produit surtout pour l'exportation. 
En effet, aucun marche national de la defense ne s'est developpe, car le 
MDN n'a pas fait d'achats reguliers a la fin des annees 1960 et au debut 
des annees 1970 et les politiques du gouvernement n'ont pas mis l'accent 
sur le contenu canadien. Par consequent, le marche national des pro-
duits de defense n'a pas era au meme rythme que la composante 

immobilisations » du budget de la defense. 

192 Byers 



TABLEAU 5-8 Grandes societes vendant du materiel de defense, 1983 

Societe 

Rang 
parmi 
les 500 

premieres 

Ventes 
(en 

millions 
de $) 

Pour- 
centage 

Pour- 	relatif 
centage 	a la 	Nombre 
exporte defense d'employes Propriete 

Pratt & 
Whitney 141 504 70,0 8 6 800 Etats-Unis 

Bombardier 146 491 n.d. n.d. 4 600 Canada 

Canadair 178 387 80,0 20 4 300 Gouvernement 
federal 

Canadian 
Marconi 262 249 75,0 75 3 049 Royaume-Uni 

Spar 
Aerospatiale 287 215 60,0 20 2 041 Canada 

Litton 
Systems 316 186 83,0 50 2 444 Etats-Unis 

McDonnell 
Douglas 355 159 99,6 19 2 800 Etats-Unis 

DeHavilland 422 122 85,0 45 3 000 Gouvernement 
federal 

CAE 
Electronics n.c. 150 70,0 50 1 500 Canada 

Davie Ship-
building n.c. 150 n.d. 10 2 000 Canada 

G.M. Diesel 
Division n.c. 150+ n.d. n.d. 2 000 Etats-Unis 

Manutronics n.c. 120 5,0 5 1 100 Canada et 
Etats-Unis 

Sources : The Financial Post 500, ete 1984; Military Technology, vol. 8, no 1, 1984. 
Notes : n.c.: Entreprise non class& parmi les 500 premieres societes installees au 

Canada. 
n.d. : Donnees non disponibles. 

Le tableau 5-9 montre qu' au total le commerce de produits de 
defense, pour la periode de 1959 a 1983, se chiffrait a plus de 22,1 mil-
liards de dollars, avec un surplus commercial de 1,2 milliard en faveur du 
Canada. Cet excedent a ete accumule avant 1980, mais depuis 1981 it y a 
un solde negatif de 153,1 millions (94,3 millions en 1982 et 58,8 millions 
en 1983). La balance favorable globale des echanges est largement due au 
surplus du Canada en ce qui a trait aux pays d' outre-mer, compte tenu du 
solde negatif par rapport aux Etats-Unis (voir tableau 5-15). D'ailleurs, 
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la tendance actuelle devrait se poursuivre, a moins que le gouvernement 
canadien ne prenne des mesures pour retablir la situation. 

Le commerce du Canada en matiere de defense se fait surtout avec les 
Etats-Unis, puisque 90,7 % des importations et 70,9 % des exportations 
franchissent notre frontiere commune. Cette tendance a toujours ete 
relativement constante bien que le Canada ait imports un peu moins des 
Etats-Unis pendant les annees 1960 et 1970. En termes d'exportations, la 
repartition du marche est plus &endue sur le plan geographique, car 
29,1 % des exportations ont ete dirigees outre-mer. En 1982, 11 % des 
exportations de materiel de defense etaient destinees a l'Europe occi-
dentale, les autres marches strangers representant 18 % des exporta-
tions. La part du Canada sur le marche mondial de la defense est 
d'environ 3 %60. 

L'industrie canadienne de la defense s'est specialisee par secteur. En 
1983, par ordre d'importance &croissant (en fonction du volume des 
ventes), ces secteurs sont : l'aerospatiale, l'electricite et relectronique, 
les vehicules, la construction navale, les armes et les achats generaux 
(voir tableau 5-10). 

Le tableau 5-11 illustre les changements survenus dans l'industrie 
aerospatiale canadienne de 1963 a 1984. En 1963, les ventes totales de 
cette industrie ont atteint 550 millions de dollars, les ventes de materiel 
militaire representant 66 % du total, et les exportations pour l'ensemble 
du secteur industriel (civil et militaire), 40,5 %. En 1983, les ventes 
totales de l'industrie atteignaient 3,2 milliards de dollars, les ventes de 
materiel militaire representant 21,4 % (1981) et les exportations totales 
(domaines civil et militaire) 80,0 %. L'evolution sur vingt ans est evi-
dente : it y a eu un accroissement du marche d'exportation accompagne 
d'une diminution de la composante militaire. Cela semble egalement le 
cas pour les autres secteurs de l'industrie de la defense, sauf celui de la 
construction navale, bien qu'il soit difficile d'avoir acces aux donnees. 

Les exportations _canadiennes de materiel de defense par secteur 
industriel vers les Etats-Unis, de 1959 a la fin de 1983, figurent au 
tableau 5-10. Pendant cette periode, des produits militaires d'une valeur 
de 8,2 milliards de dollars ont ete exportes aux Etats-Unis, le secteur de 
I'aerospatiale representant 3,3 milliards, l'electricite et l' electronique, 
2,7 milliards, les vehicules, 0,8 milliard et la construction navale, 
0,7 milliard. 

Au cours des annees 1980, la vente de vehicules militaires a ete le 
secteur dont la croissance a ete la plus rapide. L'adrospatiale ainsi que 
l'electricite et l'electronique ont connu une certaine croissance, tandis 
que la construction navale et les achats generaux ont baisse pendant les 
annees 1980. Le secteur des armements a el-0,de 1981 a 1983. 

En ce qui concerne les exportations aux Etats-Unis, elles varient 
considerablement d'une societe a l'autre. Par exemple, en 1983, seule- 
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TABLEAU 5-10 Exportations canadiennes de materiel de defense 
aux Etats-Unis, par secteur industriel, 1959-1983 

Secteur industriel 1959-1980 	1981 1982 1983a 
Total 

1959-1983 
(en millions de dollars canadiens) 

Aerospatiale 2 273,3 335,4 	260,3 	389,2 	3 258,2 
Armement 465,2 16,9 34,4 33,4 549,9 
Electricite et 

electronique 1 691,1 252,1 412,0 343,0 2 698,2 
Achats generaux 103,3 23,2 41,2 16,5 184,2 
Construction 

navale 
350,2 132,9 123,9 103,7 710,7 

Whicules 312,4 66,1 156,1 252,3 786,9 
Total 5 195,5 826,6 1 027,9 	1 138,1 8 188,1 

Source : Direction des programmes de defense, ministere des Affaires exterieures. 
Note : a Estimations. 

ment deux societes, General Motors Diesel Division et McDonnell 
Douglas, ont realise des ventes de plus de 100 millions de dollars aux 
Etats-Unis. Litton Systems et DAF Indal ont realise des ventes de 50 a 
100 millions de dollars. Les exportations aux Etats-Unis de 12 autres 
entreprises ont atteint de 10 a 50 millions de dollars. D'apres ces don-
nees, it semble qu'aucune societe ne puisse pretendre dominer le marche 
des exportations aux Etats-Unis. 

L'aerospatide 

L'aerospatiale est le plus important secteur industriel de la defense. En 
1983, ses ventes s'elevaient a pres de 3,2 milliards de dollars, soit 1,3 mil-
liard de plus qu'en 1978, et on s'attend a ce qu'elles atteignent 6,7 mil-
liards de dollars en 1987. Cette industrie achete des produits a quelque 
5 000 fournisseurs et emploie environ 41 000 personnes, et 100 000 a 
200 000 autres personnes doivent leur gagne-pain a ce secteur. L'aero-
spatiale est surtout concentree dans le triangle Montreal-Ottawa-
Torontom 

L'industrie dans son ensemble (civile et militaire) tend a s'orienter 
surtout vers l'exportation. Selon l'Association des industries aero-
spatiales du Canada (AtAc), elle « ne comporte pas de base importante 
pour le marche interieur des produits nationaux, que ce soit dans le 
domaine civil ou dans celui de la defense. [. . .1 Notre industrie doit 
exporter pour survivre ». 

En ce qui a trait a l'avenir de la main-d'oeuvre, l'industrie prevoit une 
augmentation de ses ventes de trois milliards de dollars, de 1983 a la fin 
de 1987, ce qui permettra d'accroitre la main-d'oeuvre de 10 000 per- 
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sonnes. Pendant cette meme periode, l'industrie prevoit de nouvelles 
immobilisations de l'ordre de 150 millions de dollars par armee, ce qui 
constituerait une amelioration sensible par rapport aux annees 1970 (voir 
tableau 5-4). 

En depit de ces previsions encourageantes pour l'industrie dans son 
ensemble, le seul avionneur commercial au Canada est DeHavilland, qui 
fabrique le DHC-6 Twin Otter, le Dash-7 et le Dash-8. Canadair, avec 
sa serie Challenger et l'avion-citerne CL-215, est le seul fournisseur de 
la categorie de l'aviation generale et des avions utilitaires. Le Canada ne 
dispose pas d'une capacite nationale ou partiellement nationale de 
fabrication d'aeronefs militaires suffisante pour produire des appareils 
de haut rendement. Le dernier avion militaire fabrique au Canada a ete le 
CF-5, construit sous licence par Canadair. 

Selon l'AiAc, l'absence d'une capacite de production d'aeronefs 
militaires perfectionnes se manifeste de diverses fawns : 

[. . .] par notre incapacite a conserver au Canada des produits que nous 
n'avons pas congus, ni mis au point ni assembles; par la deterioration des 
relations vitales qui devraient exister entre les gouvernements allies et 
l'industrie pour la discussion, la planification et la prevision des besoins 
futurs de defense; par la perte des transferts de technologie qui decoulent 
des travaux de defense pouvant avoir des applications commerciales [. . .]; 
par Ia perte d'une clientele interne qui peut permettre a l'industrie de 
financer ses efforts en vue de percer sur les marches d'exportation62. 

L'AIAC a déjà signale que le pourcentage de travail relatif a la defense 
au cours des vingt-cinq dernieres annees avait « decline jusqu'a un 
niveau dangereusement bas ». La raison de cette inquietude est que « la 
source et le financement du developpement technologique relies aux 
travaux de defense sont la cle du succes de l'industrie. Nous faisons 
concurrence aux nations qui subventionnent des programmes impor-
tants de developpement de defense comme partie de leur strategie de 
developpement industrie163  ». 

En l'absence d'une capacite nationale ou partiellement nationale de 
production d'aeronefs militaires, l'industrie a adopte une politique et 
une strategie de specialisation militaire. Le tableau 5-12 illustre la spe-
cialisation par secteur dans le domaine des produits de defense ainsi que 
les societes qui se classent en tete dans ce domaine. 

On denombre au moins huit sous-secteurs de specialisation militaire : 
la sous-traitance (avions), la reparation et la revision (avions), les sys-
temes de surveillance, les moteurs et la reparation des moteurs, l'avioni-
que et l'electronique, les satellites et les stations au sol, les simulateurs, 
et Ia technologie de &collage. 

En ce qui a trait aux technologies de l'avenir, clef de voilte de l'indus-
trie, les specialisations sectorielles concernant les systemes de surveil-
lance automatiques, l'avionique et l'electronique, les satellites et les 
stations au sol, les simulateurs, et la technologie de &collage meritent 
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TABLEAU 5-12 Specialisation dans le secteur militaire 
de l'industrie aerospatiale 

Specialisation 	 Principales societes 

Sous-traitance (avions) Fleet Industries 
Bristol Aerospace 
Enamel & Heat 
Canadian Aircraft 
Products 
Boeing of Canada 
Canadair 

Reparation et revision (avions) 	 Diverses societes 

Systemes de surveillance (autonomes) 

Moteurs 

Avionique/Electronique 

Satellites/Stations au sol 

Simulateurs 

Technologie de &collage 

Bristol Aerospace 
Irvin Air Chute 
Canadian Marconi 
Aviation Electric 

Pratt & Whitney 
Canada 
Rolls-Royce Ltd 
Orenda 
General Electrique du 
Canada 

Canadian Marconi 
Computing Devices 
Garrett Manufacturing 
Leigh Instruments 
Litton Systems 

Spar Adrospatiale 

CAE Electronics 

DeHavilland 

Source : Canada, Ministere de l'Expansion economique regionale, L'aerospatiale au 
Canada, point de vue et strategie, rapport du Comite sur le developpement de 
l'aerospatiale, Ottawa, le ministere, juillet 1983. 

une attention speciale. Il faudrait encourager l'expansion de ces sec-
teurs militaires, en tant que tels, grace a des subventions gouverne-
mentales, particulierement dans le domaine de la recherche et du 
developpement. 

La construction navale 

Le secteur de la construction et de la reparation navales se distingue 
nettement de l'aerospatiale tant du point de vue de la taille, de la 
propriete et du volume de production, que de l'orientation du marche et 
du potentiel d'achat. 
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L'Association des chantiers maritimes canadiens (AcMc) regroupe 
23 entreprises canadiennes de construction et de reparation navales et 
69 industries connexes qui constituent l'infrastructure de ce secteur. Ces 
entreprises sont canadiennes a 95 % et nous leur devons 97 % de tous les 
bateaux de 100 tonnes ou plus construits au Canada64. 

Entre 1974 et 1983, la valeur totale de la production de l'industrie 
s'elevait a 5,76 milliards de dollars, dont 70 % en moyenne etaient 
affectes a de nouvelles mises en chantier et 30 % a la reparation et a la 
conversion des navires (voir tableau 5-13). Depuis 1977, cette moyenne 
est demeuree relativement constante, mais, dans les annees prece-
dentes, les nouvelles mises en chantier equivalaient en moyenne a 80 % 
de la valeur totale. La valeur annuelle en dollars a varie considerable-
ment au cours des sept dernieres annees, passant d'un maximum de 
950 millions de dollars, en 1982, a un minimum de 466 millions de 
dollars, en 1977. Selon l'AcmC, le Canada subit actuellement le plein 
effet de la crise qui sevit depuis huit ans dans le domaine de la construc-
tion navale, a cause de la situation economique mondiale actuelle et de la 
capacite excedentaire dans le domaine de la construction navale65. D'oit  
la chute de la valeur de la production a 596 millions de dollars, en 1983. 

TABLEAU 5-13 Construction et reparation navale au Canada —
valeur de la production, 1974-1983 

Annee 

Nouvelles constructions Reparations/conversions 

(Milliers 
Total 

de $) 
(Milliers 

de $) (en %) 
(Millers 

de $) 	(en %) 

1974 248 711 80,0 62 145 20,0 310 856 
1975 248 711 80,5 89 410 19,5 310 856 
1976 349 868 79,9 88 222 20,1 438 090 
1977 335 328 72,0 130 636 28,0 465 964 
1978 350 870 71,1 142 444 28,9 493 314 
1979 398 210 68,8 180 978 31,2 579 188 
1980 476 651 69,7 207 108 30,3 683 759 
1981 481 782 60,6 313 700 39,4 795 482 
1982 652 918 68,8 296 228 31,2 949 146 
1983 381 743 65,1 204 222 34,9 585 965 

Total 4 045 081 71,6 1 715 093 28,3 5 760 174 

Source : Association des chantiers maritimes canadiens, Rapport stathtique annuel, 
1983. 

Le programme de fregates canadiennes de patrouille (FcP) ameliorera 
la situation economique de l'industrie, mais au cours de la derniere 
decennie aucun nouveau navire important n'a ete construit, et la valeur 
en pourcentage des contrats gouvernementaux (navires civils) n'attei-
gnait que 7,5 % annuellement, ce qui revient a dire que l'industrie 
dependait presque exclusivement de la construction commerciale. 
Cependant, la part annuelle des reparations et des conversions revenant 
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a l'Etat depuis 1974 &all en moyenne de 24 %. Selon l'Acmc, la con-
version des batiments, qui a atteint 27 % de la valeur totale des repara-
tions en 1982, est un element capital : « L'obtention de contrats federaux 
[. . .1 est ce qui empeche souvent une entreprise de faire faillite66. » 

Contrairement a l'aerospatiale, la construction et la reparation 
navales sont etroitement liees au marche interieur. Le tableau 5-14 
montre qu'une proportion variant entre 66 et 80 % de la valeur de la 
production annuelle depend des marches interieurs. Les nouvelles 
mises en chantier et les reparations-conversions se distinguent par le fait 
que les premieres sont davantage tributaires du marche exterieur alors 
que les secondes le sont presque exclusivement du marche interieur. 

TABLEAU 5-14 Construction et reparation navale au Canada -
valeur de la production selon le marche, 1979-1983 

Annee 

Interieur Exterieur Total 

(en millers 
de $) 	(%) 

(en millers 
de $) (%) 

(en milliers 
de $) 

Valeur totale de la production 
1979 384 903 66,4 194 285 33,6 579 188 
1980 503 777 73,7 179 982 26,3 693 759 
1981 638 488 80,3 156 994 19,7 795 482 
1982 647 657 68,2 301 489 31,8 949 146 
1983 450 898 76,9 135 067 23,1 585 965 

Valeur des nouvelles mises en chantier 
1979 229 762 57,7 168 448 42,3 398 210 
1980 330 706 69,4 145 945 30,6 476 651 
1981 353 834 73,4 127 948 26,6 481 782 
1982 392 856 60,2 260 062 39,8 652 918 
1983 266 115 70,0 115 628 30,0 381 743 

Valeur des reparationslconversions 
1979 115 141 85,7 25 837 14,3 180 978 
1980 173 071 83,6 34 037 16,4 207 108 
1981 284 654 90,7 29 046 9,3 313 700 
1982 254 801 86,0 41 427 14,0 296 228 
1983 184 783 90,5 19 439 9,5 204 222 

Source : Association des chantiers maritimes canadiens, Rapport statistique annuel, 
1983. 

A cause de la situation economique de l'industrie, les niveaux 
d'emplois ont varie d'un maximum de 16 072 qu'ils etaient en 1974 au 
minimum actuel de 11 300. Toutefois, l'industrie emploie 50 % de main-
d'oeuvre qualifiee, 25 % de main-d'oeuvre semi-qualifiee et 20 % de 
cols blancs; les travailleurs non qualifies ne constituent que 5 % de la 
main-d'oeuvre67. 

L'avenir de l'industrie de la construction navale, en ce qui a trait au 
materiel de defense, depend de l'approbation des phases i et H du 
programme de fregates canadiennes de patrouille (FcP). Lorsque le 
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Cabinet a decide de s'engager dans la phase i du programme FCP, le 
gouvernement a adopte la formule du consortium, afin 

d'ameliorer la capacite technologique du Canada, grace au transfert de la 
technologie et a l'utilisation des ressources canadiennes pour assurer une 
gestion pratique maximum du projet, de la conception et de la construction 
des batiments, de l'elaboration et de l'analyse des systemes, de l'integration 
du systeme electronique, de la production et des tests faits au Canada68. 

C'est ce qui a permis a Saint John Shipbuilding Limited, un consortium 
de Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) d'obtenir le contrat, de preference 
a Scan Marine de Longueuil (Quebec). De plus, Paramax Electronics, 
filiale montrealaise de Sperry Inc., sera responsable de la gestion, de la 
conception et de l'integration des systemes de combat, qui seront en 
grande partie achetes outre-mer. La methode adopt& par le gouverne-
ment a encourage l' elaboration de projets conjoints dont la base d'ope-
ration se trouve au Canada. 

L'ACMC a indique que le coot avant lancement de chaque fregate 
serait d'environ 173 millions en dollars de 1981, ce qui represente un peu 
plus de un milliard des 2,5 milliards de dollars du contrat. Le coat avant 
lancement se compare favorablement a celui des fregates britanniques et 
allemandes de classe equivalente. On estime que le travail sur le chantier 
naval representera 25 % du coat avant lancement, c'est-a-dire 2,58 mil-
lions de dollars pendant dix ans. Cela represente 7 000 annees-
personnes pour le travail proprement dit, 24 000 annees-personnes pour 
les industries connexes et environ 2 000 annees-personnes de travail a 
l'etranger, principalement pour les systemes d'armement. 

Trois des fregates sont actuellement en construction a Saint-Jean 
(Nouveau-Brunswick), trois sont construites par Marine Industrie Limi-
tee , de Sorel (Quebec). Les livraisons devraient se faire entre fe-
vrier 1989 et mars 1992. Si le Cabinet approuve la seconde phase du 
programme FCP, certains des batiments seront probablement construits 
sur la cote ouest. 

Les industries de la defense dans leur contexte 

Etant donne qu'il est tits difficile de recueillir et d'analyser les donnees 
concernant 1 'industrie canadienne de la defense, le gouvernement 
devrait charger Statistique Canada de mettre sur pied une base plus 
complete de donnees et d'analyses relatives a l'economie de la defense. 
Cette tache serait facilitee si Pori obligeait toutes les societes qui vendent 
du materiel de defense au Canada et a l'etranger, et dont le centre 
d'exploitation se trouve au Canada, a declarer leurs venter par l'entre-
mise d'un organisme public approprie. 

Les donnees que nous avons presentees ici permettent de determiner 
huit caracteristiques des industries de la defense dont le centre d'exploi-
tation se trouve au Canada : 
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Le Canada n'a pas de complexe militaire et industriel semblable a 
celui qui existe aux Etats-Unis. 
L'incidence des industries canadiennes de la defense sur l'economie 
nationale est minime, en termes de pourcentage du PNB, de pourcen-
tage du commerce, et de pourcentage de la main-d'oeuvre totale. 
Cette industrie ne compte que quelques grandes societes dont les 
ventes depassent 100 millions de dollars par armee : c'est donc dire 
que dans ce secteur d'activite la majorite des societes sont relative-
ment petites. 
L'industrie est a 50 % etrangere, et compte une importante participa-
tion du gouvernement federal dans deux grandes societes 
d'aerospatiale. 
L'industrie depend etroitement du marche des exportations, surtout 
vers les Etats-Unis. 
L'industrie est, dans l' ensemble , hautement specialisee, surtout 
dans le domaine de l'electronique et des communications 
aerospatiales. 
Seules les industries de construction et de reparation navales, et 
jusqu'a un certain point celles qui produisent des vehicules terrestres 
sur roues, peuvent fournir des systemes complets produits en tout ou 
en partie au pays. 
L'industrie est incapable de repondre aux besoins du MDN en matiere 
de materiel militaire, et n'est pas organisee dans ce but. 

L'achat de materiel de defense et la politique economique 
L'avenir des relations entre le gouvernement et l'industrie du materiel 
de defense depend en partie de l'importance et de la constance des 
engagements de l'Etat dans ce domaine. Si la defense est consider& 
comme une priorite sur le plan politique, les aspects economiques de 
l'achat de materiel et la capacite industrielle de defense du Canada 
devront etre reevalues. 

Dans le domaine de la defense, l'interaction entre l'industrie et le 
gouvernement comporte cinq aspects particulierement importants : la 
capacite industrielle de defense; la strategie d'achat du gouvernement 
par l'entremise du MDN; les besoins en matiere de recherche et de 
developpement; l'Accord de partage de la production de defense (APPD) 
et le commerce avec les Etats-Unis; les retombees sur le plan industriel. 

La capacite industrielle de defense 
Le gouvernement considere-t-il qu'il est important d'etablir des rap-
ports bien clairs entre la politique de defense et la capacite industrielle 
de defense? Presentement, ces rapports sont limites , en raison de 
l'inexistence d'une strategie gouvernementale adequate, de l'utilisation 
qui est faite des fonds affectes aux programmes visant a favoriser la 
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croissance de l'industrie de la defense, et de la structure gouverne-
mentale de mise en oeuvre des politiques. 

Selon l'Association des industries aerospatiales du Canada (mAc) : 

Le lien entre les politiques et les objectifs de base de la defense a pratique-
ment disparu. Le MDN a besoin de l'appui de l'industrie. Cependant, it ne 
possede aucun mandat. Le mandat existant, la Loi sur la production de 
defense, est entre les mains du ministere des Approvisionnements et Ser-
vices, qui ne dispose d'aucuns fonds. En outre, ce mandat est incompatible 
avec le role d'organisme de services. Les fonds sont plutOt entre les mains 
de l'Expansion industrielle regionale (MEIR) . . . sous l'egide des pro-
grammes industriels de soutien. Toutefois, ces programmes se preoccupent 
davantage de facteurs regionaux et d'exportation que de considerations 
relatives a la defense, ce qui est tout a fait naturel. De plus, les politiques qui 
regissent les programmes de soutien a la defense dependent du ministere 
des Affaires exterieures [...1  

Nous nous retrouvons donc dans une situation incoherente et sans issue, 
lorsqu'il s'agit de bien preparer la Defense conformement aux politiques 
etablies [. . .] 

On a effectue ces reorganisations pour des raisons valables, mais au prix 
d'une perte totale de compatibilite entre les politiques de defense et les 
politiques industrielles [. . .] 

Cette fragmentation se manifeste de plusieurs fawns : des politiques de 
transport qui ne tiennent pas compte des exigences relatives a la defense et a 
la securite nationales, des strategies d'achats illogiques de systemes 
d'armes, ont mend a une diminution du nombre de projets conjoints relatifs 
aux systemes d'armes entrepris de concert avec nos allies, un manque 
manifeste de considerations relides au perfectionnement de la defense dans 
l'etablissement de politiques commerciales et industrielles, en plus d'une 
reorientation graduelle des programmes de soutien a la base industrielle de 
la defense. Il en resulte un affaiblissement de nos industries dans ce 
secteur69. 

Ces critiques ne signifient pas necessairement, ni logiquement, que notre 
gouvernement devrait essayer de se doter d'une industrie de la defense dont 
le but principal serait de repondre aux besoins en materiel des Forces 
armees canadiennes. Une telle industrie ayant son centre d'exploitation au 
Canada ne serait pas viable du point de vue economique ni du point de vue 
technologique. Cependant, des rapports clairement &finis entre la politique 
en matiere de defense et l'industrie canadienne de la defense se justifient 
pour des raisons militaires aussi bien qu'economiques. 

Au point de vue militaire, au moins trois facteurs sont importants. 
Premierement, le MDN a reorients sa politique, passant du concept de 
forces existantes a celui de force totale. En effet, le mDN7° est mainte-
nant d'avis que les plans et la doctrine militaires ne doivent pas se 
contenter d'englober les forces regulieres. Ceci reflete le changement 
d'opinion au sein de l'Alliance occidentale quant l'efficacite de la 
dissuasion et la necessite d'avoir recours davantage a la dissuasion 

204 Bvers 



conventionnelle. Dans cette optique, par consequent, des rapports 
clairement &finis entre la defense et l'industrie sont necessaires pour 
soutenir les forces conventionnelles et assurer leur fiabilite. Deuxieme- 
ment, it est essentiel, pour repondre aux besoins des Forces armees 
canadiennes, d'assurer la maintenance du materiel. Troisiemement, et 
decoulant de ce qui precede, it faut ameliorer l'etat de preparation 
militaire en mettant davantage l'accent sur la mobilisation industrielle 
afin d'être moins tributaires des importations de materiel militaire. 

Au point de vue economique, it existe au moins cinq facteurs favora-
bles a des liens plus etroits et mieux &finis entre la defense et l'industrie. 
Premierement, les immobilisations du MDN representent pros de la 
moitie des depenses totales d'immobilisations du gouvernement federal, 
ce qui fait du MDN le veritable chef de file en ce domain; deuxieme-
ment, les immobilisations du MDN sont, dans une large mesure, le 
principal stimulant des technologies de pointe, et elles pourraient 
entrainer des retombees benefiques pour d'autres secteurs que celui de 
la defense; troisiemement, une interaction plus etroite entre la defense et 
l'industrie permettrait au gouvernement et a l'industrie d'augmenter 
leur participation a des projets conjoints avec d'autres pays; quatrieme-
ment, des liens plus etroits donneraient a la recherche et au developpe-
ment militaires une orientation canadienne et permettraient de mieux 
repondre aux futurs besoins de la defense canadienne; cinquiemement, 
la politique d'achat de materiel de defense et la strategie d'achat du 
Canada pourraient aider a la mise en oeuvre d'une eventuelle strategie 
de l'industrie. 

Les points susmentionnes donnent a penser que le MDN, en tant que 
chef de file, devrait se charger du secteur industriel du materiel de 
defense. Ceci permettrait a la capacite industrielle du Canada d'evoluer 
et de repondre de fawn plus satisfaisante aux besoins du Canada en 
matiere de defense. 

La strategie d'achat de materiel de defense 

La strategie d'achat de materiel de defense du MDN est actuellement 
incompatible avec la politique generale d'achat du gouvernement fede-
ral. Le Mecanisme de revision des achats (MRA) a ete etabli « afin que le 
gouvernement retire de ses achats des benefices durables au-dela de 
l'incidence immediate de la depense elle-meme, dans Pinter& du &ye-
loppement economique et social du Canada71  ». En tant qu'enonce de 
politique, cet objectif est louable, mais it pose de graves problemes au 
MDN. 

Dans son enonce, le MDN indique que « le premier objectif de la 
politique d'achat est de fournir le materiel et les installations necessaires 
pour assurer la capacite de combat des forces terrestres, maritimes et 
aeriennes du Canada. Il est de premiere importance que les Forces 
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canadiennes soient convenablement et suffisamment equipees et 
entrainees pour le combat72  ». De plus, lors des achats de materiel, it 
faut obtenir le meilleur rapport prix-qualite, offrir des chances egales 
aux soumissionnaires, poursuivre les objectifs socio-economiques 
nationaux , accroitre la capacite technologique de l'industrie cana-
dienne, et veiller a ce que ces achats soient compatibles avec la politique 
de l'oTAN sur la standardisation et l'interoperabilite et n'entrent pas en 
conflit avec les engagements du Canada au sein du GATT (Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce). Dans les cas ou ces 
criteres sont respectes, «la preference sera normalement dorm& a 
l'achat de materiel qui a fait ses preuves et qui est produit couramment ». 

Le principal objectif d'achat du MDN doit prevaloir si l' on veut que les 
Forces armees canadiennes soient convenablement equip& s ; mai s , 
etant donne l'absence d'une industrie du materiel de defense veritable-
ment canadienne, cet objectif entre en conflit avec le premier objectif de 
la politique generale d'achat du gouvernement, soit l'expansion econo-
mique du Canada. Le MDN a besoin de materiel qu'il peut acheter sans 
attendre et sa preference va naturellement a ce type de materiel, ce qui, 
dans la plupart des cas, signifie des achats a l'etranger et des immobilisa-
tions importantes, a moins qu'il ne s'agisse de materiel fabrique sous 
licence, ce qui offre peu d'avantages economiques a long terme pour le 
Canada. 

Ces objectifs apparemment iacompatibles peuvent etre concilies, du 
moins en theorie, grace a la priorite accord& aux profits de l'industrie et 
s'appliquant a presque tous les achats du gouvernement federal. Cepen-
dant, l'un des principaux problemes, comme nous le verrons plus loin, 
est que les objectifs des APPD sont incompatibles avec les objectifs de 
profit industriel. 

Bien sill., cette incompatibilite entre objectifs gouvernementaux n'est 
pas exceptionnelle et le cas qui nous occupe semble le prouver. Si les 
immobilisations du MDN ne constituaient qu'une faible part de l'ensem-
ble des immobilisations du gouvernement federal, l'incompatibilite des 
objectifs en cause n'aurait pas autant d'importance. Cependant, it est 
regrettable, etant donne les besoins d'immobilisations du MDN, de 
fonder le MRA sur un objectif prioritaire non conciliable avec la politique 
d'achat du MDN. Pourtant, it serait malhabile de modifier les objectifs du 
MDN pour les rendre conformes a ceux du MRA, a cause des con-
sequences que cela risquerait d'avoir sur la capacite de la defense 
canadienne et des reactions que cela pourrait susciter chez nos allies. On 
pourrait cependant envisager de modifier les objectifs du MRA de fawn 
qu'ils tiennent compte de l'objectif prioritaire de la politique d'achat du 
MDN qui est de fournir du materiel et des installations aux Forces 
armees canadiennes. 

Si le MDN, en tant que chef de file, est chargé d'ameliorer la capacite 
industrielle de defense du Canada, et si le MRA est modifie de fawn a 

206 Byers 



refleter la nature particuliere des achats de materiel de defense, le MDN 
devra adapter ses objectifs et ses procedes de maniere a offrir de plus 
larges possibilites aux industries dont le centre d'exploitation est au 
Canada, et d'offrir des debouches aux produits canadiens. Par exemple, 
la strategie d'achat du MDN pourrait englober les objectifs suivants, par 
ordre de priorite : fournir aux Forces armees canadiennes l'infrastruc-
ture et le materiel dont elles ont besoin pour respecter leurs engage-
ments; favoriser le developpement d'une capacite industrielle de 
defense canadienne plus directement liee aux besoins du MDN en mate-
riel; stimuler et maintenir la croissance economique nationale; promou-
voir la creation d'un marche d'exportation du materiel de defense; aider 
a eliminer les disparites economiques regionales. 

En plus de reviser la strategie d'achat, le gouvernement et le MDN 
pourraient encourager une plus grande participation de l'industrie cana-
dienne a l'achat de materiel de defense. Cette participation serait facili-
tee si l'on etablissait clairement nos besoins a long terme en materiel de 
defense. En effet, la politique actuelle du MDN desavantage l'industrie 
canadienne par rapport a ses concurrents strangers. Selon le Comite 
consultatif sur raerospatiale, le principal probleme vient du fait que, 
dans le cas des produits de defense, le delai de fabrication est si court 
« gull est presque impossible aux societes canadiennes d'entrer dans la 
course aux contrats dans la production d'une part importante des prin-
cipaux systemes du MDN73  ». Puisque le MDN a une politique d'achat 
bien etablie et un programme quinquennal d'achat, d'autres mesures 
pourraient etre prises pour informer l'industrie des besoins futurs du 
ministere, meme si certains d'entre eux peuvent changer avec le temps. 

Les rapports entre l'industrie et le MDN pourraient aussi etre ame-
liores par la mise en place d'un mecanisme assurant des contacts plus 
etroits et, esperons-le, une meilleure collaboration entre le ministere et 
l'industrie. L'un de ces mecanismes pourrait etre la formation d'un 
Comite consultatif sur l'achat de materiel de defense, relevant directe-
ment du ministre de la Defense nationale. Ce comite pourrait servir de 
lien entre le ministere et l'industrie, rendre directement compte au 
ministre de ses activites, tous les ans, et avoir acces, si besoin est, aux 
plans d'achat du MDN. 

Le ministre de la Defense nationale devrait egalement songer a mettre 
sur pied un groupe de travail reunissant des representants du MDN et de 
l'industrie charges de projets conjoints. En effet, de tous les modes 
d'achat exposés precedemment, le plus prometteur pourrait s'averer le 
lancement de projets conjoints entre le Canada et d'autres membres de 
l'Alliance occidentale74. Le groupe de travail aurait pour tache princi-
pale de determiner quelles sont les specialisations du secteur de la 
defense qui beneficieraient le plus de projets conjoints, et de faire des 
recommandations sur revolution future de l'infrastructure industrielle 
susceptible de favoriser des projets conjoints. Si ce mode d'achat 
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s'avere viable, le MDN devrait clairement integrer ce type de projets 
dans sa strategie officielle d'achat. 

La recherche et le developpement militaires 
finances par le gouvernement 

De facon generale, le financement de la recherche et du developpement 
est essentiel a la sante de l'economie canadienne; sans une base de 
financement adequate, dans un monde de plus en plus competitif et 
domine par la technologie, la situation du Canada va se deteriorer. 

Jusqu'a maintenant, ce financement, tant de la part du gouvernement 
que de l'industrie, a ete insuffisant pour permettre a l'industrie cana-
dienne de se maintenir a la fine pointe des changements technologiques. 
Les principaux pays industrialises — Etats-Unis, France, Allemagne 
de l'Ouest et Japon — affectent entre 1,5 et 2,5 % de leur PNB a la 
recherche et au developpement. Pour sa part, selon les lignes directrices 
pour 1981, le gouvernement canadien avait decide d'y consacrer 1,5 % 
du PNB, dont 50 % provenant de l'industrie, 33 % du gouvernement 
federal et le reste des provinces, des universites et d'autres sources, 
pour un total de 7,6 milliards de dollars en 1985. Actuellement, les fonds 
affectes a la recherche et au developpement au Canada, toutes sources 
de financement reunies, totalisent moins de 1 % du PNB, et it semble peu 
probable que ce pourcentage s'accroisse de facon sensible. 

L'activite de recherche et de developpement dans le domaine militaire 
loge A la meme enseigne : elle manque de fonds. Selon le Comite consul-
tatif sur l'aerospatiale, cette activite « est capitale au maintien d'une 
industrie aerospatiale viable. Sans elle, it n'y a pas de mise au point de 
produits, donc pas de produits nouveaux75  ». Le comite a observe qu'il 
existe au rein de l'industrie des possibilites considerables de recherche 
et de developpement militaires, mais « si la situation presente se main-
tient, la concurrence de l'industrie sur le marche mondial sera encore 
reduite, ce qui pourrait la tuer ». L'industrie aerospatiale s'est fixe 
comme objectif de financement de la recherche et du developpement, 
10 % de ses ventes (en 1983, pros de 300 millions de dollars pour des 
ventes de trois milliards), mais aucun pourcentage précis n'a ete fixe par 
rapport au domaine militaire. Si le gouvernement prend des mesures 
pour etablir des liens plus &roils entre l'achat de materiel de defense et 
les sources canadiennes, l'industrie devrait affecter des sommes plus 
importantes a la recherche et au developpement. 

Les fonds attribues par le gouvernement a cette activite proviennent 
surtout du MDN et du ministere de l'Expansion industrielle regionale 
(MEIR). 

L'objectif du MDN quant au financement de la recherche et du deve-
loppement est de 5 % des immobilisations de son budget de defense, ce 
qui devrait representer, pour 1983-1984, une somme de 95 millions de 
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dollars, et 116 millions de dollars pour 1984-1985. Si l'on se reporte aux 
immobilisations du budget, on constate que le MDN a affecte 79,5 mil-
lions au developpement en 1983-1984, et 114 millions en l'annee sui-
vante. Ces sommes ne representent pas la totalite des fonds affectes par 
le MDN a la recherche et au developpement, mais elles constituent 
toutefois moths de 2 % du budget d'immobilisations. 

Selon Defense 1983, le but premier de la recherche et du developpe-
ment « est de fournir, en temps utile, un soutien technologique et scienti-
fique efficace aux Forces armees canadiennes, pour leur permettre de 
jouer leur role, et au MDN pour qu'il puisse realiser ses objectifs76  ». II 
faut noter, toutefois, que le MDN ne finance pas les travaux de recherche 
et de developpement dans le secteur industriel; en effet, it a graduelle-
ment cesse de subventionner cette activite au cours des annees. L'une 
des fonctions du Conseil de recherches pour la defense (cRD) avait ete 
d'appuyer la recherche appliquee dans ce secteur, mais avec la dispari-
tion du CRD et le retrait du Programme de recherche sur l'industrie de la 
defense (RID), le MDN abandonna le financement de la recherche et du 
developpement dans le secteur industriel en 1974. 

Le RID etait un programme relativement modeste (4,5 millions de 
dollars en 1974) et prevoyait la repartition du financement des travaux de 
recherche et de developpement a parts egales entre le MDN et l'indus-
trie. Au dire du MDN, le programme a pris fin « en raison des restrictions 
budgetaires imposees au ministere77  ». Selon l'Association des indus-
tries aerospatiales du Canada (mAco), le «declin continuel du role du 
MDN dans le developpement de l'industrie a mene a l'abandon de ce 
programme [. . .] » L'AIAC soutenait que sans le RID « le lien precieux 
entre les scientifiques, les planificateurs et l'industrie de la defense s'est 
affaibli du fait que les fonds n'etaient plus administres par le MDN. Celui-
ci ne semble plus avoir de liberte d'effectuer des recherches de base et 
travailler etroitement avec le secteur prive. Le MDN a encore besoin de 
ses propres programmes78  

Le Programme de productivite de l'industrie du materiel de defense 
(PPIMD)79, mis sur pied en 1959, avait cependant beaucoup plus d'impor-
tance pour le MEIR puisqu'il devait permettre la conclusion d'ententes 
en matiere de defense internationale dont profiterait le Canada. II avait 
pour objectif premier de favoriser la croissance economique par la 
promotion de moyens de defense viables pour les exportations de pro-
duits de defense. Il devait en outre conserver et accroitre le potentiel 
technologique des entreprises dans le domaine des exportations de 
materiel militaire. 

Le PPIMD prevoyait quatre formes d'aide : favoriser la recherche et le 
developpement, assurer le financement a la source afin de creer des 
societes canadiennes, fournir une aide au chapitre des immobilisations 
pour permettre la realisation de projets de modernisation, et mener des 
etudes de faisabilite. Pour pouvoir y pretendre, it faut que le cumul 
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proportionnel des revenus des ventes des cinq premieres annees de 
production se situe entre 10 et 20 % de la contribution dans le cadre du 
PPIMD. Chaque projet peut etre negocie separement. Les credits d'aide 
a l'immobilisation ne sont habituellement pas remboursables, mais pour 
les autres credits it existe un mode de remboursement negociable. 

Au depart, les sommes affectees dans le cadre du PPIMD etaient 
relativement modestes (5 millions), mais elles ont atteint 25 millions de 
dollars par armee en 1960-1961; au cours des annees 1970, elles etaient de 
l'ordre de 45 millions de dollars, et sont demeurees relativement stables. 
En 1981-1982, cependant, le programme avait plus que double, attei-
gnant 87,9 millions, pour doubler de nouveau en 1983-1984 et passer a 
169,2 millions. Le budget de 1984-1985 indique une diminution de pres 
de 40 millions, ce qui porte les fonds a 130 millions de dollars80. 

L'industrie aerospatiale considere que le PPIMD « constitue un pro-
gramme essentiel et souple qui devrait etre poursuivi81  ». L'industrie, 
cependant, s'inquiete de ce que les lignes directrices du PPIMD pour 1981 
mettent trop l'accent sur <des technologies bien etablies, afin de mini-
miser les risques d'ensemble ». Les porte-parole de l'industrie pre-
fereraient que les credits soient attribues a des secteurs ou la technologie 
progresse encore. 

Si l'on met trop l'accent sur le rendement des investissements et si 
l'affectation des credits est fonction des ventes, les aspects du pro-
gramme portant sur la recherche et le developpement n'obtiennent sans 
doute pas toute l'importance a laquelle ils ont droit. Pire encore, les 
objectifs du PPIMD peuvent ne plus etre valables. En effet, le PPIMD a 
ete exclusivement oriente vers l'exportation et ne repond donc qu'indi-
rectement aux besoins du Canada en matiere de recherche et de develop-
pement dans le domaine de la defense. De plus, la mise au point d'une 
capacite industrielle canadienne demeure un objectif secondaire, et cela 
devrait etre corrige. 

Si le MDN devient le chef de file du secteur de la defense dont le centre 
d'exploitation est au Canada, il devrait jouer un plus grand role dans le 
financement de la recherche et du developpement militaires pour 
l'industrie. On devrait confier au MDN de preference la responsabilite 
d'un PPIMD elargi. Si cela ne parait pas realisable, le MDN pourrait 
revenir au financement d'un programme du type RID. 

Quelle que soit la structure des travaux de recherche et de developpe-
ment militaires, il est necessaire d'y affecter des fonds afin de repondre 
aux besoins du Canada en matiere de defense, et que l'industrie y soit 
directement impliquee. Dans ce cas, cette activite financee par le gou-
vernement pourrait etre orient& en fonction des besoins du Canada en 
matiere de defense et de ceux du marche d'exportation. Deux autres 
methodes pourraient donner de meilleurs resultats que les formules 
fondees sur le rendement des investissements : une activite de recher-
che et de developpement militaires dirigee ou une formule de frais 
partages, ou encore une combinaison des deux. 
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Les accords avec les Etats-Unis pour le partage 
du developpement et de la production 
dans le domaine de la defense 

Les accords americano-canadiens pour le partage du developpement et 
de la production dans le domaine de la defense (APPD) sont l'un des 
aspects les plus controverses des relations bilaterales. D'une part, on 
reproche aces accords d'integrer l'industrie canadienne a l' A economie 
de guerre > americaine82; d'autre part, le ministere des Affaires exte-
rieures considere qu'ils sont « parmi les accords internationaux les plus 
aptes a resoudre les problemes economiques associes a la collaboration 
au sein d'alliances defensives communes83  Ces accords se sont faits 
autour de l'Accord de partage de la production de defense de 1959. Il 
existe egalement un certain nombre d'accords americano-canadiens sur 
la defense allant de la declaration de Hyde Park de 1941 au Protocole 
d'entente de 1963 entre le departement de la Defense des Etats-Unis et le 
ministere de la Production de defense du Canada. 

En 1959, le Canada et les Etats-Unis signaient un accord prevoyant 
que « l'industrie canadienne aurait les memes possibilites que l'industrie 
americaine de soumissionner pour l'obtention de contrats de defense 
americains, sur la base commerciale normale du prix, de la qualite et des 
delais de livraison Afin de mettre ce principe en pratique, le gouverne-
ment americain a aboli les restrictions du Buy American Act s' appliquant 
A une large gamme de produits canadiens destines aux programmes de 
defense americains; de plus, des reglements etablis par le gouvernement 
americain ont ete modifies pour permettre aux produits militaires cana-
diens d'entrer aux Etats-Unis franc de port. 

Le principal objectif des APPD etait de permettre au Canada et aux 
Etats-Unis d'utiliser leurs ressources industrielles respectives de la 
facon la plus efficace possible afin d'assurer leur defense commune, tout 
en favorisant une participation accrue de l'industrie canadienne dans la 
production et la vente du materiel necessaire pour repondre aux besoins 
de l'Amerique du Nord. Cet accord etait considere comme essentiel A la 
survie du secteur adrospatial militaire canadien, a la suite de la decision 
du gouvernement Diefenbaker de cesser de subventionner la production 
militaire de cette industrie. De plus, les APPD etaient indispensables 
« pour que le Canada puisse continuer a acheter aux Etats-Unis la plus 
grande partie du materiel de defense dont it a besoin 0. 

En 1963, on a procede a une revision du programme, et les deux 
gouvernements se sont entendus pour que les APPD aient comme objec-
tif supplementaire de maintenir A un certain equilibre, a long terme, dans 
l'achat reciproque de materiel de defense a des niveaux accrus 

Le tableau 5-15 donne un apergu de l'ampleur du commerce bilateral 
dans le cadre des APPD. De 1959 a la fin de 1984, le commerce total en 
matiere de defense a ete d'environ 17,8 milliards de dollars. De 1959 a 
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1980, it a ete relativement equilibre, avec une balance excedentaire de 
339,4 millions de dollars pour les Etats-Unis. Depuis le debut des 
annees 1980, la balance n'a pas cesse de pencher regulierement en faveur 
des Etats-Unis (207 millions en 1981, 434,5 millions en 1982, et 251 mil-
lions en 1983), et le solde cumulatif a leur profit est de 1,23 milliard de 
dollars. Toutefois, ce solde negatif pour le Canada ne semble pas trop 
inquieter les fonctionnaires federaux ni les porte-parole de l'industrie. 
Cette tendance est pourtant susceptible de s'accentuer a cause du pro-
gramme de reequipement du MDN. 

TABLEAU 5-15 Partage canado-americain de la production de defense, 
1959-1983 

1959-1980 1981 1982 1983 
Total 

1959-1983 

Achats des Etats-Unis 
au Canada 

(en millions de dollars canadiens) 

Contrats principaux 2 702,3 340,7 563,3 538,7 4 145,0 
Sous-contrats 2 493,2 485,9 464,6 668,8 4 112,5 

Total 5 195,5 826,6 	1 027,9 	1 207,5 8 257,5 
Achats du Canada aux 

Etats-Unis 
Contrats principaux 2 322,3 507,8 931,7 963,0 4 724,8 
Sous-contrats 3 212,6 526,0 530,7 495,8 4 765,1 

Total 5 534,9 	1 033,8 	1 462,4 	1 458,8 9 489,9 
Balance commerciale 

en faveur 
des Etats-Unis 339,4 207,2 434,5 251,3 1 232,4 

Source : Direction des programmes de defense, ministere des Affaires exterieures. 

Bien que les fonctionnaires et les porte-parole s'en soient dits tres 
satisfaits, les APPD presentent certaines difficultes. Pendant plusieurs 
annees, diverses administrations americaines ont impose des restric-
tions a la collaboration internationale dont les repercussions sur le 
commerce de la defense ont affecte le Canada. En effet, jusqu'a present, 
plus de onze lois adoptees par le Congres ont entrave l'acces du Canada 
au marche americain de la defense. 

Les restrictions legislatives actuelles constituent aussi d'importants 
obstacles84. On a calcule que 30 % seulement du budget d'achat annuel 
du departement de la Defense des Etats-Unis (environ 89 milliards de 
dollars en 1983) etait accessible aux concurrents canadiens. Etant donne 
les principes qui sous-tendent les APPD, ce pourcentage est insuffisant. 

Un autre probleme signale par l'industrie canadienne est l'acces au 
marche americain au stade de la recherche et du developpement. Le 
Comae consultatif sur l'aerospatiale recommande que 0 le Canada 
negocie sa participation avec les Etats-Unis au stade de la recherche et 
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de la conception dans certains domaines de la technologie de 
defense85  ». Il semble que les fonctionnaires federaux aient déjà souleve 
cette question, mail sans grand succes. 

Par ailleurs, les ministres qui se sont succede au sein du gouvernement 
canadien n'ont pas accords suffisamment d'importance a la port& des 
APPD et a leurs repercussions a long terme sur l'industrie canadienne. 
Le gouvernement aurait alors mieux compris que son programme de 
reequipement causerait un desequilibre commercial en faveur des Etats-
Unis, et pris des mesures plus concretes pour contrer cette tendance 
apparue au debut des annees 1980. 

Les problemes causes par les APPD ne peuvent titre resolus par les 
fonctionnaires; Hs exigent une intervention vigoureuse au niveau minis-
teriel et peut-titre meme des discussions bilaterales entre les dirigeants 
canadiens et americains. Le gouvernement canadien devrait proposer 
des discussions au niveau ministeriel au sujet de certains problemes 
causes par les APPD, notamment le desequilibre croissant du commerce 
de la defense en faveur des Etats-Unis; la tendance protectionniste dans 
la concurrence pour les produits de defense americains, a la suite des 
restrictions legislatives; l'acces du Canada aux projets militaires ameri-
cains au stade de la recherche et du developpement; et la faisabilite de 
projets conjoints, de gouvernement a gouvernement ou d'industrie 
industrie, ou les deux, pour la mise au point et la production de materiel 
de defense. 

Les retombees industrielles 

L'un des principaux objectifs de la politique d'achat de materiel de 
defense a tits de favoriser le developpement et la croissance economi-
ques du Canada grace aux retombees des programmes d'acquisition 
pour l'industrie. Quatre importants programmes d'achat de materiel de 
defense ont eu d'heureuses repercussions : l'avion de patrouille a lon-
gue port& (APLP), le char d'assaut Leopard C-1, le nouveau chasseur 
(NC), et les fregates de patrouille canadiennes (FCP). Le gouvernement a 
donc acquis une experience considerable dans ce domaine. 

En premier lieu, it importe de distinguer entre les principes qui sous-
tendent l'achat de materiel de defense et les moyens de realiser les 
objectifs fixes. Le Mecanisme de revision des achats (MRA) etablit 
clairement que l'objectif premier des achats est de stimuler le develop-
pement economique du Canada en assurant des retombees pour l'indus-
trie. Cependant, les moyens de realiser cet objectif peuvent varier 
considerablement. En ce qui concerne la defense, deux grandes catego-
ries de moyens existent : d'abord, les compensations s'appliquant aux 
entrepreneurs strangers principaux lors de la signature de contrats de 
defense, comme dans le cas de l'APLP et du Leopard C-1; ensuite, le 
critere de contenu canadien s'appliquant aux programmes d'achat cana- 
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diens ou semi-canadiens. Par exemple, le contrat de FCP comporte a la 
fois des exigences quant au contenu canadien et des compensations. 

Le programme de l'APLP a ete la premiere veritable tentative d'utilisa-
tion des achats de materiel de defense pour augmenter les retombees 
industrielles. Avec la demande d'achat (DA), les fonctionnaires du minis- 
tere de l'Industrie et du Commerce ont fixe un ensemble d'objectifs 
generaux, dont la necessite de maximiser les depenses du Canada, de 
maintenir I'emploi a un niveau de plus en plus competitif et d'assurer la 
participation croissante des regions a la recherche et au developpement 
tout comme A la production. Il s'agissait IA d'objectifs generaux, mais les 
dispositions des contrats etaient tits detaillees. 

Dans le cas de l'achat du Leopard C-1, le contrat global differait de 
celui de l'APLP, car le Canada ne fabrique pas de chars d'assaut et 
l'achat de 128 de ces vehicules a eu peu de repercussions sur la produc-
tion allemande totale qui etait d'environ 4 000 chars. Par consequent, les 
compensations couvraient toute une gamme de produits manufactures 
canadiens destines a etre introduits en Republique federate 
d'Allemagne. Les fonctionnaires du ministere de l'Industrie et du 
Commerce ont dresse une liste des produits manufactures acceptables, 
et l'entrepreneur principal a ete oblige de les commander a des societes 
canadiennes. Il devait s'agir de commandes de nouveaux produits et non 
de renouvellement de commandes. 

Le contrat global le plus complexe concernait le NC. Cependant, 
comme pour l'APLP, les soumissionnaires n'ont regu aucune indication 
ou orientation quant aux types particuliers d'avantages recherches. Au 
lieu de cela, des criteres d'admissibilite ont ete fixes. Par exemple, le 
principal entrepreneur, ses divisions, ses premiers sous-traitants ou le 
gouvernement americain devaient offrir des avantages qui reviendraient 
au Canada apres le 8 mars 1977; seule la portion canadienne des 
avantages avait droit a un credit; dans le cas de biens et de services 
achetes au Canada dans le passé, seules les augmentations par rapport a 
une periode de base devaient etre considerees; enfin, les avantages ne 
pouvaient inclure les matieres premieres et les biens et les services 
importes. 

Compare aux programmes de l'APLP et du NC, celui des FCP 
presentait une approche differente par rapport aux retombees indus-
trielles. En effet, dans le cadre de ce dernier programme, d'importants 
projets de construction devaient etre entrepris dans les chantiers navals 
canadiens, ce qui amenerait un taux eleve d'emploi direct, et le recours 
la technologie canadienne pour la conception des bailments et des 
systemes. Par consequent, l'une des exigences particulieres de ce pro-
gramme concernait le contenu canadien. Ce contenu et les compensa-
tions offertes determinaient l'admissibilite des soumissions. 

En apparence, it semble que les achats de materiel de defense aient 
procure des retombees considerables. Le tableau 5-16 illustre les rap- 

214 Byers 



ports entre le prix des contrats et les compensations exigees, y compris, 
lorsqu'on les connait, les repercussions sur l'emploi. 

Pour 1'APLP, dont le contrat etait de 950 millions de dollars (1976), les 
objectifs de compensations convenus avec Lockheed constituaient 
96,2 % du prix du contrat, avec 54,9 % de plus sans engagement de 
garantie. Si l'on tient compte A la fois des compensations exigees et de la 
part sans garantie, la valeur totale des compensations a ete superieure au 
prix du contrat. 

Le gouvernement canadien a eu moins d'influence sur le programme 
du Leopard C-1, a cause de la nature du materiel achete. Neanmoins, les 
compensations exigees constituaient 40 % du prix du contrat, qui etait 
de 187 millions de dollars (1976), et 20 % de plus sans engagement de 
garantie. 

Dans le cas du NC, McDonnell Douglas a accepte des compensations 
fermes de 2 910 millions de dollars, basees sur un contrat de 2 300 mil-
lions (1977). Le montant total de ces compensations representait 126,5 % 
du prix du contrat, et l'on prevoit que les retombees ameneront entre 
60 000 et 70 000 annees-personnes d'emploi pour l'industrie. 

TABLEAU 5-16 Retombees industrielles et achat de materiel de defense 

Programme APLP Leopard NC FCP 

Entrepreneur Lockheed Krauss- McDonnell Saint John 
principal Maffei Douglas Shipbuilding 

Prix du contrat 950,0 187,0 2 300 2 400" 
(en millions de 
dollars) 

(1976) (1976) (1977) (1983) 

Coitt du projet 
en millions de 
dollars de 1984) 

1 169 256,0 4 928 5 516 

Compensations 
exigees (en 
millions 
de dollars)" 
- fermes 914,0 74,8 2 910c 763 
- sans garantie 522,0 37,4 

Periode 1975-1995 1976-1986 1977-1995 1983-1992 

Emploi annees- 
personnes 

inconnu minime 60 000 — 
70 000 

30 230 

Sources : Canada, Chambre des communes, Comite permanent des Affaires exterieures 
et de la Defense nationale, Budget de la Defense 1984/84, expose du ministre, 
Ottawa, 1984; ministre de l'Industrie et du Commerce, declaration sur les 
retombees industrielles du nouveau chasseur, 10 avril 1980; Ministere de 
l'Industrie et du Commerce, CP 140 Industrial Benefit Progress Report, 1982, et 
communiques de presse du gouvernement du Canada. 

Notes : a Contenu canadien fixe a 67 %. 
b En dollars constants. 
c Activite economique reelle prevue de 3 263 millions de dollars. 
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Quant au programme des FCP, dont le contrat etait de 2 400 millions 
de dollars (1983), Saint John Shipbuilding Limited a accepte un contenu 
canadien de 67 % et des compensations fermes totalisant 763 millions 
(31,8 % du prix du contrat). On prevoit que ce programme creera 30 000 
annees-personnel d'emploi reparties comme suit : 8 000 dans les 
Maritimes, 12 000 au Quebec, 8 000 en Ontario et 2 000 dans l'Ouest86. 

Les retombees industrielles provenant des depenses en matiere de 
defense peuvent etre evaluees en fonction de leur incidence, directe, 
indirecte et provoquee, sur l'economie canadienne87. En tenant compte 
de ces distinctions, en 1981, la valeur directe des 784 millions de dollars 
en contrats de defense a suscite une activite economique d'environ 
596 millions et a rapporte, en plus, des retombees de 355 millions. C'est 
pourquoi le MDN a declare que : 

les activites de defense stimulent la croissance economique du Canada et 
augmentent le nombre d'emplois ouverts a tous les Canadiens. On estime 
qu'un emploi est cree pour chaque somme supplementaire de 20 000 a 
29 000 dollars consacree a la defense88. 

Le MDN prevoit donc qu'en 1984-1985, les depenses en matiere de defense 
creeront les emplois equivalent a environ 240 000 annees-personnes. 

En apparence, il semble que les depenses relatives a la defense du 
Canada, notamment les achats de materiel, assurent des retombees 
industrielles considerables. Neanmoins, le rapport entre les retombees 
et les achats de materiel souleve une foule de questions complexes. 

Les objectifs concernant les retombees industrielles donnent déjà lieu 
A des critiques, bien que les donnees disponibles soient fragmentaires. 
Par exemple, l'industrie est generalement demeuree libre de determiner 
la nature des avantages offerts pour chacun des principaux projets 
d'achat. Dans le cas du NC, 10 % des compensations ont ete affectes au 
developpement touristique. Cela a cause des difficultes dans l'adminis-
tration du contrat et souleve des problemes quant aux criteres de calcul 
des APPD. Pour le Leopard, le listage de produits manufactures admissi-
bles a des compensations laissait peu de possibilites pour la mise au 
point de nouvelles techniques. 

Plus important encore, il semble que la nature des retombees suscitees 
par l'achat de materiel de defense n'ait eu qu'une faible incidence sur le 
developpement d'industries de la defense viables. Bien que les donnees 
en dollars figurant au tableau 5-16 aient ete jusqu'a present res-
pectees — et de ce point de vue le programme est reussi — , les points 
les plus importants des objectifs du MRA n'ont pas, quant a eux, ete 
atteints. En effet, on s'est serieusement inquiete du niveau relativement 
bas des transferts de technologie, des faibles repercussions sur l'expan-
sion regionale, et de la politisation des modes d'achat de materiel de 
defense. 
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Le tableau 5-17 presente les grandes lignes de la repartition par region 
des retombees industrielles pour l'APLP, le NC et les FCP. Les donnees 
indiquent que la grande majorite des retombees de chaque programme 
est all& au Quebec et a l'Ontario. Les FCP constituent la seule 
exception, puisque les Maritimes devraient beneficier des 26,9 % du 
contrat qui doivent etre depenses dans la region. 

TABLEAU 5-17 Repartition regionale des retombees industrielles 
dans le secteur de la defense 

Region 

APLPa NCb FCPc.  

(millions 
de $) (%) 

(millions 
de $) (%) 

(millions 
de $) (%) 

Ontario 309,9 49,4 1 296 39,7 640 26,4 
Quebec 243,9 38,8 1 573 48,2 973 40,2 
Maritimes 17,2 2,7 650 26,9 
Ouest 56,8 9,0 394 12,1 157 6,5 

Total 627,8 99,9 3 263 100,0 2,420 100,0 

Sources : Canada, Chambre des communes, Comite permanent des Affaires exterieures 
et de la Defense nationale, Budget de la Defense 1984/85, exposé du ministre, 
Ottawa, 1984; ministre de l'Industrie et du Commerce, declaration sur les 
retombees industrielles du nouveau chasseur, 10 avril 1980; Ministere de 
l'Industrie et du Commerce, C-140 Industrial Benefits Progress Report, 1982; et 
communiqués de presse du gouvernement du Canada. 

Notes : a Jusqu'au milieu de 1982, avec des commandes totales de 638,1 millions. Sur ce 
total, la ventilation de 10,3 millions n'est pas indiquee. 

b D'apres les previsions d'activite economique reelle. 
c D'apres la repartition prevue des sommes du contrat. 

D'apres les donnees, l'utilisation du MRA pour assurer une nouvelle 
repartition de l'industrie a travers le Canada n'a pas donne les resultats 
escomptes. Les industries de pointe dans le secteur de la defense se 
trouvent principalement en Ontario et au Quebec. La seule exception est 
l'industrie de la construction navale, a cause de l'emplacement des 
principaux chantiers. Au mieux, les objectifs du MRA, dans la mesure ou 
ils concernent l'achat de materiel de defense et la repartition dans les 
regions, n'auront qu'une faible incidence. Il y a eu egalement d'autres 
problemes relatifs a l'attribution des contrats, et ils ne doivent pas etre 
minimises. Si le gouvernement canadien veut continuer a proceder de la 
meme fawn, it doit trouver des moyens d'ameliorer le mode d'attribu-
tion des contrats, ce qui, en retour, profiterait a l'industrie. 

Dans le cadre de la presente etude, l'incidence des retombees indus-
trielles lors de l'achat de materiel de defense merite une attention 
particuliere, et trois points doivent etre souleves. Tout d'abord, it faut se 
demander si le but premier de l'achat de materiel de defense est d'assu-
rer la securite du Canada et de l'Alliance occidentale, ou d'augmenter 
les retombees industrielles. Jusqu'a present, it semble qu'on ait un peu 
trop mis l'accent sur les retombees au detriment des considerations de 
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defense; et si les retombees deviennent le principal facteur regissant 
l'achat de materiel de defense, on risque d'acheter du materiel ne 
repondant pas aux exigences de la defense canadienne, ce qui pourrait 
avoir des consequences nefastes sur la capacite de defense du pays. 
L'achat de l'avion CF-5 est I'un des cas oil les retombees industrielles 
ont ete determinantes. 

Ensuite, en privilegiant les retombees industrielles, it semble qu'on 
ajoute aux coats de l'achat de materiel de defense. Le MDN paie une 
prime pour les objectify et l'approche exposés dans le MRA. A l'achat de 
materiel de defense, lorsqu'on accorde une prime a cause d'objectifs 
axes sur les retombees et n'ayant aucun rapport avec l'etablissement 
d'une capacite industrielle de defense canadienne, le gouvernement 
devrait prelever le montant de ces primes ailleurs que dans le budget de 
la defense. 

Enfin, l'accent mis actuellement sur les retombees industrielles ralen-
tit le processus d'achat. En effet, le MRA complique considerablement la 
negociation des contrats. .11 en resulte des coats caches dus a l'inflation 
qui affecte le prix des produits utilises pour la defense et a la lenteur du 
processus d'achat. De plus, la politisation du processus a cr.& toute une 
serie de problemes importants et inattendus, en relation avec le principe 
de compensation dans l'achat de materiel de defense. Elle s'est mani-
fest& dans le comportement des entrepreneurs principaux, dans les 
relations interprovinciales et federales-provinciales, et dans l'affecta-
tion par le gouvernement federal de ressources compensatoires non fides 
a la defense. 

Le programme du NC, dont le emit est de 5,5 milliards de dollars, 
illustre bien l'ampleur que peut atteindre la politisation de l'achat de 
materiel de defense. Les deux soumissionnaires finalistes, McDonnell 
Douglas et General Dynamics89, ont entrepris de vastes campagnes 
publicitaires pour vanter les vertus de leur chasseur respectif et la valeur 
economique de l'ensemble des compensations qu 'ils offraient. La 
societe General Dynamics a fait une campagne tapageuse et, selon 
certains observateurs, trompeuse. Ceci a conduit le gouvernement a 
reveler son evaluation des compensations offertes, soit 3,26 milliards de 
dollars par McDonnell Douglas et 2,62 milliards par General Dynamics. 
A cause des retombees des contrats, les principaux entrepreneurs ont 
prone publiquement des arguments difficiles a evaluer et qui ont amend 
les provinces a etablir des choix et a se faire concurrence. Le premier 
ministre du Quebec, Rene Levesque, etait favorable au F-16 parce que 
l'offre de General Dynamics avait un contenu quebecois plus eleve que 
celle de McDonnell Douglas. 

Bien entendu, le probleme de la repartition regionale n'a pas ete 
souleve uniquement dans le cas du NC. Pour toutes les decisions 
d'achat, la politique peut etre un facteur decisif dans le choix de l'entre- 
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preneur principal, et les preferences personnelles des ministres peuvent 
avoir une influence importante. Puisque l'un des objectifs declares du 
MRA est d'augmenter la diversification regionale et de diminuer les 
disparites, les ministres agissent conformement aux politiques du gou-
vernement, meme s'il en resulte une diminution de la rentabilite du 
materiel de defense. Si les entrepreneurs principaux et les sous-traitants 
doivent se preoccuper (comme its le font) de la repartition geographique 
des retombees, en fonction des circonscriptions electorates federates de 
certains ministres (ce qui s'impose s'ils comprennent la politique cana-
dienne), cela pourrait avoir des effets negatifs sur le coat de l'achat du 
materiel de defense. 

L'aspect le plus important et le plus fortuit du MRA est pent-titre le 
rapport existant entre les retombees industrielles dans le secteur de la 
defense et l'affectation de ressources a d'autres secteurs pour corn-
penser l'incidence regionate de l'achat de materiel de defense. Par 
exemple, a l'epoque oil le contrat du NC a ete conclu, Ottawa songeait 
signer un contrat de 750 millions de dollars avec Chrysler (etabli en 
Ontario). Rejeter la proposition de compensation de General Dynamics 
et appuyer en meme temps Chrysler en Ontario aurait semble une 
negligence, ou un acte de discrimination a regard du Quebec. En guise 
d'indemnisation, Ottawa a annonce des affectations de fonds (courants 
et potentiels) pour aider les industries installees au Quebec. Ces fonds 
auraient pu etre attribues de toute fawn au Quebec et, par consequent, 
le rapport avec le MRA n'est peut-titre pas aussi evident qu'on l' a laisse 
supposer. Neanmoins, it est indeniable que les retombees industrielles 
prevues par le MRA font de l'achat du materiel de defense une compo-
sante importante de l'enjeu politique. 

Il faut egalement tenir compte, pour ce qui est de l'achat du materiel 
de defense et de ses retombees, des repercussions internationales des 
politiques et pratiques actuelles du gouvernement. Dans un rapport pant 
en 1983 et intituld Etude de la politique commerciale canadienne, le 
ministere des Affaires exterieures indique que : 

D'autres pays ont mis au point des pratiques similaires et ont, dans certains 
cas, cherche a obtenir des compensations pour leurs achats de materiel de 
defense canadien. En general, les acheteurs qui posent comme condition a 
leur achat un commerce reciproque (compensations, achats reciproques, 
co-production, etc.) le font pour acquerir une nouvelle technologie et de 
nouvelles productions tout en reduisant la perte en devises etrangeres 
entrain& par l'achat. 

C'est une realite du commerce international que, dans le secteur de la 
defense, on cherche de plus en plus a negocier des contrats de reciprocite, 
notamment dans les domaines ou le Canada est capable d' exporter certains 
de ses produits de technologie de pointe. Il reste donc a savoir si cette 
pratique n'a pas fait son temps90. 
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Etant donne la politique canadienne, cette reciprocite peut avoir de 
graves repercussions. Dans le contexte de la defense, it faut tenir compte 
du fait que le Canada a actuellement une balance commerciale exceden-
take avec tous les pays, sauf avec les Etats-Unis. Si l'on continue 
d'avoir recours aux compensations, l'industrie canadienne de la defense 
pourrait se retrouver en mauvaise posture. La question du commerce 
reciproque irrite maintenant les partenaires commerciaux du Canada. 
De plus en plus de propositions de commerce reciproque sont fides a 
l'achat de produits canadiens a l'etranger. Si, dans le cas des Etats-Unis, 
les societes et le gouvernement appliquent des compensations indus-
trielles a leurs produits de defense, le desequilibre de la balance 
commerciale pourrait encore s'aggraver dans le cadre des APPD. 

Etant donne le rapport entre les objectifs du MRA relativement aux 
retombees industrielles, d'une part, et les principes qui sous-tendent les 
APPD, d'autre part, certaines inquietudes ont ete manifestoes aux Etats-
Unis. Le MRA represente avant tout une conception protectionniste de 
l'achat de materiel de defense, puisqu'il impose aux entrepreneurs 
principaux strangers des conditions supplementaires au regard de celles 
qui sont stipulees dans les APPD. En effet, les APPD sont fondes sur le 
principe de l'acces sans restriction au marche canadien du materiel de 
defense. 

Le commerce reciproque a egalement de serieuses consequences, si 
l'on considere la structure et la nature des entreprises de defense cana-
diennes. Puisque l'industrie de la defense est surtout orient& vers 
l'exportation et que ses entreprises sont relativement petites et peu 
diversifiees selon les normes internationales, il est presque impossible 
pour la majorite d'entre elles de repondre aux propositions de commerce 
reciproque des societes etrangeres. 

Ce dernier point est particulierement important, car le gouvernement 
canadien n'a prevu aucun mecanisme d'aide a l'industrie lorsque des 
entreprises etrangeres insistent sur des propositions de commerce 
reciproque. S'il persiste a vouloir exiger des compensations dans ses 
achats de materiel de defense, le gouvernement devra elaborer une 
politique de commerce reciproque afin d'aider les societes canadiennes. 

Face a tous ces problemes, it serait peut-titre souhaitable que, lorsque 
les contrats actuels auront ete remplis, le gouvernement renonce aux 
compensations comme moyen d'obtenir des retombees industrielles lors 
de l'achat de materiel de defense. De plus, il devrait egalement decider 
qu'a l'avenir it ne cherchera plus a obtenir de contrats reciproques 
d'autres gouvernements ou d'entrepreneurs principaux pour l'achat de 
materiel de defense, et qu'il n'offrira plus d'avantages pour les ventes a 
l'etranger de materiel de defense canadien. 

Conclusion 
La defense est devenue une question politique importante au Canada. 
Le gouvernement conservateur a declare que le Canada accorderait plus 
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de place a la defense que par le passe et que ses engagements a regard de 
('Alliance occidentale seraient remplis comme it se doit. Les affectations 
de ressources a la defense devraient donc dorenavant etre plus ration-
nelles et plus soutenues. 

Cependant, l'affectation de ces ressources devrait etre fonction des 
engagements pris. Cela suppose que le gouvernement pourrait decider 
d'elaborer un modele de financement axe sur la capacite par rapport aux 
engagements, afin que les engagements et la capacite militaire soient 
compatibles, et pour contribuer efficacement a la dissuasion. 

Comme it faut constamment acheter du materiel de defense, le gouver-
nement a la possibilite de mettre au point une strategie d'achat qui, du 
moins en partie, peut aider les industries canadiennes de la defense a 
mieux repondre aux futurs besoins en materiel des Forces armees cana-
diennes. Cet objectif serait compatible avec un marche d'exportation 
plus etendu, si les relations economiques avec les Etats-Unis dans le 
domaine de la defense etaient revitalisees grace aux APPD. II faudrait 
peut-etre une revision en profondeur de la politique actuelle sur les 
retombees industrielles, pour que la politique d'achat du gouvernement 
federal soit conciliable avec les objectifs de libre-echange des APPD. Ce 
faisant, le gouvernement conservateur ne doit toutefois jamais perdre de 
vue qu'en premiere et derniere analyse les ressources affectees a la 
defense doivent « acheter » la securite nationale et internationale. 
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